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COMMUNIQUE DU CMF

Mesures exceptionnelles relatives au marché financier en relation avec la 
pandémie de coronavirus 

Le Conseil du Marché Financier porte à la connaissance du public et des sociétés 
faisant appel public à l’épargne, qu’il suit avec vigilance l’évolution du marché 
financier et qu’il a pris les mesures d’urgence qui concernent la bourse, relatives 
notamment aux règles exceptionnelles de cotation afin de garantir  la continuité des 
activités de marché et de préserver les intérêts des investisseurs et des émetteurs, 
applicables à partir du 18 mars 2020.  

 

En outre, le Conseil du Marché Financier entreprend avec les autres autorités de 
supervision et de contrôle internationales, les mesures drastiques permettant 
d’endiguer la crise économique due au marasme engendré par la pandémie de 
coronavirus. 

 

Aussi, le Conseil du Marché Financier, et dans le cadre des principes de solidarité 
nationale sacrée, sera à l’écoute des sociétés faisant appel public à l’épargne, pour 
étudier avec elles toutes sortes de mesures permettant de passer ce cap en 
garantissant la continuité économique, dans le respect des obligations 
réglementaires dans ce contexte exceptionnel. 

  

D’autre part et en raison des incertitudes liées à l’évolution de la crise sanitaire et 
ses répercussions économiques, le CMF appelle les commissaires aux comptes, les 
listings sponsors et toutes les parties concernées, dans le cadre de leurs missions, à 
prendre en considération la vulnérabilité de certaines sociétés et de mettre en place 
les dispositions nécessaires permettant d’accompagner lesdites sociétés dans les 
difficultés éventuelles auxquelles elles sont exposées, dues à cette période 
d’incertitude. 

 

Par ailleurs, et dans le souci d’information continue du marché,  les sociétés faisant 
appel public à l’épargne sont appelées, à communiquer au CMF dans les meilleurs 
délais et dés que possible : 
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 -  Suite  -

 Les états financiers relatifs à l’exercice comptable 2019, même non audités, 
dés lors qu’ils ont été arrêtés par le conseil d’administration ou le conseil de 
surveillance, accompagnés d’une note sur les événements postérieurs à la 
date de clôture, mentionnant l’impact éventuel de la pandémie COVID 19, 
sur l’activité et la situation financière de la société,  tel que prévu par la 
NCT 14  relative aux éventualités et événements postérieurs à la date de 
clôture, 
 
 

 L’état d’avancement de l’audit des états financiers, 
 
 

 Les éventuelles intentions de distribution des dividendes, 
 

 La date de l’assemblée générale fixée par le conseil,  

 

Il reste entendu, que les sociétés demeurent dans l’obligation de communiquer au 
CMF, les états financiers aussitôt audités par les commissaires aux comptes et ce 
dans les délais prévus par la réglementation en vigueur. 
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COMMUNIQUE DU CMF

Le Conseil du Marché Financier porte à la connaissance des sociétés cotées à la 

bourse des valeurs mobilières de Tunis, aux banques et aux établissements 

financiers*, aux sociétés d’assurance et de réassurance ; 

 

 qu’en vertu de la décision 

de l’assemblée générale du Conseil National de la Comptabilité du 6 septembre 

2018, les institutions sus indiquées sont appelées à établir leurs états financiers 

consolidés selon les normes internationales d’information financière (IFRS) à partir 

du 1er janvier 2021.  

A cet effet, les sociétés et établissements concernés sont appelés dés à présent, à 

mettre en place un plan d’actions, détaillant les étapes nécessaires pour 

l’implémentation du nouveau référentiel comptable qui sera adopté. Ce plan doit 

être approuvé par le conseil d’administration ou le conseil de surveillance de 

l’institution, qui sera assisté par le comité permanent d’audit. 

Chaque institution concernée, doit veiller à la constitution d’un comité ou d’un 

groupe de travail pour le suivi et la supervision de l’exécution dudit plan. Ledit 

comité rend compte de ses travaux directement au conseil d’administration ou au 

conseil de surveillance et doit inclure au minimum des responsables des unités 

chargées du système d’information, du service comptable et financier, du service 

audit interne et des représentants des sociétés du groupe. 

 Ce comité sera chargé notamment de : 

 Mettre en place le plan d’actions ci-dessus indiqué et l’échéancier 

d’exécution dudit plan ; 

  Recenser les difficultés d’application du nouveau référentiel et les 

divergences avec le référentiel existant ; 

 Préparer une étude d’impact traduisant l’effet de l’adoption des normes IFRS 

sur la situation financière du groupe. 

 

(*) Les établissements financiers qui font appel public à l’épargne . 
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2020 - AC - 003

Les sociétés et établissements concernés, sont appelés à informer régulièrement le 

CMF de l’état d’avancement desdits travaux . 

Aussi les institutions susvisées, sont encouragées à suivre les meilleures pratiques 

d’information financière pendant la période de transition entre les normes 

comptables locales et les normes internationales IFRS applicables à compter de 

2021.  

Il est à signaler, qu’en cas de difficultés ou d’incertitudes, dans la mise en 

application du référentiel IFRS et afin de se prononcer sur les traitements 

appropriés, les sociétés concernées sont appelées à consulter le Conseil National de 

la Comptabilité, organisme chargé, de par les dispositions de la loi 96-112 du 30 

décembre 1996 relative au système comptable, d’examiner et de donner son avis sur 

l’application des normes comptables et de traiter les questions relatives à la 

comptabilité. 

Aussi, les sociétés susvisées sont appelées, à exposer au niveau du rapport annuel 

relatif à l’exercice 2019, les principales dispositions prises pour assurer le succès du 

projet de transition vers les normes IFRS et le degré d’avancement dudit projet. 

Cette description pourra comprendre, les mesures générales prises pour traiter les 

problématiques opérationnelles et de contrôle, ainsi que les risques et incertitudes 

susceptibles d’affecter l’activité et engendrés par le changement de référentiel 

comptable. 

Enfin lesdites sociétés sont invitées à organiser des communications financières au 

cours de l’année 2020, à l’attention des différents professionnels de la place afin 

d’éclairer le public sur les principales divergences d’ores et déjà identifiées entre les 

méthodes comptables actuellement suivies et celles qui seront adoptées en 2021, 

ainsi que sur l’impact de l’adoption du référentiel IFRS sur la situation financière du 

groupe.  
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AVIS DES SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE 
 
VISA du Conseil du Marché Financier :  

 
Portée du visa du CMF : Le visa du CMF n’implique aucune appréciation sur l’opération proposée. 
Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Il doit être 
accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 2020 prévus par 
la réglementation en vigueur régissant le marché financier pour tout placement sollicité après le 
20 avril 2020. Il doit être également accompagné des états financiers de l’émetteur relatifs à 
l’exercice 2019 pour tout placement sollicité après le 30 avril 2020. 
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments 
comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la 
cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
  
 
 

Emprunt Obligataire 
«TLF 2020-1» 

 
Décisions à l’origine de l’émission 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de TUNISIE LEASING ET FACTORING 
réunie le 27/04/2018 a autorisé l’émission d’un ou de plusieurs emprunts obligataires d’un 
montant total ne dépassant pas 100 millions de dinars dans un délai de deux ans et a donné 
pouvoir au Conseil d’Administration pour fixer les montants successifs, les modalités et les 
conditions. 
 
Le Conseil d’Administration réuni le 29/03/2019 a décidé d’émettre l’emprunt obligataire     
«TLF 2019-2» d’un montant de 15 millions de dinars, susceptible d’être porté à 30 millions de 
dinars. Les caractéristiques et les conditions de cette émission ont été fixées tout en prévoyant 
une durée entre 5 et 10 ans et des taux d’intérêts qui varient entre TMM+2,00% brut l’an au 
minimum et TMM+3,00% brut l’an au maximum pour le taux variable et entre 9,00% brut l’an au 
minimum et 13,00% brut l’an au maximum pour le taux fixe. 
 
Le Conseil d’Administration a également chargé la Direction Générale de fixer les taux et la 
durée à la veille de l’émission pour tenir compte de la situation du marché.  
 
A cet effet, la Direction Générale a fixé les durées de l’emprunt et les taux d’intérêt comme 
suit : 11,60%brut l’an et/ou TMM+2,75% sur 5 ans. 
 
Par ailleurs, et dans la mesure où l’émission de l’emprunt «TLF 2019-2» a été reportée en 
2020, la dénomination de l’emprunt obligataire est désormais «TLF 2020-1». 
 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’OPERATION 
Montant  
L’emprunt obligataire «TLF 2020-1» est d’un montant de 15 Millions de dinars, susceptible 
d’être porté à 30 Millions de dinars, divisé en 150 000 obligations, susceptibles d’être portés à 
300 000 obligations de nominal 100 dinars. 
Le montant définitif de l’emprunt «TLF 2020-1» fera l’objet d’une publication aux bulletins 
officiels du CMF et de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis.  
 
Période de souscription et de versement 
Les souscriptions au présent emprunt obligataire seront ouvertes le 16/03/2020 et clôturées 
sans préavis au plus tard le 28/05/2020. Elles peuvent être clôturées, sans préavis, dès que le 
montant maximum de l’émission (30 000 000 DT) est intégralement souscrit. Les demandes de 
souscription seront reçues dans la limite des titres émis, soit un maximum de                       
300 000 obligations. 
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En cas de placement d’un montant supérieur ou égal à 15 000 000 dinars à la date de clôture 
de la période de souscription, soit le 28/05/2020, les souscriptions à cet emprunt seront 
clôturées et le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la société 
à cette date. 
 
En cas de placement d’un montant inférieur à 15 000 000 dinars à la date de clôture de la 
période de souscription, soit le 28/05/2020, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 
11/06/2020 avec maintien de la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le 
montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la société.        
 
Un avis de clôture sera publié aux bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions.  
 
Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public  
Les souscriptions au présent emprunt obligataire et les versements seront reçus à partir du 
16/03/2020 aux guichets de TUNISIE VALEURS (Agence de Tunis Centre Urbain Nord, 
Agence de Tunis Belvédère, La Marsa, Les Berges du Lac II, Nabeul, Kélibia, Sousse, 
Monastir, Sfax et Djerba) et des autres intermédiaires en Bourse. 
 

But de l’émission 
TUNISIE LEASING ET FACTORING, de par son statut d’établissement financier, est appelée à 
mobiliser d’une manière récurrente les ressources nécessaires au financement de ses 
concours à l’Économie. 
À ce titre, cette émission obligataire permettra à la société de financer son activité et de 
restructurer sa dette en lui octroyant une ressource mieux adaptée à la nature de ses 
interventions en termes de maturité.  
TUNISIE LEASING ET FACTORING a prévu pour l’année 2020 des mises en force qui 
s’élèvent à 440 millions de dinars. Ces mises en force seront financées à hauteur de                   
60 millions de dinars par des emprunts obligataires (dont 15 millions susceptibles d’être portés 
à 30 millions de dinars, objet de la présente émission), 159 millions de dinars par des crédits 
bancaires et des crédits extérieurs. 
 
CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS 
 Dénomination de l’emprunt : « TLF 2020-1 » 
 Nature des titres : Titres de créance. 
 Forme des obligations : Les obligations seront nominatives. 
 Catégorie des titres : Ordinaire. 
 La législation sous laquelle les titres sont créés  : Code des sociétés commerciales, 

livre 4, titre1, sous-titre 5, chapitre 3 : des obligations. 
 Modalité et délais de délivrance des titres  : Le souscripteur au présent emprunt 

obligataire recevra, dès la clôture de l’émission, une attestation portant sur le nombre des 
obligations détenues, délivrée par TUNISIE LEASING ET FACTORING. 

 
Prix de souscription et d’émission :  
Les obligations souscrites dans le cadre de la présente émission seront émises au pair, soit 
100 dinars par obligation, payables intégralement à la souscription.  
 
Date de jouissance en intérêts :  
Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt obligataire portera jouissance en 
intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération.  
Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et 
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 28/05/2020, seront décomptés et 
payés à cette dernière date. 
 
Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, pour toutes les obligations émises servant 
de base pour les besoins de la cotation en Bourse, est fixée à la date limite de clôture des 
souscriptions à l’emprunt, soit le 28/05/2020 et ce, même en cas de prorogation de cette date.  
Date de règlement : 
Les obligations seront payables en totalité à la souscription. 
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Taux d’intérêt : 
Les obligations «TLF 2020-1» seront offertes à des taux d’intérêts différents au choix du 
souscripteur fixés comme suit : 

- Taux variable sur 5 ans : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +2,75% brut 
l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne 
arithmétique des douze derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés 
précédant la date de paiement des intérêts majorée de 275 points de base. Les 12 mois à 
considérer vont du mois de mai de l’année N-1 au mois d’avril de l’année N. 
- Taux fixe sur 5 ans : Taux annuel brut de 11,60% calculé sur la valeur nominale restant due 
de chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis.  

 
Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux à adopter.  
 
Amortissement et remboursement :  
Toutes les obligations émises sont amortissables d’un montant annuel constant de 20 dinars 
par obligation, soit le un cinquième de la valeur nominale. Cet amortissement commencera à la 
première année. 
L’emprunt sera amorti en totalité le 28/05/2025 
 
Prix de remboursement :  
Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation. 
 
Paiement :  
Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme 
échu le 28 mai de chaque année.  
Le premier paiement en intérêts et le premier remboursement en capital auront lieu le 
28/05/2021. 

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des 
dépositaires à travers TUNISIE CLEARING. 
 
Taux de rendement actuariel et marge actuarielle : 

 Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) :  
C’est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les 
valeurs actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que pour 
un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt. Ce taux est de 
11,60% l’an. 

 Marge actuarielle (souscription à taux variable) :  
La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement 
estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en 
cristallisant jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des 
coupons futurs.  
 
La moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtée au mois de Janvier 2020 à titre indicatif, 
qui est égale à 7,784% et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de 
l’emprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 10,534%. Sur cette 
base, les conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 
2,75% et ce pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final .  
 
Durée totale, durée de vie moyenne et duration de l’emprunt :  
Durée totale: 
Les obligations de l’emprunt obligataire «TLF 2020-1» sont émises sur une durée de 5 ans ; 
 
Durée de vie moyenne : 
Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement du capital puis 
divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui 
conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt. Cette durée est de 3 ans. 
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Duration de l’emprunt (souscription à taux fixe) :  
La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux 
à percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. La duration s’exprime en 
unités de temps (fraction d’année) et est assimilable à un délai moyen de récupération de la 
valeur actuelle. 
La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas 
affectée par les variations de taux d’intérêts. 
La duration pour les présentes obligations de cet emprunt est de 2,615 années. 

 
Garantie : 
Le présent emprunt obligataire ne fait l'objet d'aucune garantie particulière. 
 
Notation de l’emprunt: 
L’agence de notation Fitch Ratings a attribué la note BBB (tun) à l’emprunt objet de la présente 
note d’opération en date du 18/02/2020. 
 
Notation de la société : 
En date du 8 Octobre 2019, Fitch Ratings a confirmé la note nationale à long terme attribuée à 
Tunisie Leasing et Factoring de BBB (tun) avec perspective stable et sa note à court terme de 
F3 (tun). 
 
Mode de placement :  
L’emprunt obligataire objet de la présente note d’opération est émis par Appel Public à 
l’Épargne. Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes à toute personne physique ou 
morale intéressée aux guichets de TUNISIE VALEURS (Agence Tunis Centre Urbain Nord, 
Agence Tunis Belvédère, La Marsa, Les Berges du Lac II, Nabeul, Kélibia, Sousse, Monastir, 
Sfax et Djerba) et des autres intermédiaires en Bourse. 
 
Organisation de la représentation des porteurs des obligations  
Les obligataires peuvent se réunir en Assemblée Spéciale, laquelle assemblée peut émettre un 
avis préalable sur les questions inscrites à la délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire 
des actionnaires. Cet avis est consigné au procès-verbal de l’Assemblée Générale des 
actionnaires. 
 
L’Assemblée Générale Spéciale des obligataires désigne l’un de ses membres pour la 
représenter et défendre les intérêts des obligataires. 
 
Les dispositions des articles 327 et 355 à 365 du code des sociétés commerciales s’appliquent 
à l’Assemblée Générale Spéciale des obligataires et à son représentant.  
 
Le représentant de l’Assemblée Générale des obligataires a la qualité pour la représenter 
devant les tribunaux. 
 
Fiscalité des titres  
Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt sont soumis à une retenue d’impôt que la 
loi met ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales.  
En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les 
revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 du 30 Décembre 1996, 
portant loi de finances pour la gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source 
au taux unique de 20%. 
Cette retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations 
revenant à des personnes morales non soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont 
totalement exonérées en vertu de la législation en vigueur.  
L’article 13 de la loi n° 2016-78 du 17 décembre 2016 portant loi de finances pour l’année 2017 
a relevé le montant des intérêts au titre des comptes spéciaux d’épargne et au titre des 
emprunts obligataires déductible de l’assiette de l’impôt sur le revenu, de mille cinq cent dinars 
(1500 dinars) à cinq mille dinars (5 000 dinars) sans que ce montant n’excède trois mille dinars 
(3 000 dinars) pour les intérêts des dépôts dans les comptes spéciaux d’épargne ouverts 
auprès des banques et auprès de la Caisse d’Épargne Nationale de Tunisie, au lieu de mille 
dinars(1000 dinars). 
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Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des  
obligations: 
L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues 
(autres que celles délivrées lors de la souscription à cet emprunt) ainsi que la tenue du registre 
des obligations de l’emprunt «TLF 2020-1» seront assurés durant toute la durée de vie de 
l’emprunt par TUNISIE CLEARING. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la 
catégorie et le taux d’intérêt choisis, ainsi que la quantité y afférente.  
 
Marché des titres 
Il existe des titres de même catégorie qui sont cotés sur le marché obligataire de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
Par ailleurs, il n’existe pas de titres de même catégorie qui sont négociés sur des marchés de 
titres étrangers. 
Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt, TUNISIE LEASING ET FACTORING 
s’engage à charger l’intermédiaire en Bourse « TUNISIE VALEURS » de demander l’admission 
des obligations souscrites de l’emprunt «TLF 2020-1» au marché obligataire de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge par Tunisie Clearing :  
TUNISIE LEASING ET FACTORING s’engage, dès la clôture de l’emprunt «TLF 2020-1», à 
entreprendre les démarches nécessaires auprès de TUNISIE CLEARING en vue de la prise en 
charge des titres souscrits.  
 
Tribunaux compétents en cas de litige :  
Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, au paiement et à l’extinction de cet emprunt sera de 
la compétence exclusive du tribunal de Tunis I.  
 
Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire :  
Selon les règles prudentielles régissant les établissements financiers exigeant une adéquation 
entre les ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription au taux indexé sur le TMM 
risquerait de faire supporter à l’entreprise un risque de taux du fait que les emplois sont 
octroyés à taux fixe et à l’inverse, la souscription au taux fixe risquerait également de faire 
supporter à l’entreprise un risque de taux dans le cas où certains emplois seraient octroyés à 
des taux indexés sur le TMM. 
 
 
 
Le prospectus relatif à la présente émission est constitué d’une note d’opération                       
« TLF 2020-1 » visée par le CMF en date du 26 fevrier 2020 sous le n°20/1035 et du document de 
référence « TUNISIE LEASING ET FACTORING 2019 » enregistré auprès du CMF en date du 
03/12/2019 sous le n°19-009, des indicateurs d'activité de Tunisie Leasing et Factoring relatifs au 
premier trimestre de l'exercice 2020 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché 
financier pour tout placement sollicité après le 20 avril 2020 ainsi que de ses états financiers 
relatifs à l’exercice 2019 pour tout placement sollicité après le 30 avril 2020. 
 
La note d’opération et le document de référence susvisés sont mis à la disposition du public sans 
frais auprès de TUNISIE LEASING ET FACTORING - Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray, 1082 
Tunisie Mahrajène, TUNISIE VALEURS, Immeuble Integra – Centre Urbain Nord, 1082 Tunis 
Mahrajène, tous les intermédiaires en Bourse et sur le site internet du CMF : www.cmf.tn 
 
Les indicateurs d’activité relatifs au premier trimestre 2020 et les états financiers de l’émetteur 
relatifs à l’exercice 2019 seront publiés sur le bulletin officiel du CMF et sur son site internet 
respectivement au plus tard le 20 avril 2020 et le 30 avril 2020. 
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AVIS DES SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE  
 
VISA du Conseil du Marché Financier :  

 
Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée. Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. 
Il doit être accompagné des indicateurs d'activité de l'émetteur relatifs au premier trimestre de 
l'exercice 2020 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier, pour tout 
placement sollicité après le 20 avril 2020. Il doit être également accompagné des états financiers 
de l'émetteur relatifs à l'exercice 2019, pour tout placement sollicité après le 30 avril 2020.  Le 
visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments 
comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la 
cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
  
 
 

Emprunt Obligataire  
«ABC TUNISIE 2020-1» 

 
Décisions à l’origine de l’émission 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de ABC TUNISIE réunie le 30/04/2019                   
a autorisé l’émission d’un ou de plusieurs emprunts obligataires d’un montant total ne 
dépassant pas40 millions de dinars à émettre dans un délai maximal de deux ans et a donné 
pouvoir au Conseil d’Administration pour en fixer les montants successifs, les modalités et les 
conditions. 
 
La même Assemblée Générale Ordinaire a autorisé le Conseil d’Administration à déléguer à la 
Direction Générale de la banque le pouvoir de fixer à la veille de l’émission les modalités et 
conditions des emprunts en question.  
 
Le Conseil d’Administration réuni le 10/12/2019 a décidé d’émettre un emprunt obligataire 
d’un montant de 20 millions de dinars, susceptible d’être porté à 25 millions de dinars. Les 
caractéristiques et les conditions de cette émission ont été fixées tout en prévoyant une durée 
entre 5 et 10 ans et des taux d’intérêt qui varient entre  : 

- TMM+2,50% brut l’an au minimum et TMM+3,50% brut l’an au maximum pour le taux 
variable ; 

- 10,00% brut l’an au minimum et 12,00% brut l’an au maximum pour le taux fixe.  
 
Le Conseil d’Administration a également chargé la Direction Générale de fixer les conditions 
de l’emprunt à la veille de l’émission pour tenir compte de la situation du marché. 
 
A cet effet, la Direction Générale a fixé le montant de l’émission à 20 millions de dinars 
susceptible d’être porté à 25 millions de dinars et les durées de l’emprunt ainsi que les taux 
d’intérêt comme suit : 
- Catégorie A : 11,00%brut l’an et/ou TMM+2,75% sur 5 ans ; 
- Catégorie B : 11,50%brut l’an et/ou TMM+3,25% sur 7 ans dont 2 années de grâce.  
 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’OPERATION 
 
Montant : 
L’emprunt obligataire « ABC TUNISIE 2020-1» est d’un montant de 20 Millions de dinars 
susceptible d’être porté à 25 Millions de dinars, divisé en 200 000 obligations susceptibles 
d’être portées à 250 000 obligations de nominal 100 dinars. 
Le montant définitif de l’emprunt « ABC TUNISIE 2020-1 » fera l’objet d’une publication aux 
bulletins officiels du CMF et de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
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Période de souscription et de versement 
Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes le 15/04/2020 et clôturées, sans préavis, au 
plus tard le 22/06/2020. Elles peuvent être clôturées, sans préavis, dès que le montant 
maximum de l’émission (25 000 000 DT) est intégralement souscrit. Les demandes de 
souscription seront reçues dans la limite des titres émis, soit un maximum                                 
de 250 000 obligations. 
 
En cas de placement d’un montant supérieur ou égal à 20 000 000 dinars à la date de clôture 
de la période de souscription, soit le 22/06/2020, les souscriptions à cet emprunt seront 
clôturées et le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la banq ue 
à cette date. 
 
En cas de placement d’un montant inférieur à 20 000 000 dinars à la date de clôture de la 
période de souscription, soit le 22/06/2020, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 
06/07/2020 avec maintien de la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le 
montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la banque.        
 
Un avis de clôture sera publié aux bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions. 
 
Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public  
Les souscriptions à cet emprunt et les versements seront reçus à partir du 15/04/2020 aux 
guichets de TUNISIE VALEURS intermédiaire en Bourse (Agence de Tunis Centre Urbain 
Nord, Agence de Tunis Belvédère, La Marsa, Les Berges du Lac II, Nabeul, Kélibia, Sousse, 
Monastir, Sfax et Djerba) et des autres intermédiaires en Bourse.  
 
But de l’émission 
ABC TUNISIE, de par son statut d’établissement financier, est appelée à mobiliser d’une 
manière récurrente les ressources nécessaires au financement de ses concours à l’Économie.  
 
Par cette émission obligataire, la banque vise à collecter des ressources additionnelles pour 
supporter sa stratégie de développement future. Aussi, la banque cherche à s’adresser au 
marché financier et solliciter l’épargne publique, afin de devenir un émetteur récurrent et 
diversifier ses sources de financement futures. 
 
C’est ainsi que la banque envisage durant la période 2019-2023 le recours au marché 
financier avec une émission obligataire annuelle de l’ordre de 20 MDT. Par ailleurs, la banque 
a obtenu l’accord d’ABC International Bank (Filiale du groupe Bank ABC) pour un crédit de 50 
MEUR remboursable sur 5 ans. 
 
CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS 
 

 Dénomination de l’emprunt : « ABC TUNISIE 2020-1 » 
 La législation sous laquelle les titres sont créés :  Code des sociétés 

commerciales, livre 4, titre1, sous-titre 5, chapitre 3 : des obligations. 
 Nature des titres : Titres de créances. 
 Forme des titres : Les obligations subordonnées du présent emprunt seront 

nominatives. 
  Catégorie des titres : Ordinaire. 
 Modalités et délais de délivrance des titres : Le souscripteur à cet emprunt 

recevra, dès la clôture de l’émission, une attestation portant sur le nombre des 
obligations souscrites, délivrée par TUNISIE VALEURS intermédiaire en Bourse.  
L'attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la catégorie et le taux 
d'intérêt choisi, ainsi que la quantité y afférente. 
 

Prix de souscription et d’émission:  
Les obligations souscrites dans le cadre de la présente émission seront émises au pair, soit 
100 dinars par obligation, payables intégralement à la souscription. 
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Date de jouissance en intérêts :  
Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt obligataire portera jouissance 
en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération.  
 
Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et 
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 22/06/2020, seront décomptés et 
payés à cette dernière date. 
 
Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, pour toutes les obligations émises servant 
de base pour les besoins de la cotation en Bourse, est fixée à la date limite de clôture des 
souscriptions à l’emprunt, soit le 22/06/2020 et ce, même en cas de prorogation de cette date.  
 
Date de règlement : 
Les obligations seront payables en totalité à la souscription.  
 
Taux d’intérêt : 
Les obligations du présent emprunt seront offertes à des durées et des taux d’intérêts 
différents au choix du souscripteur, fixés en fonction de la catégorie :  
 

 Pour la catégorie A d’une durée de 5 ans :  
 

-Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +2,75% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts sont servis.  
Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers Taux Moyens 
Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 275 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois de juin 
de l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 
 
-Taux fixe : Taux annuel brut de 11,00% calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont 
servis. 
 

 Pour la catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 années de grâce: 
 

-Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 3,25% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts sont servis.  
Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers Taux Moyens 
Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 325 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois de juin 
de l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 

 

-Taux fixe : Taux annuel brut de 11,50% calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont 
servis. 

 
 

Le souscripteur choisira, lors de la souscription, la catégorie et le type de taux à adopter.  
 
Intérêts : 
Les intérêts sont payés à terme échu le 22 juin de chaque année. La dernière échéance est 
prévue pour le 22/06/2025 pour la catégorie A et pour le 22/06/2027 pour la catégorie B. 
 
Amortissement-remboursement :  
Toutes les obligations émises sous les catégories A et B sont amortissables d’un montant 
annuel constant de 20 dinars par obligation, soit le un cinquième de la valeur nominale. Cet 
amortissement commencera à la première année pour la catégorie A et à la troisième année 
pour la catégorie B. 
L’emprunt sera amorti en totalité le 22/06/2025 pour la catégorie A et le 22/06/2027 pour la 
catégorie B. 
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Prix de remboursement :  
Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation.  
 
Paiement :  
Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme 
échu le 22 juin de chaque année.  
 

Pour la catégorie A, le premier paiement en intérêts et le premier remboursement en capital 
auront lieu le 22/06/2021. 
 

Pour la catégorie B, le premier paiement en intérêts aura lieu le 22/06/2021 et le premier 
remboursement en capital aura lieu le 22/06/2023. 
 

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des 
dépositaires à travers TUNISIE CLEARING. 
 
Taux de rendement actuariel et marge actuarielle :  
 

 Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) :  
C’est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les 
valeurs actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que 
pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt. Ce taux est 
de 11,00% l’an pour la catégorie A et de 11,50% l’an pour la catégorie B.  

 
 Marge actuarielle (souscription à taux variable) :  

La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement 
estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé 
en cristallisant jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation 
des coupons futurs.  

La moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtée au mois de février2020 à titre indicatif, qui 
est égale à 7,831% et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de 
l’emprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 10,581% pour la 
catégorie A et de 11,081% pour la catégorie B. Sur cette base, les conditions d’émission et de 
rémunération font ressortir une marge actuarielle de 2,75% pour la catégorie A et de 3,25% 
pour la catégorie B et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur 
remboursement final.  

 
Durée totale, durée de vie moyenne et duration de l’emprunt :  

 Durée totale:  
Les obligations de l’emprunt obligataire «ABC TUNISIE 2020-1» sont émises pour une durée 
de : 
     - 5 ans pour la catégorie A; 
     - 7 ans dont 2 années de grâce pour la catégorie B. 

 
 Durée de vie moyenne:  

Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement du capital puis 
divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui 
conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt. Cette  durée est de : 
    - 3 ans pour la catégorie A 
    - 5 ans pour la catégorie B. 
 

 Duration de l’emprunt :  
La duration pour les présentes obligations est de : 
    - 2,632 années pour la catégorie A 
    - 4,003 années pour la catégorie B. 
 
Garantie : 
Le présent emprunt subordonné ne fait aucune mention de garantie.  
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Notation de la banque: 
Dans sa lettre de notation du 06/01/2020, Fitch Ratings a confirmé  :  
- la note nationale à long terme attribuée à ABC Tunisie à AA+ (tun) avec perspective 
stable et;  
- sa note à court terme à F1+ (tun). 

 

Notation de l’emprunt : 
L’agence de notation Fitch Ratings a attribué la note AA+ (tun) à l’emprunt «ABC TUNISIE 
2020-1»  en date du 21/02/2020. 
 
Mode de placement :  
L’emprunt obligataire «ABC TUNISIE 2020-1» est émis par Appel Public à l’Épargne. Les 
souscriptions à cet emprunt seront ouvertes à toute personne physique ou morale intéressée 
et seront reçues aux guichets de TUNISIE VALEURS intermédiaire en Bourse (Agence Tunis 
Centre Urbain Nord, Agence Tunis Belvédère, La Marsa, Les Berges du Lac II, Nabeul, 
Kélibia, Sousse, Monastir, Sfax et Djerba) et des autres intermédiaires en Bourse.  
 
Organisation de la représentation des porteurs des obligations subordonnées  
Les obligataires peuvent se réunir en Assemblée Spéciale, laquelle assemblée peut émettre 
un avis préalable sur les questions inscrites à la délibération de l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires. Cet avis est consigné au procès-verbal de l’Assemblée Générale 
des actionnaires. 
L’Assemblée Générale Spéciale des obligataires désigne l’un de ses membres pour la 
représenter et défendre les intérêts des obligataires. 
Les dispositions des articles 327 et 355 à 365 du code des sociétés commerciales 
s’appliquent à l’Assemblée Générale Spéciale des obligataires et à son représentant. 
Le représentant de l’Assemblée Générale des obligataires a la qualité pour la représenter 
devant les tribunaux. 
 
Fiscalité des titres : Droit commun régissant la fiscalité des obligations.  
 
Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des 
obligations subordonnées : 
L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues 
(autres que celles délivrées par Tunisie Valeurs lors de la souscription à cet emprunt) ainsi 
que la tenue du registre des obligations de l’emprunt« ABC TUNISIE 2020-1» seront assurés 
durant toute la durée de vie de l’emprunt par TUNISIE CLEARING.  
L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la catégorie et le taux d’intérêt 
choisis par ce dernier ainsi que la quantité d’obligations y afférente. 
 
Marché des titres 
Il existe un emprunt obligataire émis par ABC TUNISIE coté sur le marché obligataire de la 
cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt, ABC TUNISIE s’engage à charger 
l’intermédiaire en Bourse « TUNISIE VALEURS » de demander l’admission des obligations 
souscrites de l’emprunt «ABC TUNISIE 2020-1 » au marché obligataire de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge par Tunisie Clearing : 
ABC TUNISIE s’engage, dès la clôture de l’emprunt « ABC TUNISIE 2020-1», à entreprendre 
les démarches nécessaires auprès de TUNISIE CLEARING en vue de la prise en charge des 
titres souscrits.  
 
Tribunal compétent en cas de litige : 
Tout litige pouvant surgir suite à l'émission, au paiement et à l'extinction de cet emprunt 
obligataire sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I.  
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2020 - AS - 0221

Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire :  
Selon les règles prudentielles régissant les établissements financiers exigeant une adéquation 
entre les ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription au taux indexé sur le 
TMM risquerait de faire supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains 
emplois seraient octroyés à taux fixe, et à l’inverse la souscription au taux fixe risquerait 
également de faire supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains emplois 
seraient octroyés à des taux indexés sur le TMM.  
 
 
 
Le prospectus relatif à la présente émission est constitué de la note d’opération visée par le 
CMF en date du 26/03/2020 sous le numéro 20-1039, du document de référence « Bank ABC 
TUNISIE 2020» enregistré par le CMF en date du 10/03/2020 sous le n°20-001, des 
indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 2020 prévus par la 
réglementation en vigueur régissant le marché financier pour tout placement sollicité après le  
20 avril 2020, ainsi que des états financiers de l'émetteur relatifs à l'exercice 2019, pour tout 
placement sollicité après le 30 avril 2020. 
La présente note d’opération et le document de référence susvisés sont mis à la disposition 
du public, sans frais, auprès de ABC TUNISIE, ABC Building Rue du Lac d’Annecy, Les 
Berges du Lac, 1053 Tunis, TUNISIE VALEURS, intermédiaire en Bourse, Immeuble Integra - 
Centre Urbain Nord, 1082 TunisMahrajène   et sur le site internet du CMF  : www.cmf.tn.  
Les indicateurs d'activité relatifs au premier trimestre 2020 et les états financiers relatifs à 
l’exercice 2019 seront publiés au bulletin officiel du CMF et sur son site internet 
respectivement au plus tard le 20 avril 2020 et le 30 avril 2020.  
. 
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AVIS DES SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE  
 
 
VISA du Conseil du Marché Financier :  
 
Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée.  
Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Il 
doit être accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 
2020, prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier, pour tout 
placement sollicité après le 20 avril 2020. Il doit être, également, accompagné des états 
financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2019, pour tout placement sollicité après le 
30 avril 2020. 
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité  de l’opération ni authentification des 
éléments comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et 
de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 

 
 

EMPRUNT OBLIGATAIRE  
« CIL 2020/1 » 

 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la CIL tenue le 30 avril 2019 a autorisé 
l’émission d’un ou plusieurs emprunts obligataires pour un montant total de Cent Cinquante Millions de 
Dinars (150.000.000 DT) et ce, avant la date de la tenue de l’AGO statuant sur l’exercice 2019, et a 
donné pouvoir au Conseil d’Administration pour en fixer les montants successifs, les modalités et les 
conditions. 

Dans le cadre de cette autorisation, le Conseil d’Administration réuni en date du 17 mars 2020 a 
décidé d’émettre un emprunt obligataire d’un montant de dix (10) Millions de dinars susceptible 
d’être porté à quinze (15) Millions de Dinars et a fixé les conditions d’émission du présent emprunt 
obligataire « CIL 2020/1 » comme suit : 

 Montant : 10 Millions de Dinars susceptible d’être porté à 15 Millions de Dinars ; 

 Durée : 5 ans ; 

 Taux fixe : 10,5% brut l’an ; 

 Remboursement : semestriel constant, avec option de remboursement anticipé effectué à 
l’initiative du souscripteur. 
 

But de l’émission : La Compagnie Internationale de Leasing « CIL » a prévu, pour l’année 2020, 
des mises en force qui s’élèvent à 320 millions de dinars. Ces nouvelles mises en force seront 
financées à hauteur de 30 millions de dinars par emprunts obligataires, le reste par d’autres 
emprunts à moyen terme et par l’encaissement des crédits de leasing accordés durant les années 
passées. 
 
Dénomination de l’emprunt : « CIL 2020/1 ». 
      
Montant : 10.000.000 DT susceptible d’être porté à 15.000.000 DT.  

Le montant définitif de l’emprunt « CIL 2020/1 » fera l’objet d’une publication aux bulletins officiels 
du CMF et de la BVMT. 

Prix d’émission : 100 dinars par obligation payables intégralement à la souscription. 
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Prix de remboursement : Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation. 

Formes des titres : Toutes les obligations du présent emprunt seront nominatives. 
 
Taux d’intérêt : Les obligations du présent emprunt seront offertes à un taux d’intérêt fixe : Taux 
annuel brut de 10,5% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de 
chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
 
Taux de rendement actuariel : C’est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à 
intérêts composés les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est 
significatif que pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.   

Ce taux est de 10,50% l’an. 

 
Durée totale : Les obligations de l’emprunt obligataire « CIL 2020/1 » seront émises sur une durée 
de    5 ans. 
 

Durée de vie moyenne : Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement 
du capital, puis divisée par le nominal. 

C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur 
remboursement final.  

Cette durée est de 2,75 ans. 
 

Duration : La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des 
flux à percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre.  

La duration s’exprime en unités de temps (fraction d’année) et est assimilable à un délai moyen de 
récupération de la valeur actuelle. 

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas 
affectée par les variations des taux d’intérêts. 

La duration pour les présentes obligations de cet emprunt est de 2,377 années. 
 

Période de souscription et de versement : Les souscriptions à cet emprunt seront 
ouvertes le 10 avril 2020 et clôturées au plus tard le 5 juin 2020. 

Elles peuvent être clôturées, sans préavis, dès que le montant maximal de l’émission (15.000.000 
DT) est intégralement souscrit. Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres 
émis, soit un maximum de 150.000 obligations. 

En cas de placement d’un montant inférieur à 10.000.000 dinars à la date de clôture de la période de 
souscription, soit le 5 juin 2020, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 8 juillet 2020, avec 
maintien des dates uniques de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le montant de l’émission 
correspondra à celui effectivement collecté par la société. 

Un avis de clôture sera publié aux Bulletins Officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse 
des Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions . 
 

Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt 
obligataire portera jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération . 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de souscription et libération et 
la date limite de clôture des souscriptions, soit le 5 juin 2020, seront décomptés et payés à cette 
dernière date. 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations émises, qui servira de 
base à la négociation en Bourse, est fixée au 5 juin 2020, soit la date limite de clôture des 
souscriptions et ce, même en cas de prorogation de cette date. 
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Tribunal compétent en cas de litige : Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, au 
paiement et à l’extinction de cet emprunt obligataire sera de la compétence exclusive 
du tribunal de Tunis I. 

Amortissement et remboursement : Toutes les obligations émises sont amortissables d’un montant 
semestriel constant de 10 dinars par obligation, soit le un dixième de la valeur nominale de chaque 
obligation. Cet amortissement commencera dès le premier semestre suivant la date limite de clôture 
des souscriptions. 
L’emprunt sera amorti en totalité le 5 juin 2025. 
 

Paiement : Le paiement semestriel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués, le 
5 juin et le 5 décembre de chaque année à partir du 5 décembre 2020. 

Le premier paiement en intérêts et le premier remboursement en capital auront lieu le 5 décembre 
2020. 

Un remboursement anticipé est autorisé au souscripteur à partir du premier semestre avec obligation 
d’informer la Compagnie Internationale de Leasing avant la date d’échéance de 60 jours et ce, par le 
dépôt d’une lettre de demande de remboursement anticipé à son bureau d’ordre . 

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des dépositaires 
à travers Tunisie Clearing. 
 

Clause de remboursement anticipé : Les obligations émises dans le cadre du présent emprunt 
peuvent faire l’objet d’un remboursement anticipé portant sur toutes les obligations en circulation. Le 
remboursement se fera au gré du souscripteur à la valeur nominale restant due à l’une des dates de 
l’échéancier semestriel augmentée des intérêts courus avec l’obligation d’informer la Compagnie 
Internationale de Leasing 60 jours avant la date d’échéance par le dépôt d’une lettre de demande de 
remboursement anticipé à son bureau d’ordre. 
 

Organisme financier chargé de recueillir les souscriptions du public  : Les souscriptions à cet 
emprunt et les versements seront reçus à partir du 10 avril 2020 aux guichets de la Compagnie 
Générale d'Investissement « CGI », intermédiaire en Bourse, 10 Rue Pierre de Coubertin, 1001 Tunis. 
 
Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligataires : 
L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues ainsi que la  
tenue du registre des obligations de l’emprunt « CIL 2020/1 » seront assurés durant toute la durée de 
vie de l’emprunt par la Compagnie Générale d’Investissement « CGI », Intermédiaire en Bourse. 

L’attestation délivrée à chaque souscripteur doit mentionner la quantité d’obligations souscrite par ce 
dernier. 
 

Garantie : Le présent emprunt obligataire n’est assorti d’aucune garantie particulière. 
 

Notation : L’agence de notation Fitch Ratings a attribué, sur l’échelle nationale, la note ‘BBB- (tun)’ à 
la présente émission de la Compagnie Internationale de Leasing « CIL » en date du 19 mars 2020. 
 

Cotation en Bourse : La Compagnie Internationale de Leasing « CIL », s’engage à charger 
l’intermédiaire en Bourse, la Compagnie Générale d’Investissement « CGI » de demander, dès la 
clôture des souscriptions, l’admission de l’emprunt « CIL 2020/1» au marché obligataire de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 

Prise en charge par Tunisie Clearing : La Compagnie Internationale de Leasing « CIL » s’engage, 
dès la clôture de l’emprunt « CIL 2020/1 », à entreprendre les démarches nécessaires auprès de 
Tunisie Clearing, en vue de la prise en charge des titres souscrits. 
 

Fiscalité des titres : Droit commun régissant la fiscalité des obligations. 
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2020 - AS - 0222

Le prospectus relatif à la présente émission est constitué d’une note d’opération visée par le CMF 
sous le N° 20/1040 en date du 26 mars 2020, du document de référence « CIL 2019 » enregistré par 
le CMF en date du 16 octobre 2019 sous le N° 19/007, des indicateurs d'activité de l'émetteur relatifs 
au premier trimestre de l'exercice 2020, prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché 
financier, pour tout placement sollicité après le 20 avril 2020 et des états financiers de l’émetteur 
relatifs à l’exercice 2019, pour tout placement sollicité après le 30 avril 2020. 

La note d’opération et le document de référence susvisés sont mis à la disposition du public, sans frais, 
auprès de la CIL au 16, Avenue Jean Jaurès – 1001 – Tunis, de la CGI, intermédiaire en Bourse au         
10 Rue Pierre de Coubertin – 1001 –Tunis et sur le site internet du CMF : www.cmf.tn. 

Les indicateurs d'activité relatifs au premier trimestre 2020 et les états financiers relatifs à 
l’exercice 2019 seront publiés au bulletin officiel du CMF et sur son site internet, 
respectivement au plus tard le 20 avril 2020 et le 30 avril 2020. 
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2020 - AS - 0455

2020 - AS - 0454

AVIS DES SOCIETES

ASSEMBLEE S GENERALES ORDINAIRES

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 
 

TUNISIE SICAV  
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du 5 mars 1992 
Siège social: 17, Rue de Jérusalem-1002 Tunis 

 
 

 
 
Le Conseil d’Administration de TUNISIE SICAV invite les actionnaires à assister à l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui aura lieu le jeudi 28 mai 2020 à 11 heures à son siège social sis au 17, 
Rue de Jérusalem-1002 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant:  
 
 

 
1 - Approbation du rapport du Conseil d’Administration pour l’exercice clos le  31 décembre 2019 
2 - Lecture des rapports du commissaire aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 
3 - Approbation des états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
4 - Quitus aux administrateurs  
5 - Affectation des résultats 
6- Renouvellement des mandats des administrateurs 

 
 

 
SICAV PLUS 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Agrément du Ministre des Finances du 2 avril 1993 

Siège social: 17, Rue de Jérusalem-1002 Tunis 
 

 
 
Le Conseil d’Administration de SICAV PLUS invite les actionnaires à assister à l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui aura lieu le jeudi 28 mai 2020 à 11h30 à son siège social sis au 17, Rue 
de Jérusalem-1002 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant:  
 
 
 

1 - Approbation du rapport du Conseil d’Administration pour l’exercice clos le  31 décembre 2019 
2 - Lecture des rapports du commissaire aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 
3 - Approbation des états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
4 - Quitus aux administrateurs  
5 - Affectation des résultats 
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AVIS DES SOCIETES

AVIS DES SOCIETES

ASSEMBLEE S GENERALES ORDINAIRES

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 

STRATEGIE ACTIONS SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du CMF n°18-2005 du 3 octobre 2005 
Siège social: 17, Rue de Jérusalem-1002 Tunis 

 
 
 
 
Le Conseil d’Administration de STRATEGIE ACTIONS SICAV invite les actionnaires à assister à 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu le jeudi 28 mai 2020 à 10h30 à son siège social sis 
au 17, Rue de Jérusalem-1002 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant:   
 
 

 
1 - Approbation du rapport du Conseil d’Administration pour l’exercice clos le  31 décembre 2019 
2 - Lecture des rapports du commissaire aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 
3 - Approbation des états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
4 - Quitus aux administrateurs  
5 - Affectation des résultats 

 
SICAV ENTREPRISE  

Société d’Investissement à Capital Variable 
Agrément du CMF n°04-2005 du 16 février 2005 
Siège social: 17, Rue de Jérusalem-1002 Tunis 

 
 

 
 
Le Conseil d’Administration de SICAV ENTREPRISE invite les actionnaires à assister à 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu le jeudi 28 mai 2020 à 12 heures à son siège 
social sis au 17, Rue de Jérusalem-1002 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant:  
 
 

1 - Approbation du rapport du Conseil d’Administration pour l’exercice clos le  31 décembre 2019 
2 - Lecture des rapports du commissaire aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 
3 - Approbation des états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
4 - Quitus aux administrateurs  
5 - Affectation des résultats 
6- Renouvellement des mandats des administrateurs 
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AVIS DES SOCIETES

ASSEMBLEE S GENERALES ORDINAIRES 
 
 
 

SICAV BNA 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du 2 août 1993  
Siège social : Rue Hédi Nouira-1001 Tunis 

 
 
  

           
Les actionnaires de SICAV BNA sont invités à se réunir en Assemblée Générale Ordinaire le 
Mercredi 27 mai 2020 à 9h30 à la BANQUE NATIONALE AGRICOLE- Rue de Syrie-1002 Tunis, 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 

 Lecture du rapport du Conseil d’Administration  relatif à l’exercice 2019, 
 Lecture des rapports général et spécial du Commissaire aux Comptes relatifs à l’exercice 

2019, 
 Approbation du rapport du Conseil d’Administration et des états financiers arrêtés au            

31-12-2019, 
 Approbation des conventions et des opérations prévues à l’article 200  et suivants  et à 

l’article 475 du code des sociétés commerciales, 
 Quitus aux administrateurs, 
 Affectation des résultats, 
 Fixation du montant des Jetons de présence de l’exercice 2020. 

 

AVIS DES SOCIETES

PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV  
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du 24 juin 1996  
Siège social : Rue Hédi Nouira-1001 Tunis 

 
            

 
Les actionnaires de PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV sont invités à se réunir en Assemblée 
Générale Ordinaire Ordinaire le Mercredi 27 mai 2020 à 10h à la BANQUE NATIONALE 
AGRICOLE- Rue de Syrie-1002 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

 Lecture du rapport du Conseil d’Administration  relatif à l’exercice 2019, 
 Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes relatifs à l’exercice 2019, 
 Approbation du rapport du Conseil d’Administration et des états financiers arrêtés au            

31-12-2019, 
 Approbation des conventions et des opérations prévues à l’article 200  et suivants  et à 

l’article 475 du code des sociétés commerciales, 
 Quitus aux administrateurs, 
 Renouvellement du mandat des membres du conseil d’administration,  
 Affectation des résultats, 
 Fixation du montant des Jetons de présence au titre de l’exercice 2020. 

 

2020 - AS - 0459

ASSEMBLEE S GENERALES ORDINAIRES
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PAIEMENT DE DIVIDENDES 
 

 
ATTIJARI FCP CEA 

Fonds Commun de Placement en Valeurs Mobilières 
Agrément du CMF n° 37-2008 du 26 novembre 2008 

Adresse : Immeuble Fékih – Rue des Lacs de Mazurie  
Les Berges du Lac-1053 Tunis 

 
 
 
En application de la décision de son Conseil d’Administration du 5 mars 2020, ATTIJARI GESTION, 
gestionnaire de ATTIJARI FCP CEA  porte à la connaissance des porteurs de parts dudit fonds 
qu’elle met en paiement au titre de l’exercice 2019 un dividende de :  

 
0,397 dinar par part 

 
 
Ce dividende est payable à partir du 18 mai 2020 auprès des guichets d’ATTIJARI BANK. 
 
 
 
                                     OPTION 
 

IL est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir le montant de ce dividende en parts 
ATTIJARI FCP CEA, dès sa mise en paiement. 

 

AVIS DES SOCIETES
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PAIEMENT DE DIVIDENDES 
 

 
 

ATTIJARI FCP DYNAMIQUE  
Fonds Commun de Placement en Valeurs Mobilières 
Agrément du CMF n° 45-2010 du 22 décembre 2010 

Adresse : Immeuble Fékih – Rue des Lacs de Mazurie  
Les Berges du Lac-1053 Tunis 

 
 
En application de la décision de son Conseil d’Administration du 5 mars 2020, ATTIJARI GESTION, 
gestionnaire de ATTIJARI FCP DYNAMIQUE  porte à la connaissance des porteurs de parts dudit 
fonds qu’elle met en paiement au titre de l’exercice 2019 un dividende de :  

 
0,469 dinar par part 

 
 
Ce dividende est payable à partir du 18 mai 2020 auprès des guichets d’ATTIJARI BANK. 
 
 

OPTION 
 

IL est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir le montant de ce dividende en parts 
ATTIJARI FCP DYNAMIQUE, dès sa mise en paiement. 

 

2020 - AS - 0461
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AVIS DES SOCIETES

PAIEMENT DE DIVIDENDES 

 
 

ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du  8 Septembre 1999 
Siège Social : Immeuble Fékih – Rue des Lacs de Mazurie  

Les Berges du Lac -1053 Tunis 
 

 
 
En application de la décision de son Assemblée Générale Ordinaire du 25 mars 2020, ATTIJARI 
OBLIGATAIRE SICAV porte à la connaissance de ses actionnaires qu’elle met en paiement au titre 
de l’exercice 2019 un dividende de : 
 
 

5,498 dinars par action 
 

 
Ce dividende est payable à partir du 18 mai 2020 auprès des guichets d’ATTIJARI BANK. 
 

 
 

OPTION 
 

Il est réservé aux actionnaires  la faculté de réinvestir en actions ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV           
le montant de ce dividende, dès sa mise en paiement. 
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Informations Post AGO 
 

BANQUE ZITOUNA 
Siège social : 02 Avenue Qualité de la Vie le Kram  

 

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 28 avril 2020,  Banque Zitouna publie                         
ci-dessous : 

 Les résolutions adoptées, 
 Le  Bilan après affectation du résultat comptable,  
 L’état d’évolution des capitaux propres.  

 

I- Résolutions adoptées : 
 

Première résolution : Approbation des états financiers individuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur les états financiers individuels et 
du rapport de gestion y afférant, du rapport du comité de contrôle de conformité des normes bancaires islamiques et 
du rapport général des commissaires aux comptes relatif aux états financiers individuels de l’exercice 2019, approuve 
tels qu’ils ont été présentés les états financiers individuels dudit exercice comportant le bilan et l’état des engagements 
hors bilan au 31 décembre 2019, l’état de résultat, l'état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date et les 
notes annexes. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité  

Deuxième résolution : Approbation des états financiers consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur les états financiers consolidés et 
du rapport de gestion du groupe y afférant et du rapport d’audit des commissaires aux comptes relatif aux états 
financiers consolidés de l’exercice 2019, approuve tels qu’ils ont été présentés les états financiers consolidés dudit 
exercice comportant le bilan et l’état des engagements hors bilan au 31 décembre 2019, l’état de résultat, l'état des flux 
de trésorerie pour l’exercice clos à cette date et les notes annexes. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité  

Troisième résolution : Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2019  

L'Assemblée Générale, constatant que les états financiers individuels a rrêtés au 31 décembre 2019 et approuvés par la 
présente assemblée font ressortir un résultat bénéficiaire de l’exercice de 24.323.888,268 DT  et des résultats reportés 
excédentaires des exercices antérieurs de 4.899.034,204 DT, soit au total un résultat distribuable de 29.222.922,472 DT, 
décide, sur proposition du conseil d’administration : 

• De prélever sur ce montant, conformément à la loi, 1.461.146,124 DT pour doter la réserve légale ; 
• De prélever sur ce montant, 23.000.000,000 DT pour doter les réserves pour réinvestissements exonérés ; 
• D’affecter le reliquat, soit 4.761.776,348 DT en résultats reportés.  

Sur cette base, la répartition du bénéfice distribuable se présente comme suit : 

À la réserve légale (5 % du bénéfice distribuable) 1.461.146,124 DT 

Aux réserves pour réinvestissements exonérés 23.000.000,000 DT 

Aux résultats reportés 4.761.776,348 DT 
 Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 
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Quatrième résolution : Approbation des conventions et engagements visés par l’article 62 de la loi n° 2016-48 du 11 
juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ainsi que par les articles 200 et 475 du code des 
sociétés commerciales 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions et engagements soumis aux dispositions de l’article 62 de la loi n° 2016 -48 du 11 juillet 2016 relative aux 
banques et aux établissements financiers ainsi qu’aux dispositions des articles 200 et 475 du c ode des sociétés 
commerciales, prend acte de ce rapport et approuve les conventions dont il fait état, préalablement autorisées par le 
conseil d'administration au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2019.  

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Cinquième résolution : Rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément aux dispositions de 
l'article 202 du code des sociétés commerciales 

Le Président rappelle à l'assemblée que des conventions, entrant dans le champ d'application de l’article 62 de la loi n° 
2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ainsi que des articles 200 et 475 du 
code des sociétés commerciales, ont été conclues par la Banque au cours de l'exercice clos le 31 décemb re 2019, sans 
avoir fait l'objet d'une autorisation préalable du conseil d'administration dans les conditions prévues par les textes sus -
indiqués. 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées 
aux textes sus-indiqués exposant les circonstances en raison desquelles la procédure d'autorisation préalable n'a pas été 
respectée décide, conformément aux dispositions de l'article 202 du code des sociétés commerciales, de prendre acte 
des conclusions dudit rapport et d'approuver les conventions qui y sont mentionnées.  

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

 Les actionnaires intéressés par lesdites conventions n’ont pas participé au vote.  

Sixième résolution : Quitus aux administrateurs de leur gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 2019  

L'Assemblée Générale, donne quitus entier, définitif et sans réserve aux membres du conseil d’administration pour leur 
gestion au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019.  

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Septième résolution : Fixation des jetons de présence 

L'Assemblée Générale, décide, conformément aux dispositions de l’article 204 du code des sociétés commerciales  : 

• D’allouer une enveloppe supplémentaire de 1 MDT bruts à titre de jetons de présence pour l’exercice clos le 31 
décembre 2019 ; 

• D’allouer une enveloppe de 1 ,9 MDT bruts à titre de jetons de présence pour l’exercice qui sera clos le 31 
décembre 2020. 

La répartition entre les administrateurs du montant global des jetons de présence, au titre des réunions du conseil 
d’administration et de ses comités, sera déterminée par le conseil d’administration, sur proposition du comité de 
nomination et de rémunération, et ce, conformément aux dispositions de l’article 36 de la circulaire de la Banque Centrale 
de Tunisie n°2011-06 du 20 Mai 2011 portant renforcement des règles de bonne gouvernance dans les Banques et les 
Etablissements Financiers,  

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 
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Huitième résolution : Nomination des membres du comité de contrôle de conformité des normes bancaires 
islamiques et fixation de leur rémunération 

L’Assemblée Générale, décide de désigner pour un mandat de 3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée Génér ale Ordinaire 
qui statuera sur les états financiers de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2022, et en qualité de membres du comité 
de contrôle de conformité des normes bancaires islamiques, messieurs  : 

• M. Borheneddine NAFATI, Président  
• M. Abdessatar KHOUILDI, Membre 
• M. Hichem RABBOUDI, Membre 

L’Assemblée Générale décide, en outre, de fixer la rémunération allouée à chacun des membres du comité de contrôle 
de conformité comme suit : 

Membres Libellé 
Montant Brut Montant Net 

En DT En DT 

Dr Borheneddine NEFFATI Annuel 23 529,412 20 000,000 

Président Jetons de présence 1 500,000 1 200,000 

Dr. Abdessatar KHOUILDI Annuel 17 647,059 15 000,000 

Membre Jetons de présence 1 500,000 1 200,000 

Mr Hichem RABBOUDI Annuel 14 117,647 12 000,000 

Membre Jetons de présence 1 250,000 1 000,000 

Cette rémunération est applicable à partir de janvier 2020.  

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité  

Neuvième résolution : Pouvoirs pour les formalités 

L'Assemblée Générale, confère tous pouvoirs au représentant légal de la Banque, ou à son mandataire pour effectuer 
les formalités administratives d’enregistrement, de dépôt et de publicité requises par la législation tunisienne en 
vigueur. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité  

 



                                  Page  - 30 -

N°6098 Mercredi 06 Mai 2020

 -  Suite  -

II-Le  Bilan après affectation du résultat comptable  :  

 
 

  

En 1000 Dinars 

  Notes   31/12/2019 31/12/2018 

ACTIF       
Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP, et TGT 5-1-1   266 235                       233 976    
Créances sur les établissements bancaires et financiers 5-1-2   249 233                   320 775    
Créances sur la clientèle 5-1-3   3 136 499                    2 476 660    
Portefeuille-titre commercial 5-1-4   -                                10    
Portefeuille d'investissement 5-1-5   49 198                      31 773    
Valeurs immobilisées 5-1-6   83 811                    76 480    
Autres actifs 5-1-7   158 155                  146 143   
TOTAL ACTIF     3 943 131 3 285 817    
PASSIF       
Banque Centrale et CCP    41 191                                  -      
Dépôts et avoirs des établissements bancaires et 
financiers  5-2-1   17 746                        17 480    

Dépôts et avoirs de la clientèle 5-2-2   3 368 247                  2 828 870    
Dettes de financements et Ressources spéciales 5-2-3   1 953                    2 760    
Autres passifs 5-2-4   168 450                  170 854    
TOTAL PASSIF     3 597 587 3 019 964    

CAPITAUX PROPRES       
Capital Social                         175 367                        120 000    
Réserves                         90 414                        65 953    

Actions propres                                       -                                        
-      

Autres capitaux propres                           75 000                          75 000    
Résultats reportés     4 763 4 900 
Résultat de l'exercice     -    -    

TOTAL CAPITAUX PROPRES 5-2-5   345 544    265 853    
        
TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES     3 943 131 3 285 817     

 

III-L’état d’évolution des capitaux propres :  

  Capital Prime 
d'émission Réserve légale 

  

Autres 
Capitaux 
Propres 

Résultat 
Reporté 

Résultat de 
l'exercice Total Réserve spéciale de 

Réinvestissement 

Solde au 31/12/2018 avant affectation 120 000 28 500 1406 20 000 75 000 5 313 15 634 265 853 

Affectation du Résultat de l'exercice 2018 0 0 1 047 15 000 0 -413 -15 634 0 

Solde au 31/12/2018 après affectation 
Résultat  120 000 28 500 2 453 35 000 75 000 4 900 0 265 853 

Dividendes 0 0 0 0 0 0 0 0 

Capital souscrit  55 367 0 0 0 0 0 0 55 367 

Capital souscrit non encore libéré 0 0 0 0 0 0 0 0 

Résultat net de l'exercice 2019 0 0 0 0 0 0 24 324 24 324 

Solde au 31/12/2019 avant affectation 175 367 28 500 2 453 35 000 75 000 4 900 24 324 345 544 

Affectation du Résultat de l'exercice 2019 0 0 1 461 23 000 0 -137 -24 324 0 

Solde au 31/12/2019 après affectation 
Résultat 175 367 28 500 3 914 58 000 75 000 4 763 0 345 544 
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AVIS DES SOCIETES

INFORMATIONS POST AGO 

TUNISIE VALEURS SA 
Siège Social : Immeuble INTEGRA, Centre Urbain Nord – 1082 Tunis Mahrajène. 

 

 
 
Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 29 avril 2020, la société Tunisie Valeurs publie  ci-dessous : 
 Les résolutions adoptées, 
 Le bilan après affectation du résultat comptable, 
 L’état d’évolution des capitaux propres. 

 
 

1. Les résolutions adoptées : 
 
 

Première résolution  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport du Conseil d’Administration sur la gestion de l’exercice 2019 et le rapport général des 
Commissaires aux Comptes sur les états financiers arrêtés au 31 décembre 2019, approuve lesdits états financiers tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que le 
rapport du Conseil d’Administration.  
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
Deuxième résolution  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne au Conseil d’Administration, quitus entier et sans réserve pour la gestion de l’exercice clos au 31/12/2019. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
Troisième résolution 
 
Après avoir entendu la lecture du Rapport Spécial du Commissaire Aux Comptes, telle que prévu par l’article 200 et suivants et l’article 475 du code des 
Sociétés Commerciales, l’Assemblée Générale Ordinaire approuve toutes les opérations telles qu’elles y figurent. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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Quatrième résolution 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, approuve les propositions du Conseil d’Administration et décide d’affecter le résultat de l’exercice clos au 31/12/2019 de 
la manière suivante : 
 
Résultat Net de l’exercice 4 500 135,491 DT           
Report à nouveau          306 768,599 DT 
Reprise sur réserves pour réinvestissements exonérés        1 570 000,000 DT 
Résultat distribuable 6 376 904,090 DT 
Réserves légales (5% du résultat distribuable)         -318 845,205 DT 
Dividendes*  - 2 700 000,000 DT 
Dotation au fonds social                                                           - 100 000,000 DT 
Report à nouveau 3 258 058, 886 DT 
 
* Dividendes soumis à la Retenue à la Source en vigueur. 
 
Le dividende sera mis en paiement le 25 mai 2020. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
Cinquième résolution  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer au conseil d’administration à titre de Jetons de Présences pour l’exercice 2019 un montant brut de 60.000 
dinars. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

Sixième résolution 
 
L’Assemblée Générale prend acte des démissions de :  
- M. Ahmed ABDELKEFI ; 
- Me Slaheddine CAID ESSEBSI ; 
- M. Slim MAAOUI ; 
- M. Abderrazak BEN AMMAR ; 
- M. Slaheddine LARGUECHE ; 
- M. Fethi MESTIRI ; 
- M. Aziz MEBAREK ; 
- M. Zied OUESLATI ; 
- La société Integra Partners ; 
- La société Tunisie Leasing & Factoring. 
de leurs fonctions d’administrateurs de la Société avec effet en date de ce jour, les accepte et leur donne quitus entier et sans réserves au titre de leur gestion 
pour la période écoulée de l’exercice en cours. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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Septième résolution 
 
L'Assemblée Générale nomme comme administrateurs, pour une durée de deux (2) ans qui prendra fin avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur 
les comptes de l’exercice 2021 à compter de la date d’acceptation de leurs fonctions :  
- La BIAT représentée par M. Walid DACHRAOUI ; 
- M. Mehdi MASMOUDI ; 
- M. Oualid JAAFAR ; 
- Mlle. Aicha MOKADDEM. 
Le renouvellement de ces nominations est possible.  
Les personnes sus désignées, toutes présentes, déclarent accepter les fonctions d'administrateurs qui viennent de leur être conférées et n'être frappées 
d'aucune interdiction ou déchéance édictée par la loi. 

 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
Huitième résolution 
 
L’Assemblée Générale nomme comme administrateurs indépendants, pour une durée de deux (2) ans qui prendra fin avec l’Assemblée Générale Ordinaire 
qui statuera sur les comptes de l’exercice 2021 à compter de la date d’acceptation de leurs fonctions :  
- M. Fethi MESTIRI ; 
- M. Eric AOUANI. 
Le mandat de chacun des membres indépendants ne peut être renouvelé qu’une seule fois.  
Les personnes sus désignées, présentes, déclarent accepter les fonctions d'administrateurs indépendants qui viennent de leur être conférées et n'être frappées 
d'aucune interdiction ou déchéance édictées par la loi. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

Neuvième résolution 
 
L’Assemblée Générale décide de réduire le nombre d’administrateurs composant le Conseil d’Administration pour qu’il passe de douze à huit membres. 
Par conséquent, l’Assemblée Générale rappelle la composition du Conseil d’Administration et en constate la conformité à la loi 2019-47 du 29 mai 2019 
relative à l’amélioration du climat de l’investissement ainsi qu’au Règlement Général de la Bourse :  
- M. Mohamed Fadhel ABDELKEFI : Président du Conseil d’Administration ; 
- M. Fethi MESTIRI : administrateur indépendant ; 
- M. Eric AOUANI : administrateur indépendant ; 
- M. Radhouane ZOUARI : administrateur représentant des actionnaires minoritaires ; 
- La BIAT représentée par M. Walid DACHRAOUI : administrateur ; 
- M. Mehdi MASMOUDI : administrateur ; 
- M. Oualid JAAFAR : administrateur ; 
- Mlle. Aicha MOKADDEM : administrateur. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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Dixième résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire régularise le renouvellement du mandat des membres du comité charaïque de FCP Valeurs Al Kaouther : Cheikh Mohamed 
Mokhtar SELLAMI, Monsieur Mohamed ENNOURI et Monsieur Mounir GRAJA, lequel a pris effet à partir de l'année 2018 pour une durée de trois (3) ans 
qui prendra fin avec l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice 2020 et ce, selon les mêmes conditions de rémunération. 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer Monsieur Mounir TLILI en remplacement de Feu Cheikh Mokhtar SELLAMI en tant que Président du 
comité de contrôle charaïque du FCP Valeurs Al Kaouther pour une durée de trois (3) ans qui prendra fin avec l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera 
sur les comptes de l’exercice 2021 et fixe le montant de sa rémunération à 3 000 DT HT par an. 
Le mandat de Monsieur Mounir TLILI ne peut être renouvelé que deux fois.  
Par conséquent, l’Assemblée Générale rappelle la composition des membres du comité de contrôle charaïque du FCP Valeurs Al Kaouther : 
M. Mounir TLILI            : Président (2019/2021) ; 
M. Mohamed ENNOURI  : Membre (2018/2020) ; 
M. Mounir GRAJA             : Membre (2018/2020). 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Onzième résolution 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, confère au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée tous pouvoirs pour effectuer tous 
dépôts et accomplir toutes formalités de publication légales ou de régularisation. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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2-Le bilan après affectation du résultat : 
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3-L’état d’évolution des capitaux propres : 

Tableaux des mouvements des capitaux propres après affectation du résultat de 2019 



1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 20/07/92 188.603 192.291 192.320

2 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 128.808 131.363 131.383

3 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI BOURSE 01/02/99 108.693 110.553 110.567

4 SICAV L'EPARGNE OBLIGATAIRE STB MANAGER 18/09/17 114.417 117.104 117.125

5 LA GENERALE OBLIG-SICAV CGI 01/06/01 112.884 114.934 114.952

6 FIDELITY SICAV PLUS MAC SA 27/09/18 108.832 111.705 111.728

7 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 109.304 111.223 111.235

8 SICAV AMEN AMEN INVEST 01/10/92 45.027 45.573 45.577

9 SICAV BH CAPITALISATION BH INVEST 22/09/94 31.415 31.972 31.977

10 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT BH INVEST 06/07/09 105.929 108.168 108.187

11 FCP SALAMETT CAP AFC 02/01/07 16.707 16.998 17.000

12 MCP SAFE FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 121.384 123.014 123.028

13 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 1.159 1.165 1.165

14 FCP WAFA OBLIGATAIRE CAPITALISATION TSI 15/11/17 111.984 114.380 114.398

15 UGFS BONDS FUND UGFS-NA 10/07/15 11.040 11.221 11.222

16 FCP BNA CAPITALISATION BNA CAPITAUX 03/04/07 156.564 160.593 160.625

17 FCP SALAMETT PLUS AFC 02/01/07 11.084 11.264 11.265

18 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 23/01/06 1.742 1.774 1.778

19 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 17/05/93 60.901 61.720 61.726

20 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 129.454 125.695 125.863

21 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 11/11/01 112.135 98.497 98.878

22 AMEN ALLIANCE SICAV AMEN INVEST 17/02/20  - 101.752 101.773

23 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 136.744 124.247 124.380

24 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 510.165 481.538 481.863

25 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 15/10/08 128.967 113.118 112.889

26 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 15/10/08 135.741 119.926 119.991

27 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 15/10/08 130.499 124.312 124.383

28 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 18/05/09 112.462 106.500 106.491

29 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 23/10/09 109.116 94.202 94.164

30 FCP KOUNOUZ TSI 28/07/08 179.510 164.957 164.810

31 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 06/09/10 96.478 82.145 82.336

32 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS        09/05/11    118.731 116.137 116.164

33 MCP CEA FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 169.247 142.883 143.357

34 MCP EQUITY FUND MENA CAPITAL PARTNERS  30/12/14 144.657 133.081 133.116

35 FCP SMART EQUILIBRE SMART ASSET MANAGEMENT 18/12/15 103.478 87.534 87.857

36 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 22.654 19.099 19.162

37 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 05/02/04 2087.476 2064.992 2059.500

38 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 24/10/08 129.316 117.837 115.977

39 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 27/10/08 165.770 163.368 161.150

40 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 04/05/09 201.273 175.631 171.767

41 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 16/03/09 17.721 15.492 15.215

42 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 23/01/06 2.784 2.616 2.592

43 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 23/01/06 2.466 2.356 2.345

44 UGFS ISLAMIC FUND UGFS-NA 11/12/14 75.837 64.831 63.354

45 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 15/09/09 1.164 1.031 1.027

46 FCP HAYETT MODERATION AMEN INVEST 24/03/15 1.226 1.247 1.248

47 FCP HAYETT PLENITUDE AMEN INVEST 24/03/15 1.166 1.111 1.104

48 FCP HAYETT VITALITE AMEN INVEST 24/03/15 1.137 1.046 1.038

49 MAC HORIZON 2022 FCP MAC SA 09/11/15 118.999 104.545 102.763

50 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 131.708 125.733 124.852

51 FCP MOUASSASSETT AFC 17/04/17 1133.301 1029.916 1016.892

52 FCP PERSONNEL UIB EPARGNE ACTIONS MAC SA 19/05/17 11.951 10.347 10.232

53 FCP BIAT-CEA PNT TUNISAIR BIAT ASSET MANAGEMENT 06/11/17 10.127 9.022 8.778

54 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI BOURSE 10/04/00 93.956 77.887 78.345

55 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 21/04/20 5.271 109.695 106.289 106.301

56 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 10/04/00 30/05/19 4.302 102.952 104.179 104.190

57 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 23/05/19 5.018 106.235 108.211 108.226

58 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 20/05/19 4.854 104.788 106.885 106.902

59 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 11/04/19 5.505 106.654 109.124 109.145

Dernière VLDénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2019 VL antérieure

OPCVM DE CAPITALISATION

SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV  ACTIONS DE CAPITALISATION

OPCVM DE DISTRIBUTION

Dénomination Gestionnaire
Date 

d'ouverture

Dernier dividende
VL au 

31/12/2019
VL antérieure Dernière VLDate de 

paiement
Montant

SICAV OBLIGATAIRES



60 SICAV AXIS TRÉSORERIE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 01/09/03 30/05/19 4.502 108.650 110.856 110.873

61 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 30/04/19 5.365 106.238 108.254 108.270

62 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 24/04/20 5.033 103.341 100.220 100.234

63 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 24/05/19 3.620 103.510 104.655 104.661

64 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 06/04/20 6.190 107.338 103.571 103.587

65 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 16/04/19 5.496 109.277 111.807 111.827

66 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 28/05/19 4.274 105.949 107.393 107.404

67 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 30/05/19 3.543 104.849 106.251 106.262

68 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 29/03/19 4.574 104.910 106.873 106.888

69 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 24/05/19 4.425 105.102 106.627 106.640

70 SICAV BH OBLIGATAIRE BH INVEST 10/11/97 27/05/19 5.520 104.538 106.664 106.681

71 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 30/05/19 3.847 106.500 108.033 108.044

72 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 27/05/19 5.274 104.751 106.927 106.944

73 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 29/05/19 4.859 104.017 106.092 106.103

74 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 31/05/19 3.952 106.872 108.443 108.456

75 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI BOURSE 15/11/93 08/05/19 4.014 103.322 104.778 104.790

76 FCP AXIS AAA BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 10/11/08 22/05/19 3.763 105.166 107.637 107.650

77 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/19 5.028 105.649 107.958 107.976

78 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS STB FINANCE 20/01/15 31/05/19 4.461 106.572 108.683 108.699

79 FCP HELION SEPTIM HELION CAPITAL 07/09/18  -  - 110.621 114.151 114.558

80 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 21/04/20 1.398 62.748 54.916 55.279

81 SICAV BNA BNA CAPITAUX 14/04/00 30/04/19 1.420 96.337 83.411 83.724

82 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 06/04/20 0.761 18.466 17.497 17.517

83 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 29/03/19 9.117 302.994 284.774 285.483

84 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 31/05/19 33.007 2323.978 2020.961 2027.802

85 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 17/05/19 2.973 74.850 71.252 71.463

86 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 16/05/19 2.618 57.242 57.652 57.637

87 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI BOURSE 17/05/99 08/05/19 0.737 113.302 101.679 102.007

88 FCP IRADETT 50 AFC 04/11/12 05/05/20 0.323 11.494 10.440 10.466

89 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 05/05/20 0.289 13.700 11.304 11.457

90 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 20/05/19 0.297 16.225 13.325 13.364

91 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 20/05/19 0.153 13.957 11.893 11.934

92 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 30/05/19 4.830 154.051 153.219 153.233

93 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 31/05/19 0.070 9.038 7.245 7.301

94 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 28/05/19 4.764 116.092 101.167 101.092

95 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 04/05/20 0.605 89.378 77.295 77.177

96 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 30/05/18 0.599 93.397 79.047 78.872

97 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 28/05/19 3.717 98.086 100.049 99.981

98 UBCI - FCP CEA UBCI BOURSE 22/09/14 08/04/20 1.830 98.741 78.600 79.077

99 FCP AL HIKMA STB MANAGER 19/01/16 29/05/19 1.178 92.975 88.932 89.089

100 CGF TUNISIE ACTIONS FCP CGF 06/01/17  -  - 9.984 8.095 8.160

101 FCP BH CEA BH INVEST 18/12/17 15/04/19 1.356 96.139 83.619 83.669

102 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 21/04/20 3.510 153.406 126.671 127.266

103 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 31/05/19 0.963 105.212 87.258 85.706

104 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/19 2.626 114.873 109.769 109.614

105 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 25/05/18 0.833 120.725 108.113 107.647

106 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 20/05/19 5.084 191.573 166.872 163.449

107 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 20/05/19 5.473 179.797 165.431 163.244

108 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 20/05/19 6.417 161.038 153.263 152.371

109 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20/07/09 - - 23.160 19.506 19.091

110 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 144.945 118.261 114.302

111 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 15/05/19 1.737 138.623 131.915 132.346

112 TUNISIAN EQUITY FUND  * UGFS-NA 30/11/09 28/05/19 80.346 En liquidation En liquidation En liquidation 

113 FCP SMART EQUITY 2 SMART ASSET MANAGEMENT 15/06/15 16/05/19 13.765 1037.520 990.746 986.819

114 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL TUNISIE VALEURS 14/12/15 31/05/19 101.823 5860.990 5223.213 5111.071

115 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND CGF 29/07/16 31/05/19 110.305 5281.119 4539.101 4710.410

116 FCP AMEN SELECTION AMEN INVEST 04/07/17 29/05/19 1.883 90.737 80.817 80.076

117 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL II TUNISIE VALEURS 12/11/18  -  - 5065.783 4570.646 4426.100

118 FCP CEA BANQUE DE TUNISIE SBT 11/02/19 28/04/20 0.143 9.947 9.293 8.944

119 FCP INNOVATION STB FINANCE 20/01/15 31/05/19 3.829 120.893 108.270 108.866

120 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/05/16 20/04/20 293.487 11 311.257 9628.692 9376.292

* FCP en Liquidation suite à l'expiration de sa durée de vie

FCP OBLIGATAIRE  - VL HEBDOMADAIRE

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES  - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL QUOTIDIENNE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE
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COMMUNIQUE 
 

 
Il est porté à la connaissance du public et des intermédiaires en bourse qu’à la suite de sa mise à jour par l’insertion de la société 
« Arije El Médina », les déclassements de la «Société de Conditionnement des Huiles d’Olives -CHO- » et de la société            
« CHO Company », l’ouverture au public de la Société d’Investissement à Capital Variable AMEN ALLIANCE SICAV, la liquidation du 
fonds d’amorçage « CAPITALEASE SEED FUND » et le retrait d’agrément des fonds « NETINVEST POTENTIEL », « FCPR 
VALITECH I », « ITQAN INVESTMENT FUND », « FCPR BYRSA FUND » et « FCPR GABES SOUTH FUND », la liste des sociétés et 
organismes faisant appel public à l'épargne s'établit comme suit :  
  

                                   LISTE INDICATIVE DES SOCIETES & ORGANISMES 
 FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE  * 

I.-  SOCIETES ADMISES A LA COTE 
 I-1  Marché Principal 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adwya SA Route de la Marsa GP 9 , Km 14, BP 658 -2070 La Marsa 71 778 555  

2. Air Liquide Tunisie 37,rue des entrepreneurs, ZI La Charguia II -2035 Ariana- 70 164 600 

3. Amen Bank Avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 835 500 

4. Automobile Réseau Tunisien et Services -ARTES-  39, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 841 100 

5. Arab Tunisian Bank "ATB"  9, rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 351 155 

6. Arab Tunisian Lease "ATL" 
Ennour Building, Centre Urbain Nord 1082 Tunis 
Mahrajène  70 135 000 

7. Attijari Leasing Rue du Lac d'Annecy - 1053 Les Berges du Lac- 71 862 122 

8. Banque Attijari de Tunisie "Attijari bank"  24, Rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord - 1080 Tunis - 70 012 000 

9. BH ASSUANCE 
Immeuble Assurances Salim lot AFH BC5 Centre Urbain 
Nord -1003 Tunis 71 948 700 

10. BH BANK  18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 71 126 000 

11.BH Leasing 
Rue Zohra Faiza-Immeuble BH Assurance, Centre 
Urbain Nord -1082 Tunis Mahrajène- 71 189 700 

12.Banque de Tunisie "BT"  2, rue de Turquie  -1000 TUNIS- 71 332 188 

13. Banque de Tunisie et des Emirats S.A "BTE"  5 bis, rue Mohamed Badra -1002 TUNIS- 71 783 600 

14. Banque Internationale Arabe de Tunisie "BIAT" 70-72, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 340 733 

15. Banque Nationale Agricole "BNA"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 831 200 

16.Best Lease 54, Avenue Charles Nicolles Mutuelle ville -1002 Tunis- 71 799 011 

17.Cellcom 25, rue de l’Artisanat Charguia II-2035 Ariana- 71 941 444 

18. City  Cars 
31, rue des Usines, Zone Industrielle Kheireddine -2015 
La Goulette- 36 406 200 

19. Compagnie d'Assurances et de Réassurances "ASTREE"  45, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 792 211 

20. Compagnie Internationale de Leasing "CIL"  16, avenue Jean Jaurès -1000 Tunis- 71 336 655 

21. Délice Holding 
Immeuble le Dôme, rue Lac Léman, Les Berges du Lac -
1053 Tunis- 71 964 969 

22.Electrostar  
Boulevard de l'environnement  Route de Naâssen 2013 
Bir El Kassâa Ben Arous  71 396 222 

23.Essoukna 46, rue Tarak Ibnou Zied Mutuelle ville - 1082 TUNIS - 71 843 511 

24.EURO-CYCLES Zone Industrielle Kalâa Kébira -4060 Sousse- 73 342 036 

25. Générale Industrielle de Filtration - GIF - Km 35, GP1- 8030 Grombalia -  72 255 844 

26.Hannibal Lease S.A 
Rue du Lac Malaren, Immeuble Triki 1053 -Les Berges 
du Lac- 71 139 400 

27. L’Accumulateur Tunisien ASSAD 
Rue de la Fonte Zone Industrielle Ben Arous BP. N°7     
-2013 Ben Arous- 71 381 688 

28. Les Ciments de Bizerte Baie de Sebra BP 53 -7018 Bizerte- 72 510 988 

29.Manufacture de Panneaux Bois du Sud -MPBS- Route de Gabes, km 1.5 -3003 Sfax- 74 468 044 
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30. One Tech Holding 

16 Rue des Entrepreneurs – Zone Industrielle la 
Charguia 2 – 2035 Ariana. 
 70 102 400 

31. Placements de Tunisie -SICAF- 2, rue de Turquie -1000 TUNIS- 71 332 188 

32.Poulina Group Holding GP1 Km 12 Ezzahra, Ben Arous  71 454 545 

33.Société Atelier du Meuble Intérieurs Z.I Sidi Daoud La Marsa - 2046 Tunis - 71 854 666 

34. Société Chimique "ALKIMIA" 11, rue des Lilas -1082 TUNIS MAHRAJENE- 71 792 564 

35. Société ENNAKL Automobiles Z.I Charguia II BP 129 -1080  Tunis 70 836 570 

36. Société d’Articles Hygiéniques Tunisie -Lilas- 5, rue 8610, Zone Industrielle – La Charguia 1-1080 Tunis- 71 809 222 

37. Sté de Placement & de Dévelop. Industriel et Touristique -SPDIT SICAF- 
Avenue de la Terre Zone Urbain Nord Charguia I     
-1080 Tunis- 71 189 200 

38. Société des Industries Chimiques du Fluor "ICF" 4, bis rue Amine Al Abbassi 1002 Tunis Belvédère 71 789 733 

39. Société des Industries Pharmaceutiques de Tunisie -SIPHAT- Fondouk Choucha 2013 Ben Arous 71 381 222 

40. Société de Production Agricole Teboulba -SOPAT SA- Avenue du 23 janvier BP 19 -5080 Téboulba- 73 604 149  

41. Société de Transport des Hydrocarbures par Pipelines "SOTRAPIL" Boulevard de laTerre, Centre Urbain Nord 1003 Tunis 71 766 900 

42. Société de Fabrication des Boissons de Tunisie  "SFBT"  Boulevard de la Terre, Centre urbain nord -1080 Tunis- 71 189 200 

43. Société Immobilière et de Participations "SIMPAR" 14, rue Masmouda, Mutuelleville -1082 TUNIS- 71 840 869 

44. Société Immobilière Tuniso-Séoudienne "SITS" 
Centre Urbain Nord, International City center, Tour des 
bureaux, 5ème étage, bureau n°1-1082 Tunis- 70 728 728 

 
 
45. Société Industrielle d'Appareillage et de Matériels  Electriques   SIAME- Zone Industrielle -8030 GROMBALIA- 72 255 065 

46. Société Moderne de Céramiques - SOMOCER - Menzel Hayet 5033 Zaramdine Monastir  TUNIS 73 410 416 

47. Société Magasin Général "SMG" 28, rue Mustapha Kamel Attaturk 1001 71 126 800 

48. Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis "SNMVT" (Monoprix) 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 -2014 MEGRINE- 71 432 599 

49. Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances    "STAR" Square avenue de Paris -1025 TUNIS- 71 340 866 

50. Société Tunisienne de Banque "STB"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 340 477 

51. Société Tunisienne de l'Air "TUNISAIR" Boulevard Mohamed BOUAZIZI -2035 Tunis Carthage- 70 837 000 

52. Société Tunisienne de l'Industrie Pneumatique -STIP-  
Centre Urbain  Nord Boulevard de la Terre 1003 Tunis El 
Khadra 71 230 400 

53. société Tunisienne Industrielle du Papier et du Carton - SOTIPAPIER-  
13, rue Ibn Abi Dhiaf, Zone Industrielle de Saint Gobain, 
Megrine Riadh - 2014 Tunis -  71 434 957 

54. Société Tunisienne d'Entreprises de Télécommunications "SOTETEL" 
Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640                -
1080 TUNIS- 71 713 100 

55. Société Tunisienne d'Equipement "STEQ" 8, rue 8601, Z.I la Charguia I BP N° 746 -1080 Tunis- 71 115 500 

56. Société Tunisienne des Marchés de Gros "SOTUMAG" Route de Naâssen, Bir Kassaa -BEN AROUS- 71 384 200 

57. Société Tunisienne de Réassurance "Tunis  Re" 12 Avenue du Japon- Montplaisir BP 29 - Tunis 1073- 71 904 911 

58. Société Tunisienne de Verreries "SOTUVER" 
Nelle Z.I 1111 Djebel El Oust K 21 Route de Zaghouan 
BP n° 48 72 640 650 

59.Telnet Holding Immeuble Ennour –Centre Urbain Nord -1082 Tunis- 71 706 922 

60. Tunisie Leasing et Factoring Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 132 000 

61. Tunisie Profilés Aluminium " TPR" Rue des Usines, ZI Sidi Rézig, Mégrine -2033 Tunis- 71 433 299 

62. Tunisie Valeurs 
 Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 600 

63. TUNINVEST SICAR 
Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 800 

64. Universal  Auto Distributors Holding -UADH- 62, avenue de Carthage -1000 Tunis- 71 354 366 

65. Union Bancaire pour le Commerce & l'Industrie "UBCI"  139, avenue de la Liberté -1002 TUNIS- 71 842 000 

66. Unité de Fabrication de Médicaments –UNIMED- Zone Industrielle de Kalaa Kébira -4060 Sousse- 73 342 669 
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67. Union Internationale de Banques "UIB" 65, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 120 392 

68. Wifack International Bank SA- WIB Bank-  Avenue Habib Bourguiba –Médenine 4100 BP 356 75 643 000 
 
 
I-2 Marché Alternatif 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adv e-Technologies- AeTECH  29, Rue des Entrepreneurs – Charguia II -2035 Tunis- 71 940 094 

2.Carthage Cement 

Rue 8002, Espace Tunis Bloc H, 3ème étage
Montplaisir 
-1073 Tunis- 71 964 593 

3.CEREALIS S.A 
Immeuble Amir El Bouhaira, Appt.N°1, rue du Lac
Turkana, Les Berges du Lac -1053 Tunis - 71 961 996 

4.HexaByte 
Avenue Habib Bourguiba immeuble CTAMA -9000
Béja- 78 456 666 

5.Les Ateliers Mécaniques du Sahel "AMS" Rue Ibn Khaldoun BP. 63 - 4018 SOUSSE- 73 231 111 

6.Maghreb International Publicité « MIP » 
Impasse Rue des Entrepreneurs, Z.I Charguia 2,
BP 2035, Tunis. 31 327 317 

7. OFFICEPLAST  Z.I 2, Medjez El Bab B.P. 156 -9070 Tunis 78 564 155 

8. SANIMED 
Route de Gremda Km 10.5-BP 68 Markez Sahnoun
-3012 Sfax - 74 658 777 

9.SERVICOM 65, rue 8610 Z.I Charguia I -Tunis- 70 730 250 

10.Société LAND’OR Bir Jedid, 2054 Khelidia -Ben Arous- 71 366 666 

11.Société Tawasol Group Holding « TAWASOL » 20, rue des entrepreneurs Charguia II -2035 Tunis- 71 940 389 

12.Société Tunisienne d’Email –SOTEMAIL- Route de Sfax Menzel el Hayet -5033 Monastir- 73 410 416 

13.Société NEW BODY LINE 
 

Avenue Ali Balhaouane -5199 Mahdia – 
 73 680 435 

 
II.-  SOCIETES ET ORGANISMES NON ADMIS A LA COTE 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1. Al Baraka Bank Tunisia ( EX BEST-Bank) 90, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 790 000 

2.Alubaf International Bank –AIB - 
Avenue de la Bourse, les Berges du Lac- 1053 
Tunis- 70 015 600 

3. AL KHOUTAF ONDULE Route de Tunis Km 13 –Sidi Salah 3091 SFAX 74  273 069 

4. Arab Banking Corporation -Tunisie- "ABC-Tunisie" 
ABC Building, rue du Lac d’Annecy -1053 Les 
Berges du Lac- 71 861 861 

5. Arab International Lease "AIL" 11, rue Hédi Nouira, 8ème étage -1001 TUNIS-  71 349 100 

6. Arije El Médina  
3, Rue El Ksar, Imp1, 3ème étage, BP 95, - 3079 
Sfax -  

7. Assurances BIAT 
Immeuble Assurance BIAT  - Les Jardins du Lac- 
Lac II 30 300 100 

8. Assurances Maghrébia Vie 24, rue du royaume d’Arabie Saoudite 1002 Tunis 71 155 700 

9. Assurances Multirisques Ittihad S.A -AMI Assurances - Cité Les Pins, Les Berges du Lac II -Tunis- 70 026 000 

10.Banque de Coopération du Maghreb Arabe "BCMA"  
Ministère du domaine de l’Etat et des Affaires 
foncières, 19, avenue de paris -1000 Tunis -  

11.Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises     
- BFPME-               

34, rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord -1004 El 
Menzah IV- 70 102 200 

12. Banque Franco-Tunisienne "BFT" 
Rue Aboubakr Echahid – Cité Ennacim Montplaisir     
-1002 TUNIS- 71 903 505 

13. Banque Tunisienne de Solidarité "BTS" 56, avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 844 040 

14. Banque Tuniso-Koweitienne  10bis, avenue Mohamed V, B.P.49 -1001 TUNIS- 71 340 000 

15. Banque Tuniso-Lybienne « BTL » 
25, avenue Kheireddine Pacha, B.P. 102 -1002 
TUNIS- 71 781 500 

16. Banque Zitouna 2, Boulevard Qualité de la Vie -2015 Kram- 71 164 000 

17. Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE" 
Immeuble Carte, Lot BC4- Centre Urbain Nord, 
1082 Tunis          71 184 000 
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18 . Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE VIE " 
Immeuble Carte, Entrée B- Lot BC4-Centre Urbain 
Nord, 1082 Tunis 71 184 160 

19. Caisse Tunisienne d'Assurance Mutuelle Agricole "CTAMA" 6, avenue Habib Thameur -1069 TUNIS- 71 340 916 

20 . Compagnie d'Assurances Vie et de Capitalisation "HAYETT"  
Immeuble COMAR, avenue Habib Bourguiba     
-1001 TUNIS- 71 333 400 

21.Compagnie Nouvelle d’Assurance "Attijari Assurance" Angle rue Winnipeg et Annecy, les Berges du lac 71  141 420 

22. Cie Méditerranéenne d'Assurances et de Réassurances "COMAR"  26, avenue Habib Bourguiba -1001 TUNIS- 71 340 899 

23. Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du Commerce Extérieur  
"COTUNACE" Rue Borjine (ex 8006), Montplaisir -1073 TUNIS 71 90 86 00 

24.Comptoir National du Plastique  Route de Tunis, km 6,5 AKOUDA 73 343 200 

25. Comptoir National Tunisien "CNT" 
Route de Gabès Km 1,5, Cité des Martyrs -3003 
SFAX- 74 467 500 

26. Citi Bank 55, avenue Jugurtha -1002 TUNIS- 71 782 056 

27. Evolution Economique Route de Monastir -4018 SOUSSE- 73 227 233 

28. ELBENE INDUSTRIE  SA  Centrale Laitière de Sidi Bou Ali -4040 SOUSSE- 36 409 221 

29. Groupe des Assurances de Tunisie "GAT" 92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 31 350 000 

30. International Tourism Investment "ITI SICAF" 
9, rue Ibn Hamdiss Esskelli, El Menzah I - 1004 
Tunis - 71 235 701 

31. La Tunisienne des Assurances Takaful « At-Takâfoulia » 15, rue de Jérusalem 1002-Tunis Belvédère 31 331 800 

32. Loan and Investment Co 
Avenue Ouled Haffouz, Complexe El Mechtel, 
Tunis 71 790 255 

33. Meublatex  Route de Tunis -4011 HAMMAM SOUSSE- 73 308 777 

34. North Africa International Bank -NAIB - 
Avenue Kheireddine Pacha Taksim Ennasim -1002 
Tunis  71 950 800 

35. Palm Beach Palace Jerba 
Avenue Farhat Hached, BP 383  Houmt Souk     
-4128 DJERBA-  75 653 621 

36. Plaza SICAF Rue 8610 - Z.I.  -2035 CHARGUIA- 71 797 433 

37.Safety Distribution Résidence El Fel, Rue Hédi Nouira Aiana 71 810 750 

38. Société ALMAJED SANTE Avenue Habib Bourguiba - 9100 Sidi Bouzid -  

39. Société Al Jazira de Transport & de Tourisme 
Centre d'animation et de Loisir Aljazira- Plage Sidi 
Mahrez Djerba- 75 657 300 

40. Société Agro Technologies « AGROTECH » 
Cité Jugurtha Bloc A, App n°4, 2ème étage Sidi 
Daoud La Marsa  

41. Société Africaine Distribution Autocar -ADA- Route El Fejja km2 El Mornaguia –1153 Manouba- 71 550 711 

42. Société Carthage Médical - Centre International Carthage Médical- 
Zone Touristique, Jinen El Ouest  Dkhila -5000 
Monastir- 73 524 000 

43.Société Commerciale Import-Export du Gouvernorat de Nabeul    
« El Karama » 63, Avenue Bir Challouf -8000 Nabeul- 72 285 330 

44. Société d'Assurances et de Réassurances "MAGHREBIA" 
Angle 64, rue de Palestine-22, rue du Royaume 
d'Arabie Saoudite -1002 TUNIS- 71 788 800 

45. Société d'Engrais et de Produits Chimiques de Mégrine  " SEPCM " 20, Avenue Taïb Mhiri 2014 Mégrine Riadh 71 433 318 

46. Société de Commercialisation des Textiles « SOCOTEX » 5, bis Rue Charles de Gaulle -1000 Tunis- 71 237 186 

47. Société de Développement Economique de Kasserine "SODEK" 

Siège de l'Office de Développement du Centre 
Ouest Rue Suffeitula, Ezzouhour   -1200  
KASSERINE-                                  77 478 680 

48. Société de Développement & d'Exploitation de la Zone Franche de 
Zarzis Port de Zarzis -B.P 40 -4137 ZARZIS- 75 682 856 

49. Société de Développement et d'Investissement du Sud "SODIS-SICAR" Immeuble Ettanmia -4119 MEDENINE- 75 642 628 

50.Société de Développement & d'Investissement du Nord-Ouest    
" SODINO SICAR" 

Avenue Taîb M'hiri –Batiment Société de la Foire 
de Siliana - 6100 SILIANA- 78 873 085 

51. Société de Fabrication de Matériel Médical « SOFAMM » 
Zone Industrielle El Mahres -3060 SFAX- 74 291  486 

52.Société de Mise en Valeur des Iles de Kerkennah "SOMVIK" 
Zone Touristique Sidi Frej -3070 Kerkennah- 74 486 858 

53. Société de Promotion Immobilière & Commerciale " SPRIC " 
5, avenue Tahar Ben Ammar  EL Manar -2092 
Tunis- 71 884 120 

54. Société de services des Huileries 
Route Menzel Chaker Km 3 Immeuble Salem 
1èrétage app n°13-3013 Sfax-. 74 624 424 

55. Société des Aghlabites de Boissons et Confiseries  " SOBOCO " Rue de Métal Z. I. Ariana BP 303 -1080 TUNIS- 70 837 332 
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56. Société des Produits Pharmaceutique « SO.PRO.PHA » Avenue Majida Bouleila –Sfax El Jadida- 74 401 510 

57.Société de Tourisme Amel " Hôtel Panorama" Boulevard Taîb M'hiri 4000 Sousse 73 228 156 

58.Société de Transport du Sahel Avenue Léopold Senghor -4001 Sousse- 73 221 910 

59.Société Touristique TOUR KHALAF Route Touristique -4051 Sousse- 73 241 844 

60. Société HELA d'Electro-ménagers & de Confort -BATAM- 
Rue Habib Maazoun, Im. Taparura n° 46-49     
-3000 SFAX- 73 221 910 

61.Société Gabesienne d'Emballage "SOGEMBAL" GP 1 , km 14, Aouinet -GABES- 75 238 353 

62. Société Groupe GMT « GMT » Avenue de la liberté Zaghouan -1100 Tunis- 72 675 998 

63.Société Immobilière & Touristique de Nabeul "SITNA" Hôtel Nabeul Beach, BP 194 -8000 NABEUL- 72 286 111 

64.Société Hôtelière & Touristique "le Marabout" Boulevard 7 Novembre -Sousse- 73 226 245 

65.Société Hôtelière & Touristique Syphax 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

66.Société Hôtelière KURIAT Palace 
Hôtel KURIAT Palace Zone Touristique 5000 
Skanés Monastir 73 521 200 

67.Société Hôtelière Touristique & Balnéaire MARHABA Route touristique -4000 SOUSSE - 73 242 170 

68.Société Industrielle de l'Enveloppe et de Cartonnage   "EL KHOUTAF" Route de Gabès Km 1.5-3003 BP.E Safax 74 468 190 

69.Société Industrielle de Textile "SITEX" Avenue Habib Bourguiba -KSAR HELLAL- 73 455 267 

70.Société Industrielle d'Ouvrage en Caoutchouc  "SIOC" Route de Gabès, Km 3,5, BP 362 -3018 SFAX- 74 677 072 

71.Société Industrielle Oléicole Sfaxienne "SIOS ZITEX" Route de Gabès, Km 2 -3003 SFAX- 74 468 326 

72.Société Marja de Développement de l'Elevage "SMADEA" Marja I, BP 117 -8170 BOU SALEM- 78 638 499 

73. Société Nationale d’Exploitation et de Distribution des Eaux    
International «  SONEDE International » 

Avenue Slimane Ben Slimane El Manar II- Tunis 
2092- 71 887 000 

74.Société Plasticum Tunisie Z.I Innopark 8 & 9 El Agba -2087 Tunis- 71 646 360 
75.Société Régionale de Transport du Gouvernorat de Nabeul     
"SRTGN"  Avenue Habib Thameur -8 000 NABEUL- 72 285 443 

76.Société Régionale d’Importation et d’Exportation « SORIMEX » Avenue des Martyrs -3000 SFAX- 74 298 838 

77.Société Régionale Immobilière & Touristique de Sfax     
"SORITS "  

Rue Habib Mâazoun, Imm. El Manar, Entrée D, 
2ème entresol -3000 SFAX-  74 223 483 

78.Société STEG International Services 
Résidence du Parc, les Jardins de Carthage, 2046 
Les Berges du Lac. Tunis 70 247 800 

79.Société Touristique et Balnéaire "Hôtel Houria" Port El Kantaoui 4011 Hammam Sousse  73 348 250 

80.Société Touristique du Cap Bon "STCB" Hôtel Riadh, avenue Mongi Slim -8000 NABEUL- 72 285 346 

81.Société Touristique SANGHO Zarzis 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

82.Société Tunisienne d'Assurances "LLOYD Tunisien" 
Avenue Tahar Haddad les Berges du Lac  -1053 
TUNIS-  71 962 777 

83.Société Tunisienne d’Assurance Takaful –El Amana Takaful- 13, rue Borjine, Montplaisir -1073  70  015 151 

84.GAT Vie  92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 843 900 

85.Société Tunisienne de l'Industrie Laitière "STIL"- En Liquidation - 

 
Escalie A Bureau n°215, 2ème étage  Ariana 
Center -2080 ARIANA- 71 231 172 

86.Société Tunisienne d'Habillement Populaire 8, rue El Moez El Menzah -1004 TUNIS- 71 755 543 

87.Société Tunisienne d'Industrie Automobile "STIA" Rue Taha Houcine Khezama Est -4000 Sousse-   

88.Société Tunisienne des Arts Graphiques "STAG" 19, rue de l'Usine Z.I Aéroport  -2080 ARIANA- 71 940 191 

89. Société Tunisienne de Siderurgie « EL FOULADH » 
Route de Tunis Km 3, 7050 Menzel Bourguiba, BP 
23-24 7050 Menzel Bourguiba 72 473 222 

90.Société Tunisienne du Sucre "STS" Avenue Tahar Haddad -9018 BEJA- 78 454 768 

91.Société UNION DE FACTORING Building Ennour - Centre Urbain Nord- 1004 TUNIS 71 246 200 

92.SYPHAX airlines 
 

 
Aéroport International de Sfax BP Thyna BP 1119 -
3018 Sfax- 
 74 682 400 
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93.Tunisian Foreign Bank –TFB- 
Angle Avenue Mohamed V et rue 8006, Montplaisir 
-1002 Tunis- 71 950 100 

94.Tunisian Saudi Bank -TSB- 32, rue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 243 000 

95. Tunis International Bank –TIB- 18, Avenue des Etats Unis, Tunis 71 782 411 

96. QATAR NATIONAL BANK –TUNISIA- 
Rue Cité des Siences Centre Urbain  Nord - B.P. 
320 -1080 TUNIS- 36 005 000 

97. Tyna Travaux 
Route Gremda Km 0,5 Immeuble Phinicia Bloc 
« G » 1er étage étage, App N°3 -3027 Sfax- 74 403 609 

98. Zitouna Takaful 
Rue du Travail, immeuble Tej El Molk, Bloc B,     
1er étage, ZI Khair-Eddine –Le Kram- 71 971 370 

 
 
III. ORGANISMES FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE 
 

LISTE DES SICAV ET FCP 

  OPCVM Catégorie Type Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 AIRLINES FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord- 1082 Tunis Mahrajène 

2 AL AMANAH PRUDENCE FCP MIXTE CAPITALISATION
COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

3 AL HIFADH SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

4 AMEN ALLIANCE SICAV MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

5 AMEN PREMIÈRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

6 AMEN TRESOR SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST  
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

7 ARABIA SICAV MIXTE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

8 ATTIJARI FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

9 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs 
 de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

10 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION  
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

11 FCP BNA CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

12 BNAC PROGRÈS FCP MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

13 CAP OBLIG SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
COFIB CAPITAL 
FINANCES -CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

14 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP OBLIGATAIRE CAPITALISATION
COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

15 CGF TUNISIE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

16 FCP AFEK CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

17 FCP AL HIKMA MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004  
El Menzah IV 

18 FCP AL IMTIEZ MIXTE DISTRIBUTION 
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

19 FCP AMEN CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

20 FCP AMEN SELECTION MIXTE DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

21 FCP AXIS AAA OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -       
1002 Tunis 

22 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE  MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -        
1002 Tunis 
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23 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -       
1002 Tunis 

24 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -       
1002 Tunis 

25 FCP BH CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

26 FCP BIAT- CEA PNT TUNISAIR 
 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

27 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

28 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE  ACTIONS DISTRIBUTION 
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

29 FCP CEA BANQUE DE TUNISIE MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011-        
1001 Tunis 

30 FCP CEA MAXULA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

31 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004   
El Menzah IV 

32 FCP HAYETT MODERATION MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

33 FCP HAYETT PLENITUDE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

34 FCP HAYETT VITALITE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

35 FCP HÉLION ACTIONS DEFENSIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

36 FCP HÉLION ACTIONS PROACTIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

37 FCP HÉLION MONEO OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

38 FCP HÉLION SEPTIM OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

39 FCP INDICE MAXULA MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

40 FCP INNOVATION ACTIONS DISTRIBUTION STB FINANCE 
34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

41 FCP IRADETT 50 MIXTE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

42 FCP IRADETT CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

43 FCP KOUNOUZ MIXTE CAPITALISATION
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

44 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

45 FCP MAGHREBIA MODERE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

46 FCP MAGHREBIA PRUDENCE OBLIGATAIRE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

47 
FCP MAGHREBIA SELECT 
ACTIONS 

MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

48 
FCP MAXULA CROISSANCE 
DYNAMIQUE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

49 
FCP MAXULA CROISSANCE 
EQUILIBREE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

50 
FCP MAXULA CROISSANCE 
PRUDENCE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

51 FCP MAXULA STABILITY MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
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52 FCP MOUASSASSETT MIXTE CAPITALISATION
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

53 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 
34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

54 FCP OPTIMA MIXTE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

55 
FCP OPTIMUM EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

56 
FCP PERSONNEL UIB EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

57 FCP SALAMETT CAP OBLIGATAIRE CAPITALISATION
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

58 FCP SALAMETT PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

59 FCP SECURITE MIXTE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

60 FCP SMART EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

61 FCP SMART EQUITY 2 MIXTE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

62 FCP VALEURS AL KAOUTHER MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

63 FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

64 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL MIXTE  DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

65 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL II MIXTE  DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

66 FCP VALEURS MIXTES MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

67 
FCP VIVEO NOUVELLES 
INTRODUITES 

MIXTE DISTRIBUTION 
TRADERS INVESTMENT 
MANAGERS 

Rue du Lac Léman, Immeuble 
Nawrez,  Bloc C, Appartement 
C21, Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

68 
FCP WAFA OBLIGATAIRE 
CAPITALISATION 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION
LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

69 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

70 FIDELITY SICAV PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

71 FINACORP OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION

FINANCE ET 
INVESTISSEMENT IN 
NORTH AFRICA -
FINACORP- 

Rue du Lac Loch Ness (Angle de 
la rue du Lac Windermere) -     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

72 
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UIB FINANCE  
Rue du Lac Turkana- Immeuble 
les Reflets du Lac - Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

73 LA GENERALE OBLIG-SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION
COMPAGNIE GENERALE 
D'INVESTISSEMENT -CGI- 

10, Rue Pierre de Coubertin -  
1001 Tunis 

74 MAC AL HOUDA FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

75 MAC CROISSANCE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

76 MAC ÉPARGNANT FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

77 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION MAC SA 
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

78 MAC EQUILIBRE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

79 MAC HORIZON 2022 FCP MIXTE  CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
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80 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-  
1002 Tunis Belvédère 

81 MAXULA PLACEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

82 MCP CEA FUND MIXTE (CEA) CAPITALISATION
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-      
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

83 MCP EQUITY FUND MIXTE  CAPITALISATION
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

84 MCP SAFE FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

85 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

86 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded-  Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

87 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

88 SANADETT SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 Tunis 

89 SICAV AMEN OBLIGATAIRE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

90 SICAV AVENIR MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004   
El Menzah IV 

91 SICAV AXIS TRÉSORERIE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

67, Avenue Mohamed V -1002 
Tunis 

92 SICAV BH OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

93 SICAV BH CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

94 SICAV BNA MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac 
-1053 Tunis 

95 SICAV CROISSANCE MIXTE DISTRIBUTION 
SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011- 1001 
Tunis 

96 SICAV ENTREPRISE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

97 SICAV L'ÉPARGNANT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004    
El Menzah IV 

98 SICAV L'ÉPARGNE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004   
El Menzah IV 

99 SICAV L’INVESTISSEUR MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER 
Immeuble STB, 34 rue Hédi 
Karray- Cité des Sciences-1004  
El Menzah IV 

100 SICAV OPPORTUNITY MIXTE CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

101 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

102 SICAV PLUS MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

103 SICAV PROSPERITY MIXTE CAPITALISATION
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

104 SICAV RENDEMENT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011-        
1001 Tunis 

105 SICAV SECURITY  MIXTE DISTRIBUTION 
COFIB CAPITAL 
FINANCES -CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

106 SICAV TRESOR OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du Lac 
II-1053 Tunis 

107 STRATÉGIE ACTIONS SICAV MIXTE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-                    
1002 Tunis Belvédère 
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108 TUNISIAN EQUITY FUND (1) MIXTE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

109 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND MIXTE DISTRIBUTION 
COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

110 TUNISIAN PRUDENCE FUND MIXTE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

111 TUNISIE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

112 TUNISO-EMIRATIE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AUTO GEREE  
5 bis, rue Mohamed Badra  
1002 Tunis 

113 UBCI-FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

114 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV ACTIONS CAPITALISATION UBCI BOURSE 
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

115 UGFS BONDS FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

116 UGFS ISLAMIC FUND MIXTE CAPITALISATION
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

117 
UNION FINANCIERE ALYSSA 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

118 
UNION FINANCIERE HANNIBAL 
SICAV  

MIXTE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

119 
UNION FINANCIERE SALAMMBO 
SICAV  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

120 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SOCIETE DU CONSEIL ET 
DE L'INTERMEDIATION 
FINANCIERE -SCIF - 

10 bis, Avenue Mohamed V-
Immeuble BTK-1001 Tunis 
 

 (1) FCP en liquidation suite à l’expiration de sa durée de vie 
 
 

LISTE DES FCC  
 

 
FCC Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 FCC BIAT CREDIMMO 1 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

2 FCC BIAT CREDIMMO 2 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

 
 

LISTE DES FONDS D'AMORCAGE 

    Gestionnaire Adresse 

1 PHENICIA SEED FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 

Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

2 Startup Factory Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

3 Social Business 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

4 CAPITALease Seed Fund 2 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

5 ANAVA SEED FUND Flat6Labs Tunisia 
15, Avenue de Carthage, Tunis 

6 CDC AMORÇAGE  CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

7 Capital’Act Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

8 START UP MAXULA SEED FUND MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

 
 
 

LISTE DES FCPR 

    Gestionnaire Adresse 



  DERNIERE MISE A JOUR : 17/02/2020 

1 ATID FUND I 
ARAB TUNISIAN FOR INVESTMENT & 
DEVELOPMENT (A.T.I.D Co) 

B4.2.3.4, cercle des bureaux, 4ème étage, lot 
BC2 - Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 
Mahrajène 

2 FIDELIUM ESSOR FIDELIUM FINANCE 

Centre Urbain Nord  immeuble «NOUR CITY», 
Bloc «B» 1er étage  N° B 1-1 Tunis      
Avenue des martyrs imm pic-ville centre Sfax 

3 FCPR CIOK SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

4 FCPR GCT SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

5 FCPR GCT II SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

6 FCPR GCT III SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

7 FCPR GCT IV SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

8 FCPR ONAS SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

9 FCPR ONP SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

10 FCPR SNCPA SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

11 FCPR SONEDE SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

12 FCPR STEG SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

13 FCPR-TAAHIL INVEST SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

14 FRPR IN'TECH SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

15 FCPR-CB SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

16 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

17 FCPR MAX-ESPOIR MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

18 FCPR AMENCAPITAL 1 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

19 FCPR AMENCAPITAL 2 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

20 FCPR THEEMAR INVESTMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

21 FCPR TUNINVEST CROISSANCE  TUNINVEST GESTION FINANCIÈRE 
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord - 1082 
Tunis Mahrajène 

22 FCPR SWING CAPSA Capital Partners 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

23 FCPR Tunisian Development Fund II 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

24 FCPR PHENICIA FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis  



  DERNIERE MISE A JOUR : 17/02/2020 

25 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

26 FCPR AMENCAPITAL 3 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

27 FCPR IntilaQ For Growth 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

28 FCPR IntilaQ For Excellence 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

29 FCPR Fonds CDC Croissance 1 CDC Gestion 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

30 
FCPR MAXULA CROISSANCE 
ENTREPRISES MAXULA GESTION 

Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

31 FCPR Tunisian Development Fund III  
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

32 FCPR AFRICAMEN AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

33 FCPR AZIMUTS CAPSA Capital Partners 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

34 TUNISIA AQUACULTURE FUND SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

35 FCPR MAXULA JASMIN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

36 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL II CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

37 FCPR ESSOR FUND STB Manager 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, 1004-El Menzah IV 

38 FCPR PHENICIA FUND II ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

39 MAXULA JASMIN PMN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

40 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA I ZITOUNA CAPITAL 
21, Rue de l’Artisanat – Zone Industrielle 
Charguia II - Tunisie 

 
* Cette liste n'est ni exhaustive ni limitative. Les sociétés ne figurant pas sur cette liste et qui répondent à l'un des critères énoncés par l'article 1er 
de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 peuvent se faire opposer le caractère de sociétés faisant appel public à l'épargne. 



 

AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 

ETATS FINANCIERS INDIVIDUELS   

 

Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis « SNMVT » 

Siège social : 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 - 2014 Mégrine  - 

 

 

 

La Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis  SNMVT  « MONOPRIX » publie, ci-

dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2019 tels qu’ils seront soumis à 

l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire. Ces états sont accompagnés des rapports 

général et spécial des co-commissaires aux comptes : Mme Kalthoum BOUGUERRA 

(F.M.B.Z KPMG Tunisie) & Mr Anis EL KEBIR (Audit Conseil &Organisation) 

 

                                                        
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



BILAN 

 (Montants exprimés en dinars tunisiens) 

 

  
au 31 décembre 

  
au 31 décembre 

 ACTIFS NOTES 2 019 

  
2 018 

 

       ACTIFS NON COURANTS 

      
       

Actifs immobilisés 

      Immobilisations incorporelles  3 4 279 174 

  

4 219 577 

   Amortissements  

 

(3 862 122) 

  

(3 674 749) 

 

  

417 052 

  

544 828 

 
       Immobilisations corporelles  4 204 340 063 

  

182 586 655 

   Amortissements  

 

(110 514 185) 

  

(98 291 115) 

 

  

93 825 878 

  

84 295 540 

 
       Immobilisations financières 5 63 802 301 

  

63 724 904 

   Provisions 

 

(2 784 165) 

  

(2 840 919) 

 

  

61 018 136 

  

60 883 985 

 
       

Total des actifs immobilisés 

 

155 261 066 

  
145 724 353 

 

       Autres actifs non courants 6 4 376 493 

  

5 298 873 

 
       

TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS 

 

159 637 559 

  
151 023 226 

 

       ACTIFS COURANTS 

      
       Valeurs d'exploitation 7 72 181 586 

  

81 153 477 

   Provisions 

 

(3 828 657) 

  

(3 515 896) 

 

  

68 352 929 

  

77 637 581 

 Clients 8 8 516 052 

  

9 292 552 

   Provisions 

 

(2 651 268) 

  

(2 739 554) 

 

  

5 864 784 

  

6 552 998 

 Autres actifs courants 9 11 895 445 

  

18 350 101 

   Provisions 

 

(658 638) 

  

(658 638) 

 

  

11 236 807 

  

17 691 463 

 Placements et autres actifs financiers 10 97 541 

  

155 764 

 Liquidités et équivalents de liquidité 11 16 275 888 

  

16 160 140 

 
TOTAL DES ACTIFS COURANTS 

 

101 827 949 

  
118 197 946 

 

       
TOTAL DES ACTIFS 

 

261 465 508 

  
269 221 172 

  

 

 

 

 

 



  BILAN 

 (Montants exprimés en dinars tunisiens) 

 

  
au 31 décembre 

 

au 31 décembre 

 

NOTES 2 019 

  
2 018 

 CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 

      
CAPITAUX PROPRES 

      

       Capital social 

 

39 938 746 

  

39 938 746 

 Autres capitaux propres 

 

14 730 164 

  

14 730 164 

 Résultats reportés 

 

6 291 220 

  

3 095 258 

 

       
Total capitaux propres avant résultat de l'exercice 

 

60 960 130 

  
57 764 168 

 
Résultat de l'exercice 

 

(725 189) 

  

3 195 962 

 

       
Résultat de l'exercice 

 

(725 189) 

  
3 195 962 

 

       
Total des capitaux propres avant affectation 12 60 234 941 

  
60 960 130 

 

       PASSIFS 

      
PASSIFS NON COURANTS 

      

       Emprunts bancaires 13 45 107 979 

  

42 821 815 

 

       
TOTAL DES PASSIFS NON COURANTS 

 

45 107 979 

  
42 821 815 

 

       PASSIFS COURANTS 

      

       Fournisseurs et comptes rattachés 14 96 784 383 

  

80 242 892 

 Autres passifs courants 15 32 785 892 

  

30 244 153 

 Concours bancaires et autres passifs financiers 16 26 552 313 

  

54 952 182 

 

       

       
TOTAL DES PASSIFS COURANTS 

 

156 122 588 

  
165 439 227 

 

       
TOTAL DES PASSIFS 

 

201 230 567 

  
208 261 042 

 

       

       
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS 261 465 508 

  
269 221 172 

  

 

 

 

 

 



 

  ETAT DE RESULTAT 

 (Montants exprimés en dinars tunisiens) 

 

       

  
au 31 décembre 

 

au 31 décembre 

 

NOTES 2 019 

  
2 018 

 PRODUITS D'EXPLOITATION 

      

        Revenus 17 630 927 736 

  

588 940 046 

 Autres revenus d'exploitation 18 11 929 845 

  

12 365 799 

 

       

  
642 857 581 

  
601 305 845 

 
CHARGES D'EXPLOITATION 

      

       Achats des marchandises consommés 19 (519 091 645) 

  

(477 127 964) 

 Achats d'approvisionnement consommés 20 (16 563 545) 

  

(16 670 607) 

 Charges de personnel 21 (53 747 325) 

  

(51 132 876) 

 Dotations aux amortissements et provisions 22 (13 129 191) 

  

(17 449 598) 

 Autres charges d'exploitation 23 (36 157 951) 

  

(34 099 822) 

 

       
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 

 

(638 689 657) 

  
(596 480 867) 

 

       
RESULTAT D'EXPLOITATION 

 

4 167 924 

  
4 824 978 

 

       Charges financières 24 (6 004 168) 

  

(4 921 227) 

 Produits financiers  25 2 569 348 

  

4 467 638 

 Autres gains ordinaires 26 507 832 

  

774 162 

 Autres pertes ordinaires 27 (622 258) 

  

(657 891) 

 

       
RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

      
AVANT IMPOTS 

 

618 678 

  
4 487 660 

 

        Impôts sur les bénéfices 30 (1 338 109) 

  

(1 254 728) 

 

       RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 

      
APRES IMPOTS 

 

(719 431) 

  
3 232 932 

 
Autres pertes extraordinaires (cont Sociale de Solidarité) (5 758) 

  

(36 970) 

 

       
RESULTAT NET DE L'EXERCICE 

 

(725 189) 

  
3 195 962 

 

  
  

    

       



ETAT DE FLUX DE TRESORERIE 

(présenté selon le modèle de référence) 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

 

  
au 31 décembre 

 

au 31 décembre 

  
2 019 

  
2 018 

 FLUX DE TRESORERIE LIES A L'EXPLOITATION 

      
       Encaissements reçus des clients 

 

664 651 551 

  

620 415 588 

 Sommes versées aux fournisseurs et au personnel 

 

(615 510 424) 

  

(622 062 998) 

 Intérêts payés 

 

(5 526 375) 

  

(4 708 797) 

 Intérêts reçus 

 

82 759 

  

53 379 

 Impôts sur les bénéfices payés  

 

(31 467) 

  

(2 615 732) 

 

       
FLUX DE TRESORERIE PROVENANT DE L'EXPLOITATION 43 666 044 

  
(8 918 560) 

 

       FLUX DE TRESORERIE LIES AUX ACTIVITES D'INVESTISSEMENT 

     Décaissements provenant de l'acquisition 

      d'immobilisations corporelles et incorporelles 

 

(22 487 753) 

  

(15 508 906) 

  Décaissements provenant de l'acquisition d'immob financières 

   

(1 890 000) 

 Encaissement provenant de la cession d'immob corporelles 

     Encaissement provenant de la cession d'immob financières 3 778 500 

    Encaissement des dividendes  

 

1 785 902 

  

4 085 750 

 

       FLUX DE TRESORERIE AFFECTES AUX ACTIVITES 

D'INVES. (16 923 351) 

  
(13 313 156) 

 

       FLUX DE TRESORERIE LIES AUX ACTIVITES DE FINANCEMENT 

    Distribution des dividendes 

 

(26 400) 

  

(3 994 645) 

 Encaissement provenant des emprunts 

 

14 000 000 

  

9 275 000 

 Encaissements reçus des assurances sur immobilisations 

     Décaissement provenant des remboursements des emprunts (13 056 327) 

  

(8 412 656) 

 Encaissement/Décaissement suite rachat/achat billets de trésorerie 2 500 000 

  

(7 000 000) 

 

       FLUX DE TRESORERIE AFFECTES AUX ACTIVITES 

FINANC. 3 417 273 

  
(10 132 301) 

 

       
VARIATION DE TRESORERIE 

 

30 159 966 

  
(32 364 017) 

 
 Trésorerie au début de l'exercice 

 

(22 121 559) 

  

10 242 458 

  Trésorerie à la clôture de l'exercice 28 8 038 407 

  

(22 121 559) 

  

 
 

 

 

 



NOTES AUX ETATS FINANCIERS ARRETES AU 31 DECEMBRE 2019 

(Les montants sont exprimés en dinars tunisiens) 

 

 

 

 

1. CREATION ET ACTIVITES DE LA SOCIETE 
 
La Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis « S.N.M.V.T » est une société anonyme de 

droit tunisien constituée le 16 Août 1933. Le capital social s’élève à 39 938 746 dinars 

tunisiens divisés en 19 969 373 actions de 2 dinars chacune, et ce suite à la décision de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 Avril 2010, qui a ramené la valeur nominale de 

l’action de 10 dinars à 2 dinars, ainsi qu’aux deux augmentations du capital par incorporation 

des réserves décidées respectivement par les Assemblées Générales Extraordinaires du 2 juin 

2011, du 17 mai 2012 et du 29 mai 2015 qui ont ramené le capital social de 18 490 160 dinars 

à 27 735 240 dinars, puis de 27 735 240 dinars à 33 282 288 dinars, et puis de 33 282 288 

dinars à 39 938 746 dinars. 

 

La « S.N.M.V.T » est cotée en bourse depuis 1995 et est contrôlée par la société EXIS. 

 

La « S.N.M.V.T » a pour objet, principalement, le commerce de détail à rayons multiples de 

toutes les marchandises et de tous les produits.  

 

Sur le plan fiscal, la société est soumise au droit commun. En matière de la TVA, elle est 

partiellement assujettie. 

 

2. METHODES COMPTABLES ADOPTEES PAR LA SOCIETE 
 

Les états financiers de la « S.N.M.V.T » sont préparés en conformité avec les principes 

comptables généralement admis, tels que spécifiés par le système comptable tunisien, et ce en 

application des dispositions réglementaires et principalement, les dispositions de la loi 96-112 

du 30 décembre 1996, relative au système comptable des entreprises, le décret 96-2459 du 30 

décembre 1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et l’arrêté du 

Ministre des finances portant approbation des normes comptables. 

 

Les principales méthodes et conventions comptables suivies pour la préparation des états 

financiers sont résumées ainsi : 

 

2.1. Indépendance des exercices 
 

La société adopte le principe de l'indépendance des exercices, selon lequel les produits sont 

enregistrés au fur et à mesure qu'ils sont acquis, et les charges, au fur et à mesure qu'elles sont 

engagées, sans qu'il ne soit tenu compte de leurs dates d'encaissement ou de paiement de 

façon à dégager après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte 

se rapportant à l'exercice de référence. 
 

 

 

 

 



2.2. Immobilisations 

 

Les immobilisations sont comptabilisées aux coûts historiques d'acquisition et font l'objet d'un 

amortissement tenant compte de la durée de vie estimée de chaque bien. 

 

Les taux d'amortissement ont été revus et réexaminés par la société en vue de refléter 

fidèlement la durée de vie des immobilisations, et ce en se référant particulièrement au 

paragraphe 26 de la Norme comptable 05 du système comptable des entreprises promulgué 

par la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996. 

 

Les taux d'amortissement appliqués à partir de l’exercice 2019 sont les suivants: 

 

Immobilisations incorporelles :                    Jusqu’au 31/12/2018      A partir du 1/1/2019 

 

Logiciels informatiques  3 ans 5 ans 

Fonds de commerce  10 à 20 ans 10 à 20 ans 

 

Immobilisations corporelles :                        Jusqu’au 31/12/2018      A partir du 1/1/2019 

 

Constructions 20 ans 30 ans 

Installations générales, agencement et aménagement 

des constructions 

10 ans 12 ans 

 

Installations et Matériel d’exploitation 10 ans 12 ans 

Outillages d’exploitation (valeur ≤ 500 DT) 1ère année 1ère année 

Petits matériels d’exploitation 3 ans 3 ans 

Matériel de transport 5 ans 5 ans 

Equipement et matériel de bureau 10 ans 12 ans 

Equipement et matériel informatique 3 ans 5 ans 

Agencements et installations générales 10 ans 12 ans 

 
   

2.3. Titres de participation 
 

Les titres acquis par la société ont été, conformément aux critères de classement prévus au 

système comptable des entreprises, considérés comme un placement à long terme et inscrits 

parmi les immobilisations financières à l’actif du bilan. La note 5.1 des états financiers 

détaille les différentes participations à long terme et dans les sociétés filiales, avec un état 

détaillé des provisions constatées et des pourcentages de participations pour les sociétés 

filiales. 

 

Ces placements ont été constatés à leur coût d’acquisition. Les frais d’acquisition, tels que les 

commissions d’intermédiaires, les honoraires, les droits et les frais de banque sont exclus.  

 

A la clôture de chaque exercice, les placements à long terme sont évalués à leur valeur 

d’usage. Les moins-values par rapport au coût font l’objet de provision. Les plus-values par 

rapport au coût ne sont pas constatées.  

 

Les titres de participation détenus par la société concernent des sociétés non cotées. 

 



2.4. Constatations des frais préliminaires et des charges à répartir 

 

Les frais préliminaires et les frais de pré-exploitation engagés avant l’ouverture des nouveaux 

magasins ont été inscrits conformément au système comptable des entreprises, à l’actif du 

bilan au poste «autres actifs non courants ». 

La résorption de ces frais, est constatée sur une période de trois années, à partir de l’entrée 

effective des magasins en exploitation. 

 

Les charges à répartir qui correspondent notamment à des frais de formation, et de 

restructuration, ont été inscrits conformément au système comptable des entreprises (§ 19 de 

la NC 10), à l’actif du bilan au poste «autres actifs non courants ». 

 

La résorption de ces charges à repartir, est constatée, conformément au § 24 de la NC 10, sur 

une période de trois années, à partir de l’exercice de leur constatation. 

 

2.5. Valeurs d’exploitation 

 

Les stocks des produits non alimentaires sont valorisés aux derniers coûts d’achats hors taxes 

récupérables. Pour les stocks des produits alimentaires, situés hors champ de la récupération 

des TVA, ils sont valorisés aux derniers coûts d’achats toutes taxes comprises.   

Les provisions pour dépréciation des stocks sont calculées en fonction de l’antériorité et du 

taux de rotation des articles. 

 

2.6. Placements à court terme 

 

Les titres acquis par la société, classés selon les critères prévus par le système comptable des 

entreprises comme des placements à court terme, ont été inscrits au bilan à la rubrique 

« Placements et autres actifs financiers ».  

 

A la date de clôture, les placements à court terme font l’objet d’une évaluation à la valeur de 

marché pour les titres côtés et à la juste valeur pour les autres placements à court terme. Les 

titres côtés qui sont très liquides sont comptabilisés à leur valeur du marché, par référence au 

cours boursier moyen de clôture, et les plus-values et moins-values dégagées sont portées au 

résultat de l’exercice. Pour les titres côtés qui ne sont pas très liquides et les autres placements 

à court terme, les moins-values par rapport au coût font l’objet d’une provision et les plus-

values ne sont pas constatées. 
 

 

2.7. Opérations en monnaies étrangères 
 

Les achats relatifs aux opérations d'importation sont valorisés au cours de change du jour de 

l'opération. Les différences de change dégagées par rapport au cours du règlement sont 

enregistrées selon le cas parmi les charges ou produits financiers. 

 

2.8. Revenus des titres  

 

Les revenus des titres sont constatés parmi les produits financiers sur la base de la décision de 

l’assemblée générale ordinaire ayant statué sur la répartition des résultats de la société 

émettrice des titres.   

 

 



2.9. Revenus 

 

Les revenus provenant de la vente de marchandises sont comptabilisés lorsque l’ensemble des 

conditions suivantes est satisfait : 

- La société a transféré à l’acheteur les principaux risques et avantages inhérents à la 

propriété ; 

- Le montant des revenus peut être mesuré de façon fiable ; 

- Il est probable que les avantages futurs associés à l’opération bénéficieront à la 

société ; et 

- Les coûts encourus ou à encourir concernant l’opération peuvent être mesurés de 

façon fiable. 

 

 

2.10. Unité monétaire 

 

Les états financiers de la « S.N.M.V.T » sont libellés en Dinar Tunisien. 

 

 
 

3. Immobilisations incorporelles 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

       Logiciels informatiques 

 

692 978 

  

633 381 

 Fonds de commerce 

 

3 586 196 

  

3 586 196 

 Avance sur immobilisations incorporelles en cours 

      

       

  
4 279 174 

  
4 219 577 

 

       4. Immobilisations corporelles 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

       Terrain 

 
3 794 059 

  
3 794 059 

 
Constructions 

 
7 848 405 

  
7 848 405 

 
Agencements des constructions 

 
20 389 403 

  
15 338 501 

 
Installations et matériel d'exploitation 

 
102 495 007 

  
95 179 546 

 
Petit matériel d'exploitation 

 
6 080 862 

  
4 079 984 

 
Matériel de transport  

 
37 734 

  
37 734 

 
Installations générales, agencements et aménagements divers 58 542 877   51 324 279  

Equipements de bureau 

 
919 307 

  
893 133 

 
Matériel informatique 

 
2 760 750 

  
2 747 925 

 
Immobilisations en cours 

 
1 262 037 

  
1 112 347 

 
Avances sur immobilisations en cours 

 
209 622 

  
230 742 

 

       

  
204 340 063 

  
182 586 655 

 

       4.1 Tableau des mouvements des immobilisations 

      

       Le tableau de la page suivante détaille les mouvements des immobilisations de l'exercice: 

 



 

 
 

TABLEAU DES MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES

DESIGNATION
Valeur au 

1/1/2019
Acquisition 2019

Régularisation 

2019

Valeur au 

31/12/2019

Amortissement 

cumulé 1/1/19

Dotation de 

2019

Amortissement 

cumulé 2019

Valeurs nettes 

au 31/12/2019

IMMOBILISATIONS  CORPORELLES

Terrains 3 794 059 0 3 794 059 - - - 3 794 059

Constructions 7 848 405 0 7 848 405 9 075 848 68 583 9 144 431 -1 296 026

Installations, agencements constructions 15 338 501 5 050 902 20 389 403 2 173 214 1 374 890 3 548 104 16 841 299

Installations et Matériel d'exploitation 95 179 546 7 315 461 102 495 007 58 499 287 5 774 466 64 273 753 38 221 254

Petit matériel d'exploitation 4 079 984 2 000 878 6 080 862 111 796 802 898 914 694 5 166 168

Matériel de transport 37 734 0 37 734 35 135 587 35 722 2 012

Agencement, aménagements et installations 51 324 279 7 218 598 58 542 877 25 144 206 4 102 823 29 247 029 29 295 848

Equipement et matériel de bureau 893 133 26 174 919 307 622 360 67 855 690 215 229 092

Equipement et matériel informatique 2 747 925 12 825 2 760 750 2 629 269 30 968 2 660 237 100 513

Immobilisations en cours 1 112 347 149 690 1 262 037 - 1 262 037

Avances sur immobilisations en cours 230 742 -21 120 209 622 - - - 209 622

TOTAL DES IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 182 586 655 21 753 408 0 204 340 063 98 291 115 12 223 070 110 514 185 93 825 878

Logiciels 633 381 59 597 692 978 518 633 74 255 592 888 100 090

Fonds de commerce 3 586 196 0 3 586 196 3 156 116 113 118 3 269 234 316 962

Avances sur immob incorporelles 0 0 0 0

4 219 577 59 597 0 4 279 174 3 674 749 187 373 3 862 122 417 052

Total dotation aux amortissements 12 410 443



 

 

 

 

5. Immobilisations Financières 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Titres de participation 5.1 63 216 979 

  

63 216 979 

Prêts à plus d'un an 

     Dépôts et cautionnements 

 

585 197 

  

507 800 

Créances rattachées à des participations 

 

125 

  

125 

Avance sur acquisition des titres 

 

- 

  

- 

      

  
63 802 301 

  
63 724 904 

      A déduire la partie non libérée des actions  5.1 

    

      

  
63 802 301 

  
63 724 904 

      A déduire provision pour dépréciation des titres 5.1 (2 784 165) 

  

(2 840 919) 

      

  
61 018 136 

  
60 883 985 

      Le détail des titres de participation est présenté au niveau de la page suivante  

   

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

       

   



 

           

5.1. Titres de participation 

 

 

 

 

     
 

 

Participations 

 

 

% dans le 

capital Au 31/12/2019 

  

Au 31/12/2018 

      Société MONOGROS 98,73% 987 300 

  

987 300 

Société ETTHIMAR 

 

30 000 

  

30 000 

Société SORIEB 

 

100 

  

100 

Société L'Immobilière Monoprix - SIM 43,01% 28 794 030 

  

28 794 030 

Sté FILAT.H.EL AYOUM 

 

160 000 

  

160 000 

B.T.S 

 

10 000 

  

10 000 

Sté DINDY 

 

191 680 

  

191 680 

S.G.S TOUTA 99,96% 15 842 573 

  

15 842 573 

Sté MEDIAL 

 

18 000 

  

18 000 

GEMO 50% 50 000 

  

50 000 

Sté SAHARA CONFORT 99,998% 12 374 493 

  

12 374 493 

M.M.T 68,3% 430 000 

  

430 000 

THP 

 

0 

  

0 

SNMVT INTERNATIONAL 50,02% 250 100 

  

250 100 

UNITED MANAGMENT 

 

428 703 

  

428 703 

UNITED DECS 

 

3 000 000 

  

3 000 000 

STONE HEART 

 

650 000 

  

650 000 

      

  
63 216 979 

  
63 216 979 

      A déduire provision pour dépréciation des actions 

 

(30 000) 

  

(30 000) 

de la société ETHIMAR 

     A déduire provision pour dépréciation des actions 

 

(18 000) 

  

(18 000) 

de la société MEDIAL 

     A déduire provision pour dépréciation des actions 

 

(250 100) 

  

(250 100) 

de la société "SNMVT INTERNATIONAL" 

     A déduire provision pour dépréciation des actions 

 

(428 703) 

  

(428 703) 

de la société "UNITED MANAGMENT" 

     A déduire provision pour dépréciation des actions 

     de la société "UNITED DECS" 

 

(2 057 362) 

  

(2 114 117) 

      

  
(2 784 165) 

  
(2 840 920) 

      Valeur nette des participations 

 

60 432 814 

  
60 376 059 

 

     

Le portefeuille titre de la société totalise une valeur nette de 60 432 814 DT au 31 décembre 2019 contre       

60 376 059 DT au 31 décembre 2018 



 

 

 

 

6. Autres actifs non courants 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Frais préliminaires  

 

11 071 854 

  

10 826 346 

Frais préliminaires en cours 

 

1 385 284 

  

1 250 322 

A déduire la résorption des frais préliminaires  

 

(10 301 816) 

  

(9 164 986) 

Charges à repartir 

 

4 412 374 

  

3 315 799 

A déduire la résorption des charges à repartir 

 

(2 191 203) 

  

(928 608) 

  
4 376 493 

  
5 298 873 

      
7. Stocks 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Stocks de marchandises magasins 

 

66 613 342 

  

72 984 676 

Stocks de marchandises dépôt 

 

5 204 535 

  

7 746 382 

Stocks emballages et étiquettes 

 

363 709 

  

422 419 

  
72 181 586 

  
81 153 477 

      A déduire provision pour dépréciation de stock 

 

(3 828 657) 

  

(3 515 896) 

      

  
68 352 929 

  
77 637 581 

 

8. Clients et comptes rattachés 
 

 
Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Clients, ventes à crédit  

 

494 051 

  

697 491 

Créances sur participation fournisseurs 

 

4 779 154 

  

5 127 437 

Clients, chèques impayés 

 

720 212 

  

638 399 

Clients, effets à recevoir impayés 

 

1 397 

  

1 397 

Autres clients, 

 

2 521 238 

  

2 827 828 

 

 
 

 
8 516 052 

  
9 292 552 

      Provisions /créances clients &participation fournisseurs (2 034 675) 

  

(2 172 053) 

Provisions sur chèques impayés 

 

(615 196) 

  

(566 104) 

Provisions sur effets impayés 

 

(1 397) 

  

(1 397) 

      

  
(2 651 268) 

  
(2 739 554) 

      

  
5 864 784 

  
6 552 998 

 

 

    

 

 

 

 

 

 



 

 

 

9. Autres actifs courants 

 

 

 

 

 

Au 31/12/2019 

  

 

 

 

 

Au 31/12/2018 

      Personnel avances et acomptes 

 

719 775 

  

850 347 

Etat, impôts et taxes, IS retenues à la source  

 

38 331 

  

2 229 254 

Etat, impôts et taxes, acomptes provisionnels 

 

1 129 145 

  

- 

Etat, impôts et taxes IS à reporter 

 

809 371 

  

- 

Etat, impôts et taxes TVA à reporter 

 

724 746 

  

578 116 

Autres débiteurs 

 

2 933 044 

  

10 464 678 

Autres produits à recevoir 

 

757 037 

  

243 538 

Charges constatées d'avance 

 

1 976 213 

  

1 654 221 

Compte d'attente 

 

2 807 783 

  

2 329 948 

      

  
11 895 445 

  
18 350 101 

      Provisions sur comptes débiteurs divers 

 

(658 638) 

  

(658 638) 

      

  
11 236 807 

  
17 691 463 

      
10. Placements et autres actifs financiers 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Prêts au personnel 

 

97 541 

  

155 764 

      

  
97 541 

  
155 764 

      
11. Liquidités et équivalents de liquidités 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Placements (SICAV) 

 

32 581 

  

32 581 

Chèques à l'encaissement  

 

98 224 

  

1 985 735 

Banques 

 

12 226 443 

  

10 692 054 

Caisses 

 

3 918 640 

  

3 449 770 

      

  
16 275 888 

  
16 160 140 

 

 
 

     12. Capitaux propres 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Capital social (a) 39 938 746 

  
39 938 746 

      Plus ou moins values sur cession actions propres 

 

47 006 

  

47 006 

 
(b) 47 006 

  
47 006 

      Réserve légale 

 

3 993 875 

  

3 993 875 

Réserve pour réinvestissement financier exonéré (c) 11 282 000 

  

11 282 000 

Autres capitaux propres- Réserve ordinaire (c) 2 550 298 

  

2 550 298 

Autres capitaux propres- effet de modification 

comptable 
(d) (3 143 015) 

  

(3 143 015) 

 
(e) 14 683 158 

  
14 683 158 

            



      

Réserve pour fonds social 

 

300 000 

  

300 000 

A déduire prêt au personnel /fonds social 

 

(249 457) 

  

(240 360) 

A ajouter intérêts fonds social /fonds social  3 891   410 

A déduire dons au personnel /fonds social  (11 539)   (11 540) 

A déduire débiteurs divers  

 

(37 810) 

  

(15 503) 

Disponibilités en banque /fonds social 

 

(5 085) 

  

(33 007) 

      

  
0 

  
0 

      Résultats reportés 

 

6 291 220 

  

3 095 258 

      

 
(f) 6 291 220 

  
3 095 258 

      
Total des capitaux propres avant résultat de la période "(a)+(b)+(e)" 60 960 130 

  
57 764 168 

Résultat de l'exercice             (1) 

 

(725 189) 

  

3 195 962 

      Total des capitaux propres après résultat de la période 

 
60 234 941 

  
60 960 130 

Valeur nominale de l'action     (A) 

 

2 

  

2 

Nombre d'actions                  (2) 

 

19 969 373 

  

19 969 373 

Résultat par action             (1) / (2) 

 

(0,036) 

  

0,160 

 

 

 

 

( A)  L'Assemblée Générale Extraordinaire du 6 Avril 2010 a ramené la valeur nominale de l'action de 10 dinars 

à 2 dinars, et en conséquence le capital à cette date, est devenu représenté par 9 245 080 actions de 2 dinars de 

nominal. . 

Par ailleurs, deux augmentations du capital ont été décidée par: 

- L'assemblée Générale Extraordinaire du 2 juin 2011, qui a augmenté le capital par incorporation des réserves et 

des résultats reportés à hauteur de 9 245 080 DT. Le capital après cette augmentation est de 27 735 240 DT 

représenté par 13 867 620 actions de valeur nominale 2 DT.    

- L'assemblée Générale Extraordinaire du 17 Mai 2012, qui a augmenté le capital par incorporation des réserves 

et des résultats reportés à hauteur de 5 547 048 DT. Le capital après cette deuxième augmentation est de 33 282 

288 DT représenté par 16 641 144 actions de valeur nominale 2 DT. 

- L'assemblée Générale Extraordinaire du 29 Mai 2015, qui a augmenté le capital par incorporation des réserves 

et des résultats reportés à hauteur de 6 656 458 DT. Le capital après cette deuxième augmentation est de 39 938 

746 DT représenté par 19 969 373 actions de valeur nominale 2 DT. 

(b) et (c) Le total des réserves comprend pour un montant de 9 102 000 dinars, des réserves rattachés aux 

exercices 2013 et antérieurs, et demeurent par conséquent, non soumis à la retenue à la source conformément à 

l'article 19 de la Loi des Finances 2014 

(d) Le compte « Autres capitaux propres - Effet de modification comptable » inscrit parmi les capitaux propres, 

enregistre l’effet des discordances d’interprétations des clauses contractuelles pour la fixation des indemnités des 

assurances à rembourser à la SNMVT suite aux évènements de janvier 2011, ainsi que suite à un incendie 

survenu en 2012. 

En effet, la société a estimé les indemnités pouvant être retenues par les assurances en se basant sur les états réels 

des différents sinistres et particulièrement sur la base des clauses contractuelles liant la société à ses deux 

assureurs la GAT et la BIAT ASSURANCE.  

Cependant, la société s’est heurtée à des difficultés de remboursement des indemnités constatées en raison des 

lectures et des interprétations différentes des clauses contractuelles par les deux assureurs, dont notamment au 

niveau des bases à retenir pour le calcul des indemnités. 

  

 

 

 



 

Ces difficultés d’interprétations ont fait l’objet de plusieurs correspondances et ont abouti au refus de rembourser 

le reliquat des indemnités réclamées qui s’élève à la somme de 3 928 768,270 dinars.  

Par conséquent, la société a enregistré cette différence en tant que modification comptable, parmi les capitaux 

propres, et ce conformément à la norme comptable 11 « Norme comptable relative aux modifications 

comptables » du système comptable des entreprises, et plus particulièrement le paragraphe 29 qui prévoit, que 

dans pareille situation où des erreurs d’estimations ont été observées suite à une mauvaise interprétation des 

faits, le montant de la correction de ladite erreur fondamentale dans les états financiers antérieurs, doit être 

comptabilisé en ajustant les capitaux propres d’ouverture.  

 

  

   



 

 

 
Tableau de mouvements des capitaux propres: 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capital social Réserve légale

Autres 

capitaux 

propres- 

Réserve 

Autres 

capitaux 

propres- Effet 

modification 

Réserve pour 

réinvestissement
Fonds social

Résultats 

reportés

Résultat de 

l'exercice
DIVIDENDES

Rachat des 

actions 

propres

Plus value 

sur cession 

actions 

propres

Résultats 

reportés 

actions 

propres

Total

SOLDE AU 31 DECEMBRE 2018 39 938 746 3 993 875 2 550 298 (3 143 015) 11 282 000 0 3 095 259 3 195 962 0 47 005 0 60 960 130

Affectation approuvée par l'AGO de l'exercice 2018 3 195 962 (3 195 962) -0

-0

-0

Résultat de l'exercice 2019 (725 189) (725 189)

SOLDE AU 31 DECEMBRE 2019 39 938 746 3 993 875 2 550 298 (3 143 015) 11 282 000 0 6 291 221 (725 189) 0 0 47 005 0 60 234 941

TABLEAU DE MOUVEMENTS DES CAPITAUX PROPRES



 

 

 

 

 

 

 

  

 13. Emprunts bancaires 

 

 Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Crédit moyen terme BT 

 

 17 763 239 

  

23 727 955 

 Crédit moyen terme ATTIJARI BANK 

 

 27 333 340 

  

19 092 860 

 Dépôts et cautionnements reçus 

 

 11 400 

  

1 000 

 

  

 

     

  

 45 107 979 

  
42 821 815 

 

  

 

     
14. Fournisseurs et comptes rattachés 

 

 Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Fournisseurs locaux de marchandises 

 

 35 670 676 

  

41 157 275 

 Fournisseurs Investissements et moyens généraux 

 

 5 935 406 

  

7 084 610 

 Fournisseurs, chèques en instance 

 

 2 381 085 

  

1 517 262 

 Fournisseurs locaux de marchandises, effets à payer 

 

 44 397 602 

  

40 006 181 

 Fournisseurs Invest &moyens généraux, effets à payer  1 062 636 

  

915 521 

 Fournisseurs locaux d'immobilisations  

 

 (1 224 027) 

  

(1 479 042) 

 Fournisseurs étrangers  

 

 (454 247) 

  

2 455 

 Fournisseurs d'immobilisations financières 

 

 - 

  

- 

 Fournisseurs d'immobilisations, retenues de garantie 

 

 823 569 

  

846 567 

 Fournisseurs, factures non parvenues 

 

 26 390 940 

  

8 018 794 

 Fournisseurs, moyens généraux en cours 

 

 148 589 

  

80 470 

 Fournisseurs, opérations d'importation 

 

 (132 233) 

  

(152 615) 

 Fournisseurs locaux, remises et ristournes 

 

 (17 566 016) 

  

(17 151 616) 

 Fournisseurs emballages à rendre 

 

 (649 597) 

  

(602 970) 

 

  

 

     

  

 96 784 383 

  
80 242 892 

 

  

 

      

15. Autres passifs courants 
 

 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Personnel 15.1  2 392 066 

  

2 443 160 

 Etat, et collectivités locales 15.2  7 009 755 

  

5 950 597 

 Actionnaires, dividendes à payer 

 

 - 

  

- 

 CNSS  

 

 3 531 463 

  

3 596 782 

 Créditeurs divers  

 

 2 168 192 

  

1 563 831 

 Assurance groupe 

 

 180 707 

  

153 252 

 Charges à payer 

 

 12 708 265 

  

10 014 814 

 Produits constatés d'avance 

 

 287 844 

  

168 282 

 Provision pour risque fournisseurs et d'exploitation 

 

 4 507 600 

  

6 353 435 

 Compte d'attente 

 

 - 

  

- 

 

  

 

     

  

 32 785 892 

  
30 244 153 

 

  

 

      

 

 

 

  

 

     



 

 

15.1. Personnel 

 

 Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Rémunération due au personnel 

 

 115 238 

  

175 304 

 Congés payés  

 

 2 112 999 

  

2 016 919 

 Oppositions sur salaires 

 

 163 829 

  

250 937 

 

  

 

     

  

 2 392 066 

  
2 443 160 

 

  

 

     
15.2. Etat, et collectivités publiques 

 

 
Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Etat, impôts et taxes,  

 

 4 824 028 

  

3 809 651 

 Etat, impôts et taxes, TVA à payer 

 

 847 250 

  

886 218 

 Impôt sur les bénéfices 

 

 1 338 477 

  

1 254 728 

 

  

 

     

  

 7 009 755 

  
5 950 597 

 

  

 

     
16. Concours bancaires et autres passifs financiers 

 

 Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Billet de trésorerie souscrit 

 

 6 500 000 

  

4 000 000 

 Crédits bancaires BT, échéances à moins d'un an 

 

 5 964 716 

  

5 964 716 

 Crédits bancaires BIAT, échéances à moins d'un an 

 

 - 

  

- 

 Crédits bancaires ATTIJARI BANK, échéances à -d'un an  5 759 520 

  

6 657 140 

 Intérêts courus sur emprunts  

 

 90 596 

  

48 626 

 Concours bancaires 

 

 8 237 481 

  

38 281 700 

 

  

 

     

  

 26 552 313 

  
54 952 182 

 17. Revenus 

 

 

      

 
 

 

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     18. Autres revenus d'exploitation 

 

 

      

 
 

 

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

      
19. Achats de marchandises 

 
 

 

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     



 

20. Achats d'approvisionnement consommés 

 

 

      

 
 

 

 

      

 
 

 

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

     21. Charges de personnel 

 

 

      

 

 

 

22. Dotations aux amortissements et résorptions 

 
 

 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 

  

 

     Dotations des immobilisations incorporelles 

 

 187 373 

  

244 818 

 Dotations des immobilisations corporelles 

 

 12 223 070 

  

12 900 190 

 Résorptions des frais préliminaires 

 

 1 136 830 

  

1 437 029 

 Résorptions des charges à repartir 

 

 1 262 595 

  

759 909 

 Dotations /provisions pour risques fournisseurs &d'exploitation  1 517 118 

  

2 416 283 

 Dotations /provisions pour créances douteuses 

 

 1 336 759 

  

1 601 158 

 Dotations /provisions pour chèques impayés 

 

 46 528 

  

51 557 

 Dotations /provisions pour dépréciations des stocks 

 

 3 828 657 

  

3 515 896 

 Dotation /provisions des titres de participations 

 

 - 

  

676 479 

 Dotation/provision débiteurs divers 

 

 - 

  

138 634 

 Reprises /provisions pour dépréciations des stocks 

 

 (3 515 896) 

  

(3 363 757) 

 Reprises /provisions /risque fournisseurs &exploitation  (3 456 152) 

  

(1 758 496) 

 Reprises /provisions pour dépréciations des clients promotion  (1 380 936) 

  

(1 170 102) 

 Reprises /provisions pour dépréciations des titres 

 

 (56 755) 

    

  

 

     

  

 13 129 191 

  
17 449 598 

  

 

 

      

23. Autres charges d'exploitation  
 

Les autres charges d'exploitation totalisent 36 157 951 DT au 31 décembre 2019 contre  34 099 822 DT pour 

l'exercice 2018, soit une augmentation de 2 058 129 DT. 

Cette rubrique enregistre essentiellement les coûts des loyers, des entretiens et réparations, des assurances, des 

honoraires, des frais de publicité et de communication.  

 

24. Charges financières nettes 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Intérêts sur emprunts bancaires BT 

 

2 431 478 

  

1 770 544 

Intérêts sur emprunts bancaires BIAT 

 

- 

  

- 

Intérêts sur emprunts bancaires ATTIJARI BANK 

 

2 488 525 

  

2 139 937 

Intérêts sur comptes courants bancaires 

 

740 162 

  

274 547 

Intérêts sur billets de trésorerie 

 

323 627 

  

667 087 

Pertes de change 

 

20 031 

  

68 725 

Escomptes accordés 

 

345 

  

387 

      

  
6 004 168 

  
4 921 227 

Les charges de personnel totalisent 53 747 325 DT au 31 décembre 2019 contre 51 132 876 DT pour la même 

période de l’exercice précédent, soit une augmentation de 2 614 449 (ou 5,11%) 



 

      25. Produits  financiers  

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Revenus des titres de participation 

 

2 454 102 

  

4 085 750 

Produits financiers sur comptes courants bancaires 

 

103 602 

  

381 888 

Gains de change 

 

11 644 

  

- 

      

  
2 569 348 

  
4 467 638 

      26. Autres gains ordinaires 

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      Reprises provisions sur chèques impayés 

 

4 180 

  

17 204 

Autres gains ordinaires 

 

503 652 

  

756 958 

      

  
507 832 

  
774 162 

 

27. Autres pertes ordinaires 

 
Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

      

      Autres pertes ordinaires 

 
622 258 

  
657 891 

      

  
622 258 

  
657 891 

 

      

 
       28. Etat des flux de trésorerie:  

 

Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 
       Détail de la trésorerie à la clôture de la période 

      

       Placements (SICAV) 

 

32 581 

  

32 581 

 Placements (billets de trésorerie) 

 

0 

  

0 

 Chèques à l'encaissement  

 

98 224 

  

1 985 735 

 Banques 

 

12 226 443 

  

10 692 054 

 Caisses 

 

3 918 640 

  

3 449 770 

 Découverts bancaires 

 

(8 237 481) 

  

(38 281 700) 

 
       

  
8 038 407 

  
(22 121 559) 

 29. Litiges en cours 
  

  
 

 

        

 
 

      

       

        
 

30. Autres notes aux états financiers 
 

       

 

      
Détermination de l'impôt sur les bénéfices 
 

       

 
 

      

       
       



 

  
Au 31/12/2019 

  
Au 31/12/2018 

 
       

Résultat comptable après impôt ( I ) (725 189) 

  
3 195 962 

 
       

A réintégrer ( II ) 9 268 902 

  
11 054 906 

 
       
Impôt sur les sociétés 

 

1 338 109 

  

1 254 728 

 
Taxe de voyages              

 

180 

  

120 

 
Amendes et Pénalités 

 

189 367 

  

310 321 

 
Pertes de change latentes 

    

35 813 

 
Autres charges non déductibles (redres fiscal&smiles non consommés) 159 467 

  

893 308 

 
Autres charges non déductibles 

 

                 733 841 

    
Dotations aux provisions pour dépréciation des stocks      3 828 657 

  

3 515 896 

 
Dotations aux provisions pour titres 

    

676 479 

 
Dotations aux provisions pour créances douteuses 

 

1 336 759 

  

1 601 158 

 
Dotations aux provisions pour créances douteuses chèques 46 528 

  

51 557 

 
Dotations aux provisions pour risque fournisseurs 

 

1 315 730 

  

2 150 784 

  

Dotation aux amortissements du fonds de commerce 

 

113 118 

  

123 639 

 
Dotation aux provisions pour risque d'exploitation 

 

201 388 

  

265 499 

 Pertes sur créances irrecouvrables 

 

 

                

  

138 634 

    

    
A déduire            ( III ) 7 383 758 

  
7 020 819 

 
Dividendes 

 

2 454 102 

  

4 085 750 

 

       Reprise sur provision pour dépréciation comptes 

clients, non admise en déduction initialement                 

 

0 

  

0 

 
Reprise sur provision clients non admise en déduction 

initialement    

 

1 474 136 

  

1 170 102 

 
Reprise sur provision risque d'exploitation 

 

1 212 168 

  
 

 
Reprise sur provision des titres 

 

56 755 

  
 

 
Annulation pertes latentes exercice précédent 

 

35 813 

  

6 471 

 Reprise sur provision fournisseurs débiteurs et 

exploitation 

 

2 150 784 

  

1 758 496 

 

       
Résultat fiscal avant déduction des provisions       

(I)+(II)-

(III) 1 159 955 

  
7 230 049 

 
       Prov/créances contentieuses 

 

(4 180) 

  

(17 200) 

 
Prov/dépréciation stocks 

 

(579 977) 

  

(3 515 896) 

 
       
Résultat fiscal  

 

575 798 

  
3 696 953 

 
       
Impôt sur les sociétés  

 

143 950 

  
924 238 

 
Minimum d'impôt sur les sociétés (0,2%CA TTC) 

 

1 338 109 

  
1 254 728 

 Contribution sociale de solidarité 

 
5 758 

  
36 970 

  
 

 

 

 

 

 

 



 

 

31. Parties liées 

 

Conformément à la norme comptable relative aux informations sur les parties liées (NC39), aux nouvelles dispositions de la loi 

2009-16 du 16/03/2009 modifiant et complétant le code des sociétés commerciales et à la note d’orientation du 02/03/2010, sur 

les diligences du commissaire aux comptes en matière des rémunérations des dirigeants, les transactions et les opérations 

conclues par la « S.N.M.V.T » avec des parties liées sont détaillées ci-après  

 

31.1. La « S.N.M.V.T » détient 98,73 % du capital de MONOGROS 

 

Au cours de l’exercice 2019, la « S.N.M.V.T – Monoprix » a réalisé auprès de la société MONOGROS des achats de 

marchandises et des achats divers pour un total respectif de 96 575 886 DT et de 990 685 DT. Par ailleurs, les deux sociétés 

ont signé une convention prévoyant une remise de fin d’année de 6% et une remise hors factures de 5% sur le total des achats 

de marchandises. Pour l’année 2019 une remise additionnelle au taux de 2% a été appliquée sur le total des achats du premier 

semestre, puis une remise de 3% sur tous les achats de l’année. Le compte fournisseur MONOGROS accuse au 31 décembre 

2019 un solde créditeur de 21 551 383 DT. 

 
Les frais de marketing revenant à la « S.N.M.V.T » constatés parmi les charges de l’année 2019 et facturés par MONOGROS 

sont de 3 409 664 DT en hors taxes récupérable. 

 

La « S.N.M.V.T» loue une partie du dépôt de Mégrine à MONOGROS pour un loyer annuel de 51 973 DT HT. 

 

La « S.N.M.V.T » a facturé en 2019 une assistance technique à MONOGROS pour un montant de 400 000 DT HT 

 

 

31.2. La « S.N.M.V.T-Monoprix » detient directement 43,00% du capital de la Société Immobilière MONOPRIX « SIM » et 

indirectement 9,49% par sa filiale MONOGROS, et 6,89% par sa filiale SGS 

 

La « S.N.M.V.T » est locataire de quatorze locaux à usage commercial (Sousse Sud, Ennasr, El Manar, Bizerte printemps, 

Extension du magasin Tunis Charles de Gaulle, Sfax El Ain, L’Aouina, Sousse LAKOUAS, Mokhtar Attia, Kairouan, Bab El 

Khadhra, Mehdia, Bardo Hnaya et Sousse Messai) auprès de la « SIM ». Au cours de l’année 2019 la charge de loyer 

supportée par la société « S.N.M.V.T » est de : 

 

- El Manar : 334 915 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%, 

- Ennasr : 506 479 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%, 

- Sousse Sud : 401 577 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%, 

- Bizerte Printemps : 275 367 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Tunis Charles de Gaulle : 506 479 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Sfax Mahari : 270 122 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- L’Aouina :   506 479 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Mokhtar Attia : 631 050 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Sousse LAKOUAS: 297 225 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Kairouan : 216 942 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Bab El Khadhra : 117 165 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Mehdia : 175 303 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 3%. 

- Bardo Hnaya : 350 606 DT HT. 

- Sousse Messai : 291 450 DT HT. 

 

La « S.N.M.V.T » a donné en location, une partie de ses bureaux, à la SIM moyennant un loyer annuel de     22 628 DT HT 

compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%.  

La S.N.M.V.T MONOPRIX a reçu des dividendes distribués par l’Assemblée Générale Ordinaire de la société SIM du 5 juin 

2019, pour un montant de 1 417 980 DT. 

31.3. Opérations avec la COPIT 

La « S.N.M.V.T » est locataire auprès de la COPIT, de trois locaux à usage commercial (MONOPRIX Zéphyr, MONOPRIX 

Maison et MONOPRIX Kids). 

 

.Au cours de l’année 2019, la charge de loyer supportée par la société  

« S.N.M.V.T » est de : 

 

- Pour Monoprix Zéphyr 96 554 DT HT compte tenu d’une augmentation cumulative annuelle de 5% ;  

- Pour Monoprix Maison 32 576 DT HT compte tenu d’une augmentation cumulative annuelle de 5% ; 

- Pour Monoprix Kids 16 289 DT HT relatifs aux deux premiers trimestres 2019. Un avenant de résiliation a été établi en 2019, 

avec date d’effet le 1 juillet 2019. 

 



 

 

 

31.4. La « S.N.M.V.T » détient 99,96 % du capital de la S.G.S – « TOUTA » 

 

La « S.N.M.V.T » est locataire auprès de la SGS – « TOUTA », des locaux à usage commercial pour un loyer annuel de 921 

152 DT HT et ce compte tenu d’une augmentation annuelle de 4%.  

 

La « S.N.M.V.T » est locataire auprès de la SGS – « TOUTA », de son siège pour un loyer annuel de         188 252 DT HT. 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a donné en location, une partie de ses bureaux, à la SGS TOUTA moyennant un loyer annuel 

de 22 628 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%. 

 

31.5. La « S.N.M.V.T » détient directement 68,25 % du capital de la MMT et indirectement 31,75% par sa filiale 

MONOGROS  

 

Au cours de l’année 2019, la société « S.N.M.V.T » a réalisé auprès de la société MMT des achats de marchandises et des 

achats divers pour un total respectif de 58 580 507 DT et de 5 025 DT. Au 31 décembre 2019 Le fournisseur MMT accuse un 

solde débiteur de 1 677 390 DT. 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a donné en location, une partie de ses bureaux, à la MMT moyennant un loyer annuel de 21 

550 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%.  

 

31.6. La « S.N.M.V.T » détient 99,998 % du capital de Tunisian Shopping Spaces   « T.S.S » 

 

La « S.N.M.V.T » est locataire de cinq locaux à usage commercial (Korba, Djerba, Jarzis, Mednine et El Mourouj) auprès 

de la société « Sahara Confort ». Au cours de l’année 2019, la charge de loyer supportée par la « S.N.M.V.T » est de : 

- Korba : 114 912 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%, 

- Djerba : 124 692 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%, 

- Feryana : résilié à partir du 1 janvier 2019, 

- Rdayef : résilié à partir du 1 janvier 2019, 

- Jarzis : 152 041 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%, 

- Mednine : 104 885 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%, 

- Mourouj I : 73 873 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%, 

 

31.7. La « S.N.M.V.T » détient 50,02 % du capital de la SNMVT INTERNATIONAL 

Le solde client SNMVT INTERNATIONAL chez la SNMVT est débiteur de 508 089 DT au 31 décembre 2019. 

Depuis fin de l’année 2015, la société « S.N.M.V.T » a constitué une provision sur la totalité de sa participation.  

 

31.8. La « S.N.M.V.T » détient 50 % du capital de l’UNITED DECS 

En 2014, la « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a acquis la participation du partenaire libyen dans le capital de la société « United 

DECS » et qui représente 50% du capital, soit 30 000 parts sociales acquises au nominal de 100 dinars, soit pour un total de 

3 000 000 DT.  

 

31.9 .  La « S.N.M.V.T » détient 7,7 % du capital de l’UNITED MANAGMENT 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a participé à l'augmentation du capital de la société "UNITED MANAGMENT" installé en 

Libye, pour un total de 428 703 dinars. 

Depuis fin de l’année 2015, la société « S.N.M.V.T » a constitué une provision sur la totalité de sa participation.  

 

 

31.10. La « S.N.M.V.T » détient 5,86 % du capital de STONE HEART  

 
La « S.N.M.V.T » est locataire d’un local à usage commercial sis à Monastir auprès de la société « Stone Heart ». Au cours de 

l’année 2019, la charge de loyer supportée par la « S.N.M.V.T » est de 316 251 DT HT. 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a donné en location, une partie de ses bureaux, à Stone Heart moyennant un loyer annuel de 

12 000 DT HT.  
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                                                                                                    TUNIS, le 4 Mars 2020 
 

 

 

                                                                             Messieurs les actionnaires de la 

                                                                             Société Nouvelle Maison de la Ville  

                                                                             de Tunis 

                                                                            « S.N.M.V.T – MONOPRIX » 

 

Rapport sur l’audit des états financiers 

 

 

Opinion  

En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre assemblée 

générale, nous avons effectué l’audit des états financiers de la Société Nouvelle Maison de la Ville de 

Tunis « « S.N.M.V.T – MONOPRIX », qui comprennent le bilan au 31 décembre 2019 faisant ressortir 

un total de 261 465 508 DT, ainsi que l’état de résultat faisant apparaitre un déficit de 725 189 DT et 

l’état de flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le 

résumé des principales méthodes comptables. 

 

À notre avis, les états financiers sont réguliers et sincères et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, 

une image fidèle de la situation financière de la Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis 

« « S.N.M.V.T – MONOPRIX » au 31 décembre 2019, ainsi que de sa performance financière et de ses 

flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément au système comptable des entreprises en 

Tunisie. 

 

Fondement de l’opinion 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. Les 

responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 

indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états 

financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous 

incombent selon ces règles.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion d’audit. 

 

Questions clés de l’audit 

 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée. Ces questions ont été traitées dans 

le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre 

opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions. 

Nous avons déterminé que la question décrite ci-après constitue la question clé de l’audit qui doit être 

communiquée dans notre rapport : 

 



 

Existence et évaluation des stocks : 

L’existence et l’évaluation des stocks sont considérées comme question clé de l’audit étant donné 

l’importance de la valeur de cette rubrique à l’actif du bilan ( Cf Note  aux états financiers N°7) et les 

risques liés aux mouvements des stocks des dépôts aux magasins, ainsi qu’au suivi de leur rotation. 

 

Nos procédures d’audit ont comporté notamment l’évaluation du dispositif de contrôle interne pour le 

suivi des entrées en stock et la gestion de leurs mouvements, ainsi   que la mise en place d’un contrôle 

conséquent des opérations des inventaires physiques, avec une présence aux inventaires des dépôts et 

d’un échantillon de magasins sélectionnés, et puis l’audit des stocks à rotation lente pour se prononcer sur 

la sincérité des provisions s’y rattachant inscrites en comptabilité.  

 

 

Rapport du conseil d’administration 

 

La responsabilité du rapport d’activité de l’exercice 2019 incombe au conseil d’administration. Notre 

opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport du conseil d’administration et nous n’exprimons 

aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport.  

 

En application des dispositions de l'article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité 

consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société dans le rapport du 

conseil d’administration par référence aux données figurant dans les états financiers. Nos travaux 

consistent à lire le rapport du conseil d’administration et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 

incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise 

au cours de l’audit, ou encore si le rapport du conseil d’administration semble autrement comporter une 

anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la 

présence d’une anomalie significative dans le rapport du conseil d’administration, nous sommes tenus de 

signaler ce fait. 

 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

 

 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 

 

Le Conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 

financiers conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du contrôle interne qu’il 

considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.  

Lors de la préparation des états financiers, c’est au conseil d’administration qu’il incombe d’évaluer la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions 

relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 

sauf si le conseil d’administration a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune 

autre solution réaliste ne s’offre à elle.  

 

Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière de la société. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes pour l’audit des états financiers   

 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 

exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 

rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales 

d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait 

exister. 

 



 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 

lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer 

sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Nos responsabilités pour l’audit des états financiers sont décrites de façon plus détaillée dans l’annexe 1 

du présent rapport de commissariat aux comptes. Cette description, qui se trouve à la page 6, fait partie 

intégrante de notre rapport. 

 

 

Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 

 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

 

Efficacité du système de contrôle interne 

 

En application de l’article 3 de la loi 94-117 du 14 Novembre 1994 portant réorganisation du marché 

financier, nous avons procédé à l’examen des procédures de contrôle interne relatives au traitement de 

l’information comptable et à la préparation et présentation des états financiers. 

A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de 

contrôle interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombe à la 

direction et au conseil d’administration. 

 

 
 

 



 

 

Annexe 1 : Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 

exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 

rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales 

d’audit applicables en Tunisie,  permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait 

exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 

significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 

puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se 

fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, 

nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. 

En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en 

réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne. 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 

concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances.  

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par 

cette dernière. 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important 

sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une 

incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les 

informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 

pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 

obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs 

amener la société à cesser son exploitation.  

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y compris les 

informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 

événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle.  

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des 

travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne 

que nous aurions relevée. 

 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous 

sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 

communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 

comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il 

y a lieu. 

 



 

Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles ont été 

les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée : ce sont les questions clés de 

l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou réglementaires en 

empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous ne 

devrions pas communiquer une question dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question dépassent les avantages pour 

l’intérêt public. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                    TUNIS, le 4 Mars 2020 
 

 

                                                                             Messieurs les actionnaires de la 

                                                                             Société Nouvelle Maison de la Ville  

                                                                             de Tunis 

                                                                            « S.N.M.V.T – MONOPRIX » 

 

 
RAPPORT SPECIAL DES CO-COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES 

CONVENTIONS VISEES PAR LES ARTICLES 200 ET 475 DU CODE DES SOCIETES 

COMMERCIALES RELATIF A L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

En application des articles 200 et suivants et l’article 475 du code des sociétés commerciales, nous 

reportons ci-dessous sur les conventions conclues et opérations réalisées au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2019. 

 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation 

de ces conventions ou opérations. Il ne nous appartient pas en conséquence, de rechercher l’existence 

éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations 

qui nous ont été données, leurs caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur 

leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 

conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 

 

 La « S.N.M.V.T » détient 98,73 % du capital de MONOGROS 

 
Au cours de l’exercice 2019, la « S.N.M.V.T – Monoprix » a réalisé auprès de la société MONOGROS 

des achats de marchandises et des achats divers pour un total respectif de        96 575 886 DT et de 990 

685 DT. Par ailleurs, les deux sociétés ont signé une convention prévoyant une remise de fin d’année de 

6% et une remise hors factures de 5% sur le total des achats de marchandises. Pour l’année 2019 une 

remise additionnelle au taux de 2% a été appliquée sur le total des achats du premier semestre, puis une 

remise de 3% sur tous les achats de l’année. Le compte fournisseur MONOGROS accuse au 31 décembre 

2019 un solde créditeur de 21 551 383 DT. 

 

Les frais de marketing revenant à la « S.N.M.V.T » constatés parmi les charges de l’année 2019 et 

facturés par MONOGROS sont de 3 409 664 DT en hors taxes récupérable. 

 

La « S.N.M.V.T» loue une partie du dépôt de Mégrine à MONOGROS pour un loyer annuel de 51 973 

DT HT. 

 

La « S.N.M.V.T » a facturé en 2019 une assistance technique à MONOGROS pour un montant de 400 

000 DT HT 
 

 

 La « S.N.M.V.T-Monoprix » détient directement 43,008% du capital de la Société Immobilière 

MONOPRIX « SIM » et indirectement 9,49% par sa filiale MONOGROS et 6,89% par sa filiale 

SGS 

 

La « S.N.M.V.T » est locataire de quatorze locaux à usage commercial (Sousse Sud, Ennasr, El Manar, 

Bizerte printemps, Extension du magasin Tunis Charles de Gaulle, Sfax El Ain, L’Aouina, Sousse 

LAKOUAS, Mokhtar Attia, Kairouan, Bab El Khadhra, Mehdia, Bardo Hnaya et Sousse Messai) auprès 

de la « SIM ». Au cours de l’année 2019 la charge annuelle des loyers supportée par la société « 

S.N.M.V.T » est de 4 881 159 DT. 

 



 

La « S.N.M.V.T » a donné en location, une partie de ses bureaux, à la SIM moyennant un loyer annuel de 

22 628 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%.  

La S.N.M.V.T MONOPRIX a reçu des dividendes distribués par l’Assemblée Générale Ordinaire de la 

société SIM du 5 juin 2019, pour un montant de 1 417 980 DT. 

 

 Opérations avec la société COPIT 
 

La « S.N.M.V.T » est locataire auprès de la COPIT, de trois locaux à usage commercial (MONOPRIX 

Zéphyr, MONOPRIX Maison et MONOPRIX Kids) auprès de la COPIT moyennant un loyer annuel de 

145 419 DT HT. Le détail dudit loyer par magasin est fourni au niveau des notes aux états financiers. 

 

 

 La « S.N.M.V.T » détient 99,96 % du capital de la S.G.S – « TOUTA » 

 

La « S.N.M.V.T » est locataire auprès de la SGS – « TOUTA », des locaux à usage commercial pour un 

loyer annuel de 921 152 DT HT et ce compte tenu d’une augmentation annuelle de 4%.  

 

La « S.N.M.V.T » est locataire auprès de la SGS – « TOUTA », de son siège pour un loyer annuel de 188 

252 DT HT. 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a donné en location, une partie de ses bureaux, à la SGS TOUTA 

moyennant un loyer annuel de 22 628 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%. 
 

 

 La « S.N.M.V.T » détient directement 68,25 % du capital de la MMT et indirectement 31,75% 

par sa filiale MONOGROS  

 

Au cours de l’année 2019, la société « S.N.M.V.T » a réalisé auprès de la société MMT des achats de 

marchandises et des achats divers pour un total respectif de 58 580 507 DT et de 5 025 DT. Au 31 

décembre 2019 Le fournisseur MMT accuse un solde débiteur de 1 677 390 DT. 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a donné en location, une partie de ses bureaux, à la MMT moyennant un 

loyer annuel de 21 550 DT HT compte tenu d’une augmentation annuelle de 5%.  

 

 La « S.N.M.V.T » détient 99,998 % du capital de Tunisian Shopping Space « T.S.S » 

 

La « S.N.M.V.T » est locataire, en 2019, de cinq locaux à usage commercial (Korba, Djerba, Jarzis, 

Mednine et El Mourouj) auprès de la société « Sahara Confort » moyennant un loyer annuel de 570 403 

DT HT. Le détail dudit loyer par magasin est fourni au niveau des notes aux états financiers. 

 

 La « S.N.M.V.T » détient 50,02 % du capital de la SNMVT INTERNATIONAL 

Le solde client SNMVT INTERNATIONAL chez la SNMVT est débiteur de 508 089 DT au 31 

décembre 2019. 

 

Fin de l’année 2015, la société « S.N.M.V.T » a constitué une provision sur la totalité de sa participation.  

 

 La « S.N.M.V.T » détient 50 % du capital de l’UNITED DECS 

En 2014, la « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a acquis la participation du partenaire libyen dans le capital de 

la société « United DECS » et qui représente 50% du capital, soit 30 000 parts sociales acquises au 

nominal de 100 dinars, soit pour un total de 3 000 000 DT.  

 



 

 

 La « S.N.M.V.T » détient 7,7 % du capital de l’UNITED MANAGMENT 

 

La « S.N.M.V.T-MONOPRIX » a participé à l'augmentation du capital de la société "UNITED 

MANAGMENT" installé en Libye, pour un total de 428 703 dinars. 

 

Depuis fin de l’année 2015, la société « S.N.M.V.T » a constitué une provision sur la totalité de sa 

participation.  

 

 La « S.N.M.V.T » détient 5,86 % du capital de Stone Heart  
 

La « S.N.M.V.T » est locataire d’un local à usage commercial sis à Monastir auprès de la société « Stone 

Heart ». Au cours de l’année 2019, la charge de loyer supportée par  la  

 « S.N.M.V.T » est de 316 251 DT HT. 

 

 



 
 

 
ETATS FINANCIER INDIVIDUELS 

 

 

 

SOCIETE D’ ARTICLES  HYGIENIQUES (SAH) 
Siège social: 5, Rue 8610 ZI Charguia I -2035 Tunis Carthage 

 
 
 
 
 
 
 

La Société D’Articles Hygiéniques (SAH) publie  ci-dessous , ses états financiers arrêtés au                   

31 décembre 2019. Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial des commissaires aux 

comptes Mme Abir MATMTI (Conseil d’Audit Formation) et Mr Faiez FAKHFAKH (Cabinet Hayet 

LABIDI). 

 

  

AVIS DES SOCIETES 



 
Bilan arrêté au 31 décembre 

(Exprimé en Dinar Tunisien) 
 

Actifs Notes 2019 2018 

    

ACTIFS NON COURANTS    

    

Actifs immobilisés    

    

Immobilisations incorporelles  1 886 468  1 813 271  

Moins : amortissements  <1 693 812>   <1 510 587> 

 II.1 192 656  302 684  

    

Immobilisations corporelles       208 101 345 186 103 254 

Moins : amortissements     <80 767 688> <69 053 579> 

 II.2 127 333 657 117 049 675 

    

Immobilisations financières II.3 85 551 844  81 751 540  

    

Total des actifs immobilisés  213 078 157  199 103 899  

    

Autres actifs non courants   78 219  

    

Total des actifs non courants  213 156 376  199 103 899  

    

ACTIFS COURANTS    

    

Stocks II.4 142 069 209  117 501 323  

Moins : provisions  <1 028 583> <1 824 759> 

  141 040 626  115 676 564  

    

Clients et comptes rattachés II.5 118 203 971 127 777 112 

Moins : provisions  <5 161 924> <4 390 806> 

  113 042 047 123 386 306 

    

Autres actifs courants  II.6 27 342 648 21 939 421 

Moins : provisions  <616 364> <616 364> 

  26 726 284 21 323 057 

    

Placements et autres actifs financiers II.7 4 216  4 216  

    

Liquidités et équivalents de liquidités II.8 5 549 266  27 584 472  

    

Total des actifs courants  286 362 439 287 974 615 

    

Total des actifs  499 518 815 487 078 514 

  



 
Bilan arrêté au 31 décembre   

(Exprimé en Dinar Tunisien) 
 
 

Capitaux propres et passifs Notes 2019  2018  

    

Capitaux propres    

    

Capital social  65 345 762  60 319 165  

Réserve légale  6 031 916  5 333 842  

Subvention d’investissement  2 362 522  1 034 711  

Prime d’émission  74 228 084  28 988 711  

Résultats reportés  62 707 637 55 192 782 

Réserve spéciale de réinvestissement  14 825 308 14 825 308 

Total des capitaux propres avant résultat  225 501 229  165 694 519  

    

Résultat de l'exercice  17 797 754 8 212 929 

    

Total des capitaux propres avant affectation II.9 243 298 983 173 907 448 

    

Passifs    

    

PASSIFS NON COURANTS    

    

Emprunts II.10 32 615 415  50 274 964  

Autres passifs non courants  1 105 957  471 256  

    

Total des passifs non courants  33 721 372  50 746 220  

    

PASSIFS COURANTS    

    

Fournisseurs et comptes rattachés II.11 90 036 914 89 850 676 

Autres passifs courants  II.12 21 766 296 35 016 682 

Autres passifs financiers courants II.13 107 199 878  129 109 695  

Concours bancaires  3 495 372  8 447 793  

    

Total des passifs courants  222 498 460 262 424 846 

    

Total des passifs  256 219 832 313 171 066 

    

Total des capitaux propres et des passifs  499 518 815 487 078 514 

 
  



 
État de résultat  

Relatif à l’exercice clos le 31 décembre 
(Exprimé en Dinar Tunisien) 

 
 

 Notes 2019  2018  

Produits d’exploitation    

    

Revenus III.1 390 860 433  320 250 280  

Autres produits d’exploitation    3 538 871  1 522 398  

    

Total des produits d’exploitation  394 399 304 321 772 678 

    

Charges d’exploitation    

    

Variation de stock de produits finis et encours           1 319 667  3 284 873  

Achats consommés de matières et d’emballages III.2 <276 126 370> <233 352 832> 

Charges de personnel III.3 <29 633 202> <28 003 102> 

Dotations aux amortissements et aux provisions III.4 <12 566 452> <8 569 239> 

Autres charges d’exploitation III.5 <42 507 991> <33 037 089> 

    

Total des charges d’exploitation  <359 514 348> <299 677 389> 

    

Résultat d'exploitation  34 884 956 22 095 289 

    

Charges financières nettes III.6 <16 379 612> <14 125 667> 

Autres gains ordinaires III.7 467 125  1 213 120  

Autres pertes ordinaires  <20 406> <647 493> 

    

Résultat des activités ordinaires avant impôt  18 952 063 8 535 249 

    

Impôt sur les sociétés  <1 108 482> <314 320> 

Contribution sociale solidaire  <45 827> <8 000> 

    

Résultat net de l’exercice  17 797 754 8 212 929 

 
  



 
État de flux de trésorerie 

Relatifs l'exercice clos le 31 décembre 
(Exprimé en Dinar Tunisien) 

 
  2019 2018 

Flux de trésorerie liés à l'exploitation    

Résultat net  17 797 754 8 212 929 

Ajustements pour :    

Amortissements et provisions  12 566 452  8 569 239  

Plus ou moins-value de cession   < 8800> <322 859> 

Quotte part des subventions inscrites en résultat  <438 133> <349 996> 

Variation des :    

Stocks  <24 567 886> <17 267 599> 

Créances clients   9 573 141 <41 058 515> 

Autres actifs   <13 403 227> <9 946 232> 

Fournisseurs et autres dettes    1 241 364  35 935 820  

Autres passifs (hors dividendes)  <13 250 387>  2 430 682  

Flux de trésorerie provenant de (affectés à) 
l’exploitation 

IV.1 <10 489 722>  <13 796 531>  

    

Flux de trésorerie liés aux activités 
d'investissement 

   

Encaissement sur cession d’immobilisations   8800   325 560  

Décaissements pour acquisition d’immobilisations  <23 264 108> <21 573 133> 

Décaissements pour acquisition d’immobilisations 
financières  

 <3 800 303> <11 459 681> 

Flux de trésorerie affectés aux activités 
d'investissement 

IV.2 <27 055 611> <32 707 254> 

    

Flux de trésorerie liés aux activités de financement    

    

Augmentation de capital       50 265 970 - 

Encaissement / Décaissement d’emprunts CMT  <17 350 424>  14 742 759  

Encaissement / Décaissement de crédits de gestion  <22 218 942>  39 754 165  

Encaissement de subvention      1 765 945  

Encaissement sur compte courant associé Azur Détergent            3 000 000  

Encaissement sur compte courant associé Azur Papier 
 

           5 000 000  20 000 000  

    

Flux de trésorerie provenant des activités de 
financement 

IV.3 20 462 549  74 496 924  

    

Variation de trésorerie  <17 082 784>  27 993 139  

    

Trésorerie au début de l'exercice  19 136 679 <8 856 460> 

Trésorerie à la clôture de l'exercice  2 053 895  19 136 679  



 

Notes aux États Financiers 
I Principes, Règles et Méthodes Comptables 
 

Les états financiers arrêtés au 31 décembre 2019 ont été élaborés conformément aux 
normes comptables tunisiennes telles que définies par : 

 La loi n°96-112 du 30 décembre 1996 relative au système comptable des 
entreprises ; 

 Le décret n°96-2459 du 30 décembre 1996 portant approbation du cadre 
conceptuel de la comptabilité. 

 

En matière de présentation des états financiers, la société a choisi d’établir l’état de 
résultat et l’état de flux de trésorerie selon le modèle autorisé. 
 
I-1 Présentation de la société 
 

La société « SAH SA », Société d’Articles Hygiéniques est une société anonyme créée le 
7 février 1994dont l’activité opérationnelle a débuté le 25 octobre 1995. Elle a pour 
activité la production et la commercialisation des articles hygiéniques. Le nom 
commercial des produits fabriqués et commercialisés par la société « SAH SA » est 
« Lilas ». 
 

La société est spécialisée dans la production et la commercialisation des quatre 
familles de produits suivantes : 

- Les couches pour bébés ; 
- Les produits d’hygiène féminine ; 
- Les couches pour adulte ; 
- Les papiers et tissus d’hygiènes et autres produits dérivés. 

 
I-2 Principes de base 
 

Les états financiers ont été préparés en accord avec les normes comptables 
tunisiennes. Les états financiers sont préparés selon la convention du coût historique. 
 
I-3 Immobilisations 
 

Toutes les immobilisations sont initialement comptabilisées à leur coût d’acquisition 
ou de production. Toutes les immobilisations sont valorisées au coût historique 
diminué de l’amortissement. 
 

Les taux d’amortissement pratiqués aux immobilisations corporelles et incorporelles 
sont les suivants : 

- Brevets et marques 20% 

- Logiciels 33% 

- Constructions 5% 

- Installations techniques, matériels et outillage 10% 

- Matériel de transport 20% 

- Mobilier et matériel de bureau 10% 

- Agencement, aménagement et installation 10% 

- Machines de production 6.66% 

 
 
 



 

 
I-4 Les emprunts  
 

Les emprunts figurent au passif du bilan pour la partie débloquée sous la rubrique 
« passifs non courants ». La partie à échoir dans un délai inférieur à une année est 
reclassée parmi les passifs courants.  
 
I-5 Les stocks  
 
Les valeurs d’exploitation sont prises en compte et évaluées comme suit : 
 

- Les matières premières, matières consommables et pièces de rechange sont 
valorisées au coût d'acquisition selon la méthode du coût moyen pondéré. Le coût 
d'acquisition comprend le prix d'achat, les droits de douane à l'importation et les 
taxes non récupérables par la société ainsi que les frais de transport, d'assurance 
liée au transport, de réception et d'autres coûts directement liés à l'acquisition des 
éléments achetés ; 
 

- Les produits finis sont valorisés à la valeur inférieure entre le coût de production et 
la valeur de réalisation nette. 

 
I-6 Les placements 
 
Placements à court terme 
 

Les placements à court terme sont des placements que l’entreprise n’a pas l’intention 
de conserver pendant plus d’un an et qui, de par leurs natures, peuvent être liquidés à 
brève échéance. Ces placements sont présentés parmi les actifs courants au niveau de 
la rubrique « placements ».  
 

A la date de clôture, les placements à court terme, font l’objet d’une évaluation à la 
valeur de marché pour les titres côtés et à la juste valeur pour les autres placements à 
court terme. Les titres côtés qui sont très liquides sont comptabilisés à leur valeur de 
marché et les plus-values et moins-values dégagées sont portées en résultat. Pour les 
titres qui ne sont pas très liquides et les autres placements à court terme, les moins-
values par rapport au coût font l’objet de provisions et les plus-values ne sont pas 
constatées. 
 
Placements à long terme 
 

Les placements à long terme sont des placements détenus dans l’intention d’être 
conservés durablement notamment pour exercer sur la société émettrice un contrôle 
exclusif, ou une influence notable, ou un contrôle conjoint ou pour obtenir des revenus 
ou des gains en capital sur une longue échéance ou pour protéger ou promouvoir des 
relations commerciales. Ces placements sont présentés parmi les actifs immobilisés au 
niveau de la rubrique « immobilisations financières ».  
 

A la date de clôture, il est procédé à l’évaluation des placements à long terme à leur 
valeur d’usage. Les moins-values par rapport au coût font l’objet de provisions. Les 
plus-values par rapport au coût ne sont pas constatées. La valeur d’usage tient compte 
de plusieurs facteurs, tel que la valeur de marché, les résultats et les perspectives de 
rentabilité de l’entreprise émettrice ainsi que la conjoncture économique et l’utilité 
procurée à l’entreprise.  
 

Les participations détenues par la société dans les différentes sociétés du Groupe sont 
considérées comme des placements à long terme. Elles sont comptabilisées et 
présentées à leurs coûts. 



 

 
I-7  La comptabilisation des revenus  
 

Les revenus sont comptabilisés au prix de vente net des remises et réductions 
commerciales consenties par la société et les taxes collectées pour le compte de l'État. 
 
II Notes sur le Bilan 

 
II-1 Immobilisations incorporelles (En DT) 
 
Les immobilisations incorporelles nettes des amortissements s’élèvent au 31 décembre 
2019 à 192.656 DT contre 302.684 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme 
suit : 
 

LIBELLE  31.12.2019   31.12.2018  

Conception, marques et brevets  390 771   390 771  

Logiciels 1 495 696  1 422 500  

TOTAL 1 886 467  1 813 271  

Amortissements <1 693 811> <1 510 587> 

Immobilisations incorporelles nettes  192 656  302 684  

 
II- 2 Immobilisations corporelles (En DT) 
 
Les immobilisations corporelles nettes des amortissements s’élèvent au 31 décembre 
2019 à 127.333.657 DT contre 117.049.675 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent 
comme suit: 
 

LIBELLE  31.12.2019   31.12.2018  

Terrains 4 236 653 4 236 653  

Constructions 19 252 467 19 252 467  

Agencement des constructions  16 334 721 15 674 662  

Installations techniques  2 388 023 2 020 693  

Matériel industriel  114 702 873 108 914 044  

Matériel de transport  11 607 958 9 564 646  

Agencement, aménagement et installations divers  4 356488 2 747 050  

Équipements de bureaux  745 445 681 918  

Matériel informatique  2 430 656 2 264 372  

Matériel de laboratoire 274 906 205 305  

Immobilisations corporelles en cours  20 432 016 13 212 751  

Immobilisations corporelles avances et acomptes  11 339 139 7 328 693  

TOTAL 208 101 345 186 103 254  

Amortissements <80 767 688> <69 053 579> 

Immobilisations corporelles nettes  127 333 657  117 049 675  



 

Tableau des immobilisations et des amortissements 
arrêté au 31 décembre 2019 

DÉSIGNATION Valeurs brutes Amortissements 
Valeurs comptables 

nettes 

 
31/12/201
8 

Acquis/R/Régul
. 

Cess./Reclasst/Régularisatio
n 

31/12/201
9 

31/12/201
8 

Dotatio
n 

Cessio
n 

31/12/201
9 

31/12/201
8 

31/12/201
9 

 

Immobilisation
s incorporelles 

                     

Concessions, 
marques, brevets 

390 771   390 770 335 566 27 933  363 499 55 205 27 272  

Logiciels 1 422 500 73 197  1 495 697 1 175 021 155 292  1 330 312 247 479 165 384  
Total des imm. 
incorp. 

1 813 271 73 197  1 886 467 1 510 587 183 225  1 693 811 302 684 192 656  

Immobilisation
s corporelles 

           

Terrains 4 236 653   4 236 653 -    4 236 653 4 236 653  

Constructions 19 252 467   19 252 467 6 630 157 957 308  7 587 465 12 622 310 11 665 002  
Installations 
générales, 
agencements et 
aménagements 
des constructions 

15 674 662 660 059  16 334 721 7 977 952 1 375 456  9 353 408 7 696 710 6 981 314 

 

Installations 
techniques 

2 020 693 367 330  2 388 023 1 414 777 228 786  1 643 563 605 916 744 460  

Installations 
générales 
agencements et 
aménagements 
divers 

2 747 050 1 609 438  4 356 488 900 586 335 796  1 236 382 1 846 464 3 120 106 

 

Matériels 
industriel 

108 914 044 5 788 829  114 702 873 42 833 481 7 212 373  50 045 854 66 080 563 64 657 019  

Matériels de 
transport 

9 564 646 2 081 348 -38 036 11 607 958 7 182 614 1 139 592 
<38 

036> 8 360 243 2 382 032 3 247 715  

Équipements de 
bureau 

681 918 63 527  745 445 344 010 58 932  402 942 337 908 342 503  

Matériels 
informatique 

2 264 372 166 284  2 430 656 1 728 029 344 669  2 072 698 536 343 357 957  

Matériels de 
laboratoire 

205 305 69 601  274 906 41 973 23 160  65 133 163 332 209 773  

Immob corp en 
cours (avance et 
acompte) 

7 328 693 4 010 446  11 339 139 -   - 7 328 693 11 339 140 
 

Immob corp en 
cours 

13 212 751 7 219 265  20 432 016 -   - 13 212 751 20 432 015  

Total des imm.  186 103 254 22 036 127 -38 036 208 101 345 69 053 579 
11 676 

072 
- 38 036 80 767 688 17 049 675 127 333 657  



 

corp. 



 

II-3  Immobilisations financières (En DT) 
 
Les immobilisations financières s’élèvent au 31 décembre 2019 à 85.551.844DT contre 
81.751.540 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE  31.12.2019  31.12.2018  

Participations dans les filiales 84 074 148 80 624 575 

Prêts au personnel 444 096 534 095 

Cautionnements 1 033 600 592 870 

TOTAL  85 551 844 81 751 540 

 
Les participations dans les filiales sont détaillées comme suit :  

 

Participation dans Coût 
Pourcentage 
de détention 

SAH Algérie 5 402 606 70% 

SAH Libye 3 051 647 60% 

SAH Maroc 925 075 100% 

AZUR Papier SA 44 050 000 80,353% 

SAH Côte d'ivoire 6 146 717 100% 

AZUR Détergent SA 20 429 990 50,53% 

SAH Sénégal 4 068 113 100% 

TOTAL  84 074 148  

 
II-4 Stocks (En DT) 
 
Les stocks nets des provisions s’élèvent au 31 décembre 2019 à 141.040.626 DT contre 
115.676.564 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019  31.12.2018  

Stocks de matières premières 85 713 171 66 788 730 

Stocks en transit 21 919 317 21 712 676 

Stocks de pièces de rechanges 10 686 660 6 569 523 

Stocks produits finis 23 512 876 21 981 521 

Stocks produits semi finis 237 185 448 873 

Total  142 069 209 117 501 323 

Provision matières premières <681 113> <1 594 876> 

Provision produits finis <254 604> <134 228> 

Provision pièces de rechange <92 866> <95 655> 

Total stock net des provisions 141 040 626 115 676 564 

  



 

II-5  Clients et comptes rattachés (En DT) 
 
Le solde des créances clients nettes des provisions s’élève au 31 décembre 2019 à 
113.042.047 DT contre 123.386.306 DT au 31 décembre 2018 et se détaille comme 
suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019  31.12.2018  

Clients locaux 90 433 587 75 638 672 

Clients étrangers 21 451 896 46 763 062 

Clients effets à recevoir 1 592 048 312 082 

Clients douteux ou litigieux  4 726 440 4 455 039 

Effets à l’encaissement   608 257 

Total créances brutes 118 203 971 127 777 112 

Provision pour dépréciation des comptes clients  <5 161 924> <4 390 806> 

Total créances nettes 113 042 047 123 386 306 

 
II-6 Autres actifs courants (En DT) 
 
Les autres actifs courants nets des provisions s’élèvent au 31 décembre 2019 à              
26.726.284 DT contre 21.323.057 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme 
suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019  31.12.2018  

Fournisseurs avances et acomptes  100 615 79 280 

Fournisseurs ristournes à obtenir 4 410 755 3 438 577 

Créances fiscales 13 219 187 12 415 668 

Produits à recevoir  7 736 318 3 881 999 

Sociétés du Groupe (SAH Algérie) 236 827 236 827 

Sociétés du Groupe (AZUR Détergent SA) - 448 780 

Charges constatées d'avance 1 459 111 1 234 565 

Débiteurs divers                179 835 203 725 

TOTAL  27 342 648 21 939 421 

Provision pour dépréciation des autres actifs <616 364> <616 364> 

Total autres actifs nets des provisions 26 726 284 21 323 057 

 
I-7  Placements (En DT) 
 
Les placements s’élèvent, au 31 décembre 2019 ainsi qu’au 31 décembre 2018, à            
4.216 DT. Ils représentent des placements obligataires BNA et UIB.  
 

II-8 Liquidités et équivalents de liquidités (En DT) 
 
Les liquidités et équivalent de liquidités s’élèvent au 31 décembre 2019 à 5.549.266 DT 
contre 27.584.472 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Banques 5 536 292 27 573 059 

Caisses 12 974 11 413 

 TOTAL   5 549 266 27 584 472 

 



 

 

II-9 Capitaux propres (En DT) 
 
Les capitaux propres après résultat de l’exercice s’élèvent au 31 décembre 2019 à 
234.290.983 DT contre 173.907.448 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme 
suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Capital social 65 345 762 60 319 165 

Réserves légales 6 031 916 5 333 842 

Subvention d’investissement 2 362 522 1 034 711 

Prime d'émission 74 228 084 28 988 711 

Résultats reportés 62 707 637 55 192 782 

Réserve spéciale de réinvestissement 14 825 308 14 825 308 

Total des capitaux propres avant résultat 225 501 229 165 694 519 

Résultat de l'exercice 17 789 754 8 212 929 

TOTAL 234 290 983 173 907 448 



 

Tableau de variation des capitaux propres 
 

  Capital 
social  

Réserves 
légales  

Prime 
d'émission  

Réserve de 
réinvest (*)  

Subvention 
d'invest  

Résultats 
reportés  

Résultat d'exercice  Total  

Situation nette au 
31/12/2018  

60 319 165  5 333 842  28 988 711  14 825 308  1 034 711  55 192 782  8 212 929  173 907 448  

Affectation du résultat 
2018  

 -   698 074   -    -    -   7 514 855  (8 212 929)   

Situation nette après 
affectation du résultat 
2018  

60 319 165  6 031 916  28 988 711  14 825 308  1 034 711  62 707 637             -       173 907 448  

Augmentation du capital 
26/04/2019  

5 026 597    45 239 373          50 265 970  

Subvention Obtenue en 
2019  

        1 765 945      1 765 945  

Quote-part des 
subventions 
d'investissements  

 -    -    -    -   (438 134)  -    -   (438 134) 

Total des capitaux 
propres avant résultat  

65 345 762  6 031 916  74 228 084  14 825 308  2 362 522  62 707 637                         -       225 501 229  

Résultat net 2019   -    -    -    -    -    -   17 797 754  17 797 754  
Total des capitaux 
propres avant 
affectation  

65 345 762  6 031 916  74 228 084  14 825 308  2 362 522  62 707 637  17 797 754  243 298 983  

 
 (*) Les bénéfices réinvestis, en application des dispositions du code d’incitations aux investissements, sont inscrits dans un « compte de réserve spéciale 
d’investissement »



 

II-10  Emprunts (En DT) 
 
Les emprunts s’élèvent au 31 décembre 2019 à 32.615.415 DT contre 50.274.964 DT au 
31 décembre 2018. Les emprunts ont été contractés auprès des banques suivantes : 
 

LIBELLE  31.12.2019 31.12.2018 

Emprunts BIAT 8 909 615 8 836 777 

Emprunts BNA 6 410 000 6 835 000 

Emprunts UIB 7 155 334 11 628 000 

Emprunt Attijari Bank 7 592 133 18 966 854 

Emprunt UBCI 2 548 333 4 008 333 

TOTAL  32 615 415 50 274 964 

 
II-11 Fournisseurs et comptes rattachés (En DT)  
 
Les fournisseurs et comptes rattachés s’élèvent au 31 décembre 2019 à 90.036.914 DT 
contre 89.850.676 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Fournisseurs ordinaires 69 530 554 73 112 563 

Fournisseurs effets à payer 20 506 360 16 738 113 

TOTAL 90 036 914 89 850 676 

 
II-12 Autres passifs courants (En DT) 
 
Les autres passifs courants s’élèvent au 31 décembre 2019 à 21.766.296 DT contre 
35.016.682 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Ristournes à accorder 2 574 207 2 888 638 

Salaires à payer et autres dettes au personnel  4 506 395 3 887 698 

Sociétés du Groupe (Azur papier SA) 8 518 744 22 518 744 

Diverses dettes d'impôts à payer  1 836 893 2 201 046 

Dettes envers les actionnaires et les administrateurs 39 929 19 929 

Organismes sociaux 1 247 857 1 095 601 

Charges à payer 1 978 324 1 966 802 

Autres créditeurs 512 727 438 224 

Sociétés du Groupe (Azur détergent) 551 220 - 

TOTAL  21 766 296  35 016 682 

 
II-13 Autres passifs financiers courants (En DT) 
 
Les autres passifs financiers courants s’élèvent au 31 décembre 2019 à 107.199.878 DT 
contre 129.109.695 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Échéances à moins d’un an      13 907 800 14 862 261 

Crédit de financement de stock  82 000 000 99 950 000 

Crédit de financement en devise 9 525 768 13 794 710 

Intérêts courus 1 766 310 502 724 

TOTAL 107 199 878 129 109 695 



 

 
III Notes sur l’état de résultat 
 
III-1  Les produits d’exploitation (En DT) 
 
Les produits d’exploitation s’élèvent au 31 décembre 2019 à 394.399.304 DT contre 
321.772.678 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit :  
 

LIBELLE 31.12.2019  31.12.2018 

Chiffre d'affaires local 308 633 637 246 616 755 

Chiffre d'affaires export 86 841 114 77 666 718 

RRR accordés <4 614 318> <4 033 193> 

Autres produits d’exploitation 3 538 871 1 522 398 

TOTAL  394 399 304 321 772 678 

 
III-2 Achats consommés de matières et d’emballages (En DT) 
 
Les achats consommés de matières premières et d’emballages s’élèvent au 31 décembre 
2019 à 276.126.370 DT contre 233.352.832 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent 
comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Achats de matières premières : fournisseurs locaux 77 863 341 54 102 055 

Achats de matières premières : fournisseurs étrangers 185 749 377 152 902 054 

Achats d’emballages : fournisseurs locaux 13 013 688 14 045 741 

Achats d’emballages : fournisseurs étrangers 22 934 193 15 755 977 

Variation de stocks de matières premières <18 924 441> 26 350 

RRR sur achats <4 509 788> <3 479 345> 

TOTAL  276 126 370 233 352 832 

 
III-3  Charges de personnel (En DT) 
 
Les charges de personnel s’élèvent au 31 décembre 2019 à 29.633.202 DT contre 
28.003.102 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 
LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Salaires et appointements 26 039 691 24 854 156 

Charges de congés à payer 336 224 203 763 

Charges patronales 3 033 462 2 770 209 

Charges fiscales 166 683 174 974 

Autres charges de personnels 57 142 - 

TOTAL  29 633 202 28 003 102 

  



 

III-4 Dotations aux amortissements et aux provisions (En DT) 
 

Les dotations aux amortissements et aux provisions s’élèvent au 31 décembre 2019 à 
12.566.452 DT contre 8.569.239 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Dotations aux amortissements  11 935 269 11 156 724 

Reprise/Dotations aux prov. pour risques et charges               634 700 <972 646> 

Reprise/Dotations aux prov. pour dép. de stocks <796 176> <1 685 744> 

Dotations aux prov. pour dép. client douteux 771 120 70 905 

Reprise sur prov. pour dép. autres actifs courants 21 540 - 

TOTAL  12 566 452 8 569 239 

 
III-5  Les autres charges d’exploitation (En DT) 
 

Les autres charges d’exploitation s’élèvent au 31 décembre 2019 à 42.507.991 DT 
contre 33.037.089 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Frais de publicité 13 733 043 10 801 126 

Électricité   6 325 555 4 288 092 

Pièces de rechange 4 706 882 3 963 973 

Transport sur ventes 5 162 987 4 319 452 

Entretien et réparation 2 818 965 2 236 776 

Carburant et lubrifiant 2 661 727 1 699 418 

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 1 165 487 891 317 

Primes d'assurances 727 062 691 883 

État, impôts et taxes 1 102184 1 079 569 

Location   1 127 315 686 283 

Frais de déplacements et missions 957 761 762 298 

Services bancaires et assimilés 1 038 314 447 727 

Frais postaux et de communication 215 029 285 843 

Autres charges d'exploitation 765 680 883 332 

TOTAL  42 507 991 33 037 089 

 
III-6 Charges financières nettes (En DT) 
 

Les charges financières nettes s’élèvent au 31 décembre 2019 à 16.379.612 DT contre 
14.125.667 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 

Intérêts 15 857 043 11 271 895 

Pertes de change  6 247 874 10 279 997 

Gains de change <7 161 974> <8 579 210> 

Intérêts sur prêts AZUR Papier SA  1 642 879 952 494 

Intérêts sur prêts AZUR Détergent SARL <223 957> <223 813> 

Autres charges et produits financiers 17 747 424 304 

TOTAL  16 379 612 14 125 667 

 
 



 

III-7 Autres gains ordinaires (En DT) 
 
Les autres gains ordinaires s’élèvent au 31 décembre 2019 à 467.125 DT contre 
1.213.120 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

LIBELLE  31.12.2019 31.12.2018 

Quote-part de la subvention d’investissement inscrite en 
résultat 

438 134 349 996 

Produits sur cession d’immobilisations     8 800 322 859 

Autres 20 191 540 265 

TOTAL  467 125 1 213 120 

 
IV Notes sur l’état de flux de trésorerie  
 
La trésorerie est passée de 19.136.679 DT au 31 décembre 2018 à 2.053.895 DT au 31 
décembre 2019 enregistrant ainsi une variation négative de 17.082.784 DT provenant 
des flux de financement pour 20.462.549 DT compensée par des flux d’exploitation 
négatifs de <10.489.722> DT ainsi que des flux d’investissement négatifs de 
<27.055.611> DT. 
 
IV-1 Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 
 
L’exploitation a généré un flux négatif de 10.489.722 DT affecté essentiellement à une 
augmentation du Besoin en Fonds de Roulement (BFR) de 40.406.995 DT compensée 
par un résultat bénéficiaire avant amortissements et provisions de 30.364.206 DT. 
 
L’augmentation du Besoin en Fonds de Roulement (BFR) est essentiellement 
expliquée par une augmentation des stocks de 24.567.886 DT, une baisse des créances 
clients de 9.573.141 DT ainsi par une augmentation des autres actifs courants de 
13.403.227 DT. 
 
IV-2 Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement 
 
Les flux d’investissement correspondent à un décaissement de 27.055.611 DT 
provenant essentiellement de flux nets au titre d’acquisition et de cession des 
immobilisations corporelles et incorporelles de 23.264.108 DT et de flux relatifs à 
l’acquisition d’immobilisations financières de 3.800.304 DT suite à la participation 
dans l’augmentation du capital de la nouvelle filiale à l’étranger « SAH Sénégal ». 
 
IV-3 Flux de trésorerie liés aux activités de financement 
 
Les flux de financement correspondent à un décaissement net de 20.462.549 DT se 
rattachant à des flux nets d’encaissements et de remboursements d’emprunts et de 
crédits de gestion de 39.569.366 DT et de l’encaissement d’emprunts en compte 
courant associé d’un total de 8.000.000 DT auprès des filiale AZUR Papier SA et 
AZUR Détergent. 



 

V Note sur les parties liées 
 
V-1 Identification des parties liées 
 
Les parties liées objet de la présente note sont : 

 
Partie liée     Relation 
SAH Algérie     Filiale à l'étranger 
SAHD Algérie  Filiale à l'étranger —Importateur exclusif des 

produits "Lilas" en Algérie 
SAHD Maroc  Filiale à l'étranger —Importateur exclusif des 

produits "Lilas" au Maroc 
SAH Libye     Filiale à l'étranger 
SAH Côte d’ivoire  Filiale à l’étranger 
SAH Sénégal     Filiale à l’étranger 
AZUR Papier SA    Filiale en Tunisie 
AZUR Détergent SA  Filiale en Tunisie 
MEZNI Jalila     Actionnaire-PDG 
JAIEZ Mounir     Actionnaire-administrateur-DGA 
Société Tacharoukiet EL MAWADA,  Sociétés appartenant au partenaire Libyen,  
Société Tacharoukiet El OFOK et   actionnaire de SAH Libye 
Société Gharb El.MOUTAWASSET 

 
V- 2 Transactions avec les parties liées 

a- Transactions avec les partenaires libyens 

 Au 31 décembre 2019, le chiffre d’affaires réalisé avec les partenaires libyens 
Tacharoukiet El OFOK et Gharb EL MOUTAWASSET s’élève respectivement à 
59.192 kDT et 1.428 kDT; 
 

 Les soldes clients des partenaires libyens Tacharoukiet El OFOK, Gharb EL 
MOUTAWASSET et Tacharoukiet EL MAWADA s’élèvent respectivement à 3.412 
kDT, 114 kDT et 761 kDT. 

b- SAH Algérie 

 Aucune transaction n'a été enregistrée au cours de l’année 2019 entre SAH SA et 
SAH Algérie ; 
 

 Parmi les autres actifs courants figure un actif envers la société SAH Algérie de          
236 kDT qui remonte à l'exercice 2008 et qui est totalement provisionné. 

c- SAHD Algérie « SAHD » 

 Aucune transaction n'a été enregistrée au cours de l’année 2019 entre SAH SA et 
SAHD Algérie ; 
 

 Au 31 décembre 2019, la créance détenue sur SAHD Algérie s'élève à 1.226 kDT.  
 

d- SAH Maroc  

 Aucune transaction n'a été enregistrée au cours de l’année 2019 entre SAH SA et 
SAH Maroc ; 



 

 
 Au 31 décembre 2019, la créance détenue sur SAH Maroc s'élève à 8.035 kDT. 

e- SAH Libye 

 Aucune transaction n'a été enregistrée au cours de l’année 2019 entre SAH SA et 
SAH Libye ; 
 

 Au 31 décembre 2019, aucune créance n’est détenue sur SAH Libye.  
 

f- Société AZUR Papier SA 

 Une avance de 5.500 kDT a été accordée par la société SAH SA à la société AZUR 
Papier SA pour l’acquisition par SAH SA du terrain et des locaux construits à Béja. 
Le Conseil d’Administration de la société AZUR papier SA a autorisé la cession à la 
société SAH SA du terrain de Béja et des bâtiments pour une valeur de 4.600 kDT 
HT en date du 17 mars 2011.  Le 4 mai 2018, un contrat d’acquisition du terrain sis à 
Béja a été conclu avec Azur Papier SA pour une valeur de 656 kDT. 
 

 Aucune transaction de vente n’a été enregistré au cours de l’année 2019 entre SAH 
SA et AZUR Papier SA 

 
 Le solde client AZUR Papier SA s’élève au 31 décembre 2019 à 564 kDT; 
 
 Les achats de matières premières de SAH SA auprès d’AZUR Papier SA totalisent en 

2019 un montant de 54.160 kDT HT. 
 
 Le solde fournisseur AZUR Papier SA au 31 décembre 2019 est de 3.600 kDT ; 
 
 La société a obtenu en 2019 auprès d'AZUR Papier SA des prêts en compte courant 

associé pour un montant total de 5.000.000 DT, au taux de 8%. Le solde des prêts 
en comptes courants associés Azur Papier SA au 31 décembre 2019 s’élève à 
10.161.641 DT y compris les intérêts relatifs à l’exercice 2019 pour un total de 
1.642.897 TTC. 

 
 La société a supporté la charge de transport du personnel de la société AZUR Papier 

pour un montant total de 39.772 DT . 
 

g- Société AZUR Détergent SA 

 
 La société a accordé en 2019 des avances en compte courant à la société AZUR 

Détergent SA pour un montant de 3.000.000 DT. Ces prêts ont généré des produits 
d’intérêts au taux de 8% de 223.957 DT. 
 
Au 31 décembre 2019, le solde du compte courant AZUR Détergent SA s’élève à 
551.220 DT 
 

 
 Le solde client AZUR Détergent SA s’élève au 31 décembre 2019 à 184 kDT; 

 
 Au 31 décembre 2019, le chiffre d'affaires réalisé avec AZUR Détergent s’élève à 151 

kDT; 
 



 

 Au 31 décembre 2019 les charges de personnel, de marketing et de transport 
supportées par SAH SA pour le compte d’AZUR Détergent SA s’élèvent 
respectivement à 3.033.255 DT,636.196 DT et 204.757 kDT  

 

h- SAH Côte d’Ivoire SA 

 Au 31 décembre 2019, le chiffre d'affaires réalisé avec SAH Côte d'Ivoire s'élève à 
1.201 kDT; 

 
 Au 31 décembre 2019, la créance détenue sur SAH Côte d'Ivoire s'élève à 1.343 kDT.  

 
 

i- Mezni Jalila & Mounir Jaiez  

La charge de loyer relative au dépôt de stockage à la Charguia propriété de Mme 
MEZNI Jalila et Mr Mounir JAIEZ, comptabilisée dans les comptes de SAH SA, au 
titre de l’exercice 2019, s'élève à 114kDT ; 

 

j- Jetons de présence et rémunération comité d’audit 

L’assemblée générale ordinaire du 5 juillet 2019 a décidé l’octroi de :  

 Des jetons de présence au profit des administrateurs pour 15 kDT.  

 La rémunération des membres du comité d’audit pour 5 kDT. 
 

k- Rémunération des dirigeants 

Les obligations et engagements de la société envers les dirigeants tels que visés à 
l’article 200 (nouveau) II § 5 du code des sociétés commerciales se détaillent comme 
suit : 

- La rémunération et avantages accordés au Président Directeur Général, comme 
fixés par le conseil d’administration du 10 novembre 2009 et tels qu’ils ressortent 
des états financiers se présentent comme suit : 

 Une rémunération annuelle brute au titre de l’exercice 2019 de 515.881 DT 
payable sur 13 mensualités. 

 Une rémunération variable brute qui est l’équivalent de 4% du résultat net 
consolidé du Groupe SAH. Le montant provisionné dans les comptes de la 
société au titre de cette rémunération s’élève, au titre de l’exercice 2019, à 
600.000 DT. 

 D’autres avantages en nature sont accordés au Président Directeur Général 
et liés à sa fonction (téléphone, voiture et charges connexes). 

 La rémunération annuelle brute accordée au Directeur Général Adjoint, 
comme fixée par le conseil d’administration du 10 novembre 2009 s’élève à 
52.500 DT. Cette rémunération est augmentée de 5% annuellement à partir 
de l’exercice 2010. Le montant de cette rémunération s’est élevé au titre de 
l’exercice 2019 à 71.312 DT. 

 
 
 
 



 

VII  Note sur les éventualités et les évènements 
postérieurs à la date de clôture  

 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire et économique actuelle engendrée par 
l'émergence du COVID-19 et son expansion depuis le mois de mars 2020, un certain 
nombre de mesures exceptionnelles ont été prises par le gouvernement Tunisien pour 
faire face à cette pandémie dont principalement le confinement sanitaire total annoncé 
à partir du 22 mars 2020. 
 
Compte tenu de la faible propagation du virus et de l’absence d’alerte mondiale de 
l'Organisation Mondiale de la Santé au 31 décembre 2019, il a été considéré que la 
pandémie du COVID-19 est un événement postérieur à la clôture non lié à des 
conditions existantes à la date de clôture, et étant donné que les événements ayant eu 
lieu n'ont pas été connus avant la date d'arrêté des états financiers, un ajustement des 
comptes n'a pas été nécessaire au 31 décembre 2019. 
 
Les baisses d’activités ultérieures et les mesures prises par le gouvernement auront 
potentiellement un impact sur les états financiers en 2020. A cette date, la société SAH 
SA, compte tenu du caractère récent de la pandémie et des mesures annoncées par le 
gouvernement pour aider les entreprises, n'est toutefois pas en capacité d'en apprécier 
l'impact chiffré éventuel. Il convient de préciser tout de même qu’à la date d’arrêté des 
états financiers par le Conseil d'Administration, la direction n'a pas connaissance 
d'incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. 
 
 
 
 

  



 

 

VIII Note sur les engagements hors bilan  
 
Date Organisme En DT Garantie donnée 

1995 B.N.A 175 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….). 

1995 U.I.B 175 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

1996 U.I.B 20 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

1996 B.N.A 20 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1996 B.N.A 30 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1997 B.N.A 60 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1997 B.N.A 135 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

1997 U.I.B 50 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

1999 U.I.B 478 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

1999 B.N.A 720 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1999 B.N.A 795 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1999 U.I.B 970 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

2000 B.N.A 400 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2000 B.N.A 500 000 - Hypothèque en 1er rang sur la propriété 
objet du lot n°135 du plan de lotissement de 
la Charguia I (siège social). 

2001 B.N.A 885 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2001 B.N.A 1 250 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2004 B.N.A 650 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2004 U.I.B 3 185 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

2005 B.N.A 2 725 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) pour 
2 550 000 DT ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2005 U.I.B 8 550 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

2005 B.N.A 3 150 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….)  
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab ; 
- Hypothèque en rang utile sur la propriété 
objet du lot n°135 du plan de lotissement de 
la charguia I (siège social) ; 
- Nantissement au premier rang sur chaine 
de production bébé d’une valeur de 
1 970 000 EURO. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2006 B.T.E. 2 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque derang utile sur le titre 
foncier n°11827 et 11828 à Mjez El Bab. 
- Hypothèque en 1errang sur lot n°46 du titre 
foncier 2062 Béja (site 4) ;  
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit. 

2006 B.T.L. 3 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque enrang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit. 

2008 U.I.B 2 500 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit ; 
- Hypothèque en rang utile sur lot n°25 du 
titre foncier 2062 Béja (site 5) ; 
- Hypothèque enrang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2008 B.T.L. 4 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque enrang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit (mentionné sur état). 

2007 B.T.E. 1 500 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque derang utile sur le titre 
foncier n°11827 et 11828 à Mjez El Bab. 
- Hypothèque en 1errang sur lot n°46 du titre 
foncier 2062 Béja (site 4)  
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2009 B.N.A 3 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit. 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab 

2010 B.T.E. 1 800 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque derang utile sur le titre 
foncier n°11827 et 11828 à Mjez El Bab. 
- Hypothèque en 1er rang sur lot n°46 du titre 
foncier 2062 Béja (site 4)  
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit. 

2010 B.N.A 6 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit. 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab 

2011 B.I.A.T 6 500 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile sur les titres 
fonciers n°11827 et n°11828 à Mjez El Bab 

2011 ATTIJARI 
BANK 

4 500 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile sur les titres 
fonciers N°11827 et N°11828à Mjez El Bab 

2012 BNA 3 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang util0e du titre 
financier n°11827 à Mjez EL-Bab 

2012 AZUR 5 930 000 - Caution solidaire avec AZUR au profit de 
l’Union Internationale des Banques, d’un 
aval achats matières. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2013 BNA 2 700 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile du titre financier 
N°11827 à Mjez EL-Bab. 
- Engagement d’hypothèque sur les lots de 
terrain N°59-60-61-62-63-64 du plan de 
lotissement établi par l’AFI objet du TF 
N°18801, zone industrielle de « BEJA 
NORD », d’une surface de 36480 m² 
revenant actuellement à AZUR . 

2013 ATTIJARI 10 500 000 - Nantissement sur matériel de 1er rang et en 
pari passuavec la BIAT. 
- Nantissement sur fonds de commerce rn 
rang disponible et en pari passu avec la 
BIAT.  
- Hypothèque immobilière de 1er rang et en 
pari passu avec la BIAT portant sur :  
*totalité des lots n°55-56-57-58-59-60 et 61 
du lotissement zone industrielle Zriba, à 
distraire du TF N°21422/7248Zaghouan 
*totalité du lot n°25 Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba à distraire du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 
- Engagement d’hypothèque immobilière de 

1er rang, sur la totalité des lots n°59-60-61-
62-63-64 de la zone industrielle Béja Nord 
TF N°18801. 

2013 BIAT 7 000 000 - Hypothèque en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’BIAT 
totalitédes propriétés sises à MjezEl-Bab, 
objets des TF n°11827Béja. 
- Hypothèque en 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et BIAT 
*totalité du lot n°25Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba 4 à distraire Du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 
*totalité des lots 55-56-57-58-59-60-61 du 
lotissement zone industrielle Zriba à 
distraire du TF n°21422/7248 Zaghouan 
- Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce et en pari-passu avec ATTIJARI-
BANK et BIAT 
- Nantissement du 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et BIAT, le matériel 
installé dans le local installé à la zone 
industrielle de Zriba 4 
- Nantissement en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’BIAT du matériel 
installé dans le local sis à Mjez El-Bab et 
Béja. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2013 UIB 10 000 000 - Hypothèque en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’UIB 
*totalitédes propriétés sises à MjezEl-Bab, 
objets des TF N°11827 et 11828 Béjà. 
- Hypothèque en 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’UIB 
 *totalité du lot N°25Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba 4 à distraire du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 
 *totalité des lots 55-56-57-58-59-60-61 du 
lotissement zone industrielle Zriba à 
distraire du TF N°21422/7248 Zaghouan. 
- Nantissement de rang utile sur fonds de 

commerce et en pari-passu avec 
ATTIJARI-BANK et l’UIB 

- Nantissement du 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l‘UIB, le matériel 
installé dans le local installé à la zone 
industrielle de Zriba 4 

- Nantissement en rang utile et en pari-
passu avec ATTIJARI-BANK et l’UIB du 
matériel installé dans le local sis à Mjez El-
Bab et Béja. 

2013 B.T.L. 1 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque enrang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit (mentionné sur etat). 

2014 U.B.C.I. 4 100 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque enrang utile sur les titres 
fonciers N°11827 et N°11828 àMjez El Bab. 

2014 U.I.B 5 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile…). 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier N°11827 à Mjez El-bab. 
- Hypothèque en rang utile : 
*Totalité des lots 55-56-57-58-59-60-61 du 
lotissement zone industrielle Zriba à 
distraire du TF N°21422/7248 Zaghouan 
*Totalité du lot N°25Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba 4 à distraire du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 

2015 ATTIJARI 
BANK 

6 100 000 - Nantissement en rang disponible sur fonds 
de commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque immobilière en rang 
disponible sur les titres fonciers N°11827 et 
N°11828à Mjez El Bab 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2015 UBCI 2 300 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile……)  

2015 UBCI 5 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile……) 

2015 UBCI 5 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque enrang utile sur les titres 
fonciers N°11827 et N°11828 àMjez El Bab. 

2015 B.T.L. 1 100 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque enrang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et l’outillage acquis et à acquérir dans le 
cadre de ce crédit (mentionné sur état). 

2015 ATTIJARI 
BANK 

3 600 000 - Nantissement en rang disponible sur fonds 
de commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile…) 
- Nantissement sur matériel en 1er rang 
portant l’ensemble du nouveau matériel à 
Zriba. 
- Nantissement sur matériel en rang 
disponible portant sur tout le matériel et 
équipement existant à Zriba. 
- Une hypothèque en rang disponible 
portant sur la totalité d’un lot de terrains 
composés des parcelles 55/56/57/58/59/60 
et 61 de 45254 m² titre financier 
N°21422/7248 Zaghouan et parcelle 
N°25BIS de14998 m² titre foncier 
N°21422/7248 Zaghouan. 

2015 UIB (Avenant) 4 000 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (Enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n° 11827 à Mjez El Bab (non inscrit 
sur titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel 
et outillage d’exploitation. 

2016 BH 4 000.000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (Enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n° 11827 Béja. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2017 
 

UIB 7 200 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) 
 
- Nantissement en 1er rang utile sur le 
matériel à acquérir 
 
. Hypothèque sur titre foncier N°11827 Béja 
sis à mjez Bab. 
 
- Hypothèque sur les lots N°56-57-58-59-60 

et 61 sis à la zone industrielle Zriba 4 titre 
foncier N°21422/7248 Zaghouan d’une 
surface de 45254 m², auprès de l’AFI. 

 
- - Hypothèque sur lot N°25 bis sis à la zone 

industrielle Zriba d’une superficie de14998 
m² titre foncier N°21422/748 auprès de 
l’AFI.  

2017 
 

BNA 6 700 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) 
 
- Nantissement en 1er rang utile sur le 
matériel à acquérir 
 
. Hypothèque en rang utile, sur titre foncier 
N°11827 Béja sis à Mjez Bab 

2017 
 

UIB 7 200 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et 
totalité du matériel fixe roulant mobile….) 
 
- Nantissement en 1er rang utile sur le 
matériel à acquérir 
 
. Hypothèque sur titre foncier N°11827 Béja 
sis à mjez Bab. 
 
- Hypothèque sur les lots N°56-57-58-59-60 

et 61 sis à la zone industrielle Zriba 4 titre 
foncier N°21422/7248 Zaghouan d’une 
surface de 45254 m², auprès de l’AFI. 

 
- - Hypothèque sur lot N°25 bis sis à la zone 

industrielle Zriba d’une superficie de14998 
m² titre foncier N°21422/748 auprès de 
l’AFI.  



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 ATTIJARI 
BANK 

6 400 000 -  Hypothèque immobilière en rang utile, 
portant sur la totalité de la propriété, objet 
du titre N°11828 BEJA, sis au Nord et à 
proximité d Mjez Bab, d’une superficie de 
1454 m² ainsi que sur la totalité de la 
propriété objet du titre foncier N°11 827 
BEJA, sis au nord et à proximité de Mjez 
Bab, d’une superficie globale de 3452 m². 
 
 - Un nantissement sur fonds de  commerce 
en rang disponible portant sur l’ensemble 
des éléments corporels et incorporels 
composant un fonds de commerce et 
d’industrie, consistant en une unité de 
production des produits hygiéniques, para- 
médicaux et cosmétiques dont le siége social 
sis au N°5 Rue 8610 Z.I Charguia-Tunis, 
ainsi que les unités de production et à créer, 
immatriculé au greffe du tribunal de 1ére 
instance de Tunis sous le N°B151092003 et 
comprenant l’enseigne, le nom commercial, 
la clientèle et l’achalandage y attachés, le 
droit de bail des lieux dans lesquels est 
exploité le dit fonds, ainsi que les bénéfices 
de toute prorogation et des droits de 
renouvellement qui pourraient être attachés 
au dit fonds et ce au cas où l’emprunteuse ne 
serait pas propriétaire des lieux ainsi que la 
totalité du matériel fixe, mobile et roulant 
ustensiles et installations du mobilier 
commercial et de tous les accessoires servant 
à l’exploitation du fonds ainsi que toute 
marchandise, matières premières et outillage 
qui pourraient se trouver dans le dit fonds, 
lors de la réalisation éventuelle du gage. 

2018 BH 4 000 000 -  Hypothèque en rang utile, sur la propriété 
objet du titre foncier 11827-Béja d’une 
superficie de 3452 m², revenant à SAH. 
 
- Nantissement en rang utile sur le fonds de 
commerce. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 ABC Bank 4 900 000 - Hypothèque en rang utile, en faveur ABC 
sur la totalité de la propriété à vocation 
industrielle composée des lots N°34 et 35, 
d’une superficie totale approximative de 
3542 m², objet du titre foncier N°11827 Béja, 
dénommé « Société d’Articles Hygiéniques » 
sis au nord et à proximité de Mjez El-Bab 
Béja 
 
- Hypothèque en rang utile, en faveur ABC, 
sur totalité de la propriété à vocation 
industrielle objet du titre foncier N°11282 
Béja dénommé « I Société d’Articles 
Hygiéniques » sis au nord et à proximité de 
Mjez El-Bab - Béja telles que ces propriétés 
se trouvent, se poursuivent et se comportent 
avec toutes ses dépendances actuelles et 
éventuelles servitudes actives et passives 
utilités, apparences aisances, bâtiments, 
constructions et annexes sans aucune 
exception ni réserve.   
 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 ATTIJARI 
BANK 

10 500 000 - Une hypothèque en rang utile portant sur 
la totalité de la propriété objet du titre 
foncier N°11828 Béja sis au nord et 
proximité de Mjez El-Bab, d’une superficie 
globale de 1454m². 
 
- Une Hypothèque en rang utile portant sur 
la totalité de la propriété objet du titre 
foncier N°11827-Béja, sis au nord et à 
proximité de Mjez bab d’une superficie 
globale de 3452 m². 
 
- Une hypothèque de rang disponible portant 
sur la totalité d’un lot de terrain composé 
des parcelles 55/56/57/58/59/60 et 61 du 
plan de lotissement de la zone industrielle 
Zriba IV de l’Agence Foncière Industrielle « 
AFI » d’une superficie approximative de 
45254m², à distance du titre foncier 
N°21422/7748 Zaghouan. 
 
- Une hypothèque en rang disponible 
portant sur la parcelle N°25BIS du plan de 
lotissement de la zone industrielle Zriba IV 
de l’Agence Foncière Industrielle « AFI », 
d’une superficie approximative de 14998m², 
à distraire du titre foncier N°21422/7248 
Zaghouan (une promesse de vente a été 
conclu entre AFI et SAH. 
 
- Une hypothèque en rang disponible 
portant sur la totalité d’un lot de terrain 
composé des parcelles 59/60/61/62/63/64 
du plan de lotissement de la zone 
industrielle Béja nord de l’Agence Foncière 
Industrielle « AFI », d’une superficie 
approximative de 36480m², à distraire du 
titre foncier N°13448 Béja (acte de vente 
enregistré le 25/5/18 sous le N° 
d’enregistrement 18103181. 
 
- Un nantissement sur fonds de commerce 
en rang disponible portant sur l’ensemble 
des éléments corporels et incorporels 
composant un fonds de commerce et 
d’industrie, consistant en une unité de 
production des produits hygiéniques, para 
médicaux et cosmétiques. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 UIB 3 920 000 - Un nantissement au rang utile sur 
l’ensemble des éléments du fonds de 
commerce, sans aucune exception ni 
réserves corporelles  et incorporelles 
consistant à la production des articles 
hygiéniques paramédicaux et cosmétiques, 
sis 05 rue 8610 Z.I Charguia I et à Mjez Bab, 
comprenant notamment, l’enseigne, le nom 
commercial, la clientèle, l’achalandage y 
attaché, le droit au bail des locaux où est 
exploité le dit fonds de commerce et le 
matériel fixe, mobile et roulants y attaché 
ainsi que dépôts, succursales etc… inscrit au 
registre de commerce auprès du tribunal de 
première instance Tunis sous le 
N°B151092003. Au moyen de ce 
nantissement, la banque aura et exercera les 
différents éléments des fonds matériels, 
équipements et outillages ci-dessus désignés, 
tous les droits actions et privilège conférés 
par la loi au créancier nanti du gage pour se 
faire payer sur les prix à en provenir du 
montant de sa créance en principal, intérêts, 
frais et accessoires, et ce par préférence à 
tous autres créanciers non privilégiés. 
 
- Conformément aux prescriptions de la loi 
N°2001-19 du 06/02/2001, l’emprunteur 
confère par les présentes à la banque qui 
accepte à titre de gage et de nantissement en 
rang utile le matériel existant et le matériel à 
acquérir porté sur la liste jointe. Il est 
convenu que le matériel présentement nanti 
restera installé dans le local situé au 5 rue 
8610 ZI charguia I Tunis, Mjez Bab, et Béja 
et qu’il ne pourra être affecté ou déplacé à un 
autre local même appartenant à 
l’emprunteur sans l’accord express et écrit de 
la banque. 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 BH 3 000 000 - Un nantissement en rang utile 
conformément à l’article 236 du code de 
commerce  et suivants sur l’ensemble sans 
aucune exception ni réserves des éléments 
corporels et incorporels composant le fonds 
de commerce consistant en une unité de 
production des articles hygiéniques 
paramédicaux et cosmétiques sous la 
dénomination « LILAS » dont le siège est à 
la Charguia Tunis, et l’usine à Mjez bab et 
Béja enregistré au R.C du tribunal de 1ére 
instance Tunis sous N°B151092003 et qui 
comprend l’enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, le droit au bail, 
bénéfice de toutes prorogations et totalité 
des matériels fixes mobil, roulants outillage 
et ustensiles des installations des mobiliers 
commerciaux et de tout accessoires servant à 
l’exploitation du fonds . 
- Etant donné qu’un nantissement de 8 000 
000 D a été inscrit au profit de la B.H au 
registre des nantissements auprès du T.1ére 
I./Béja le 16/11/17 sous le N°3890 et auprès 
du T.1ére I/Tunis le 16/11/17 sous 
N°NA0125982017, Mr le juge chargé du 
registre de commerce est prié de porter ce 
nantissement de 8 000 000D à 11 000 000 
D. 
 
- Un hypothèque en rang utile sur toute la 
propriété objet du titre N°11827-Béja sis à 
Mjez bab d’une superficie de 3452m² et doit 
porter toutes ses dépendances actuelles et 
éventuelles, les servitudes actives et 
passives, bâtiments constructions et 
annexes. 
 
- Etant donnée qu’une hypothèque de 8 000 
000 D, a été inscrit au profit du B.H sur le 
TF°11827-Béja le 17/11/17 dépôt Béja 
Monsieur le conservateur de la propriété 
foncière est prié de porter cette hypothèque 
à la somme de 11 000 000D. 

2018 BIAT 9 500 000 - Hypothèque en rang utile sur la totalité de 
la propriété sise à Mjez Bab gouvernerat de 
Béja, d’une contenance de 34a 52ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11827 Béja 
dénommé SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES ainsi que la totalité de la 
propriété sise à MLjez Bab, gouvernerat de 
Béja d’une contenance de 14a 54ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11828 Béja 
dénommé SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES 



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 BIAT 13 500 000 - La SAH affecte spécialement en faveur de 
la BIAT, qui accepte à titre de gage et 
nantissement de rang utile, à hauteur de six 
millions de dinars, selon articles 236 et 
suivants du code commerce l’ensemble sans 
aucune exception ni réserve des éléments 
corporels et incorporels composant un fonds 
de commerce de production des articles 
hygiéniques, para médicaux et cosmétiques 
sis à Mjez Bab Gouvernerat de Béja, inscrit 
au registre de commerce du tribunal de 1ére 
instance de Tunis.  

2018 BIAT 1 600 000 - Hypothèque en rang utile sur la totalité de 
la propriété sise à Mjez Bab gouvernerat de 
Béja, d’une contenance de 34a 52ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11827 Béja 
dénommé « SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES » et sur la totalité de la 
propriété sise à Mjez Bab, gouvernerat de 
Béja, d’une contenance de 14a 54ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11828 Béja 
dénommé «°SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES°» 

2019             BNA 1 200 000 A) GARANTIE MOBILIERE : 
Nantissement en rang utile sur le fonds de 
commerce et matériel inscrit au registre de 
commerce du tribunal de 1ére instance de 
Tunis sous le N° B151092003 consistant en 
une unité de fabrication de produits 
hygiéniques, beauté et para 
pharmaceutiques sis à Charguia. 
Nantissement en 1er rang affectant le 
matériel à acquérir et ce conformément à la 
loi 2001-19. En conséquence, le privilège 
résultant du nantissement susvisé sera 
inscrit sur le registre tenu à cet effet par le 
greffe du tribunal de 1ère instance de Tunis. 
 B) GARANTIE IMMOBILIERE : 
Une hypothèque en rang utile pour la totalité 
de la propriété dénommée « Société 
d’Articles Hygiéniques « objet du TF 
N°11827 Béja. 
     

2019           BNA 7 300 000        A) GARANTIE MOBILIERE   
 Un nantissement de rang utile sur son fonds 
de commerce et matériel inscrit au registre 
de commerce du tribunal de 1ére instance de 
Tunis sous N°151092003 consistant en une 
unité de fabrication de produits hygiéniques 
et para pharmaceutiques sis à la Charguia 
       B) GARANTIE IMMOBILIERE 
Une hypothèque de rang utile sur la totalité 
de la propriété dénommée « Société 
d’Articles   Hygiéniques «  objet du TF 
n)11827 Béja                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           



 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2019           BIAT 2 900 000       NANTISSEMENT DE MATERIEL  
  Un nantissement et gage de premier rang 
sur le matériel porté sur les factures 
(VENUS,  UNIVERSA WRAPPING 
MACHINE), ce nantissement s’étend en 
outre à tous les objets Qui seraient ajoutés 
audit matériel au fur et à mesure de leur 
installation dans le local, ce   Matériel nanti 
restera installé dans le local sis à la zone 
industrielle de Zriba IV.   
                                               
       

2019 ATTIJARI 2 000 000      A) GARANTIE IMMOBILIERE 
        Une hypothèque immobilière de rang 
disponible portant sur la totalité de la 
propriété   objet du T.F N°11828 Béja sis à 
Mjez bab , superficie 1454 m². 
 Une hypothèque immobilière de rang 
disponible portant sur la totalité de la 
propriété objet du T.F N°11827 Béja sis à 
Mjez bab, superficie 3452 m²      
       B) NANTISSEMENT 
  Un nantissement sur fonds de commerce en 
rang disponible portant sur l’ensemble des 
 éléments corporels et incorporels 
composant un fonds de commerce et 
d’industrie  consistant en une unité de 
production de produits hygiéniques, para 
médicaux et  cosmétiques. Un nantissement 
de 1er rang sur Matériel à acquérir 
(conservation des biens donnés en    
Garantie. 
                                                                                                                                           

 
 
Autres engagements hors bilan 
 
- En mars 2017, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

Gérerale Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 1 157mDZD 
(25mDT) sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En mai 2017, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la banque 

NATIXIS Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 190mDZD 
(4mDT) sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En mai 2017, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la banque BNP 

Paribas Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 315mDZD 
(7mDT) sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En septembre 2018, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

Arab Bank afin de garantir une ligne de crédit de 310mDZD sollicitée par SAH 
Algérie . 

 
- En juillet 2018, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société BNP 

Paribas afin de garantir une ligne de crédit de 564mDZD sollicitée par SAH 
Algérie. 

 



 

- En mai 2018, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 
NATIXIS afin de garantir un CMT  de 298mDZD sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En aout 2018, la société SAH SA a accordé une lettre d’intention à la Banque 

Internationale pour le Commerce et l’Industrie de la Côte d’Ivoire pour des lignes 

de crédits d’un montant total de 5000mFCFA sollicitées par SAH Côte d’Ivoire.En 

janvier 2019, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

Générale Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 415mDZD 

(10mDT) sollicitée par SAH Algérie . 
 

- En juillet 2019, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 
NATIXIS afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 230mDZD (5mDT) 
sollicitée par SAH Algérie . 

 
- Les effets escomptés et non échus s’élèvent au 31 décembre 2019 à 19.622.055 DT. 

 
  



 

 
RAPPORT GENERAL 

 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires 
de la Société d'Articles Hygiéniques SA « SAH SA » 
5, Rue 8610 Zone Industrielle. Charguia I –Tunis- 
 

 
Rapport sur l’audit des états financiers  
 
Opinion 
 
En exécution du mandat de commissariat aux comptes qui nous a été confié par votre 
assemblée générale, nous avons effectué l’audit des états financiers de la « Société 
d'Articles Hygiéniques SA», qui comprennent le bilan au 31 décembre 2019, l’état de 
résultat et l’état de flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes 
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. Ces états 
financiers font ressortir des capitaux propres positifs de 243.298.983 dinars y compris 
le résultat bénéficiaire de l’exercice s'élevant à17.797.754 dinars. 
 
A notre avis, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs 
aspects significatifs, la situation financière de la société au 31 décembre 2019, ainsi que 
sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, 
conformément au système comptable des entreprises.  
 
Fondement de l’opinion  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des 
états financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants de la société 
conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers 
en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques 
qui nous incombent selon ces règles. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
 



 

Observation 
 
Nous attirons l'attention sur la note VII aux états financiers dans laquelle la Direction 
a décrit les mesures prises et prévues à la suite de la pandémie du virus COVID -19 et 
les incertitudes liées à l'impact éventuel sur les états financiers des exercices futurs. 
 
Notre opinion n’est pas modifiée par cette observation. 
 
Questions clés de l’audit 
 
Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée. 
Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris 
dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous 
n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions. Nous avons déterminé que la 
question décrite ci-après constitue la question clé de l’audit qui doit être communiquée 
dans notre rapport. 

 
Valorisation des stocks 
 
 Description de la question clé d’audit 

 
Les stocks, figurant au bilan au 31 décembre 2019 pour un montant net de                  
141.040.626 DT représentent un des postes les plus importants du bilan. Au 31 
décembre 2019, la provision sur les stocks s’élève à 1.028.583 DT. 
 
Les stocks sont valorisés au coût pour les éléments achetés (matières premières et 
pièces de rechange), et au coût de production pour les éléments produits (produits 
finis et semi-finis), ou à leur valeur de réalisation nette si elle est inférieure au coût de 
production. 
 

Réponse d’audit 
 
Nous avons examiné, évalué et testé le fonctionnement des contrôles pertinents en 
place liés au processus de la valorisation des stocks. Nos travaux ont aussi consisté à : 

 Valider l’existence physique des stocks à la date de clôture ; 
 Vérifier que l’évaluation des coûts d’entrée en stock est conforme aux dispositions 

de la norme comptable NCT 04 relative au stock ; 
 Tester le calcul automatique du coût moyen pondéré des matières premières et 

pièces de rechanges et le calcul du coût de production des produits finis et semi-
finis ; et 

 Apprécier les données et les hypothèses retenues par la direction pour déterminer 
la valeur de réalisation nette. 

 
Rapport de gestion du Conseil d’Administration 
 
La responsabilité du rapport de gestion du Conseil d’Administration incombe au 
Conseil d’Administration. Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au 
rapport de gestion du Conseil d’Administration et nous n’exprimons aucune forme 
d’assurance que ce soit sur ce rapport.  
 
En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, 
notre responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les 
comptes de la société dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration par 
référence aux données figurant dans les états financiers. Nos travaux consistent à lire 



 

le rapport de gestion du Conseil d’Administration et, ce faisant, à apprécier s’il existe 
une incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance 
que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion du 
Conseil d’Administration semble autrement comporter une anomalie significative. Si à 
la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration, nous 
sommes tenus de signaler ce fait.  
 
Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour 
les états financiers 
 
Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation 
fidèle des états financiers conformément aux principes comptables généralement 
admis en Tunisie, ainsi que du contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour 
permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer 
la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, 
les questions relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la 
société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de la société. 
 
Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit 
applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-
ci. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit 
applicables en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons 
et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons 
des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents 
pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les 
circonstances ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même 
que les informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la 
direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à 
des évènements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs 
de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une 
opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus 
jusqu’à la date de notre rapport. Des évènements ou situations futurs pourraient 
par ailleurs amener la société à cesser son exploitation. 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les 
états financiers représentent les opérations et évènements sous-jacents d’une 
manière propre à donner une image fidèle. 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et 
le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y 
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée 
au cours de notre audit. 

 Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration 
précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes 
concernant l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres 
facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir 
des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a 
lieu. 

 Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous 
déterminons quelles ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers 
de la période considérée : ce sont les questions clés de l’audit. Nous décrivons ces 
questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou réglementaires en 
empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous 
déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question dans notre 
rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les conséquences 
néfastes de la communication de cette question dépassent les avantages pour 
l’intérêt public. 

 

 
 
Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 
 
Dans le cadre de notre mandat de commissariat aux comptes, nous avons également 
procédé aux vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des 
Experts Comptables de Tunisie et par les textes réglementaires en vigueur en la 
matière. 
 
Efficacité du système de contrôle interne 
 
En application des dispositions de l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994, telle 
que modifiée par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, portant promulgation de la 



 

réorganisation du marché financier, nous avons procédé à une évaluation générale 
portant sur l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous 
rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de 
contrôle interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son 
efficience incombe à la direction et au Conseil d’Administration. 
 
Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié de déficiences importantes du 
contrôle interne. Un rapport traitant des faiblesses et des insuffisances identifiées au 
cours de notre audit a été remis à la Direction Générale de la société. 
 
Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la 
réglementation en vigueur 
 
En application des dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 
2001, nous avons procédé aux vérifications portant sur la conformité de la tenue des 
comptes des valeurs mobilières émises par la société avec la réglementation en 
vigueur.  
 
La responsabilité de veiller à la conformité aux prescriptions de la réglementation en 
vigueur incombe au Conseil d’Administration. 
 
Sur la base des diligences que nous avons estimé nécessaire de mettre en œuvre, nous 
n’avons pas détecté d’irrégularité liée à la conformité des comptes de la société avec la 
réglementation en vigueur.  
 
Autre point 
 
La société ne s’est pas encore conformée aux nouvelles dispositions qui se rapportent à 
la dissociation des fonctions de président du conseil d’administration et celles du 
directeur général de la société ; et à la désignation de deux administrateurs 
indépendants telles que prévues par la loi n°2019-47 du 29 mai 2019 relative à 
l’amélioration du climat d’investissement. 
 
 
A l’exception du point décrit ci-dessus, nous n'avons pas d'observations à formuler sur 
le respect des autres obligations légales et réglementaires.    
 
 
Fait à Tunis, le 05 mai 2020 
 

Les commissaires aux comptes 

 

 
Conseil Audit Formation Cabinet HAYET LABIDI
  
 

  
Abir Matmti      Faiez Fakhfakh 
 
 
 
 
 
 



 

 
RAPPORT SPECIAL 

  
Mesdames et Messieurs les actionnaires 
de la Société d'Articles Hygiéniques SA « SAH SA » 
5, Rue 8610 Zone Industrielle. Charguia I –Tunis- 

 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires, 
 
 
En application de l'article 200 et suivants et l’article 475 du code des sociétés 
commerciales, nous reportons ci-dessous sur les conventions conclues et opérations 
visées par les textes sus-indiqués. 
 
Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales 
d’autorisation et d’approbation de ces conventions ou opérations et de leur traduction 
correcte, in fine, dans les états financiers. Il ne nous appartient pas de rechercher 
l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, 
sur la base des informations qui nous ont été données et celles obtenues au travers de 
nos procédures d’audit, leurs caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à 
nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et à la réalisation de ces 
opérations en vue de leur approbation. 
 

 Conventions et opérations nouvellement réalisées 
 
Votre Conseil d’Administration nous a tenus informés des conventions et opérations 
suivantes nouvellement conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 : 

- La société a obtenu en 2019 auprès d'Azur Papier SA des prêts en compte courant 
associé pour un montant total de 5.000.000 DT, rémunérés au taux de 8% par an. 
Le solde des prêts en comptes courants associés Azur Papier SA au 31 décembre 
2019 s’élève à 10.161.641 DT y compris les intérêts relatifs à l’exercice 2019 pour 
un total de  1.642.897 DT TTC . 

- La société a accordé en 2019 des avances en compte courant à la société AZUR 
Détergent SA pour un montant de 3.000.000 DT. Ces prêts ont généré des 
produits d’intérêts au taux de 8%par an pour 223.957 DT. Au 31 décembre 2019, le 
solde du compte courant AZUR Détergent SA s’élève à 551.220 DT



 

 

- Au 31 décembre 2019, les financements à court terme (financement stock, 
financement devises, facilités de caisse…) se détaillent comme suit: 
 

Banque Montant en DT 

ATTIJARI BANK 11.494.561 
BNA 11.164.377 

BIAT 29.025.766 

BH 9.303.476 

BTL 4.000.000 

UIB 11.642.450 

UBCI 12.082.454 

ABC 6.308.054 
 
 

 Conventions et opérations conclues durant les exercices 
antérieurs et dont l’exécution s’est poursuivie en 2019 

 

L’exécution des conventions suivantes conclues au cours des exercices antérieurs, s’est 
poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 : 

- La société a contracté en décembre 2013 auprès d’Attijari Bank deux emprunts 
pour 5.500.000 DT et 5.000.000 DT, remboursables sur 7 ans avec deux années 
de grâce, au taux d’intérêt TMM + 1,5%. Au 31 décembre 2019, le solde de ces deux 
emprunts s’élève à 1.423.846 DT. 

- La société a contracté en décembre 2013 auprès de l’UIB un emprunt de     
10.000.000 DT, remboursable sur 7 ans avec une année de grâce, au taux d’intérêt 
TMM + 1,5%. Il est à signaler que la première tranche de 6.000.000 DT a été 
débloquée en décembre 2013 et que la seconde tranche de 4.000.000 DT a été 
déloquée en 2014. Au 31 décembre 2019, le solde de cet emprunt s’élève à            
2.000.000 DT. 

- En vertu de la convention conclue entre la société, d’une part, et le Président 
Directeur Général et le Directeur Général Adjoint, d’autre part, et portant sur la 
location d’un dépôt de stockage sis à Charguia, la société a payé  à ce titre les 
loyers relatifs à l’exercice 2019 qui s’élèvent à 113.981 DT. 

Par ailleurs, des opérations courantes d’achats et de ventes de marchandises ont été 
réalisées au cours du présent exercice entre la société mère et ses filiales et ce, dans des 
conditions normales. 
 

 Rémunération des dirigeants 
 
Les obligations et engagements de la société envers les dirigeants tels que visés à 
l’article 200 (nouveau) II § 5 du code des sociétés commerciales se détaillent comme 
suit : 

- La rémunération et avantages accordés au Président Directeur Général, comme 
fixés par le Conseil d’Administration du 10 novembre 2009 et tels qu’ils ressortent 
des états financiers se présentent comme suit : 
 

 Une rémunération annuelle brute au titre de l’exercice 2019 de 515.881 DT 
payable sur 13 mensualités. 

 Une rémunération variable brute qui est l’équivalent de 4% du résultat net 
consolidé du Groupe SAH. Le montant provisionné dans les comptes de la 
société au titre de cette rémunération s’élève, au titre de l’exercice 2019, à 
600.000 DT. 



 

 

 D’autres avantages en nature sont accordés au Président Directeur Général 
et liés à sa fonction (téléphone, voiture et charges connexes). 

- La rémunération annuelle brute accordée au Directeur Général Adjoint, comme 
fixée par le Conseil d’Administration du 10 novembre 2009 s’éleve à 52.500 DT. 
Cette rémunération est augmentée de 5% annuellement à partir de l’exercice 2010. 
Le montant de cette rémunération s’est élevé au titre de l’exercice 2019 à 71.312 
DT. 

- L’Assemblée Générale Ordinaire du 5 juillet 2019 a décidé l’octroi de :  
 Des jetons de présence au profit des administrateurs pour 15.000 DT. 

 Une rémunération des membres du comité permanent d’audit pour 5.000 
DT. 

 
Par ailleurs, et en dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n’ont 
pas révélé l’existence d’autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des 
dispositions de l’article 200 et suivants et 475 du code des sociétés commerciales. 
 
 
 
 
Fait à Tunis, le 05 mai 2020 
 

Les commissaires aux comptes 

 

 
Conseil Audit Formation Cabinet HAYET LABIDI
  
 

  
Abir Matmti      Faiez Fakhfakh 
 



 

 تلاؽ انشزكاخ
 

 

                      انمىائى انًانُح
 

الشركة العقارية التونســــــــيّة السعـــــــــودية 

- تونس - (برج المكاتب)مركز المدينة الدّولي -  نوفمبر7 شارع- المركز العمراني الشّمالي: المقرّالإجتماعي 

 

 

للسنة المحاسبية المختومة في  قوائمها الماليةتنشر الشركة العقارية التونســــــــيّة السعـودية 

هذه القوائم مصحوبة بالتقرير العام . العاديةالتي ستعرض للمصادقة في الجلسة العامة و 31/12/2019

.  محمد نجيب ذيابو شريف بن زينة : و الخاص لمراقبي الحسابات 

 

 

 



 

 

 

 

 انًــــــىاسَــــــح

 (يستظة تانذَُار انتىَظٍ)

  دَظًثز31          

    

 

2018 

 

2019 

 

 ثُٔيًٌثس

  

     

 ثُضل٣ٌ٤ْز

          

       
 الأطـــــــــــــىل

        

       
 الاطىل ؿُز اندارَح

       

 ثلاٍٙٞ ثُغجدضز

        
        
 

40 605 
 

40 605 

   

 ثلأٍٙٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز 

 
(27 230) 

 
(34 098) 

   

 ثلإّضٜلاًجس

        

 

13 376 

 

6 507 

 

4 

  
        
 

1 525 524 
 

1 529 754 

   

 ثلأٍٙٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز 

 
(787 645) 

 
(894 842) 

   

 ثلإّضٜلاًجس

        

 

737 879 

 

634 912 

 

4 

  
        
 

10 922 795 
 

10 922 740 

   

 ثلاٍٙٞ ثُٔج٤ُز

 
(64 460) 

 
(62 460) 

   

 ثُٔومٌثس

        

 

10 858 335 

 

10 860 280 

 

5 

  
        

 

11 609 590 

 

11 501 699 

   
 يدًىع الأطىل انثاتتح

        
        

 

11 609 590 

 

11 501 699 

   
 يدًىع الأطىل ؿُز اندارَح

                

       
 الأطىل اندارَح

        
 

44 751 309 
 

38 970 477 

   

 ثُٔنَٝٗجس  

 

(74 000) 

 

(74 000) 

   

 ثُٔومٌثس

 
44 677 309 

 
38 896 477 

 

6 

  
        
 

1 302 798 
 

2 298 618 

   

 ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضِٚز دْٜ

 

(915 788) 

 

(880 608) 

   

 ثُٔومٌثس

 

387 010 

 

1 418 010 

 

7 

  
        
 

12 768 810 
 

9 278 564 

   

 أٍٙٞ ؽج٣ًز أمٌٟ

 
(491 756) 

 
(383 219) 

   

 ثُٔومٌثس

 

12 277 054 

 

8 895 346 

 

8 

  
 

1 000 000 
 

- 

   

 ص٤ٝٞلجس ٝأٍٙٞ ٓج٤ُز أمٌٟ

        
 

90 965 
 

540 558 

 

9 

 

 ث٤ُُْٞز ٝٓج ٣ؼجهٍ ث٤ُُْٞز

                        

 

58 432 338 

 

49 750 390 

   
 يدًىع الأطىل اندارَح

        

 

70 041 928 

 

61 252 089 

   
 يدًىع الأطىل

 
 

 
 

    



 

 انًــــــىاسَــــــح

 (يستظة تانذَُار انتىَظٍ)

 ثُٔيًٌثس  دَظًثز31          

  

 

2018 

 

 ثُضل٣ٌ٤ْز 2019

  

       
 الأيىال انذاتُح وانخظىو

        

       
 الأيىال انذاتُح

        
 

            15 600 000    
 

         15 600 000    

   

 ًأُ ثُٔجٍ ثلإؽضٔجػ٢

 
              1 560 000    

 
          1 560 000    

   

 ثفض٤جٟجس هج٤ٗٞٗز

 
            11 430 301    

 
         11 430 300    

   

 ٓ٘ـ إٙوثً

 
              4 479 381    

 
          4 479 394    

   

 ثفض٤جٟجس أمٌٟ

 
              1 835 000    

 
        (1 082 576)    

   

 ثُ٘ضجةؼ ثُٔؤؽِز

 
            (2 447 198)    

  
   

 ٗضجةؼ ك٢ ثٗضظجً ثُضن٤ٚ٘

        

 

            32 457 484    

 

         31 987 119    

   

يدًىع الأيىال انذاتُح لثم ازتظاب َتُدح 

 انظُح 

        
 

              (470 378)    
 

          3 943 638    

   

 ٗض٤ؾز ثُْ٘ز

        

 

            31 987 106    

 

         35 930 756    

 

10 

 
 يدًىع الأيىال انذاتُح لثم انتخظُض

        
        

       
 انخظىو انـُز اندارَح

        
 

              7 084 333    
 

          4 016 448    

   

 هٌٝٛ د٤ٌ٘ز

 
                300 000    

 
             300 000    

   

 ٓومٌثس ُِٔنجٌٟ ٝثلأػذجء

        

 

              7 384 333    

 

          4 316 448    

   
 يدًىع انخظىو انـُز اندارَح

        

       
 انخظىو اندارَح

        
 

              1 984 031    
 

          1 123 592    

 

  ثَُٔٝهٕٝ ٝثُقْجدجس ثُٔضِٚز دْٜ 11

 
            21 419 205    

 
         13 909 561    

 

 ثُنّٚٞ ثُؾج٣ًز ثلامٌٟ 12

 
              3 139 094    

 
          2 245 402    

 

13 

 

 ثُْٔجػوثس ثُذ٤ٌ٘ز  

 

              4 128 159    

 

          3 726 329    

 

13 

 

 ثُنّٚٞ ثُٔج٤ُز

 

            30 670 489    

 

         21 004 884    

   
 يدًىع انخظىو اندارَح

        

 

            38 054 822    

 

         25 321 333    

   
 يدًىع انخظىو

        

 

            70 041 928    

 

         61 252 089    

   
 يدًىع الأيىال انذاتُح وانخظــــىو

 

 

 

 



 

 لائًح انُتائح

  ٓقضْخ دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ

  دَظًثز31  

    

 

2018 

 

2019 

 

 ثُٔيًٌثس

  

     

 ثُضل٣ٌ٤ْز

  

        
        

       
 اَزاداخ الاطتـلال

        
 

          2 474 868    
 

         15 731 756    

 

14 

 

 ٓوثم٤َ 

 
               19 190    

 
               44 060    

 

15 

 

 ث٣ٌثهثس ثلإّضـلاٍ ثلأمٌٟ

 
               26 646    

 
             307 885    

   

 صق٣َٞ أػذجء

        

 

          2 520 704    

 

         16 083 700    

   
 يدًىع اَزاداخ الاطتـلال

       
 أػثاء الاطتـلال

        
 

          1 853 808    
 

          9 900 556    

 

16 

 

 ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز

 
             382 553    

 
             386 671    

 

17 

 

 أػذجء ثلأػٞثٕ

 
             474 372    

 
             114 066    

 

19 

 

 ٓنٚٚجس ثلإّضٜلاًجس ٝ ثُٔومٌثس

 
           (202 924)    

 
           (145 718)    

   

 ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس

 
             368 435    

 
             947 379    

 

18 

 

 أػذجء ثلإّضـلاٍ ثلأمٌٟ

        

 

          2 876 245    

 

         11 202 955    

   
 يدًىع أػثاء الاطتـلال

        

 

           (355 541)    

 

          4 880 746    

   
 َتُدح الاطتـلال

        
 

           (408 554)    
 

           (460 406)    

 

20 

 

 أػذجء ٓج٤ُز ٙجك٤ز

 
             356 418    

 
             422 178    

 

21 

 

 إ٣ٌثهثس ثُضٞظ٤لجس

 
                 4 540    

 
               89 425    

 

22 

 

 ثلاًدجؿ ثُؼجه٣ز ثلامٌٟ

 
             (61 791)    

 
           (147 453)    

 

23 

 

 ثُنْجةٌ ثُؼجه٣ز ثلامٌٟ

        

 

           (464 928)    

 

          4 784 490    

   
 َتُدح الأَشطح انؼادَح لثم ازتظاب اِداءاخ

       

  

 
               (5 250)    

 
           (808 819)    

 

25 

 

 ث٥هثء ػ٠ِ ثًٌُٖجس

 
                 (200)    

 
             (32 032)    

 

25 

 

 ثُْٔجٛٔز ثُظٌك٤ز

        

 

           (470 378)    

 

          3 943 638    

   
 انُتُدح انظافُح

 
 

 
 

    

 

         15 600 000    

 

         15 600 000    

   

 ػوه ثلأّْٜ

 

               (0,030)    

 

                 0,253    

   

 َتُدح انظهى انىازذ

 

 

 

 

 



 

 

 خذول انتذفماخ انُمذَح

 (ٓقضْخ دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ)

 ثُٔيًٌثس  دَظًثز31
   

2018 
 

 ثُضل٣ٌ٤ْز 2019
   

       
     

 انتذفماخ انُمذَح انًتظهح تالاطتـلال

(470 378) 
 

3 943 638 
  

 ثُ٘ض٤ؾز ثُٚجك٤ز 

 :ص٣ْٞجس دجُْ٘ذز ُـ 
     
       474 372 

 
114 066 19 

 
 ▪ ٓنٚٚجس ثلإّضٜلاًجس ٝثُٔومٌثس

(202 924) 
 

(145 718) 19 
 

 ▪ ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس

151 
 

13 10 
 

 ▪ كٞثةو ُلجةور ثُٚ٘وٝم ثلإؽضٔجػ٢

- 
 

- 
  

 ▪ ث٣ٌثهثس ٙجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ أٍٙٞ ٓج٤ُز

(2 300) 
 

- 22 
 

 ▪ ث٣ٌثهثس ٙجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ أٍٙٞ عجدضز ٓجه٣ز

- 
 

- 
  

 ▪ صٚل٤ز فْجدجس هو٣ٔز

       
      

 :صـ٤ٌثس 

(6 712 757) 
 

5 780 832 24 
 

 ▪ ثُٔنَٝٗجس

747 360 
 

(995 820) 24 
 

 ▪ ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضِٚز دْٜ

(2 040 005) 
 

3 490 246 24 
 

 ▪ ثلأٍٙٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ 

5 879 433 
 

(8 462 122) 24 
 

 ▪ ثَُٔٝهٕٝ ٝثُنّٚٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ 

       (2 327 047) 
 

3 725 135 
  

 الاطتـلال (انًخظظح نـ)انتذفماخ انُمذَح انًتأتُح يٍ 

       
     

 انتذفماخ انُمذَح انًتظهح تأَشطح الاطتثًار

(198 244) 
 

(4 230) 
  

 ▪ ثُوكٞػجس ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثهض٘جء أٍٙٞ عجدضز ٓجه٣ز ٝؿ٤ٌ ٓجه٣ز

84 200 
    

 ▪ ثُٔوجد٤ٜ ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثُضل٣ٞش ك٢ أٍٙٞ عجدضز ٓجه٣ز ٝؿ٤ٌ ٓجه٣ز

- 
 

- 
  

 ▪ ثُوكٞػجس ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثهض٘جء أٍٙٞ ٓج٤ُز 

666 
 

56 5 
 

 ▪ ثُٔوجد٤ٜ ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثُضل٣ٞش ك٢ أٍٙٞ ٓج٤ُز

(113 377) 
 

(4 175) 
  

 أَشطح الاطتثًار (انًخظظح نـ)انتذفماخ انُمذَح انًتأتُح يٍ 

       
     

 انتذفماخ انُمذَح انًتظهح تأَشطح انتًىَم

- 
 

- 
  

 ▪ فٚ٘ ثلأًدجؿ ٝؿ٤ٌٛج ٖٓ أٗٞثع ثُض٣ٍٞغ

4 079 232 
  

13 
 

 ▪ ثُٔوجد٤ٜ ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثُوٌٝٛ

(744 607) 
 

(3 377 675) 13 
 

 ▪ ّوثه ثُوٌٝٛ

       3 334 625 
 

(3 377 675) 
  

 أَشطح انتًىَم (انًخظظح نـ)انتذفماخ انُمذَح انًتأتُح يٍ 

       
(996 806) 

 
1 000 000 

  
 انتذفماخ انُمذَح انًتأتُح يٍ أَشطح انتىظُفاخ

       (102 606) 
 

1 343 285 
   

 تـُز انخشَُح

       (2 945 523) 
 

(3 048 129) 
  

 ثُن٣َ٘ز ك٢ دوث٣ز ثُْ٘ز

(3 048 129) 
 

(1 704 844) 
  

 ثُن٣َ٘ز ك٢ ٜٗج٣ز ثُْ٘ز

      

  

 
  



 

 الإَضازاخ زىل انمىائى انًانُح
************************** 

 تمذَى انشزكح : 1يذكزج 

 

 100 دو٤ٔز ث 50.000ّْٜٓوْْ إ٠ُ ث  ه٣٘ج5.000.000ً  هوًًٙأُ ٓجٍ ح1984 أك٣ٌَ 24صؤّْش ثًٌُٖز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ك٢ 

 . ّْٜه٣٘جًث ٌَُ

 15 ه٣٘جًث ٝىُي دوٌثً ٖٓ ثُؾٔؼ٤ز ثُؼجٓز ثُنجًهز ُِؼجهر ثُٔ٘ؼوور ك٢ 7.500.000 ه٣٘جًث إ٠ُ 5.000.000ٝهغ ثُضٌك٤غ ك٢ ًأُ ثُٔجٍ ٖٓ 

 .1992أك٣ٌَ 

 هٗج٤ٌٗ 5ٟ  ه٣٘جً إ100ٍ ثُضنل٤ٜ ك٢ ثُو٤ٔز ثلا٤ّٔز ُلأّْٜ، ٝىُي ٖٓ 2005 ؽٞثٕ 5هًٌس ثُؾٔؼ٤ز ثُؼجٓز ثُنجًهز ُِؼجهر ثُٔ٘ؼوور ك٢ 

ٗز ٌُأُ ثُٔجٍ  ّٞ  . ّٜٔج1.500.000ُِْْٜ ثُٞثفو ٤ُٚذـ ػوه ثلأّْٜ ثٌُٔ

ٝ هو صٔش ػ٤ِٔز ثلإهًثػ ك٢  .ٝهًٌس ٗلِ ثُؾٔؼ٤ز كضـ ًأُ ٓجٍ ثًٌُٖز ٝإهًثػ أّٜٜٔج دجُْٞم ثلأ٠ُٝ ُذًٞٙز ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز دضِٞٗ

 11 أّْٜ ؽو٣ور دْؼٌ إٙوثً ٣ْج١ٝ 300.000 ّْٜ ػٖ ٣ٌٟن ػٌٛ ػ٢ٓٞٔ ُِذ٤غ، ٝدئٙوثً 240.000 دئفجُز 2006ٌٕٜ ك٤ل١ٌ 

 .ه٣٘جً 1.800.000  ه٣٘جً، ٝ صق٤َٚ ٓ٘قز إٙوثً هوًٛج 9.000.000ه٣٘جً، ٗضؼ ػٜ٘ج ثُضٌك٤غ ك٢ ًأُ ثُٔجٍ ٤ُٚذـ 

 هٗج٤ٌٗ إ٠ُ ه٣٘جً 5 ثُضنل٤ٜ ك٢ ثُو٤ٔز ثلا٤ّٔز ُلأّْٜ، ٝىُي ٖٓ 2006 ؽٞثٕ 2ًٔج هًٌس ثُؾٔؼ٤ز ثُؼجٓز ثُنجًهز ُِؼجهر ثُٔ٘ؼوور ك٢ 

 . 9.000.000ّْٜٝثفو ٤ُٚذـ ػوه ثلأّْٜ ثٌُٔٞٗز ٌُأُ ثُٔجٍ 

 ه٣٘جً إ٠ُ 9.000.000 ثُضٌك٤غ ك٢ ًأُ ٓجٍ ثًٌُٖز ٖٓ 2006 ه٣ْٔذٌ 8 هًٌس ثُؾٔؼ٤ز ثُؼجٓز ثُنجًهز ُِؼجهر ثُٔ٘ؼوور ك٢ ٛيث ٝ

  ه٣٘جً، ٗضؼ ػٖ ىُي صق٤َٚ ٓ٘قز إٙوثً هوًٛج2,5 أّْٜ ؽو٣ور دْؼٌ إٙوثً ٣ْج١ٝ 3.000.000 ه٣٘جً ٝ ىُي دئٙوثً 13.000.000

 .ٝ هغ ثهضطجػٜج ٖٓ ٓومٌثس ثًٌُٖز ٝإّ٘جهٛج ٓؾج٤ٗج ُِْٔج٤ٖٔٛ  ّْٜ ؽو٣و1.000.000 ه٣٘جً، ٝدئٙوثً  4.500.000

 ه٣٘جً إ٠ُ 13.000.000 ثُضٌك٤غ ك٢ ًأُ ٓجٍ ثًٌُٖز ٖٓ 2012 ؽٞثٕ 15 هًٌس ثُؾٔؼ٤ز ثُؼجٓز ثُنجًهز ُِؼجهر ثُٔ٘ؼوور ك٢ ٝ أم٤ٌث

 ه٣٘جً 1 ٝ هوًٛج ثلا٤ّٔزٝهغ ثًضضجدٜج ٗووث دْؼٌ إٙوثً ٣ْج١ٝ ثُو٤ٔز   أّْٜ ؽو٣ور2.600.000 ه٣٘جًث ٝ ىُي دئٙوثً 15.600.000

ر ؽجٗل٢ ثػضذجًث ه٣٘جً ػ٠ِ إٔ صضٔضغ ثلأّْٜ ثُؾو٣ور دجلأًدجؿ ثٍُٔٞػز ٣2ٞجف إ٤ُٜج ٓ٘قز إٙوثً هوًٛج  ٌّ . 2012 ٖٓ ؿ

 .2013 ؽجٗل٢ 17ٛيث ٝصْ ثُض٣ٌٚـ دجلإًضضجح ٝثُوكغ دضج٣ًل 

 

 : ٣ضٔغَ ؿٌٛ ثًٌُٖز ك٤ٔج ٢ِ٣ 

ٓذجٌٕر ؽ٤ٔغ ثلأٖٗطز ثُٔضؼِوز دجُذؼظ ثُؼوج١ً ٖٓ ٌٕثء ٝد٘جء ٝصؾو٣و ُِؼوجًثس ٖٓ أًث٢ٝ ٝػٔجًثس كٌه٣ز أٝ ؽٔجػ٤ز ثُٔؼور  -1

 .ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ىثس ثُٚذـز ثُضؾج٣ًز أٝ ث٤ُْجف٤ز أٝ ثُٚ٘جػ٤ز ثُضو٤ِو٣ز أٝ ؿ٤ٌٛج ّٞثء دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز أٝ دجُنجًػ

صو٤ْْ ٝص٤ٜتز ٝصؾ٤َٜ ثلأًث٢ٝ ثُٔنٚٚز ؿج٣ز إػوثهٛج ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ًَ ؿج٣ز أمٌٟ ثُضؾج٣ًز ٜٓ٘ج أٝ ث٤ُْجف٤ز دوٕٝ  -2

 .صقو٣و

إهض٘جء ٝد٤غ، ّٞثء ػٖ ٣ٌٟن ثُْٔجٛٔز أٝ ثُٔذجهُز أٝ ثٌُٖثء أٝ ثلإًضضجح أٝ ؿ٤ٌٛج ٝد٘جء ٝٛوّ ٝص٤ًٌَ ٝص٤ٜتز ٝإهثًر ٝإّضتؾجً  -3

ًَ ثُؼوجًثس ثُٔذ٤٘ز أٝ ؿ٤ٌ ثُٔذ٤٘ز ًٝيُي ًَ ثلأٍٙٞ ثُضؾج٣ًز ٝثُٔؼوثس ٝثُٔٞثه ثُٔ٘وُٞز ٖٓ أ١ ٗٞع ًجٗش ًَٝ ثُٔؤّْجس 

 .ثُٚ٘جػ٤ز ٝثُضؾج٣ًز

ص٣ٌٖٞ ثًٌُٖجس ٝثلإًضضجح ٌٕٝثء ثُْ٘وثس ٝإًضْجح ٓٚجُـ ٝثُضؾ٤ٔغ ٝثُٖٔجًًز ٝثُْٔجٛٔز دجلأعجط أٝ دجُؼوجًثس ٝثلإهٓجػ  -4

 .ٝثُوٌٛ ٝكضـ ثلإػضٔجهثس ٌَُ ثُٔؤّْجس ثُٚ٘جػ٤ز أٝ ثُضؾج٣ًز ثٌُٔصذطز دـٌٛ ثًٌُٖز



 

إهض٘جء ثُٔٔضٌِجس ثُٔ٘وُٞز أٝ ثُؼوج٣ًز ٌٕٝثء ٝص٣ًٞو ًَ ثُٔ٘ضٞؽجس ٝثُٔؼوثس ٝثلأؽَٜر ٝثلألاس ٝثلأهٝثس ثُٚجُقز ٝث٣ًٌُٝٞز  -5

 .لإفوٟ ثُؼ٤ِٔجس ثُٔيًًٞر أػلاٙ

ٝػ٠ِ ٝؽٚ ثُؼّٔٞ ثُو٤جّ دٌَ ثُؼ٤ِٔجس ثُٔج٤ُز أٝ ثُضؾج٣ًز أٝ ثُٚ٘جػ٤ز أٝ ثُٔ٘وُٞز أٝ ثُؼوج٣ًز أٝ ؿ٤ٌ ىُي ٖٓ ثُؼ٤ِٔجس ثٌُٔصذطز  -6

 .دٚلز ٓذجٌٕر أٝ ؿ٤ٌ ٓذجٌٕر دٔٞٝٞع ثًٌُٖز أٝ دؤ١ ٓٞٝٞع ٓٔجعَ أٝ ٓضْٔ ُٚ



 

 انًزخغ انًساطثٍ 

 انتظزَر تانتمُذ : 2يذكزج 

ٝذطش ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ٝكوج لأفٌجّ ٗظجّ ثُٔقجّذز ُِٔؤّْجس ف٤ظ إٔ ثُطٌم ٝثُٔذجها ثُٔؼضٔور ُضو٤٤و ثُؼ٤ِٔجس صضلاءّ ٤ًِج ٓغ ثُطٌم 

 . ٝثُٔذجها ثُٔ٘ٚٞٗ ػ٤ِٜج ٖٝٔ ثُٔؼج٤٣ٌ ثُٔقجّذ٤ز ثُٔؼٍٔٞ دٜج

 انطزق وانًثادا انًساطثُح انًطثمح : 3يذكزج 

 .ٝذطش ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز دجػضٔجه ثُٔلّٜٞ ثُٔج٢ُ ٌُأُ ثُٔجٍ ٓغ ثُقلجظ دوجػور ثُضٌِلز ثُضج٣ًن٤ز ًوجػور ُِو٤ِ

 :صضِن٘ ثُطٌم ٝثُٔذجها ثُٔقجّذ٤ز ثلأًغٌ هلاُز ٝثُٔؼضٔور لاػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ًج٥ص٢ 

  ثُٞفور ثُ٘وو٣ز1.3

 .صقضْخ ثُؾوثٍٝ ثُٔج٤ُز دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ

  ثُٔؾٔوثس2.3

 .ُؼ٘جٌٙ ثُض٢ صضؾجٝح ٓغ ٝٞثد٠ ثلإهٌثً دجلأٍٙٞ ػ٠ِ ثلاصَٖٔ ثُٔؾٔوثس إلا

ٝثلأهثءثس ثُٔضقِٔز ٝثُـ٤ٌ هجدِز ُلإّضٌؽجع ٣وًػ ك٢ ثُضٌِلز عٖٔ ثٌُٖثء ٝثُٔؼج٤ُْ . ٛجاصٜج أٝ دو٤ٔز ثهض٘ج ٝصْؾَ ثُٔؾٔوثس دْؼٌ صٌِق

 .ٝثُٔٚج٣ًق ثُٔذجٌٕر ٓغَ ٓٚج٣ًق ثُض٤ِْْ ٝثُض٤ًٌخ

 :صْضِٜي ثُٔؾٔوثس ػ٘و دوء ثلاّضؼٔجٍ فْخ ٣ٌٟوز ثلاّضٜلاى ثُٔضْج١ٝ ثلاهْجٟ ٝػ٠ِ أّجُ ثُْ٘خ ثُضج٤ُز 

 33%ثُٔ٘ظٞٓجس ثلإػلا٤ٓز  -

 %5ٓذجٕ  -

 %20ٓؼوثس ٗوَ  -

 %15ٓؼوثس ثػلا٤ٓز   -

 %10ثلأعجط ٝثُٔؼوثس ثلإهث٣ًز   -

 %10 إٔـجٍ ثُضٌص٤خ ٝثُض٤ٜتز ٝثُض٤ًٌخ  -

  ّ٘وثس ثُْٔجٛٔز 3-3

٣ٝضني ٓنٚ٘ ُ٘و٘ ه٤ٔز ّ٘وثس ثُْٔجٛٔز دجُْ٘ذز ُِْ٘وثس ثُض٢ صضؾجٍٝ ه٤ٔز ثهض٘جءٛج فٚز . صْؾَ ّ٘وثس ثُْٔجٛٔز دو٤ٔز ثهض٘جةٜج

 .ٝصقوه ٛيٙ ثلأٍٙٞ ثُٚجك٤ز فْخ آمٌ ثُؾوثٍٝ ثُٔج٤ُز ثُٔضٞكٌر. ثلأٍٙٞ ثُٚجك٤ز ثٌُثؽؼز ًٌُِٖز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز

  ثُٔنَٝٗجس4.3

 .صو٤ْ ثلأًث٢ٝ ٝثُٔقلاس ثُضؾج٣ًز ٝثُٖون ثُٔؼور ُِذ٤غ دْؼٌ ثُضٌِلز

 صْٞ ه٤ٔز ثُٔنَٕٝ ْٗذز ٖٓ ثُٜجٓٔ دؼ٘ٞثٕ ثُو٠ْ ثُي١ صٔش ك٤ٚ ٝػٞه د٤غ ٤ًّٔز ٝىُي ٝكوج 3إلا أٗٚ ٝدجُْ٘ذز ٌُٖٔٝع دٌػ ملٖز 

 . ثُٔضؼِن دؼوٞه ثُذ٘جء9 ٝٓج ٤ِ٣ٜج ٖٓ ثُٔؼ٤جً ثُٔقجّذ٢ ػوه 11ُط٣ٌوز ثُْ٘ذز ثُٔجة٣ٞز ُضووّ ثلإٔـجٍ ك٢ إٟجً ػوٞه ثُذ٘جء ٓغِٔج ًٝه دجُلوٌر 

 .صْؾَ ًَ ثُٔٚج٣ًق ثُٔضؼِوز دجلإٔـجٍ ثُؾج٣ًز ك٢ ثٌُٖثءثس

 ٝثُو٠ْ ثُٚق٤ـ ٖٓ ثُضٌج٤ُق ثُٔذجٌٕر ٝثُضٌج٤ُق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر ثُض٢ صضَٚ دٚلز ٓؼوُٞز دٌَ ٌٖٓٝع صقٍٞ ًَ ثٌُٖثءثسػ٘و ٜٗج٣ز ثُْ٘ز 

 .“ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز ”  إ٠ُ فْجح ثُٔنَٝٗجس ٝصقٍٞ صٌِلز ثُٔقَ ثُٔذجع ٖٓ فْجح ثُٔنَٝٗجس إ٠ُ فْجح 



 

ف٤ظ ٣ضْ صْؾ٤َ . ك٢ ًٙٞر دوء ثُٔذ٤ؼجس ٖٓ ملاٍ إدٌثّ ػوٞه هذَ ٜٗج٣ز ثلإٔـجٍ، ٣ؼٌٛ ثُٔنَٕٝ دجُضٌِلز ثُضوو٣ٌ٣ز ػ٘و ٜٗج٣ز ثلإٔـجٍ

 “ ٓٚج٣ًق ثلإٔـجٍ ثَُٔٓغ إٗؾجٍٛج ”ثلإٔـجٍ ثَُٔٓغ ثٗؾجٍٛج ػ٘و ٜٗج٣ز ثلإٔـجٍ ًَ ثُْ٘ز ٖٝٔ ثُنّٚٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ صقش د٘و 

 .ٝىُي دؼ٘ٞثٕ ًَ ٌٖٓٝع

  ثُو5.3ٌٛٝ

 ك٤ٔج صوًػ ثلأهْجٟ ثُض٢ ّضقَ آؽجُٜج ك٢ أهَ .ؿ٤ٌ ثُؾج٣ًزث٣ٍضْ ثفضْجح أَٙ ثُوٌٝٛ ثُض٢ ٣وغ إّ٘جهٛج ٖٓ ٌٟف ثُذ٘ٞى ٖٝٔ ثُنّٚٞ 

 .ٖٓ ّ٘ز ٖٝٔ ثُنّٚٞ ثُؾج٣ًز

 .ٛيث ٝ ٣وغ هٓؼ كٞثةو ثُوٌٝٛ ثُٔنٚٚز ُض٣َٞٔ ٖٓج٣ًغ ٓؼ٤٘ز، ٖٝٔ ًِلز ثُٔنَٝٗجس

ثُٔذ٤ؼجس  6.3

 .صوّٞ ثًٌُٖز دضو٣ٖٝ ثُٔذ٤ؼجس ك٢ ثُٔقجّذز ػ٘و إٓٞجء ػوٞه ثُذ٤غ ثُٜ٘جة٤ز ُٝٞ ك٢ ًٙٞر ػوّ إٗضٜجء ثلإٔـجٍ

ج ٓذجٌٕر ٖٓ  “ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضِٚز دْٜ ” ٛيث ٣ٝضْ صْؾ٤َ ْٓضقوجس ٛيٙ ثُٔذ٤ؼجس ٖٝٔ د٘و ّٓ  ٝىُي إ٠ُ ف٤ٖ إّضنلاٜٙج إ

. ثُق٣ٌق أٝ ػٖ ٣ٌٟن ثُض٣ٞٔلاس ٖٓ ٓؤّْجس ثُوٌٛ

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     
 الاَضازاخ زىل انًىاسَح

         

     
 الأطىل انثاتتح انًادَح وؿُز انًادَح : 4يذكزج 

         
           

       

 
2018   2019 

     

         

 
                  40 605    

 
            40 605    

  
 ثلأٍٙٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز

 
             1 525 524    

 
       1 529 754    

  
 ثلأٍٙٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز

      
 ثلأٍٙٞ ثُغجدضز ك٢ ًٟٞ ثلإٖٗجء

         

 
             1 566 129            1 570 360    

 
 انمًُح انخاو

   

  
 

      

 
                (27 230)               (34 098)    

   

ثّضٜلاًجس ثلأٍٙٞ 

 ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز

 
              (787 645)             (894 842)    

   

ثّضٜلاًجس ثلأٍٙٞ 

 ثُغجدضز ثُٔجه٣ز

  
 

      

 
              (814 875)             (928 941)    

 
 لًُح الاطتهلاكاخ

   

  
 

      

 
                751 255               641 419    

 
 انمًُح انظافُح

   

         

   
 : ٣ووّ ثُؾوٍٝ ثُٔلَٚ ُلأٍٙٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز ٝؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز ًٔج ٢ِ٣ 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

31 ديسمبر2019 استهلاكات 2019 استهلاكات 2018 31 ديسمبر2019 إقتناءات  31ديسمبر2018
    

الأصول الثابتة غٌر المادٌة

استهلاكات المنظومات الإعلامٌة                   230 27                      869 6               098 34                       507 6 40 605                         40 605                            33% المنظومات الإعلامٌة

6 507                       34 098               6 869                      27 230                   40 605                         -                      40 606                            - المجموع

الأصول الثابتة المادٌة

استهلاكات مبان                  902 459                    377 35              279 495                    262 212 707 541                       -                      707 541                          5% مبان

استهلاكات معدات النقل                   780 43                    680 26               460 70                     940 62 133 400                       133 400                          20% معدات النقل

استهلاكات أثاث ولوازم المكاتب                   976 67                      029 1               005 69                       323 2 71 328                         -                      71 328                            10% أثاث ولوازم المكاتب

استهلاكات التهٌئة والتجهٌز والتركٌب                  766 205                    990 41              756 247                    162 351 598 918                       4 230               594 688                          10% التهٌئة والتجهٌز والتركٌب

استهلاكات معدات اعلامٌة                   222 10                      121 2               343 12                       224 6 18 567                         18 567                            15% معدات اعلامٌة

المجموع                  645 787                   197 107              842 894                    912 634 1 529 754                    4 230               1 525 524                       - المجموع

المجموع العام                  875 814                   066 114              941 928                    419 641 1 570 360                    4 230               1 566 130                       - المجموع العام

جدول الاصول الثابتة المادية وغير المادية والاستهلاكات 

(محتسب بالدينار التونسي)

القيمة الصافية المحاسبية
الاستهلاكات القيمة الخام 

نسبة الاستهلاكات الأصول المادية وغير المادية



 

      
 الأطىل انًانُح : 5يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ثلأٍٙٞ ثُٔج٤ُز ًٔج ٢ِ٣ 

 

          
  

 
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
            10 917 239    

 
      10 917 239    

 
 (أ)

  
 - ْٓجٛٔجس

 
                    5 556    

 
              5 500    

 
 (ب)

  
 - هٌٝٛ

          

 
            10 922 795           10 922 740    

 
 انًدًىع انخاو

    

  
 

       

 
                (64 460)               (62 460)    

  
 - ٓومٌثس لإٗنلجٛ ه٤ٔز ثلأٍٙٞ ثُغجدضز

  
 

       

 
            10 858 335           10 860 280    

 
 انًدًىع انظافٍ

    

  
 

       

  
 

   
 (أ) :صقَِ ثُْٔجٛٔجس ًٔج ٢ِ٣ 

  
 

       

 
                      780                     780    

  
 -  "1ثلأًٝهز " ثًٌُٖز ثُٔو٤ٗز 

 
                    5 233                   5 233    

  
 -  "2ثلأًٝهز " ثًٌُٖز ثُٔو٤ٗز 

 
                  62 460                 62 460    

  
 - "ٗجدَ ّ٘ضٌ" ثًٌُٖز ثُٔو٤ٗز 

 
                  10 000                 10 000    

  
 - ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ُِضٞجٖٓ

 
            10 838 766           10 838 766    

  
 - "ثٗضٌٗج٤ٕٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ" ًٌٕز 

  
 

       

 
            10 917 239           10 917 239    

 
 انًدًىع

    

  
 

       

  
 

       

  
 

  
 (ح) :صقَِ ػ٤ِٔجس ثُضوثٍٝ ثُْٔؾِز ك٢ د٘و ثُوٌٝٛ ًج٥ص٢ 

  
 

       

  
               5 556    

  
 2018دَظًثز  31انزطُذ فٍ 

 
          
   

                (56)    
    

 - صْو٣وثس

          
  

 
       

 
                 5 500    

  
 2019 دَظًثز 31انزطُذ فٍ 

 

           

 

 

 

 



 

      
 انًخشوَاخ : 6يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ثُٔنَٝٗجس ًٔج ٢ِ٣ 

 

          
  

 
  

      

 
2018 

 
2019 

      

 
            15 539 117    

 
      19 726 922    

 
 ٓنَٕٝ ثلأًث٢ٝ (أ)

 

 
            20 664 699                          -    

 
 - إٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ  (ب)

 
             8 547 493           19 243 555    

 
 - ٓنَٕٝ ثُٔقلاس  (ج)

 
                (74 000)               (74 000)    

    
 ثُٔومٌثس

 

 
            44 677 309           38 896 477    

 
 انًدًىع

    

          

      
 (أ) :٣قَِ ٓنَٕٝ ثلأًث٢ٝ ًٔج ٢ِ٣ 

   
            68 081    

  
 - "د٤ضٔ ٤ًِخ ٗجدَ  " 

   
      15 539 117    

  
 -  ّّٞز27052 ًّْ 544َٗٛز 

 
3 293 896 

 
                   -      

  
 - "ثٌّثء " إٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

 
7 912 410 

 
                   -      

  
 - "َٗٛز  " إٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

 
4 332 812 

 
                   -      

  
 - "٤ُٔجء " إٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

   
       2 073 889    

  
 - 66542 ًّْ 2030ثًٛ ثُٔـٌح 

   
       2 045 835    

  
 - 66546 ًّْ 2034ٓـٌح 

          

 
            15 539 117           19 726 922    

 
 انًدًىع

    

  
 

   
 (ح) :صضؾَأ ثلإٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ ًٔج ٢ِ٣ 

 
                  68 081     

   
 "د٤ضٔ ٤ًِخ ٗجدَ " إٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

 

 
            20 596 618    

    

ثًٌَُٔ ثُؼٌٔث٢ٗ ثُٖٔج٢ُ " إٔـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

EHC"   

 
            20 664 699    

 
                     -    

      

      
 :٣قَِ ٓنَٕٝ ثُٔقلاس ًٔج ٢ِ٣ 

 

 
                          1    

 
                    1    

  
 -  "5ه٣جً ثٌُفجح " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

 
             5 164 720    

 
       4 586 039    

  
 - "ثٌُ٘ٚ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

 
             2 071 917    

 
       1 756 194    

  
 - "ٕجٟب  ثُو٘طج١ٝ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

 
             1 222 168    

 
       1 222 168    

  
 -  "3دٌػ ملٖز " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

 
                  14 687    

 
            14 687    

  
 -  "2ه٣جً ٤ّو١ ٤ِّٔجٕ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

 
                  74 000    

 
            74 000    

 
 - -٤ّضِ ُِضٌٚف " - ٗجدَ ّ٘ضٌ" ٓنَٕٝ ٓقلاس 

   
      11 590 466    

 
 -  ٓنَٕٝ ٓقلاس" EHC ثًٌَُٔ ثُؼٌٔث٢ٗ ثُٖٔج٢ُ " 

  
 

       

 
             8 547 493           19 243 555    

 
 انًدًىع

    



 

          

          

   
 :٣ٌٖٔ صوو٣ْ ثُؼ٤ِٔجس ثُْٔؾِز ٖٝٔ ثُٔنَٝٗجس ػذٌ ثُؾوٍٝ ثُضج٢ُ 

 

          
 

  



 
 

الرصيد في شراء الأراضي الرصيد في

31ديسمبر2019 31ديسمبر2018

مخزون الأراضي

 بٌتش كلٌب نابل                          081 68                                  -                                  -                                  -                          081 68

" اسراء "                     896 293 3                                  -                                  -                                  -                    (896 293 3)                                  -

"  نزهة "                      410 912 7                                  -                                  -                                  -                    (410 912 7)                                  -

" لمٌاء "                     812 332 4                                  -                                  -                                  -                    (812 332 4)                                  -

نزهة 544 رسم 27052 سوسة                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  -                   117 539 15                   117 539 15

ارض المغرب 2030 رسم 66542                                  -                     766 936 1                                  -                        123 137                                  -                                  -                     889 073 2

مغرب 2034 رسم 66546                                  -                     566 910 1                        268 135                                  -                                  -                     835 045 2

مجموع مخزون الأراضي                   198 607 15                     333 847 3                                  -                        391 272                                  -                                  -                   922 726 19

مخزون المحلات

 مخزون محلات" EHC المركز العمرانً الشمالً "                    618 596 20                     174 002 4                     109 154 1                     065 848 2                    (152 006 9)                   466 590 11

مخزون محلات " دٌار الرحاب 5 "                                  1                                  -                                  1

مخزون محلات " النصر "                     720 164 5                                  -                                  -                       (681 578)                     039 586 4

مخزون محلات " شاطئ  القنطاوي "                     917 071 2                                  -                                  -                       (723 315)                     194 756 1

مخزون محلات " برج خفشة 3 "                     168 222 1                                  -                                  -                     168 222 1

مخزون محلات " دٌار سٌدي سلٌمان 2 "                          687 14                                  -                                  -                          687 14

مخزون محلات " نابل سنتر" - سٌتس للتصرف -                          000 74                                  -                                  -                          000 74

مجموع مخزون المحلات                   111 144 29                                  -                     174 002 4                     109 154 1                     065 848 2                    (556 900 9)                                  -                   555 243 19

المجموع                   309 751 44                     333 847 3                     174 002 4                     500 426 1                     065 848 2                    (556 900 9)                                  -                   477 970 38

جدول التغييرات المسجلة على المخزونات

في 31 ديسمبر  2019

(محتسب بالدينار التونسي)

ضم قطع أراضي كلفة المبيعات

الأشغال المزمع انجازها عند 

نهاية السنة المضمنه 

بالمخزون

شراءات المشاريع السنوية

الأشغال المزمع انجازها عند 

بداية السنة المضمنه 

بالمخزون



 

 

 

 

     
 انسزفاء وانسظاتاخ انًتظهح تهى : 7يذكزج 

 

          

 
2018 

 
2019 

      

          

 
                  29 013    

 
       1 055 013    

  
 - فٌكجء ،  ْٓضقوجس ػجه٣ز

 
                289 874    

 
          289 874    

 
 - (٤ّضِ ُِضٌٚف)فٌكجء ،  ْٓضقوجس ػجه٣ز  (أ)

 
                394 971    

 
          399 791    

  
 - فٌكجء ، أًٝثم ْٓضقوز

 
                588 940    

 
          553 940    

  
 - فٌكجء ، ْٓضقوجس ؿ٤ٌ مجُٚز

          

 
             1 302 798            2 298 618    

 
 انًدًىع انخاو

    

  
 

       

 
              (915 788)             (880 608)    

  
 - ٓومٌثس لإٗنلجٛ ه٤ٔز فْجدجس ثُقٌكجء

  
 

       

 
                387 010            1 418 010    

 
 انًدًىع انظافٍ

    
 

     
 (أ) .ْٓضقوجس فٌكجء ٓضؤص٤ز ػ٠ِ إعٌ صق٣َٞ أٍٙٞ ًٌٕز ٤ّضِ ُِضٌٚف

          

      
 أطىل خارَح أخزي : 8يذكزج 

 

          

      
 :صضؾَأ ثلأٍٙٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ ًج٥ص٢ 

 

 
2018 

 
2019 

      

          

 
                505 961    

 
          625 085    

  
 - صْذوجس َُِٔٝه٣ٖ

 
             4 539 853    

 
                     -    

  
 - صْذوز ٌُٖثء أًٛ ٌٌّٟ

 
                    8 857    

 
            12 621    

  
 - صْذوجس ُلأػٞثٕ

 
             1 362 774    

 
       1 414 923    

  
 - ثُوُٝز ، كجةٜ ثلأهثء ػ٠ِ ثُو٤ٔز ثُٔٞجكز

 
             1 026 839    

 
          378 465    

 
 - ثُوُٝز ، كجةٜ ث٣ٌُٞذز ػ٠ِ ثًٌُٖجس (أ)

 
             4 742 754    

 
       6 096 290    

  

ثٗضجًٗج٤ٕٞٗجٍ " ثُقْجح ثُؾج١ً ٓغ ًٌٕز 

 "٤ّض٢ ّ٘ضٌ
- 

 
                  79 667    

 
            54 157    

  
 - ٓو٣ٕ٘ٞ ٓنضِلٕٞ

 
                    1 931    

 
              1 664    

  
 - أػذجء ْٓؾِز ْٓذوج

 
                348 596    

 
          348 596    

  
 - فْجح ٌٓصوخ

 
                151 579    

 
          346 763    

  
 - ثُقْجح ثُؾج١ً ٓغ ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ

 
            12 768 810            9 278 564    

 
 انًدًىع انخاو

    

  
 

       

 
              (491 756)             (383 219)    

    
 - H ٓومٌثس

 
            12 277 054            8 895 346    

 
 انًدًىع انظافٍ

    

          



 

 

     
 انظُىنح وياَؼادل انظُىنح : 9يذكزج 

 

          

     
 :صقَِ أًٙور ث٤ُُْٞز ٝٓج ٣ؼجهٍ ث٤ُُْٞز ًٔج ٢ِ٣ 

 

          

 
2018 

 
2019 

      

          

 
                  21 000    

 
                     -    

  
 - ًٔذ٤جلاس ٤ٌٕٝجس ُِوذٜ

 
                  68 212    

 
          540 128    

 
 د٘ٞى (أ)

 ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ُِّٞجٟز

- 

 
                           -    

 
                     -    

  
- 

 
                    1 753    

 
                430    

    
 - ثُن٣َ٘ز

          

 
                  90 965    

 
          540 558    

 
 انًدًىع

    

      
 (أ) :صقَِ ثُذ٘ٞى ًٔج ٢ِ٣ 

          
  

 
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
                           -    

 
          141 403    

 د٘ي ثلآجٕ 

 ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ثُْؼٞه١ 

- 

   
              2 162    

 
- 

 
                  68 212    

 
          396 563    

  
 - د٘ي ثلإٌّجٕ صِٞٗ 

          

 
                  68 212    

 
          540 128    

 
 انًدًىع

    

      

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

      
 الأيىال انذاتُح : 10يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ثلأٓٞثٍ ثُيثص٤ز ًج٥ص٢ 

 

 
2018 

 
2019 

      

          

 
            15 600 000    

 
      15 600 000    

  
 - ًأُ ثُٔجٍ ثلإؽضٔجػ٢

 
             1 560 000    

 
       1 560 000    

 
 - ثفض٤جٟجس هج٤ٗٞٗز (أ)

 
            11 430 300    

 
      11 430 300    

  
 - ٓ٘ـ إٙوثً

 
                  42 461    

 
            42 473    

  
 - ثفض٤جٟجس ثُٚ٘وٝم ثلإؽضٔجػ٢

 
             4 436 921    

 
       4 436 921    

  
 - ثفض٤ج٢ٟ ثػجهر ثّضغٔجً ٓؼلجر

 
             1 835 000    

 
     (1 082 576)    

  
 - ثُ٘ضجةؼ ثُٔؤؽِز

 
           (2 447 198)    

    
 - ٗضجةؼ ك٢ ثٗضظجً ثُضن٤ٚ٘

          

 
            32 457 484           31 987 119    

 
 يدًىع الأيىال انذاتُح لثم ازتظاب َتُدح انظُح

 

  
 

       

 
              (470 378)            3 943 638    

    

ٗض٤ؾز 

 ثُْ٘ز
- 

  
 

       

 
            31 987 106           35 930 756    

 
 يدًىع الأيىال انذاتُح لثم انتخظُض (ب)

 

          

          

 

 (أ) . ٖٓ ٓؾِز ثًٌُٖجس ثُضؾج٣ًز287ٝهغ ص٣ٌٖٞ ثلإفض٤ج٢ٟ ثُوج٢ٗٞٗ ٝكوج ُٔوض٤ٞجس ثُلَٚ 

. ٖٓ ثلأًدجؿ ثُوجدِز ُِض٣ٍٞغ ُٜيث ثلإفض٤ج٢ٟ ٝىُي إ٠ُ إٔ ٣ذِؾ ػٌٖ ًأُ ٓجٍ ثًٌُٖز% 5ف٤ظ ٣ؾخ ػ٠ِ ثًٌُٖز صن٤ٚ٘ ْٗذز 

 .ٛيث ٝلا ٣ٌٖٔ ص٣ٍٞغ ٛيث ثلإفض٤ج٢ٟ

          

          

   
 (ح) :ك٤ٔج ٢ِ٣ ؽوٍٝ ثُؼ٤ِٔجس ثُْٔؾِز ػ٠ِ ثلأٓٞثٍ ثُيثص٤ز 

          
 

  



 

 

  

توزيع نتيجة نتائج في النتائج إحتياطي إعادة  احتياطات الصندوق  منح الإحتياطي رأس المال 

الأرباح السنة انتظار التخصيص المؤجلة إستثمار معفاة الإجتماعي إصدار القانوني الإجتماعي

الرصيد في 31 ديسمبر 2016                 000 600 15                      000 560 1                        301 430 11                 839 41                       921 436 4                    000 835 1                                     -                   (663 741 1)                   000 560 1                     398 162 33

نتائج فً انتظار التخصٌص                                -                                   -                                       -                          -                                    -                                 -                       (663 741 1)                    663 741 1                                -                                    -

فوائد على الصندوق الإجتماعً                                -                                   -                                       -                     470                                    -                                 -                                     -                                  -                                -                                470

نتٌجة السنة                                -                                   -                                       -                          -                                    -                                 -                                     -                      (534 705)                                -                         (534 705)

الرصيد في 31 ديسمبر 2017                 000 600 15                      000 560 1                        301 430 11                 309 42                       921 436 4                    000 835 1                       (663 741 1)                      (534 705)                                -                     334 457 32

نتائج فً انتظار التخصٌص                                -                                   -                                       -                          -                                    -                                 -                         (534 705)                       534 705                                -                                    -

فوائد على الصندوق الإجتماعً                                -                                   -                                       -                     151                                    -                                 -                                     -                                  -                                -                                151

نتٌجة السنة                                -                                   -                                       -                          -                                    -                                 -                                     -                      (378 470)                                -                         (378 470)

الرصيد في 31 ديسمبر 2018                 000 600 15                      000 560 1                        301 430 11                 460 42                       921 436 4                    000 835 1                       (197 447 2)                      (378 470)                                -                     106 987 31

التخصٌصات المصادق علٌها من طرف الجلسة العامة العادٌة المنعقدة                                -                                   -                                       -                          -                                    -                   (197 447 2)                        197 447 2                                -                                    -

26 اوت 2019 فً

470 378 ( 470 378)
التخصٌصات المصادق علٌها من طرف الجلسة العامة العادٌة المنعقدة

فً 16 أكتوبر 2019

فوائد على الصندوق الإجتماعً                       13                                  13

نتيجة السنة                                -                                   -                                       -                          -                                    -                                 -                                     -                    638 943 3                                -                       638 943 3

الرصيد في 31 ديسمبر 2019                 000 600 15                      000 560 1                        301 430 11                 472 42                       921 436 4                   (575 082 1)                                     -                    638 943 3                                -                     756 930 35

جدول العمليات المسجلة على الأموال الذاتية

في 31 ديسمبر 2019

(محتسب بالدٌنار التونسً)

المجموع



 
     

 

 

 

انًشودوٌ وانسظاتاخ انًتظهح تهى  : 11يذكزج 

 

 :ًج٥ص٢ « ثَُٔٝهٕٝ ٝثُقْجدجس ثُٔضِٚز دْٜ » ٣قَِ د٘و 

 

      

      

          
  

 
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
                488 880    

 
227 439 

    
 - َٓٝهٝ ثّضـلاٍ

 
                908 759    

 
847 588 

    
 - َٓٝهٕٝ ، مْٚ دؼ٘ٞثٕ ثُٞٔجٕ

 
                586 392    

 
48 565 

    
 - َٓٝهٕٝ ، ّ٘وثس ٓضؼ٤ٖ هكؼٜج

          

 
             1 984 031            1 123 592    

 
 انًدًىع

    

          

        
 انخظىو اندارَح الأخزي : 12يذكزج 

 

          

        
 : صقَِ ثُنّٚٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

 

          
 

2018 
 

2019 
      

          

 
            12 316 151    

 
       7 039 225    

    
 - صْذوجس ثُقٌكجء

 
                    3 969    

 
              3 504    

    
 - أؽًٞ ْٓضقوز- ثلأػٞثٕ 

 
                442 449    

 
          341 006    

    
 - ثُوُٝز ، ثٌُٞثةخ ٝثلأهثءثس

 
                  17 735    

 
            23 991    

    
 - ٝٔجٕ إؽضٔجػ٢ ٤ٛٝجًَ إؽضٔجػ٤ز أمٌٟ

 
                450 956    

 
          495 956    

    
 - ثُقْجح ثُؾج١ً ُِْٔج٤ٖٔٛ

 
             3 004 206    

 
       3 004 206    

    
 - فٚ٘ أًدجؿ ُِوكغ

 
                  55 992    

 
            58 729    

    
 - ٓنضِق ثُوثة٤ٖ٘

 
             5 127 746    

 
            94 879    

    
 - أػذجء أمٌٟ ُِوكغ

 
                           -    

 
       2 848 065    

    
 - ثُنَث٠ٓ/ ٓٚج٣ًق ثلإٔـجٍ ثَُٔٓغ ثٗؾجٍٛج 

 
                           -    

 
                     -    

    
 - ٓومٌثس ؽج٣ًز ُِٔنجٌٟ ٝثلأػذجء

          

 
            21 419 205    

 
      13 909 561    

 
 انًدًىع

    

          

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

    
 انًظاػذاخ انثُكُح وؿُزها يٍ انخظىو انًانُح : 13يذكزج 

 

          

 
2018 

 
2019 

      

          

 
             3 915 667    

 
       3 655 877    

 
 (أ)

  
 - آؽجٍ أهَ ٖٓ ّ٘ز ػ٠ِ هٌٝٛ ؿ٤ٌ ؽج٣ًز

 
                           -    

 
                     -    

    
 - آؽجٍ ؿ٤ٌ مجُٚز ػ٠ِ هٌٝٛ ؿ٤ٌ ؽج٣ًز

 
                  50 000    

 
 

    
 - ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز

 
                409 229    

 
 

    
 - ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ثُْؼٞه١

 
             2 722 194    

 
       2 245 402    

    
 - د٘ي صِٞٗ ثُؼٌد٢ ثُو٢ُٝ

 
                    7 671    

 
 

    
 - Qد٘ي ثلآجٕ 

 
                162 492    

 
            70 452    

    
 - كٞثةو ٓطِٞدز

          

 
             7 267 253    

 
       5 971 731    

 
 انًدًىع

    

          

        
 (أ) :ك٤ٔج ٢ِ٣ ؽوٍٝ ثُوٌٝٛ 



 
 

 

 

 

 

 

  

587 992           467 598         1 055 590        (225 246)           456 015        824 821        1 280 836         (2021 - 2019) TMM + 2,25%  كل ثلاثة أشهر     بنك الإسكان     836 280 1

3 067 885         3 548 850      6 616 735        (3 102 429)        3 459 652     6 259 512     9 719 164         (2021 - 2019) TMM + 2,25%  كل ثلاثة أشهر     بنك الإسكان     164 719 9

3 655 877         4 016 448      7 672 325        (3 327 675)        3 915 667     7 084 333     11 000 000       - - - جملـــــــة القروض    000 000 11

جدول القروض في 31 ديسمبر 2019
(محتسب بالدٌنار التونسً)

 الرصيد في 31 ديسمبر2019

التسديدات

 الرصيد في 31 ديسمبر2018

مدة التسديد نسبة الفائدة مبلغ القرض المقرضون
أقل من سنة  أكثر من سنة الرصيد أقل من سنة  أكثر من سنة

الرصيد في بداية 

الفترة



 

    
 الاَضازاخ زىل لائًح انُتائح

 
          

     
 انًذاخُم : 14يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ثُٔوثم٤َ ًٔج ٢ِ٣ 

 

 
2018 

 
2019 

      

          

 
480 000 

 
14 533 915 

  
 - ٓذ٤ؼجس ثُنَث٠ٓ

 
1 125 000 

 
743 363 

  
 - ٓذ٤ؼجس ثٌُ٘ٚ

 
869 868 

 
454 478 

  
 - ٓذ٤ؼجس ٕجٟب ثُو٘طج١ٝ

          

 
2 474 868   15 731 756 

 
 انًدًىع

    

          

      
 إَزاداخ الإطتـلال الأخزي : 15يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ إ٣ٌثهثس ثلإّضـلاٍ ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

 

  
 

  
      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
14 590 

 
17 000 

  
 - إّضٌؽجع ٓٚج٣ًق ث٤ٌُِٔز ثُٖٔضًٌز

 
2 100 

 
15 000 

  
 - أصؼجح ثٗؾجٍ ثُؼوٞه

 
2 500 

 
12 060 

  
 - إ٣ٌثهثس أمٌٟ

          

 
19 190 

 
44 060 

 
 انًدًىع

    

          

     
 كهفح انًسلاخ انًثاػح : 16يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز ًٔج ٢ِ٣ 

 

          

 
2018 

 
2019 

      

          

 
848 786 

 
578 681 

  
 - "ثٌُ٘ٚ " ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

 
618 888 

 
315 723 

 
 - "ٕجٟب  ثُو٘طج١ٝ " ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

 
386 134 

 
9 006 152 

 
 "ثُنَث٠ٓ "ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

 

          

 
1 853 808 

 
9 900 556 

 
 انًدًىع

    

          

        

 

 

 

 

 



 

     
 

  أػثاء الأػىاٌ  : 17يذكزج 

          

     
 :صقَِ أػذجء ثلأػٞثٕ ًجُضج٢ُ 

 

  
 

  
      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
321 454 

 
332 767 

  
 - ثٌُٝثصخ ْٝٓضقوجس ثٌُٝثصخ

 
53 360 

 
48 912 

  
 - أػذجء إؽضٔجػ٤ز هج٤ٗٞٗز

 
7 739 

 
4 992 

 
 - أػذجء إؽضٔجػ٤ز أمٌٟ

          

 
382 553 

 
386 671 

 
 انًدًىع

    

          

      
 أػثاء الإطتـلال الأخزي : 18يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ أػذجء ثلإّضـلاٍ ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

 

 
2018 

 
2019 

      

      
 ثُنوٓجس ثُنجًؽ٤ز

 

          

 
2 410 

 
16 941 

  
 - ًٌثءثس ٝأػذجء أمٌٟ

 
11 384 

 
24 376 

  
 - ٤ٙجٗز ٝثٙلافجس

 
3 535 

 
3 977 

  
 - أهْجٟ ثُضؤ٤ٖٓ 

 
3 303 

 
6 171 

    
 - أمٌٟ

          

 
20 632 

 
51 464 

 
(1)انًدًىع اندشئٍ   

   

      
 ثُنوٓجس ثُنجًؽ٤ز ثلأمٌٟ

 

          

 
152 374 

 
185 307 

  
 - ٌٓصذجس ثُّٞطجء ٝأصؼجح

 
39 116 

 
46 667 

  
 - إٕٜجً ٣ٌٖٗٝجس ٝػلاهجس ػجٓز

 
20 170 

 
691 

  
 - ٜٓٔجس

 
11 500 

 
11 130 

  
 - ٛذجس

 
8 225 

 
18 260 

  
 - (ٗلوجس ٓؾِِ ثلإهثًر)ثّضوذجٍ 

 
22 239 

 
14 207 

  
 - ٗلوجس د٣ٌو٣ز ٝٛجصل٤ز

 
18 292 

 
18 236 

  
 - ًٌٜدجء ٝٓجء

 
6 199 

 
4 522 

  
 - موٓجس د٤ٌ٘ز ٝموٓجس ٓٔجعِز

 
21 679 

 
131 765 

  
 - موٓجس مجًؽ٤ز أمٌٟ

          

 
299 795 

 
(2)انًدًىع اندشئٍ  785 430  

   

      

 

 

 

 ٌٝثةخ ٝأهثءثس

 



 

          

 
11 192 

 
6 733 

  
 - ثلأهثء ػ٠ِ ثُض٣ٌٖٞ ث٢ُٜ٘ٔ

 
5 596 

 
3 367 

  
 - ٙ٘وٝم ثُٜ٘ٞٛ دجٌُْٖٔ ُلجةور ثلأؽٌثء

 
2 754 

 
35 225 

  
 - ٓؼِّٞ ثُؾٔجػجس ثُٔق٤ِز

 
27 677 

 
289 175 

  
 - أهثء ثُضْؾ٤َ ٝثُطجدغ ثُؾذجة٢

 
790 

 
630 

  
 - ٓؼِّٞ ؽٞلإ ث٤ُْجًثس

          

 
48 009  335 130 

 
(3)انًدًىع اندشئٍ   

   

  
 

       

  
 130 000 

  
 - ٌٓجكآس فًٞٞ

  
 

       

 
-  130 000 

 
(4)انًدًىع اندشئٍ   

   

  
 

       

 
368 435  947 379 

 
(4(+)3(+)2(+)1)انًدًىع   

   

          

      
 يخظظاخ الإطتهلاكاخ وانًذخزاخ : 19يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ٓنٚٚجس ثلإّضٜلاًجس ٝثُٔومٌثس ًٔج ٢ِ٣ 

 

  
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
5 901 

 
6 869 

  
 - ٓنٚٚجس ثلإّضٜلاًجس ُلأٍٙٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز

 
96 283 

 
107 197 

    

ٓنٚٚجس 

 ُلأٍٙٞ ثلاّضٜلاًجس

 ثُغجدضز ثُٔجه٣ز

- 

 
74 000 

      

ٓنٚٚجس ٓومٌثس 

إٗنلجٛ ه٤ٔز 

 ثثُٔنَٝٗجس

- 

 
- 

 
- 

    

ٓنٚٚجس ٓومٌثس 

 ُِٔنجٌٟ ٝثلأػذجء
- 

 
68 310 

      

ٓنٚٚجس ٓومٌثس 

إٗنلجٛ ه٤ٔز 

 ثُْٔضقوجس ػ٠ِ ثُقٌكجء

- 

 
229 878 

      

ٓنٚٚجس ٓومٌثس 

إٗنلجٛ ه٤ٔز ثلأٍٙٞ 

 ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ

- 

 
474 372 

 
114 066 

      

        

 

 

 
 

   
  

  
 :٣ٝضؾَأ ثلاّضٌهثه ػ٠ِ ثُٔومٌثس ًج٥ص٢ 

 

 
2018 

 
2019 

      

 
- 

 
                     -    

  
 - ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس لإٗنلجٛ ه٤ٔز ثلأٍٙٞ ثُٔج٤ُز

 
(73 525) 

 
(35 180) 

  

ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس لإٗنلجٛ ه٤ٔز ثُْٔضقوجس ػ٠ِ 

 ثُقٌكجء
- 



 

 
(129 398) 

 
(110 538) 

  

ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس لإٗنلجٛ ه٤ٔز ثلأٍٙٞ ثُؾج٣ًز 

 ثلأمٌٟ
- 

          

 
(202 924)   (145 718) 

 
 انًدًىع

    

          

     
 أػثاء يانُح طافُح : 20يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ثلأػذجء ثُٔج٤ُز ثُٚجك٤ز ًٔج ٢ِ٣ 

 

         

 
2018 

 
2019 

      

          

 
824 387 

 
907 065 

  
 - كٞثةو ثُوٌٝٛ

 
395 329 

 
408 528 

    
 - كٞثةو د٤ٌ٘ز

 
(811 162) 

 
(855 188) 

    

أػذجء ٓوٓؾز ٖٝٔ 

 ثُٔنَٕٝ
- 

          

 
408 554  460 406 

 
 انًدًىع

    

  
 

       

  
 

       

  
 

   
 إَزاداخ انتىظُفاخ : 21يذكزج 

 

  
 

       

  
 

   
 :صقَِ إ٣ٌثهثس ثُضٞظ٤لجس ًٔج ٢ِ٣ 

 
     

      

 
2018  2019 

      

  
 

       

 
342 238  422 178 

  
 - كٞثةو ػ٠ِ ثُقْجدجس ثُؾج٣ًز ًٌُِٖجء

 
7 625  

 
  

 - إ٣ٌثهثس ٙجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز

 
(3 183)  

 
  

 - أػذجء ٙجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز

 
9 738  

 
  

 - إ٣ٌثهثس ثلأٍٙٞ ثُٔج٤ُز ثلأمٌٟ

  
 

       

 
356 418  422 178 

 
 انًدًىع

    

          

          

          

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 الأرتاذ انؼادَح الأخزي : 22يذكزج 

 

          



 

      
 :صقَِ ثلأًدجؿ ثُؼجه٣ز ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

 

          
  

 
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
2 300 

    
 - ث٣ٌثهثس ٙجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ أٍٙٞ عجدضز ٓجه٣ز

 
2 240 

 
89 425 

    
 - ثلأًدجؿ ثلأمٌٟ

          

 
4 540  89 425 

 
 انًدًىع

    

          

      
 انخظائز انؼادَح الأخزي : 23يذكزج 

 

          

      
 :صقَِ ثُنْجةٌ ثُؼجه٣ز ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

 

          
  

 
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
32 947 

 
5 064 

    
 - مطج٣ج صؤم٤ٌ

 
13 562  10 238 

    

ٓٚج٣ًق إٔـجٍ 

 ُٖٔج٣ًغ صٔش صٚل٤ضٜج
- 

 
15 282  132 152 

    
 - مْجةٌ أمٌٟ

  
 

       

 
61 791  147 453 

 
 انًدًىع

    

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
 الاَضازاخ زىل خذول انتذفماخ انُمذَح

 

 

 



 

 

          

   
 خذول تـُُزاخ الأطىل وانخظىو انًتظهح تدذول انتذفماخ انُمذَح : 24يذكزج 

 

  
 

  
 

  
    

 
2018 

 
2019 

 
 انتـُُزاخ

    

          

 
44 751 309 

 
38 970 477 

 
5 780 832 

  
 انًخشوَاخ

 

 
1 302 798 

 
2 298 618 

 
(995 820) 

  

انسزفاء وانسظاتاخ 

  انًتظهح تهى

 
12 768 810 

 
9 278 564 

 
3 490 246 

  

الأطىل اندارَح 

  الأخزي 

          

          

 
1 984 031 

 
1 123 592 

 
 ثَُٔٝهٕٝ ٝثُقْجدجس ثُٔضِٚز دْٜ (439 860)

 

 
21 419 205 

 
13 909 561 

 
 ثُنّٚٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ  (643 509 7)

 

 
(3 004 206) 

 
(3 004 206) 

 
- 

  
 فٚ٘ أًدجؿ ُِوكغ 

 

     
- 

 
 ٓومٌثس ؽج٣ًز ُِٔنجٌٟ ٝثلأػذجء

 

 
162 492 

 
70 452 

 
(92 039) 

  
 كٞثةو ٓطِٞدز

 

          

 
20 561 521 

 
12 099 400 

 
(8 462 122) 

 
انتـُُز فٍ زظاب انًشودٍَ 

  وانخظىو اندارَح الأخزي

          

 
1 000 000 

 
                   -      

 
 تىضُفاخ وأطىل يانُح أخزي 000 000 1

 

 
(50 000) 

 
                  -      

 
(50 000) 

  
 الأوراق انًانُح

 

          

       
 اِداء ػهً انشزكاخ  : 25يذكزج 

 

          

      
 :٣قَِ ث٥هثء ػ٠ِ ثًٌُٖجس ًجُضج٢ُ 

 

          

  
  

      

 
2018 

 
2019 

      

          

 
5 250 

 
808 819 

    
 - ث٥هثء ػ٠ِ ثًٌُٖجس

 
200 

 
32 032 

    
 - ثُْٔجٛٔز ثُظٌك٤ز

          

 
5 450 

 
          840 852    

 
 انًدًىع 

    

          
 

  



 

 انًؼايلاخ تٍُ الأطزاف انًزتثطح  : 25يذكزج 

 ًٌٌٕز ثٗضٌٗج٤ٕٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ض 

I- إّوثء موٓجس 

  ِِٓوجدَ " ثٗضٌٗج٤ّٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ"ُلجةور ًٌٕز   ػ٠ِ ثصلجه٤ز صؤه٣ز موٓجس2003 ه٣ْٔذٌ 5 ثُٔ٘ؼوو ك٢ ثلإهثًرٙجهم ٓؾ: 

 .ٖٓ ه٤ٔز إٔـجٍ ثُذ٘جء ٝثُوًثّز ٝثٌُٔثهذز%  3ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 . ٖٓ ه٤ٔز ثُٔذ٤ؼجس ث٣ُْٞ٘ز %2ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 .صقوهٛج ثًٌُٖزصقَٔ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر  -

 .هز ٌُٔثفَ ثٌُٖٔٝع فض٠ فُٜٚٞج ػ٠ِ ثُضٌثم٤٘حصقَٔ صٌِلز ثُوًثّجس ثُْج -

 .ػ٘ٞثٕ ثُؼُٔٞض٤ٖح، ُْ صْؾَ ثًٌُٖز إ٣ٌثهثس 2019ّ٘ز  ملاٍ

 .2019ملاٍ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ٛيث ُْٝ ٣ضْ صق٣َٞ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر 

II- ٍ  )ٖٝٔ ثلأٍٙٞ(ؽج١ً ثٍفْجح ث

 . ه٣٘جًُق أ 6.096 ٓج هوًٙ 2019 ه٣ْٔذٌ 31ك٢  ًٌُٖز ثٗضٌٗج٤ٕٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ ؽج١ًثٍفْجح ثٍ دِؾ

 .ه٣٘جًأُق   434ه٤ٔضٜج  دِـش2019ػ٠ِ أًٙور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز %  8ٝهو ّؾِش ثًٌُٖز كٞثةو ٓٞظلز دْ٘ذز 

 

 ًٌٌٕز ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٔ 

i. إّوثء موٓجس 

 :ثصلجه٤ز صؤه٣ز موٓجس ُلجةور ًٌٕز ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ٓوجدَ 2012 ؽجٗل٢ 11صج٣ًل ح ثًٌُٖز ًٓشحأ

 .ٖٓ ه٤ٔز إٔـجٍ ثُذ٘جء ٝثُوًثّز ٝثٌُٔثهذز%  3ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 . ٖٓ ه٤ٔز ثُٔذ٤ؼجس ث٣ُْٞ٘ز %2ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 .ثًٌُٖزصقَٔ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر صقوهٛج  -

 .هز ٌُٔثفَ ثٌُٖٔٝع فض٠ فُٜٚٞج ػ٠ِ ثُضٌثم٤٘حصقَٔ صٌِلز ثُوًثّجس ثُْج -

. ثُؼُٔٞض٤ُْٖ صْؾَ ثًٌُٖز إ٣ٌثهثس دؼ٘ٞثٕ ، 2019ملاٍ ّ٘ز 

 .2019ملاٍ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ٛيث ُْٝ ٣ضْ صق٣َٞ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر 

ii. ٍثلأٍٙٞ ٖٝٔ(ؽج١ً ثٍفْجح ث( 

 . ه٣٘جًُق أ347   ٓج هو2019ًٙ ه٣ْٔذٌ 31ك٢  ًٌُٖز ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ؽج١ًثٍفْجح ثٍ دِؾ

 . ه٣٘ج17.320ً ه٤ٔضٜج  دِـش2019ػ٠ِ أًٙور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز %  8ٝ هو ّؾِش ثًٌُٖز كٞثةو ٓٞظلز دْ٘ذز 

 

 انتؼهذاخ خارج انًىاسَح : 26يذكزج 

 :صضٔغَ ثُضؼٜوثس مجًػ ثُٔٞثٍٗز ك٢ ًٕٛٞ ػوج٣ًز ٓووّٓز ُلجةور ثُذ٘ٞى ٣ٌٖٔ صل٤ِٜٚج ًج٥ص٢ 

 



 

 انًشزوع إطى انؼمار انًظتفُذ انثُك انًثهؾ

9.000.000 
 ٠ٕV ث٠ٌُّٔ  ٗيحّض٤ّٞو 

 ٕجٟب ثُو٘طج١ٝ

( *)ٌّج١ ّ٘ضٌ  2.271.798

 ثٌُ٘ٚ 21ًٝهر  ١ ثُو٢ُٝحٗي صِٞٗ ثُؼٌح 11.400.000

د٘ي ثلإٌّجٕ  11.000.000
ثًٌُٖز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز 

 ثُْؼٞه٣ز
 ثُنَث٠ٓ

 

  ه٣٘جً، 2.271.798 ّّٞز ُلجةور ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ثُْؼٞه١ دٔذِؾ هوًٙ V ٠ٕ ث٠ٌُّٔ 26911صْ إهًثػ ًٖٛ ػ٠ِ ثٌُّْ ثُؼوج١ً ػوه  (*)

 ُٞٔجٕ ملاٗ ه٣ٖ د٘لِ ثُٔذِؾ ثُٔضنِو ديٓز ثًٌُٖز ثُلٌػ٤ز

 .2016 ّذضٔذٌ 27ٝىُي دٔوض٠ٞ ًضخ ٓؤًك ك٢  «ثٗضٌٗج٤ٕٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ »  

 

 انىلائغ انلازمح نتارَخ انختى : 27يذكزج 

2020ك٢ دوث٣ز ّ٘ز    Covid-19  صوثػ٤جس  صل٢ٖ ٝدجء 

دجُضج٢ُ  ثُٔقجّذ٤ز ٝ  ثُْ٘ز دؼو صج٣ًل مضْ ٛيث ثُٞدجء ظٌٜ" ك٤ٌُٝ- ًًٞٝٗج " ٝدجء  ٝٛٞ صل٢ٖ 2020صٞؽو ٝهجةغ ٛجٓز ؽوس ٓ٘ي ٓجًُ 

2019ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُْ٘ز  صؤع٤ٌ ػ٠ِ ٤ُِ  ُٚ  

 . ك٢ ٛيث ثُضج٣ًل2020ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُْ٘ز ػ٠ِ أعٌٛج ٝلا ٣ٌٖٔ صوو٣ٌ ػٔجٍ ثًٌُٖز أ٤ٌّٕٞ ُٜيث ثُٞدجء صوثػ٤جس ػ٠ِ 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



 

 

 

  انسظاتاخ ػٍ انمىائى انًانُحنًزالثٍانتمزَز انؼاو  

 2019 دَظًثز 31نهظُح انًُتهُح فٍ 

 

 زضزاخ انظادج انًظاهًٍُ

نهشزكح انؼمارَح انتىَظُح انظؼىدَح، 

 

I- تمزَز زىل تذلُك انمىائى انًانُح 

 

 

 تئزتزاس انزأٌ

 

ٝثُض٢ صَٖٔ ثُٔٞثٍٗز ك٢  ًٌُِٖز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز هٔ٘ج دضوه٤ن ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ؽٔؼ٤ضٌْ ثُؼجٓز ثُؼجه٣ز، أّ٘وصٜج ُ٘ج ثُض٢ ُِٜٔٔزص٘ل٤يث 

، هجةٔز ثُ٘ضجةؼ ٝؽوٍٝ ثُضوكوجس ثُ٘وو٣ز ُِْ٘ز ثُٔ٘ض٤ٜز ديثس ثُضج٣ًل ًٝيُي ثلإ٣ٞجفجس ثٌُٔكوز، دٔج ك٢ ىُي ِٓن٘ لأْٛ 2019 ه٣ْٔذٌ 31

 .2020 أك٣ٌَ 29ًٔج صْ ٝذطٜج ٖٓ ٌٟف ٓؾِِ إهثًر ثًٌُٖز ثُٔ٘ؼوو ك٢  ٝإ٣ٞجفجس صل٣ٌ٤ْز أمٌٟ ثُطٌم ثُٔقجّذ٤ز

 ُِن٣َ٘ز ك٢ ِّذ٢ه٣٘جً ص٢ْٗٞ، ٤ًٙٝو  3.943.638 ًٝدـ هوًٙ  ه٣٘جً ص٢ْٗٞ، 61.252.089صذٌٍ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ؽِٔز ُِٔٞثٍٗز دِـش 

 . ه٣٘جً ص٢ْٗٞ 1.704.844ٜٗج٣ز ثُْ٘ز هوًٙ

 ػ٠ِ ٗضجةؼ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ٝثُٞٝؼ٤ز ثُٔج٤ُز ٝثٗؼٌجّٜٔج« أّجُ ثٌُأ١ دئفضٌثٍ »  ك٢ ثُلوٌر ٝدجّضغ٘جء ثلإفضٌث٣ٍٖ ثُٔي٣ًًٖٞك٢ ًأ٣٘ج، 

، 2019 ه٣ْٔذٌ 31ًٌُِٖز، إٕ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثٌُٔكوز صظٌٜ دًٚٞر ػجهُز، ٖٓ ؽ٤ٔغ ثُ٘ٞثف٢ ثُؾ٣ٌٛٞز، ثُٞٝؼ٤ز ثُٔج٤ُز ًٌُِٖز ك٢ 

 .ًٝيُي أهثةٜج ثُٔج٢ُ ٝصوكوّجصٜج ثُ٘وو٣ز ُِْ٘ز ثُٔ٘ض٤ٜز ديثس ثُضج٣ًل، ٝكوج ُ٘ظجّ ثُٔقجّذز ُِٔؤّْجس

 

 

 تئزتزاس أطاص انزأٌ
 

ّْ ٤ًٙو ثُٔنَٝٗجس ٓقلاسّ دذٌػ ملٖز  (1  . ه٣٘ج1.222.168ً دو٤ٔز ٣3ٞ

 . ُْ صْؾَ ثًٌُٖز د٤ٞػجس دؼ٘ٞث2008ٚٗ، إلا أٗٚ ٝٓ٘ي ّ٘ز 2005صْ ثٗؾجٍ ٛيث ثٌُٖٔٝع ملاٍ ّ٘ز 

 ٝدجُضج٢ُ، ٝٗظٌث ُؼوّ صٞكٌ ػ٘جٌٙ ثعذجس ه٤ٔز ثُضقو٤ن ثُٚجك٤ز ُٜيٙ ثُٔقلاسّ، كئٗ٘ج لا ْٗضط٤غ إدوثء ًأ١ فٍٞ ه٤ٔز ٛيث ثُٔنَٕٝ

 ٝو ثًٌُٖز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز 2017 ّجدو٤ٖ دٌكغ هٞج٣ج ٕـ٤ِز ُِطٌه ثُضؼْل٢ ملاٍ ّ٘ز ٓٞظل٤ٖهجّ ثُٔو٣ٌ ثُؼجّ ثُْجدن ٝ  (2

 .ه٣٘جً  866.101ٓطجُذ٤ٖ دْٔضقوجس ٝؿٌثٓجس ٓج٤ُز هوًٛج

  دينار فقط لتغطية المخاطر المتعلقة بهذه القضايا300.000هذا وقامت الشركة بتدوين مدخرات بمبلغ قدره 

 

  ص٤ٝٞق٢ ُْٔؤ٤ُٝجص٘ج ٝكوج ُٜيٙ ثُٔؼج٣ٌٕٝ٤٣ٌه لافوج ك٢ ٛيث ثُضو٣ٌٌ د٤ج. ثُٔؼضٔور دجُذلاه ثُض٤ْٗٞزُوو هٔ٘ج دجُضوه٤ن ٝكوجً ُِٔؼج٤٣ٌ ثُو٤ُٝز 

 ٝكوج ُوٞثػو ثُِْٞى ثلأملاه٢ ثُٔؼضٔور ك٢ صوه٤نػٖ ثًٌُٖز  ٕٝٗقٖ ْٓضوَ. «  ثُٔج٤ُزثُوٞثةْْٓؤ٤ُٝز ثُٔوهن فٍٞ صوه٤ن  »كوٌر ٖٝٔ 

 . ٝكوج ُٜيٙ ثُٔضطِذجس ٝثُوٞثػو ثلأملاه٤ز ثلأمٌٟٗج دْٔؤ٤ُٝجس دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز ٝإٗ٘ج هو أٝك٤٘ج ثُٔج٤ُزثُوٞثةْ
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ّٕ ػ٘جٌٙ ثلإعذجس ثُض٢ صقِٚ٘ج ػ٤ِٜج ًجك٤ز ٝٓلاةٔز ُضٞك٤ٌ أّج  .ث ٌُأ٣٘جُٗؼضوو أ

 

 

 يظائم انتذلُك انزئُظُح

 

 .2019 ه٣ْٔذٌ 31 ث٢ُٜ٘ٔ، ثلأًغٌ أ٤ٔٛز ك٢ صوه٤و٘ج ُِوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُِْ٘ز ثُٔ٘ض٤ٜز ك٢ لاؽضٜجهٗجصؼضذٌ ْٓجةَ ثُضوه٤ن ثٌُة٤ْ٤ز، ٝكوج 

 .ٝهو صْ ص٘جٍٝ ٛيٙ ثُْٔجةَ ك٢ ٤ّجم صوه٤و٘ج ُِوٞثةْ ثُٔج٤ُز ًٌَ ٝىُي ُـٌٛ ص٣ٌٖٞ ًأ٣٘ج دٖؤٜٗج، ٝلا ٗذو١ ًأ٣ج ٓ٘لٚلا دٖؤٕ ٛيٙ ثُْٔجةَ

 .فْخ ًأ٣٘ج، لا صٞؽو ْٓجةَ صوه٤ن ًة٤ْ٤ز ٣ؾخ ثلإدلاؽ ػٜ٘ج ك٢ صو٣ٌٌٗج

 

  يلازظحرفمز

 

 :ثُ٘وطز ثُضج٤ُزإ٠ُ ثُضؤع٤ٌ ػ٠ِ ثٌُأ١ ثُٔيًًٞ أػلاٙ، ِٗلش ثٗضذجٌْٛ ٝهٕٝ 

 

ًًٞٝٗج  " Covid-19ٝدجء ٝٛٞ صل٢ٖ   ٛجٓزٝهجةغصٞؽو  2020 ُ ٌٕٜ ٓجًٓ٘ي أٗٚ " ثُٞهجةغ ثُلافوز ُضج٣ًل ثُنضْ"27 صذٌٍ ثُٔيًٌر ػوه 

  2020ػ٠ِ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُْ٘ز صوثػ٤جس ػ٠ِ ٖٗجٟ ثًٌُٖز ٝلا ٣ٌٖٔ صوو٣ٌ أعٌٛج   ةلجائح ٛيٙ ثػ، ٛيث ٝ ٤ٌّٕٞ ُضطًٞ ٗضجا" ك٤ٌُٝ- 

 .ك٢ ٛيث ثُضج٣ًل 

  

 .ٛيٙ ثُ٘وطز لا صـ٤ٌ ًأ٣٘ج فٍٞ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز

 

 

 تمزَز انتظزف

 

 .ثلإهثًر  ٓؾِِر١ ْٓؤٍٝصو٣ٌٌ ثُضٌٚف ٖٓإٕ 

 . ثُضؤ٤ًو ػ٤ٌَِٕٚ ٖٓ إٌٔجٍ ٝإٗ٘ج لا ٗذو١ أ١ صو٣ٌٌ ثُضٌٚفإٕ ًأ٣٘ج فٍٞ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز لا ٣َٖٔ 

 فٍٞ فْجدجس ثًٌُٖز  ثُٔؼِٞٓجسٙقز  ٖٓ  ثُضقون ْٓؤ٤ُٝض٘ج ك٢صوضٌٚ ٖٓ ٓؾِز ثًٌُٖجس ثُضؾج٣ًز، 266هج لأفٌجّ ثُلَٚ ١ٟخس

. ُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ٝىُي دجٌُؽٞع إ٠ُ ثُذ٤جٗجس ثُٞثًهر دجفثُٔٞٔ٘ز دضو٣ٌٌ ثُضٌٚ

 ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز أٝ د٤٘ٚ ٝد٤ٖصؼجًٛ ؽ١ٌٛٞ ٛ٘جى  ٓج إىث ًجٕ ٖٝٓ عْ صو٤٤ْ صو٣ٌٌ ثُضٌٚف،هٌثءر  إٔـجُ٘ج ك٢ ٍٝك٢ ٛيث ثُٚوه، صضٔظ

إىث ٓج ٝ .ث ؽ٣١ٌٛٞذوٝ إٔ صو٣ٌٌ ثُضٌٚف هو ٣ضٖٞٔ دًٚٞر أٝ أمٌٟ مطؤ أٝ ٓج إىث ًجٕ ،ثُٔؼِٞٓجس ثُض٢ صِٞٙ٘ج إ٤ُٜج أع٘جء ثُضوه٤ن

 .ثلأكؼجٍ صِي ٗج َِٕٓٓٞ ديًٌ كئٕٖٝٔ صو٣ٌٌ ثُضٌٚف، رؽ١ٌٛٞثء م٠أ ثلأػٔجٍ ثُض٢ هٔ٘ج دٜج، إ٠ُ ٝؽٞه ػ٠ِ ٝٞءصِٞٙ٘ج، 

. ثُٖؤٕ دٜيث ٣ْضقن ثُي٤ًٌُِ ُو٣٘ج ٓج 

 

 يظؤونُاخ الإدارج وانمائًٍُ ػهً انسىكًح ػٍ انمىائى انًانُح

 

 ثػضذٌٙ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز ثُض٢ ١ػٖٝٗظجّ ثُٔقجّذز ُِٔؤّْجس، ٍ ٝكوج ،ُوٞثةْ ثُٔج٤ُزٍ   ثلإهثًر ْٓؤٍٝ ػٖ ثلإػوثه ٝثُؼٌٛ ثُؼجهٍ ٓؾِِإٕ

. ٓ أٝ مطؤؽ إػوثه هٞثةْ ٓج٤ُز مج٤ُز ٖٓ أمطجء ؽ٣ٌٛٞز، ّٞثء ًجٗش ٗجصؾز ػٖ صٌٔ٘ٚ ٖٓ ٍر ١ًٌٝٝثُٔؾِِ

، ٝثلإكٚجؿ، إىث صطِخ ثلأٌٓ ىُي، ػٖ ثلإّضـلاٍ ك٢ ثلاّضٌٔثًػ٘و إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز، صضقَٔ ثلإهثًر ْٓؤ٤ُٝز صو٤٤ْ هوًر ثًٌُٖز ػ٠ِ ٝ

إلا إىث ًجٗش ثلإهثًر صؼضَّ صٚل٤ز ثًٌُٖز ثلاّضـلاٍ،   ثُنجٗ دجّضٌٔث٣ًزٓذوأ ثُٔقجّذ٢ثٍ ٝصطذ٤ن ثلاّضـلاٍ دجّضٌٔث٣ًزثُْٔجةَ ثُٔضؼِوز 

 . دو٣َ ٝثهؼ٢ ّٟٞ ثُو٤جّ ديُي٤ُِ ُٜجٟٜج أٝ ثٓإ٣وجف ٕأٝ 

.  ًٌُِٖزٓ٘ظٞٓز ثُٔؼِٞٓجس ثُٔج٤ُز ٌٓثهذزٓؾِِ ثلإهثًر ػ٠ِ  ٝؽخ٣ش
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  انًذلك زىل تذلُك انمىائى انًانُح يظؤونُح

 مج٤ُز ٖٓ أمطجء ؽ٣ٌٛٞز، ّٞثء ًجٗش ٗجصؾز ػٖ ؿٔ أٝ مطؤ، ك٢ ٓؾِٜٔجصضٔغَ أٛوثك٘ج ك٢ ثُقٍٚٞ ػ٠ِ صؤ٤ًو ٓؼوٍٞ دؤٕ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز 

 . ثُي١ ٣ضٖٞٔ ًأ٣٘جٓوهن ثُقْجدجسٝإٙوثً صو٣ٌٌ 

  ثُٔؼضٔور دجُذلاه ثُض٤ْٗٞزصْ ٝكوج ُِٔؼج٤٣ٌ ثُو٤ُٝز ُِضوه٤ن١ ى١ دؤٕ ثُضوه٤ن ثٍلا ٣ٖٞٔ ٌُ٘ٚ ٖٓ ثُضؤ٤ًو،ثُضؤ٤ًو ثُٔؼوٍٞ ْٓضٟٞ ػجٍ ٣ؼضذٌ 

ٌّٖ فضٔج ٖٓ إًضٖجف أ١ مطؤ ؽٌٞٛ  . إٕ ٝؽو٣١ٔ

ر، ٝدٌَٖ ٓؼوٍٞ ػ٠ِ إؽٔج٢ُ أٝ أفجه٣ز كز صٖ٘ؤ ثلأمطجء ٗض٤ؾز ؿٔ أٝ مطؤ، ٝصؼضذٌ ؽ٣ٌٛٞز إىث ًجٕ ٖٓ ثُٔضٞهغ إٔ صؤعٌ، د٣ٌٖ٘ٔ إٔ

 . ٛيٙ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُزأّجُ ثُض٢ ٣ضنيٛج ثُْٔضنوٕٓٞ ػ٠ِ ثلاهضٚجه٣زثُوٌثًثس 

ث٢ُٜ٘ٔ ٝٗضذغ ٓذوأ ثُٖي ث٢ُٜ٘ٔ صوو٣ٌٗج  كئٗ٘ج ٗٔجًُ  ثُٔؼضٔور دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز، ٝكوج ُِٔؼج٤٣ٌ ثُو٤ُٝز ُِضوه٤نؽَرك٢ إٟجً ػ٤ِٔز صوه٤ن ٖٓٝ

 : ٢ِ٣ًٔج ٗوّٞ دٔج . ُضوه٤نك٢ ؽ٤ٔغ ٌٓثفَ ث

  ْثس ّٞثء ًجٗش ٗجصؾز ػٖ ؿٔ أٝ مطؤ، ٝصًٚٞ ٝص٘ل٤ي إؽٌثءٓنجٌٟ ثفضٞثء ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ػ٠ِ أمطجء ؽ٣ٌٛٞز،صقو٣و ٝصو٤٤ 

 مطؤ ؽ١ٌٛٞ ثًضٖجف ّمطٌ ػو إٕ .ث ٌُأ٣٘جُػ٘جٌٙ إعذجس ًجك٤ز ٝٓلاةٔز صٞكٌ أّجصوه٤ن صْضؾ٤خ ُٜيٙ ثُٔنجٌٟ، ٝثُقٍٚٞ ػ٠ِ 

و أٝ ػ٠ِ  ثُـٔ أ، ف٤ظ هو ٣٘ط١ٞ ٖٓ ثُنطٌ ثُ٘جؽْ ػٖ م٠ٟ ٣ؼضذٌ أػَٗجصؼ ػٖ ؿٔ ّٔ  إكجهثسصٞثٟؤ أٝ ص٣ٌَٝ أٝ فيف ٓضؼ

 .ٌُهجدز ثُوثم٤ِزث أٝ صؾجٍٝ ِِٓٞز

  ٓلاةٔز ُِظٌٝف ثُٔضٞكٌر إؽٌثءثس صوه٤ن ٤ْٓثُضوه٤ن ٖٓ أؽَ ص٘ح ىثس ثُِٚز ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز ػ٘جٌٙكْٜ ثًضْجح. 

  هذَ  ثُٔووٓزػلاهز ٝثلإ٣ٞجفجس ىثس ثٍثُوٞثػو ثُٔقجّذ٤ز ثُٔؼضٔور ٝٓؼو٤ُٞز ثُضوو٣ٌثس ثُٔقجّذ٤ز ثُٔضٞمجرصو٤٤ْ ٓوٟ ٓلاةٔز ٖٓ 

  .ثلإهثًر

  ػ٘جٌٙ  ػ٠ِ ٝثّض٘جهث، ثلاّضـلاٍ ثُٔقجّذ٢ ثُنجٗ دجّضٌٔث٣ًزُٔذوأ ٍثُضَٞٙ إ٠ُ إّض٘ضجػ فٍٞ ٓوٟ ٓلاةٔز إّضنوثّ ثلإهثًر

ع٤ٌ ٌٕج ًذ٤ٌث فٍٞ س ٖٓ ٕؤٜٗج إٔ أٝ ظٌٝف أفوثطصؼِن ح١ ؽ١ٌٛٞ ٓج إىث ًجٕ ٛ٘جى ػوّ ٣و٤ٖ ثُض٢ صْ ثُقٍٚٞ ػ٤ِٜج، ثلإعذجس

إ٠ُ ٝؽٞه ٕي ؽ١ٌٛٞ، كئٗ٘ج ٓطجُذٕٞ دِلش ثلإٗضذجٙ ك٢ صو٣ٌٌٗج إ٠ُ ٝإىث مِٚ٘ج . لإّضـلاٍ ك٢ ثثلاّضٌٔثًهوًر ثًٌُٖز ػ٠ِ 

صؼضٔو إّض٘ضجؽجص٘ج . صؼو٣َ ًأ٣٘ج٣ضٞؽّخ ػ٤ِ٘ج ثلإ٣ٞجفجس ىثس ثُِٚز ثُٞثًهر ك٢ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز، أٝ إىث ًجٗش ثلإ٣ٞجفجس ؿ٤ٌ ًجك٤ز، 

ػٖ ُِضٞهق  ثًٌُٖز صوكغإلا إٔ ثلأفوثط أٝ ثُظٌٝف ثُْٔضوذ٤ِز هو .  ثُض٢ صْ ثُقٍٚٞ ػ٤ِٜج فض٠ صج٣ًل صو٣ٌٌٗجػ٘جٌٙ ثلإعذجسػ٠ِ 

 .لإّضـلاٍث

 ْثلإ٣ٞجفجس، ٝصو٤٤ْ ٓج إىث ًجٗش ثُوٞثةْ  ثُٔؼِٞٓجس ثُٞثًهر ح ٝٓقضٞثٛج، دٔج ك٢ ىُيٌِٕٜج ٝثُؼٌٛ ثلإؽٔج٢ُ ُِوٞثةْ ثُٔج٤ُز صو٤٤

 . دط٣ٌوز صٖٞٔ ػٌٜٝج دًٚٞر ػجهُزثلأّج٤ّزصٔغَ ثُٔؼجٓلاس ٝثلأفوثط ثُٔج٤ُز 

 ٍ  ثُٜجٓز دٔج ك٢ ٝدجلاّض٘ضجؽجسثُوجة٤ٖٔ ػ٠ِ ثُقًٞٔز ك٤ٔج ٣ضؼِن أّجّج د٘طجم أػٔجٍ ثُضوه٤ن ٝثلإٟجً ث٢َُ٘ٓ ثُٔقوه ُٜج  صٞثَٙ ٓغث

 . ك٢ ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز ملاٍ ػ٤ِٔز ثُضوه٤نإٕ ٝؽوس ثُٜجٓزهًٚٞ ثٍ أٝؽٚىُي 

  ًٔج هٔ٘ج دضوو٣ْ ص٣ٌٚـ ُِْٔؤ٤ُٖٝ ػ٠ِ ثُقًٞٔز دجًٌُٖز، ٝثُي١ ٣ذ٤ّٖ أٗ٘ج ثٓضغِ٘ج ُوٞثػو ثُِْٞى ثلأملاه٢ ىثس ثُِٚز ك٢ ٓج ٣ضؼِن

دجلإّضولا٤ُز ًٔج ٗوّٞ دضذ٤ِـْٜ دؾ٤ٔغ ثُؼلاهجس ٝثُؼٞثَٓ ثلأمٌٟ ثُض٢ ثػضذٌٗج، دٌَٖ ٓؼوٍٞ، دؤٗٚ ٣ٌٖٔ إٔ صضٌصخّ ػٜ٘ج آعجً ػ٠ِ 

 .إّضولا٤ُض٘ج ًٝيُي ثُٞٔجٗجس ثُٔضِّٚز دٜج ػ٘و ثلإهضٞجء

  َثُْٔجةَ ثُٔذِـّز ُِْٔؤ٤ُٖٝ ػ٠ِ ثُقًٞٔز دجًٌُٖز صؼضذٌ ثُْٔجةَ ثلأْٛ ك٢ صوه٤ن ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُِلضٌر ثُٔؼ٤٘زّ، ٢ٛ ْٓجة ٖٔٝ ٖٓ

ٗوّٞ دذ٤جٕ ٛيٙ ثُْٔجةَ ك٢ صو٣ٌٌٗج، إلاّ إىث ًجٗش ثُ٘ٚٞٗ ثُوج٤ٗٞٗز أٝ ثُض٣ٌٖؼ٤ز صٔ٘غ ٌٖٗٛج، أٝ إىث ك٢ فجلاس . ثُضوه٤ن ثٌُة٤ْ٤ز
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ر ٖٓ صذ٤ِؾ ٛيٙ  ًّ ٗجهًر ُِـج٣ز، ٗؼضذٌ أّٗٚ لا ٣ؾخ إٔ ٗلٚـ ػٖ ْٓؤُز ك٢ صو٣ٌٌٗج، لأّٗٚ ٣ٌٖٔ ثُضٞهغّ دٌَٖ ٓؼوٍٞ إٔ ثُ٘ضجةؼ ثُٞج

ز ّٓ  .ثُْٔجةَ صلٞم ثُلٞثةو ُِِٔٚقز ثُؼج

 

II- انتشزَؼُحتمزَز زىل انًتطهثاخ انماَىَُح و 

 

 ٤ٛتز ثُنذٌثء ثُٔقجّذ٤ٖ دجُذلاه  ثُٚجهًر ػُٖٔؼج٤٣ٌ ثُنجٙز ثُض٢ ص٘٘ ػ٤ِٜج ثدجُلقٞٙجس ك٢ إٟجً ٜٓٔض٘ج ًٌٔثهذج فْجدجس، هٔ٘ج

 . ٝثُوٞث٤ٖٗ ثُؾج١ً دٜج ثُؼَٔ ك٢ ٛيث ثُٖؤٕثُض٤ْٗٞز

 

 َظاو انزلاتح انذاخهُح فاػهُح

 

إٔ ح، ٗيًٌ ٙوهك٢ ٛيث ثٍٝ.  ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز ًٌُِٖزُ٘ؾجػز دضو٤٤ْ ػجّ ٖٓ ٓؾِز ثًٌُٖجس ثُضؾج٣ًز، هٔ٘ج 266ثُلَٚ ػٔلا دؤفٌجّ 

 .  كجػ٤ِضٚٝصٚ ٗؾجع ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز ٝثلإٌٕثف ثُو١ًٝ ػ٠ِ ٝٝغ ٝص٤ْٔٚٓؾِِ ثلإهثًر ٛٞ ثُْٔؤٍٝ ػ٠ِ 

 .ٖٓ ٕؤٜٗج إٔ صؤعٌ ػ٠ِ ًأ٣٘ج فٍٞ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز  ك٢ ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِزر ؽ١ٌٛٞٗوجة٘ ػ٠ِ ثُلقٞٙجس ثُض٢ هٔ٘ج دٜج، ُْ ٌٗضٖق ثد٘جءً 

 ته انؼًمانتزاتُة اندارٌ تطاتك يظك زظاتاخ الأوراق انًانُح يغ 

 

، هٔ٘ج دجُضق٣ٌجس ث٣ًٌُٝٞز ثُٔضؼِوز دضطجدن ْٓي 2001 ٗٞكٔذ20ٌ ثُٔؤًك ك٢ 2001 ُْ٘ز 2728 ٖٓ ثلأٌٓ ػوه 19ػٔلا دؤفٌجّ ثُلَٚ 

 .فْجدجس ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز ثُٚجهًر ػٖ ثًٌُٖز ٓغ ثُضٌثص٤خ ثُؾج١ً دٜج ثُؼَٔ

 .ػ٠ِ ػجصن ثلإهثًرثُضٌثص٤خ ثُؾج١ً دٜج ثُؼَٔ  ْٓؤ٤ُٝز ٝٔجٕ ثلآضغجٍ ُٔضطِذجس صوغ

 هٔ٘ج دجُضق٣ٌجس ث٣ًٌُٝٞز ٤ُِٝ ُو٣٘ج ٓلافظجس صضؼِن دضطجدن ْٓي ،ٝإّض٘جهث إ٠ُ ثُؼ٘ج٣جس ث٤ُٜ٘ٔز ثُض٢ ثػضذٌٗج ثُو٤جّ دٜج ٣ًٌٝٝج

 .فْجدجس ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز ثُٚجهًر ػٖ ثًٌُٖز ٓغ ثُضٌثص٤خ ثُؾج١ً دٜج ثُؼَٔ
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  انسظاتاخ تؼُىاٌ نًزالثٍانتمزَز انخاص 

 2019 دَظًثز 31انظُح انًُتهُح فٍ 

 

 فٌٞثس ثُْجهر ثُْٔج٤ٖٔٛ

 ًٌُِٖز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز،

 ٖٓ ٓؾِز ثًٌُٖجس ثُضؾج٣ًز، ٗضٌٖف دئػلآٌْ ٖٓ ملاٍ ٛيث ثُضو٣ٌٌ، دؾ٤ٔغ 475 ٝٓج٤ِ٣ٚ ًٝيُي ثُلَٚ 200صطذ٤وج لأفٌجّ ثُلَٚ 

 .ثلاصلجه٤جس ثُٔ٘وًؽز ك٢ إٟجً ٛيٙ ثُلٍٚٞ

صضٔغَ ْٓؤ٤ُٝجص٘ج ك٢ ثُضقون ٖٓ ٓوٟ إفضٌثّ ثلإؽٌثءثس ثُوج٤ٗٞٗز ثُٔضؼِوز دجُضٌم٤٘ ٝثُٔٚجههز ػ٠ِ ٛيٙ ثلإصلجه٤جس أٝثُؼ٤ِٔجس ٝصؾ٤ْٜٔج 

وز ػ٠ِ ثُٞؽٞه ثُٔقضَٔ ُٜيٙ ثلإصلجه٤جس أٝ . ثُٚق٤ـ ٖٝٔ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ّٔ ٤ُِ ٖٓ ٖٓٔٞلاص٘ج إٔ ٗذقظ ػ٠ِ ٝؽٚ ثُضقو٣و ٝدٚلز ٓؼ

ثُؼ٤ِٔجس ٌُٖٝ إٔ ٗووّ ٌُْ ػ٠ِ أّجُ ثُٔؼِٞٓجس ثُض٢ صْ ٓوٗج دٜج ٝصِي ثُض٢ صقِٚ٘ج ػ٤ِٜج ٖٓ ملاٍ إؽٌثءثس ثُضوه٤ن، مٚجةٜٚج 

 .ٌٕٟٜٝٝج ثلأّج٤ّز هٕٝ إٔ ٗذو١ ًأ٣٘ج فٍٞ ؽوٝثٛج ٝٓوٟ ٓلاءٓضٜج

 .٣ٌٝؽغ إ٤ٌُْ صو٤٤ْ ثُلٞثةو ثُ٘جؽٔز ٖٓ إدٌثّ ٛيٙ ثلإصلجه٤جس ٝثُو٤جّ دٜيٙ ثُؼ٤ِٔجس، هٚو ثُٔٚجههز ػ٤ِٜج

 

I- يثزيحال جتفـالُـالا 

 ًٌٌٕز ثٗضٌٗج٤ٕٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ض 

  ُلجةور ًٌٕز ثٗضٌٗج٤ّٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ ٓوجدَ   ػ٠ِ ثصلجه٤ز صؤه٣ز موٓجس2003 ه٣ْٔذٌ 5ٙجهم ٓؾِِ إهثًصٌْ ثُٔ٘ؼوو ك٢: 

 .ٖٓ ه٤ٔز إٔـجٍ ثُذ٘جء ٝثُوًثّز ٝثٌُٔثهذز%  3ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 . ٖٓ ه٤ٔز ثُٔذ٤ؼجس ث٣ُْٞ٘ز %2ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 .صقوهٛج ًٌٕضٌْصقَٔ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر  -

 .صقَٔ صٌِلز ثُوًثّجس ثُْجدوز ٌُٔثفَ ثٌُٖٔٝع فض٠ فُٜٚٞج ػ٠ِ ثُضٌثم٤٘ -

 .، ُْ صْؾَ ثًٌُٖز إ٣ٌثهثس دؼ٘ٞثٕ ثُؼُٔٞض2019ٖ٤ّ٘ز  ملاٍ

 .2019ملاٍ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ٛيث ُْٝ ٣ضْ صق٣َٞ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر 

 ًٌٌٕز ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٔ 

 ثصلجه٤ز صؤه٣ز موٓجس ُلجةور ًٌٕز ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ٓوجدَ  2012 ؽجٗل٢ 11دضج٣ًل   ًٌٕضٌْأدٌٓش: 

 .ٖٓ ه٤ٔز إٔـجٍ ثُذ٘جء ٝثُوًثّز ٝثٌُٔثهذز%  3ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 . ٖٓ ه٤ٔز ثُٔذ٤ؼجس ث٣ُْٞ٘ز %2ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 .صقَٔ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر صقوهٛج ًٌٕضٌْ -

 .صقَٔ صٌِلز ثُوًثّجس ثُْجدوز ٌُٔثفَ ثٌُٖٔٝع فض٠ فُٜٚٞج ػ٠ِ ثُضٌثم٤٘ -

. ثُؼُٔٞض٤ُْٖ صْؾَ ثًٌُٖز إ٣ٌثهثس دؼ٘ٞثٕ ، 2019ملاٍ ّ٘ز 

 .2019ملاٍ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ٛيث ُْٝ ٣ضْ صق٣َٞ ْٗذز ٖٓ ثُٔٚج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجٌٕر 



 

 

II- خارَحالزظاتاخ ال 

 دٔج ك٢ ىُي ثُؼ٤ِٔجس ثُٔيًًٞر أػلاٙ، د٤ٖ ًٌٕضٌْ ًٌٕٝجس ٓو٣٘ز صضٖٞٔ ثُذ٤جٗجس ثُٔج٤ُز ثُٔؼٌٝٝز ػ٤ٌِْ فْجدجس ؽج٣ًز ،

 :ثُٔؾٔٞػز ٣ٌٖٔ صل٤ِٜٚج ًج٥ص٢ 

  ه٣٘جًُق أ6.096ًٌٕز ثٗض٤ٌٖٗٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ                      -

 . أُق ه٣٘ج434ًه٤ٔضٜج   دِـش2019ػ٠ِ أًٙور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز  % 8ٝ هو ّؾِش ًٌٕضٌْ كٞثةو ٓٞظلز دْ٘ذز 

  ه٣٘جًُقأ 347    ًٌٕز ثُوجدٞز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ   -

 .  أُق ه٣٘ج17ً           ه٤ٔضٜج  دِـش2019ػ٠ِ أًٙور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز %  8دْ٘ذز  ٝ هو ّؾِش ًٌٕضٌْ كٞثةو ٓٞظلز

III- ٍَأخىر انًظُز 

 

 

III –1  ّدنّج ثٍأؽٌ ثُٔو٣ٌ ثُؼج 

 ٌْٓ٘ـ  ثُوج٢ٝ دضؼ٤٤ٖ ث٤ُْو ٓقٔو ػ٢ِ ػ٤جه ٓو٣ٌث ػجٓج ًٌُِٖز ٓغ 2018 ؽ٤ِ٣ٞز 26ثُٔ٘ؼوو دضج٣ًل  ٙجهم ٓؾِِ إهثًص ٙ: 

ٗجً،  ه6.000١ًثصخ ١ٌٜٕ ٙجك٢ هوًٙ - 

 .ٓ٘قز ثٌُٖٜ ثُغجُظ ػٌٖ صؼجهٍ أؽٌر ٌٕٜ صٌٚف ك٢ آمٌ ثُْ٘ز-  

. صًٚٔج صوًٌ ٝٝغ ٤ّجًر ٝظ٤ل٤ز ػ٠ِ ىّ 

 .ٗجً ه48.000١ ٓذِؾ هوًٙ 2019دن ث٤ُْو ٓقٔو ػ٢ِ ػ٤جه ملاٍ ّ٘ز ّجٍثُٝوو دِؾ ٓؾٔٞع ثٌُٝثصخ ثُنجّ ثُٔٔ٘ٞفز ُِٔو٣ٌ ثُؼجّ 

 

III–2 أؽٌ ثُٔو٣ٌ ثُؼجّ ثُؾو٣و     

 ًثصخٙ ٓ٘ـ  ثُوج٢ٝ دضؼ٤٤ٖ ث٤ُْو ػوٗجٕ دجُط٤خ  ٓو٣ٌث ػجٓج ًٌُِٖز ٓغ 2019 ؽ٤ِ٣ٞز 22ثُٔ٘ؼوو دضج٣ًل   ٓؾِِ إهثًصٌْ ٙجهم 

 . ٌٕٜث12 ٟ ٓوػ٠ِ  صٌٚف ٗجًه76.000١هوًٙ ث  مجّ ١ّٖٝ

 .ٗجً  ه32.986١ ٓذِؾ هو2019ًُٙٝوو دِؾ ٓؾٔٞع ثٌُٝثصخ ثُنجّ ثُٔٔ٘ٞفز ُِٔو٣ٌ ثُؼجّ ث٤ُْو ػوٗجٕ دجُط٤خ  ملاٍ ّ٘ز 

 

III –3ثلآض٤جٍثس ثُٔٔ٘ٞفز ٌُة٤ِ ٝأػٞجء ٓؾِِ ثلإهثًر   

 دٔذِؾ أػٞجء ٓؾِِ ثلإهثًر ٖٓ ػٞٞ ٝذ٠ ٓ٘ـ ثُقًٞٞ ٌَُ 2019 أٝس 26  دضج٣ًل رثُٔ٘ؼوو  هًٌس ؽٔؼ٤ضٌْ ثُؼجٓز ثُؼجه٣ز 

  .2018 ؽٞثٕ 11ثؽضٔجع ٝىُي دوث٣ز ٖٓ ًَ    ه٣٘جً ص٢ْٗٞ ٙجك٤ز ٖٓ ثلاهثء ػ2.000ٖ

 

 2.000دٔذِؾ  ُِضوه٤ن ثُو ثةٔز أػٞجء ثُؾ٘ز  سآفثىّ    ٝذ2019٠ أٝس 26  دضج٣ًل رثُٔ٘ؼوو  هًٌس ؽٔؼ٤ضٌْ ثُؼجٓز ثُؼجه٣ز  ًٔج 

  .2018 ؽٞثٕ 11ثؽضٔجع ٝىُي دوث٣ز ٖٓ ًَ   ه٣٘جً ص٢ْٗٞ ٙجك٤ز ٖٓ ثلاهثء ػٖ

، 2019 ثُْٔؾِز ملاٍ ّ٘ز ثُو ثةٔز ُِضوه٤ن أػٞجء ثُؾ٘ز  سآفثىٝ ّ دِؾ ٓؾٔٞع ٓ٘ـ فًٞٞ ثؽضٔجػجس ٓؾجُِ ثلإهثًر ٝثُؾٔؼ٤جس ثُؼجٓز

 :ٓلِٚز ػ٠ِ ثُ٘قٞ ثُضج٢ُ  ً، ه٣٘ج130.000 ٓج هوًٙ

 

 .2019 ملاٍ ّ٘ز ٙعٝهفّ أػذجء   ه٣٘جً ص000٢ْٗٞ 85 -

 .أػذجء ُِوكغ   ه٣٘جً ص000٢ْٗٞ 45  -

 



 

 

 

 2020 أفزَم 30، ك٢ تىَض

 
ك العالمي.ف.د- س.م.س  

شريف بن زينة   

 العالميّة لمراجعة المحاسبة و الإستشارة

 محمد نجيب ذياب

 

 

 

 



 

Etats financiers annuels de SICAV 

 

SICAV ENTREPRISE 

 

SICAV ENTREPRISE publie, ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2019 tels qu’ils seront 

soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en date du 28 mai 2020. Ces états 

sont accompagnés des rapports général et spécial du commissaire aux comptes ECC MAZARS représenté 

par M. Mohamed Ali ELAOUANI CHERIF. 

 

 

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 2019 
            

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 
 

      Note 31/12/2019 31/12/2018 

ACTIF       
  Portefeuille-titres       
  

  
      

    Obligations et valeurs assimilées   14 193 946   16 622 509   

    Titres OPCVM 
  

                                 
- 

                               
- 

      3.1 14 193 946   16 622 509   

            

  
Placements monétaires et 
disponibilités 

  
    

            
    Placements monétaires 3.2 1 410 380   998 882   
    Disponibilités 3.3 2 982 226   3 685 273   

        4 392 606   4 684 155   

            

    TOTAL ACTIF   18 586 552   21 306 664   

            
 PASSIF           
  Opérateurs créditeurs 3.4 49 697   60 687   
  Autres créditeurs divers 3.5 2 329   2 203   
            

    TOTAL PASSIF   52 026   62 890   

            
Capital 

 
  3.6 17 807 698   20 454 120   

            
Sommes distribuables 
  

3.7 
726 828   789 654   

            

    
Sommes distribuables des exercices 
antérieurs 

  
86   194   

    Sommes distribuables de l'exercice    726 742   789 460   
            

    ACTIF NET   18 534 526   21 243 774   

            

TOTAL PASSIF ET ACTIF NET 18 586 552   21 306 664   

 

 

 

 

 

 



 

      

 
 

ETAT DE RESULTAT ARRETE AU 31 DECEMBRE 2019 

 
          

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

            

      Note 31/12/2019 31/12/2018 

            

Revenus du portefeuille-titres   837 339   869 294   

   
      

    Dividendes   -  - 

    Revenus des obligations et valeurs assimilées 4.1 837 339   869 294   

        
 

  

Revenus des placements monétaires 4.2 257 202   276 576   

            

     Total des revenus des placements   1 094 541   1 145 870   

            

Charges de gestion des placements 4.3 <214 461> <235 304> 

            

Revenu net des placements   880 080   910 566   

            

    Autres charges 4.4 <34 343> <27 397> 

            

Résultat d'exploitation   845 737   883 169   

            

  
 

Régularisation du résultat d'exploitation   <118 995> <93 709> 

            

Sommes distribuables de l'exercice   726 742   789 460   

            

  
Régularisation du résultat d'exploitation (annulation)   118 995   93 709   

  
 

Variation des plus ou moins values potentielles sur titres   61 033   62 694   

  
 

Plus ou moins values réalisées sur cession de titres   2 031   16 502   

            

Résultat net de l'exercice   908 801   962 365   

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET ARRETE AU 31 DECEMBRE 2019 

            

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

            

        31/12/2019 31/12/2018 

            

Variation de l'actif net résultant des opérations d'exploitation   908 801   962 365   

    Résultat d'exploitation   845 737   883 169   

    
Variation des plus (ou moins) values potentielles sur 
titres 

  61 033   62 694   

    Plus (ou moins) values réalisées sur cession de titres   2 031   16 502   

   

      

Distributions de dividendes   <789 536> <814 851> 

            

Transactions sur le capital   <2 828 513> 798 754   

            

  Souscriptions   51 381 056   53 034 637   

    Capital   49 306 323 51 206 490   

    Régularisation des sommes non distribuables   66 656 93 376   

    Régularisation des sommes distribuables   2 008 077 1 734 771   

        
 

  

  Rachats   <54 209 569> <52 235 883> 

    Capital   <52 006 892> <50 477 818> 

    Régularisation des sommes non distribuables    <75 573> <101 974> 

    Régularisation des sommes distribuables   <2 127 104> <1 656 091> 

            

Variation de l'actif net   <2 709 248> 946 268   

            

Actif net       

  
 

En début de l'exercice   21 243 774   20 297 506   

  
 

En fin de l'exercice 
  18 534 526   21 243 774   

  
 

    
 

  

Nombre d'actions 
  

  
 

  

  
 

En début de l'exercice     199 787   192 645   

  
 

En fin de l'exercice   173 409   199 787   

            

Valeur liquidative   106,883   106,332   

            

Taux de rendement    4,24% 4,09% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS ANNUELS 
ARRETES AU 31 DECEMBRE 2019 

 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

 

 

1 – PRESENTATION DE LA SOCIETE 

 

La société SICAV ENTREPRISE est une société d’investissement à capital variable de catégorie 

obligataire de type distribution, régie par le Code des Organismes de Placement Collectif. 
 

Elle a été créée le 2 mai 2005 avec pour principal objet la gestion, au moyen de l’utilisation de ses 

fonds propres à l’exclusion de toutes autres ressources, d’un portefeuille de valeurs mobilières. 
 

La gestion de la SICAV est assurée par la société TUNISIE VALEURS. 

 

L’AMEN BANK a été désignée dépositaire des titres et des fonds de la SICAV. 

La société SICAV ENTREPRISE bénéficie des avantages fiscaux prévus par la loi n°95-88 du         

30 janvier 1995 dont notamment l’exonération de ses bénéficies annuels de l’impôt sur les sociétés, 

En revanche, les revenus qu’elle encaisse au titre de ses placements sont soumis à une retenue à la 

source libératoire de 20%. 

 

2 – PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les états financiers annuels arrêtés au 31 décembre2019ont été élaborés conformément aux 

dispositions du système comptable et notamment les normes comptables 16 à 18 relatives aux 

OPCVM. 

 

Ces états financiers sont composés du bilan, de l’état de résultat, de l'état de variation de l’actif net 

et des notes aux états financiers, ils ont été établis sur la base de l’évaluation des éléments du 

portefeuille titres à leurs valeurs de réalisation. 

 

Les principes et méthodes comptables les plus significatifs appliqués par la société pour l'élaboration 

de ses états financiers sont les suivants : 

 
2.1 Prise en compte des placements et des revenus y afférents  
 

Les placements en portefeuille titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment 

du transfert de propriété pour leur prix d'achat. 
 

Les frais encourus à l’ occasion de l’achat sont imputés en capital. 
 

Les intérêts sur les placements en obligations et valeurs similaires et sur les placements 

monétaires sont pris en compte en résultat à mesure qu’ils sont courus. 
 

Les dividendes relatifs au titres OPCVM sont pris en compte en résultat a la date de détachement 

du coupon. 

 

 
 
 



 
2.2 Evaluation des placements en obligations et valeurs assimilées 

 
Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les obligations et valeurs similaires 

sont évaluées, postérieurement à leur comptabilisation initiale : 

 A la valeur de marché lorsqu’elles font l’objet de transactions ou de cotation à une date 

récente ; 

 Au coût amorti lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de transactions ou 

de cotation à un prix différent ; 

 A la valeur actuelle lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le coût amorti ne 

constitue une base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de 

marché indiquent que l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode 

actuarielle est appropriée. 

Considérant les circonstances et les conditions actuelles du marché obligataire, et l’absence d’une 

courbe de taux pour les émissions obligataires, ni la valeur de marché ni la valeur actuelle ne 

constituent, au 31 décembre 2019, une base raisonnable pour l’estimation de la valeur de réalisation 

du portefeuille des obligations de la société figurant au bilan arrêté à la même date. 

 

En conséquence, les placements en obligations sont évalués au coût amorti compte tenu de 

l’étalement, à partir de la date d’acquisition, de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle 

des titres. 

 

Dans un contexte de passage progressif à la méthode actuarielle, et compte tenu des 

recommandations énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative 

du ministère des finances en présence des différentes parties prenantes, les Bons du trésor 

assimilables (BTA) sont valorisés comme suit : 

 Au coût amorti pour les souches de BTA ouvertes à l’émission avant le 31/12/2017 à 

l’exception de la ligne de BTA « Juillet 2032 » (compte tenu de l’étalement, à partir de la 

date d’acquisition, de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle des titres) 

 A la valeur actuelle (sur la base de la courbe des taux des émissions souveraines) pour la 

ligne de BTA « Juillet 2032 » ainsi que les souches de BTA ouvertes à l’émission à compter 

du 1er janvier 2018  

La société ne dispose pas d’un portefeuille de souche de BTA ouverte à l’émission à compter du 

1er janvier 2018 et ne dispose pas de la ligne de BTA « Juillet 2032 » 

 
2.3 Evaluation des autres placements  

 

Les titres OPCVM sont évalués à leur valeur liquidative à la date d’arrêté. La différence par rapport 

au prix d’achat constitue, selon le cas, une plus ou moins-value potentielle portée directement en 

capitaux propres en tant que somme non distribuable. Elle apparait également comme composante 

du résultat net de l’exercice. 

 

 

 

 



Les placements monétaires comprennent les billets de trésorerie, les certificats de dépôt et les 

bons du trésor à court terme émis sur le marché monétaire. Ces valeurs sont évaluées à la date 

d’arrêtée à leur valeur nominale déduction faite des intérêts précomptés non courus. 
 
 
2.4 Cession des placements  

 

La cession des placements donne lieu à l’annulation des placements à hauteur de leur valeur 

comptable. La différence entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon 

le cas, une plus ou moins-value réalisée portée directement, en capitaux propres, en tant que 

somme non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l’exercice. 

 

Le prix d’achat des placements cédés est déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 

 
2.5 Capital 

 

Le capital est augmenté du montant cumulé des émissions en nominal et diminué du montant 

cumulé des rachats en nominal. 

 

2.6 Le résultat net de l’exercice 

 

Le résultat net de l’exercice est scindé en résultat d’exploitation et résultat non distribuable. 

 

- Le résultat d’exploitation est égal au revenu du portefeuille titres et des placements 

monétaires, diminué des charges.  

- Le résultat non distribuable est égal au montant des plus ou moins-values réalisées et/ou 

potentielles sur titres diminué des frais de négociation. 

 
 
2.7 Sommes distribuables 

 

Les sommes distribuables correspondent au résultat d’exploitation de l’exercice majoré de la 

régularisation de ce résultat constatée à l’occasion des opérations de souscription et de rachat.



 

 

3 – NOTES SUR LE BILAN 
 
 
3.1 Portefeuille titres : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre2019 se détaille comme suit:  

 

Nombre de 
titres 

Coût 
d'acquisition 

Valeur 
actuelle 

% Actif 

Obligations et valeurs assimilées 

    Obligations de sociétés 
 

   AB SUBORDONNE 08 B 3 000 135 000 139 648 0,75% 

ABC 2018-01-CAT.A-TV TMM2.2 16 921 1 353 680 1 407 922 7,57% 

AMEN BANK SUB 2010 2 000 79 960 81 823 0,44% 

AMEN BANK SUB 2011-1 4 000 80 000 81 035 0,44% 

AMEN BANK SUB 2012 A 1 000 30 000 30 434 0,16% 

ATB 2007/1 D 2 000 104 000 108 934 0,59% 

ATL 2014-3 CAT A 5 000 100 000 105 430 0,57% 

ATTIJARI BANK SUB 2017 A-TF 7.4% 15 000 888 300 921 894 4,96% 

ATTIJARI LEASING 2016-C 7.85% 5 000 500 000 526 081 2,83% 

BH 2009 5 000 192 000 192 022 1,03% 

BH SUB 2018-1 CAT.A-TV-TMM+2% 3 000 240 000 253 196 1,36% 

BNA SUBORDONNE 2009 25 000 832 506 858 964 4,62% 

BTE 2010 A 1 500 15 000 15 296 0,08% 

BTE 2010 B 3 500 192 500 195 110 1,05% 

BTK 2009 CAT.D 1 500 82 500 85 769 0,46% 

STB 2008/2 3 000 112 500 117 582 0,63% 

TL 2017-1 - CAT.B - TF 7.80% 5 000 500 000 517 731 2,79% 

TL 2017-2 - CAT.A - TF 7.95% 1 381 110 480 116 775 0,63% 

TL 2018-1 CAT.A TV TMM2.3% 3 000 240 000 252 690 1,36% 

TLF 2019-1 CA TF 5 000 500 000 523 298 2,82% 

UIB 2009/1 TR B 5 000 166 500 169 863 0,91% 

UIB 2009/1 TR C 15 000 750 000 766 111 4,12% 

UIB 2011/1 TR B 4 000 240 000 244 230 1,31% 

Total Obligations de sociétés   7 444 926 7 711 838 41,49% 

     Bons du trésor assimilables 

    BTA 11 FÉVRIER 2022 6% 950 900 125 970 993 5,22% 

BTA 11 MARS 2026 6.3% 1 235 1 135 011 1 217 546 6,55% 

BTA 11/08/2022 5.60% 1 558 1 477 617 1 548 300 8,33% 

BTA 12/10/2023 6.00% 1 250 1 155 313 1 210 831 6,51% 

BTA 14 JUIN 2021 6.00% 535 520 555 543 902 2,93% 

BTA 15 JUIN 2023 6% 1 000 937 300 990 536 5,33% 

Total Bons du trésor assimilables   6 125 921 6 482 108 34,88% 

     Total obligations et valeurs assimilées   13 570 847 14 193 946 76,37% 



 

Les entrées en portefeuilles titres au cours de l’exercice 2019 se détaillent comme suit : 
 

 

Coût d'acquisition 

Obligations  1 684 444 

 
1 684 444 

 
 
Les sorties du portefeuille titres au cours de l’exercice 2019 se détaillent comme suit : 
 

 

Coût 
d'acquisition 

Intérêts 
courus nets 

Prix de Cession 
ou 

Remboursement 

Plus ou 
moins-values 

réalisées 

Obligations  3 968 108 681 160 4 653 279 4 011 

BTA 106 440 2 695 107 155 <1 980> 

 4 074 548 683 855 4 760 434 2 031 

 
3.2 Placements monétaires : 
 
Le solde de cette rubrique au 31décembre2019 se détaille comme suit : 
 

 

Valeur 
nominale 

Coût 
d'acquisition 

Valeur 
actuelle 

% Actif 

Certificats de dépôts 

    BH au 28 Février 2020/365J/13,50 % 500 000 451 842 492 347 2,65% 

Total émetteur BH 500 000 451 842 492 347 2,65% 

ATB au 3 Décembre 2020/350J/12,10% 500 000 457 897 459 461 2,47% 

Total émetteur ATB 500 000 457 897 459 461 2,47% 

AMEN BANK au 14 Décembre 
2020/360J/12% 

500 000 457 143 458 572 2,47% 

Total émetteur AMEN BANK 500 000 457 143 458 572 2,47% 

Total Placements monétaires 1 500 000 1 336 882 1 410 380 7,59% 

 
 
3.3 Disponibilités : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 

31/12/2019 
 

31/12/2018 

Amen Bank Pasteur 2 191 059 

 

2 880 869 

Amen Bank Med V 135 759 

 

169 157 

Liquidation émissions/rachats 642 942   
 

16 267 

Intérêts courus sur dépôt à vue et compte à terme 15 583 

 

20 455 

Vente titres à encaisser - 

 

602 616 

Retenue à la source sur intérêts dépôt à vue et 
compte à terme 

<3 117> 
 

<4 091> 

 

2 982 226 

 

3 685 273 



 

3.4 Opérateurs créditeurs : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 

31/12/2019 

 

31/12/2018 

Frais de gestion à payer 49 697 

 

60 687 

 

49 697 

 

60 687 

 
3.5 Autres créditeurs divers : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 
 
 

31/12/2019 

 

31/12/2018 

Redevances CMF à Payer 1 618 
 

1 935 

TCL à payer 218 
 

268 

Contribution sociale de solidarité à payer 200 
 

- 

Autres frais à payer 293 
 

- 

 

2 329 
 

2 203 

 
 
3.6 Capital : 
 

Les mouvements sur le capital au cours de l’exercice se détaillent comme suit : 

 

Capital au 1
er

 janvier 2019 

 Montant 20 454 120   

Nombre de titres 199 787   

Nombre d'actionnaires 199   

  Souscriptions réalisées 

 Montant 49 306 323   

Nombre de titres 481 603 

Nombre d’actionnaires entrants 19 

  Rachats effectués  

 Montant <52 006 892> 

Nombre de titres 507 981 

Nombre d’actionnaires sortants 28 

  Autres mouvements  

 Variation des plus ou moins-values potentielles sur titres 61 033   

Plus ou moins-value réalisées sur cession de titres 2 031   

Régularisations des sommes non distribuables <8 917> 

  



 

Capital au 31 décembre 2019 

 Montant 17 807 698   

Nombre de titres 173 409 

Nombre d’actionnaires 190   

 
 
3.7 Sommes distribuables : 
 
Les sommes distribuables au 31 décembre 2019 se détaillent comme suit :  
 

Désignations 31/12/2019 
 

31/12/2018 

Résultat d'exploitation 845 737 
 

883 169 

Régularisation du résultat d'exploitation <118 995> 
 

<93 709> 

Sommes distribuables des exercices antérieurs 86 
 

194 

 

726 828 

 

789 654 

 
 
 

4 – NOTES SUR L’ETAT DE RESULTAT 
 
 
 
4.1 Revenus des obligations et valeurs assimilées : 
 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 

 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Intérêts sur obligations et titres FCC 524 591 
 

527 961 

Intérêts sur BTA 312 748 
 

341 333 

 

837 339 

 

869 294 

 
 
 
4.2 Revenus des placements monétaires : 
 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 

 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Intérêts sur certificats de dépôt  165 815 
 

212 706 

Intérêts sur dépôt à vue 64 696 
 

63 870 

Intérêts sur billets de trésorerie 26 691 
 

- 

 

257 202 

 

276 576 

 
 
 
 
 



 

4.3 Charges de gestion des placements : 

 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Rémunération du gestionnaire 214 461 

 

235 304 

 

214 461 

 

235 304 

 
4.4 Autres charges : 
 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Redevance CMF 21 446 

 

23 530 

Taxation 9 000 

 

- 

TCL 2 749 

 

3 303 

Autres Retenues 748 

 

564 

Contribution sociale de solidarité 400 

 

- 

 

34 343 

 

27 397 

 

 

5 – Faits marquants 

En date de 19 avril 2019, SICAV ENTREPRISE SA a fait l’objet d’une demande d’éclaircissement et 

justification fiscales. Le 14 octobre 2019, la société a reçu la notification de résultat de vérification fiscale en 

retenant une pénalité due au défaut de déclaration des revenus exonérés de l’impôt sur les sociétés pour un 

montant de 26 292 dinars. Suite à cette taxation, il a été convenu de liquider cette pénalité selon l’échéancier 

de remboursement suivant : 

 Le 31 Décembre 2019 : 9 000 DT; 

 Le 31 Janvier 2020 : 9 000 DT; 

 Le 28 Février 2020 : 8 292 DT.  

 

Au 31 décembre 2019, le résultat de la société inclut la charge relative à l’échéancier du 31 décembre 2019 

soit 9 000 dinars par le biais de l’abonnement. Cette charge a été liquidée à la recette des finances le          

30 décembre 2019. 

 



 

6-AUTRES INFORMATIONS 
 

 
6.1 – Données par action et ratios de gestion des placements 
 

Données par action 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 

Revenus des placements 6,312   5,735   5,445   4,403   5,229   

Charges de gestion des 
placements 

<1,237> <1,178> <1,196> <0,995> <1,166>   

Revenus net des placements 5,075   4,558   4,249   3,408   4,063   

Autres charges <0,198> <0,137> <0,448> <0,113> <0,138>   

Résultat d'exploitation (1) 4,877   4,421   3,801   3,295   3,925   

Régularisation du résultat 
d'exploitation 

<0,686> <0,469> <0,465> 0,177   <0,397>   

Sommes distribuables de 
l'exercice 

4,191   3,952   3,336   3,472   3,528   

Variation des plus (ou moins) 
values potentielles sur titres 

0,352   0,314   0,248   0,061   <0,002> 

Frais de négociation de titres 0,000   0,000   0,000   0,000   0,000   

Plus (ou moins) values réalisées 
sur cession de titres 

0,012   0,083   0,134   0,107   0,040   

Plus (ou moins) values sur titres 
et frais de négociation (2) 

0,364   0,397   0,382   0,168   0,038   

Résultat net de l'exercice           
(1) + (2) 

5,241   4,818   4,183   3,462   3,963   

Résultat non distribuable de 
l'exercice 

0,364   0,397   0,382   0,168   0,038   

Régularisation du résultat non 
distribuable 

<0,051> <0,044> <0,039> 0,003   <0,003> 

Sommes non distribuables de 
l'exercice 

0,313   0,353   0,343   0,171   0,035   

Distribution de dividende 3,952   3,335   3,472   3,528   3,489   

Valeur liquidative 106,883   106,332   105,362   105,155   105,040   

 
 
 
Ratios de gestion des placements 

    Charges de gestion des placements / 
actif net moyen 

1,00% 1,00% 1,00% 1,00% 1,00% 

Autres charges / actif net moyen 0,16% 0,12% 0,38% 0,11% 0,13% 

Résultat distribuable de l’exercice / 
actif net moyen 

3,39% 3,35% 2,80% 3,49% 3,75% 

 
 
 
 
 



 

6.2 – Rémunération du gestionnaire et du dépositaire 
 

La gestion de la société SICAV ENTREPRISE est confiée à TUNISIE VALEURS ; celle-ci est chargée 

des choix des placements et de la gestion administrative et comptable de la société. En contrepartie, 

le gestionnaire perçoit une rémunération de 1% TTC calculée sur la base de l’actif net quotidien. 

L’AMEN BANK assure les fonctions de dépositaire pour la société SICAV ENTREPRISE. Elle est 

chargée à ce titre de conserver les titres et les fonds de la société, d’encaisser le montant des 

souscriptions des actionnaires entrant et le règlement des rachats aux actionnaires sortant. 

En contrepartie de ses services, l’AMEN BANK perçoit une rémunération annuelle calculée sur la 

base de l’actif net et prise en charge par TUNISIE VALEURS. 

 
6.3 – Evénements postérieurs à la clôture 
 
En mars 2020, l'Organisation mondiale de la santé a déclaré l'éclosion d'un nouveau coronavirus 

(COVID-19) comme une pandémie mondiale, qui continue à se propager dans le monde et en Tunisie 

et dont nous ignorons encore l'ampleur et la durée.  

 
Suite au confinement qui a été précédé par des mesures préventives, l’activité économique en Tunisie 

a été impactée suite : aux restrictions à la mobilité, à l’arrêt de la production, à la fermeture des points 

de vente et l’arrêt de recouvrement inter-entreprises ainsi que la suspension des opérations du 

commerce international,… ces constats devraient se traduire par un affaiblissement de la conjoncture 

au moins au premier semestre 2020.   

 
Dans le cadre des efforts nationaux visant à atténuer les retombées économiques et sociales de ladite 

pandémie, le Gouvernement tunisien, la Banque Centrale de Tunisie ont annoncé une série de 

mesures exceptionnelles. 

 
En application de la norme comptable 14, Cet événement n’aura un impact sur les états financiers 

arrêtés au 31 décembre 2019 que s’il indique que l’hypothèse de la continuité de l’exploitation n’est 

plus appropriée, par contre il pourrait avoir des impacts significatifs en 2020. 

 
La Direction de Tunisie Valeurs suit de près l’évolution de la situation en relation avec les décisions 

gouvernementales et a activé son plan de continuité d’activité et a mis en place un dispositif pour 

préserver la santé de ses collaborateurs et de ses partenaires, et qui confirme que l’hypothèse du 

maintien de la continuité d’exploitation n’est pas remise en cause lors de la préparation et la 

présentation des états financiers arrêtés au 31/12/2019.  

 
Actuellement et sur la base des informations disponibles, l’impact futur éventuel de la pandémie 

COVID-19 sur l’activité et la situation financière de SICAV ENTREPRISE SA ne peut pas être estimé 

de façon fiable.  

Les états financiers sont arrêtés et autorisés pour publication par le Conseil d’Administration de 

SICAV ENTREPRISE SA réuni le 17 Février 2020, En conséquence, ils ne reflètent pas les 

événements postérieurs à cette date. 



 

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

 
I.Rapport sur l’audit des états financiers 

 

Opinion  

 
Nous avons effectué l’audit des états financiers de la société SICAV ENTREPRISE SA, qui 

comprennent le bilan au 31 décembre 2019, l’état du résultat et l’état de variation  de l’actif net  pour 

l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris  un résumé des principales 

méthodes comptables. Ces états financiers font ressortir un total bilan de  

18 586 552 DT, un actif net de 18 534 526 DT et un résultat net de l’exercice de 908 801 DT. 

 

Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration de la société le 17février 2020 sur la base 

des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

 

A notre avis, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, 

la situation financière de la société SICAV ENTREPRISE SA, ainsi que sa performance financière et 

ses mouvements sur l’actif net pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, conformément au système 

comptable des entreprises. 

 

Fondement de l’opinion 

 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités 

qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 

«Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes 

indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des 

états financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques 

qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons 

obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

 
Observations 

Nous attirons votre attention sur les observations suivantes : 

 La note 2.2  des états financiers, qui décrit la nouvelle méthode adoptée par la société pour la 

valorisation du portefeuille des obligations et valeurs assimilées suite aux recommandations 

énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative du ministère 

des finances et en présence des différentes parties prenantes. Ce traitement comptable 

devrait être, à notre avis, confirmé par les instances habilitées en matière de normalisation 

comptable. 



 

 La note aux états financiers n°5 dont le contenu indique que la société a fait objet d’une 

taxation d’office relative à une pénalité fiscale due au défaut de déclarations des revenus 

exonérés de l’impôt sur les sociétés pour un montant de 26 292 dinars. Cette charge a été 

comptabilisée par le biais d’abonnement quotidien selon l’échéancier de remboursement 

s’étalant du 04 décembre 2019 au 28 février 2020. 

 
Au 31 décembre 2019, le résultat de la société inclut seulement la quote-part relative à la 

première échéance. 

 
Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ces questions. 

 

Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion  incombe au gestionnaire de la société SICAV ENTREPRISE 

SA. Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons 

aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

 
En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre 

responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société 

dans le rapport de gestion  par référence aux données figurant dans les états financiers arrêtés dans 

les conditions rappelées précédemment. 

 
Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 

incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons 

acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement comporter une 

anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la 

présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce 

fait.  

 
Nous n'avons rien à signaler à cet égard.  

 
S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des 

comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet 

d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes. 

 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états 

financiers 

La direction du gestionnaire de SICAV ENTREPRISE SA est responsable de la préparation et de la 

présentation fidèle de ces états financiers, conformément au système comptable des entreprises en 

vigueur en Tunisie, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre 

la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 

ou d’erreurs. 



 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction du gestionnaire de SICAV 

ENTREPRISE SA qu’il incombe d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de 

communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le 

principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société ou 

de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. Il incombe aux 

responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la société.   

 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble 

sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 

un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 

élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes ISA 

permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 

résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 

raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 

décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement 

professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 

des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la  

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 

afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; Nous 

apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 

y afférentes fournies par cette dernière;  

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 

principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant 

à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 

susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 

tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 



 

états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 

d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 

obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 

ailleurs amener la société à cesser son exploitation.  

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 

calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 

déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

II.  Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi et les normes 

Professionnelles. 

Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur 

Les dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 2001 relatif aux conditions 

d’inscription des valeurs mobilières et aux intermédiaires agrées pour la tenue des comptes en 

valeurs mobilières ne sont pas entièrement respectées. 

Efficacité du système de contrôle interne 

Nous avons également procédé à l’évaluation de l’efficacité des procédures de contrôle interne 

relatives au traitement de l'information comptable et à la préparation des états financiers.              

Nous signalons, conformément à ce qui est requis par l'article 3 de la Loi n° 94-117 du 14 Novembre 

1994 tel que modifié par la Loi n° 2005-96 du 18 Octobre 2005, que nous n'avons pas relevé, sur la 

base de notre examen, d'insuffisances majeures susceptibles d'impacter notre opinion sur les états 

financiers. 

 

 

Tunis, le 6 avril 2020 

Le Commissaire aux Comptes : 

ECC MAZARS 

Mohamed Ali ELAOUANI CHERIF 

 

 

 

 



 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 
 

 

En application des articles 200 et suivants et l’article 475 du code des sociétés commerciales, nous 

reportons ci-dessous sur  les conventions conclues et opérations réalisées au cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2019. 

 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 

d’approbation de ces conventions ou opérations. Il ne nous appartient pas en conséquence, de 

rechercher l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, leurs caractéristiques et modalités essentielles, 

sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt 

qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur 

approbation. 

 

1- Conventions et opérations nouvellement réalisées 

Votre conseil d’administration ne nous a informés d’aucune nouvelle convention conclue au cours de 

l’exercice 2019. Par ailleurs, nos investigations ont relevé l’existence des conventions suivantes qui 

rentrent dans le cadre des articles précités : 

 La société SICAV ENTREPRISE SA a souscrit à des emprunts obligataires émis par la 

société TUNISIE LEASING. Le montant des intérêts nets comptabilisés au titre de 2019 s’élève à 

92 793 DT.  

 La société SICAV ENTREPRISE SA a souscrit à des emprunts obligataires émis par la 

société TUNISIE FACTORING. Le montant des intérêts nets comptabilisés au titre de 2019 

s’élève à 12 593 DT.  

 La société SICAV ENTREPRISE SA a souscrit à des certificats de dépôt émis par la société 

TUNISIE LEASING. Le montant des intérêts nets comptabilisés au titre de 2019 s’élève à           

21 070 DT.  

 

2- Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures 

L’exécution des conventions suivantes, conclues au cours des exercices antérieurs, s’est poursuivie 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 : 

 La gestion de la société SICAV ENTREPRISE SA est confiée à TUNISIE VALEURS; celle-ci 

est chargée des choix des placements et de la gestion administrative et financière de la société. 

En contrepartie, le gestionnaire perçoit une rémunération de 1% TTC calculée sur la base de 

l’actif net quotidien. Les frais de gestion relatifs à l’exercice 2019 s’élèvent à 214 461 DT. 

 



 

3- Obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants 

Votre conseil d’administration ne nous a pas informés de l’existence d’obligations ou d’engagements 

envers les dirigeants. 

 

Par ailleurs, et en dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé 

l’existence d’autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 200 

et 475 du code des sociétés commerciales. 

 

 

 

Tunis, le 6 avril 2020 

Le Commissaire aux Comptes : 

ECC MAZARS 

Mohamed Ali ELAOUANI CHERIF 

 



 

 

Etats financiers annuels de SICAV 
 
 

STRATEGIE  ACTIONS SICAV 
 
 

STRATEGIE ACTIONS SICAV publie, ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2019 tels qu’ils 

seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en date du 28 mai 2020.       

Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial du commissaire aux comptes ECC MAZARS 

représenté par M. Borhen CHEBBI. 

 
BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 2019 

          
 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 
            

      Note 31/12/2019 31/12/2018 

            
ACTIF       
            
  Portefeuille-titres       

   
      

  
 

Actions et droits rattachés   1 835 836   2 445 620   
  

 
Obligations et valeurs assimilées   190 707   93 330   

  
 

Titres OPCVM   145 253   196 921   

      3.1 2 171 796   2 735 871   

            

  
Placements monétaires et 
disponibilités 

  
    

            
    Placements monétaires 3.2 240 748   499 693   
    Disponibilités 3.3 588 418   815 803   

        829 166   1 315 496   

    Créances d'exploitations 
  

                                  
-      

                                  
300    

    Autres actifs 
  

                                  
-      

                                     
-      

            

    TOTAL ACTIF   3 000 962   4 051 667   

            
PASSIF       
            
  Opérateurs créditeurs 3.4 11 768   17 271   
  Autres créditeurs divers 3.5 4 889   4 825   

  
 

      TOTAL PASSIF   16 657   22 096   

            
Capital 

 
  3.6 2 932 451   3 976 330   

            
Sommes distribuables 
  

3.7 
51 854   53 241   

    
Sommes distribuables des exercices 
antérieurs 

  
                                  

-      
                                     

-      
    Sommes distribuables de l'exercice   51 854   53 241   

          ACTIF NET   2 984 305   4 029 571   

TOTAL PASSIF ET ACTIF NET   3 000 962   4 051 667   

 



 

 

 
ETAT DE RESULTAT ARRETE AU 31 DECEMBRE 2019 

                  

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

                  

      Note   31/12/2019     31/12/2018 

                  

Revenus du portefeuille-titres     81 228       175 074   

                  

    Dividendes 4.1   77 216       170 435   

    Revenus des obligations et valeurs assimilées 4.2   4 012       4 639   

                  

                  

Revenus des placements monétaires 4.3   40 187       49 333   

                  

     Total des revenus des placements     121 415       224 407   

                  

Charges de gestion des placements 4.4   <50 127>     <96 666> 

 
                

                  

Revenu net des placements     71 288       127 741   

                  

    Autres charges 4.5   <16 268>     <27 309> 

                  

Résultat d'exploitation     55 020       100 432   

                  

  
 

Régularisation du résultat d'exploitation     <3 166>     <47 191> 

Sommes distribuables de l'exercice     51 854       53 241   

                  

 
Régularisation du résultat d'exploitation (annulation)     3 166       47 191   

  
Variation des plus ou moins values potentielles sur 
titres 

    <428 108>     77 323   

  Plus ou moins values réalisées sur cession de titres     186 895       386 744   

  Frais de négociation de titres     <8 708>     <18 527> 

Résultat net de l'exercice     <194 901>     545 972   

 
 
 



 

 

 
ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET ARRETE AU 31 DECEMBRE 2019 

                

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

        
  

    

          31/12/2019   31/12/2018 

                

Variation de l'actif net résultant des opérations d'exploitation   

 
<194 901> 

 
545 972   

                

    Résultat d'exploitation     55 020   
 

100 432   

    Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres     <428 108> 
 

77 323   

    Plus (ou moins) values réalisées sur cession de titres     186 895   
 

386 744   

  
Frais de négociation de titres   

 
<8 708> 

 
<18 527> 

  
      

  
  

Distribution de dividendes     <45 583> 
 

<91 459> 

 
        

 
 

  

Transactions sur le capital   

 
<804 782> 

 
<3 630 232> 

                

  Souscriptions     482 389                        -      

                

    Capital     428 941                        -      

    Régularisation des sommes non distribuables   

 

46 415                        -      

    Régularisation des sommes distribuables   

 

7 033                        -      

                

  Rachats     <1 287 171>   <3 630 232> 

                

    Capital     <1 232 588>   <3 359 587> 

    Régularisation des sommes non distribuables      <36 726>   <219 393> 

    Régularisation des sommes distribuables     <17 857>   <51 252> 

                

Variation de l'actif net     <1 045 266>   <3 175 719> 

                

Actif net           

                

  
 

En début de l'exercice   
 

4 029 571     7 205 290   

  
 

En fin de l'exercice   
 

2 984 305     4 029 571   

  
 

    
  

    
Nombre d'actions 
  

  
  

    

  
 

    
  

    

  
 

En début de l'exercice   
 

1 613     3 058   

  
 

En fin de l'exercice   
 

1 287     1 613   

                

Valeur liquidative     2 318,807     2 498,184   

                

Taux de rendement      -5,86%   7,35% 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS ANNUELS 
ARRETES AU 31 DECEMBRE 2019 

 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

 

 

1 – PRESENTATION DE LA SOCIETE 

 

La société STRATEGIE ACTIONS SICAV SA est une société d’investissement à capital variable de 

catégorie mixte de type distribution, régie par le Code des Organismes de Placement Collectif.  

 

Elle a été créée le 29 décembre 2005 avec pour principal objet la gestion, au moyen de l’utilisation 

de ses fonds propres à l’exclusion de toutes autres ressources, d’un portefeuille de valeurs 

mobilières. 

 

La gestion du portefeuille titres de la SICAV est assurée par la société SMART ASSET 

MANAGEMENT.  

 

TUNISIE VALEURS a été désignée distributeur exclusif des titres de la SICAV.  

 

L’AMEN BANK a été désignée dépositaire des titres et des fonds de la SICAV. 

 

La société STRATEGIE ACTIONS SICAV SA bénéficie des avantages fiscaux prévus par la loi   

n°95-88 du 30 octobre 1995 dont notamment l’exonération de ses bénéfices annuels de l’impôt sur 

les sociétés. En revanche, les revenus qu’elle encaisse au titre de ses placements sont soumis à 

une retenue à la source libératoire de 20%. 

 

2 – PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les états financiers annuels arrêtés au 31 décembre 2019ont été élaborés conformément aux 

dispositions du système comptable et notamment les normes comptables 16 à 18 relatives aux 

OPCVM. 

 

Ces états financiers sont composés du bilan, de l’état de résultat, de l'état de variation de l’actif net 

et des notes aux états financiers. 

 

Ils ont été établis sur la base de l’évaluation des éléments du portefeuille titres à leurs valeurs de 

réalisation.  

 

Les principes et méthodes comptables les plus significatifs appliqués par la société pour l'élaboration 

de ses états financiers sont les suivants : 

 



 

 

 
2.1 Prise en compte des placements et des revenus y afférents  
 

Les placements en portefeuille titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment 

du transfert de propriété pour leur prix d'achat.  

 

Les frais encourus à l’ occasion de l’achat sont imputés en capital. 

 

Les dividendes relatifs aux actions et valeurs assimilées sont pris en compte en résultat à la date 

de détachement du coupon. 

 

Les intérêts sur les placements en obligations et valeurs similaires et sur les placements 

monétaires sont pris en compte en résultat à mesure qu’ils sont courus. 

 
2.2 Evaluation des placements en actions et valeurs assimilées 
 

Les placements en actions et valeurs assimilées sont évalués, en date d'arrêté, à leur valeur de 

marché. La différence par rapport au prix d'achat ou par rapport à la clôture précédente constitue, 

selon le cas, une plus ou moins-value potentielle portée directement en capitaux propres, en tant 

que somme non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de 

l’exercice. 

 

La valeur de marché, applicable pour l’évaluation des titres admis à la cote, correspond au cours 

en bourse à la date du 31 décembre 2019 ou à la date antérieure la plus récente. 

 

Lorsque les conditions de marché d'un titre donné dégagent une tendance à la baisse exprimée 

par une réservation à la baisse ou une tendance à la hausse exprimée par une réservation à la 

hausse, le cours d'évaluation retenu est le seuil de réservation à la baisse dans le premier cas et le 

seuil de réservation à la hausse dans le deuxième cas. 

 

Les titres OPCVM sont évalués à leur valeur liquidative au 31décembre 2019. 

 
2.3 Evaluation des autres placements 
 
Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les obligations et valeurs similaires 

sont évaluées, postérieurement à leur comptabilisation initiale : 

 A la valeur de marché lorsqu’elles font l’objet de transactions ou de cotation à une date 

récente ; 

 Au coût amorti lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de transactions ou 

de cotation à un prix différent ; 



 

 

 A la valeur actuelle lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le coût amorti ne 

constitue une base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de 

marché indiquent que l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode 

actuarielle est appropriée. 

Considérant les circonstances et les conditions actuelles du marché obligataire, et l’absence d’une 

courbe de taux pour les émissions obligataires, ni la valeur de marché ni la valeur actuelle ne 

constituent, au 31 décembre 2019, une base raisonnable pour l’estimation de la valeur de réalisation 

du portefeuille des obligations de la société figurant au bilan arrêté à la même date. 

 
En conséquence, les placements en obligations sont évalués au coût amorti compte tenu de 

l’étalement, à partir de la date d’acquisition, de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle 

des titres. 

Dans un contexte de passage progressif à la méthode actuarielle, et compte tenu des 

recommandations énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative 

du ministère des finances en présence des différentes parties prenantes, les Bons du trésor 

assimilables (BTA) sont valorisés comme suit : 

 Au coût amorti pour les souches de BTA ouvertes à l’émission avant le 31/12/2017 à 

l’exception de la ligne de BTA « Juillet 2032 » (compte tenu de l’étalement, à partir de la 

date d’acquisition, de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle des titres) 

 A la valeur actuelle (sur la base de la courbe des taux des émissions souveraines) pour la 

ligne de BTA « Juillet 2032 » ainsi que les souches de BTA ouvertes à l’émission à compter 

du 1er janvier 2018  

La société ne dispose pas d’un portefeuille de souche de BTA ouverte à l’émission à compter du    

1er janvier 2018 et ne dispose pas de la ligne de BTA « Juillet 2032 » 

 

2.4 Cession des placements  
 

La cession des placements donne lieu à l’annulation des placements à hauteur de leurs valeurs 

comptables. La différence entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon 

le cas, une plus ou moins-value réalisée portée directement en capitaux propres, en tant que 

somme non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l’exercice. 

 

Le prix d’achat des placements cédés est déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 

 
2.5 Capital social 
 

Le capital social est augmenté du montant cumulé des émissions en nominal et diminué du 

montant cumulé des rachats en nominal. 

 



 

 

 
2.6 Le résultat net de l’exercice 

 

Le résultat net de l’exercice est scindé en résultat d’exploitation et résultat non distribuable. 
 

 Le résultat d’exploitation est égal au revenu du portefeuille titres et des placements 

monétaires diminué des charges.  

 Le résultat non distribuable est égal au montant des plus ou moins-values réalisées et/ou 

potentielles sur titres diminué des frais de négociation. 

 
2.7 Sommes distribuables 

 

Les sommes distribuables correspondent au résultat d’exploitation de l’exercice majoré de la 

régularisation de ce résultat constatée à l’occasion des opérations de souscription et de rachat. 

 

3 – NOTES SUR LE BILAN 
 
3.1 Portefeuille titres : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit:  
 
A- Actions et droits rattachés 
 

 
Nombre 
de titres 

Coût 
d'acquisition 

Valeur 
actuelle 

% Actif 

ASTREE 718 13 648 31 600 1,05% 

ATTIJARI BANK 6 050 230 531 199 638 6,65% 

BH BANK 1 500 17 601 17 898 0,60% 

DELICE HOLDING 6 000 61 745 62 509 2,08% 

ESSOUKNA 16 000 76 190 34 001 1,13% 

I.C.F. 660 65 159 79 587 2,65% 

MAGASIN GENERAL 1 600 43 766 46 401 1,55% 

MIP 66 000 106 011 14 521 0,48% 

ONE TECH HOLDING 11 086 129 105 153 752 5,12% 

SAM 15 500 39 780 61 226 2,04% 

SOPAT 30 000 37 088 50 551 1,68% 

SOTETEL 50 297 291 191 252 945 8,43% 

SOTUVER 28 700 269 886 241 855 8,06% 

TELNET HOLDING 21 000 122 516 195 595 6,52% 

TUNINVEST-SICAR 6 761 59 658 34 008 1,13% 

TUNISAIR 56 000 33 976 35 113 1,17% 

UIB 7 995 182 879 182 207 6,07% 

UNIMED 14 950 149 347 142 429 4,75% 

Total actions et droits rattachés   1 930 077 1 835 836 61,17% 

 
 



 

 

 

 

B- Obligations et valeurs assimilées 
 

Obligations de sociétés 

 
Nombre 
de titres 

Coût 
d'acquisition 

Valeur 
actuelle 

% Actif 

STB 2008/2 2 000 76 838 79 960 2,66% 

Total obligations et valeurs assimilées   76 838 79 960 2,66% 

     

     Bons du trésor assimilables 

    BTA 12/02/2020 5.50% 106 105 576 110 747 3,69% 

Total bons du trésor assimilables   105 576 110 747 3,69% 

     Total obligations et valeurs assimilées   182 414 190 707 6,35% 

 
 

C- Titres OPCVM 

 
Nombre 
de titres 

Coût 
d'acquisition 

Valeur 
actuelle 

% Actif 

FCP SMART EQUITY 2 140 138 984 145 253 4,84% 

Total titres OPCVM   138 984 145 253 4,84% 

TOTAL  2 251 475 2 171 796 72,37% 

 
 
 
Les entrées en portefeuille titres au cours de l’exercice 2019 se détaillent comme suit : 
 

       

Coût 
d'acquisition 

        Actions et droits  

      
1 576 400 

BTA       105 576 

 

      
1 681 976  

 
 
 
Les sorties du portefeuille titres au cours de l’exercice 2019 se détaillent comme suit : 
 

 

Coût 
d'acquisition  

Intérêts courus 
nets 

Prix de cession 
ou 

remboursement 
 

Plus ou 
moins-values 

réalisées 

 
 

 
  

 
 

Actions et droits 1 762 087 

 

- 1 945 915  

 

183 828 

Obligations  12 806 

 

650 13 150 

 

<306> 

Titres OPCVM 47 652 

 

- 51 025 

 

3 373 

 1 822 545   650 2 010 090   186 895 

 
 



 

 

 

 

3.2 Placements monétaires : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 
Valeur 

nominale 
Coût 

d'acquisition 
Valeur 

actuelle 
% Actif 

Billet de trésorerie 
    

ENDA au 10/06/2020 - 350J- 11,5% 250 000 229 886 240 748 8,02% 

Total billet de trésorerie   229 886 240 748 8,02% 

 
 
3.3 Disponibilités: 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit :  
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Amen Bank Pasteur 304 283 
 

816 267   

Compte à terme BH au 16/03/2020 - 92J - 12% 250 000 
 

- 

Achats de titres à régler <6 549> 
 

<65 672> 

Vente titres à encaisser 37 985 
 

62 073   

Intérêts courus sur dépôt à vue et compte à terme 3 374 
 

3 919   

Retenue à la source sur intérêts dépôt à vue et 
compte à terme 

<675> 
 

<784> 

 
588 418 

 
815 803 

 
 
 
3.4 Opérateurs créditeurs: 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit:  
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Rémunération du distributeur exclusif à payer 7 188 
 

9 990 

Rémunération du gestionnaire à payer 3 080 
 

4 282 

Rémunération du dépositaire à payer 1 500 
 

2 999 

 
11 768 

 
17 271 

 
 
3.5 Autres créditeurs divers: 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit:  
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Honoraires du commissaire aux comptes à payer 4 015 
 

3 921 

Redevances CMF à Payer 252 
 

341 

Autres (retenue à la source à payer) 225 
 

- 

Contribution sociale de solidarité à payer 200 
 

- 

TCL à payer 197  563 

 
4 889 

 
4 825 



 

 

 

 

3.6 Capital : 
 

Les mouvements sur le capital au cours de l’exercice2019 se détaillent comme suit : 

 

Capital au 1
er

 janvier 2019 
 

 Montant 
 

3 976 330   

Nombre de titres 
 

1 613   

Nombre d'actionnaires 
 

54   

   Souscriptions réalisées 
  

Montant 
 

428 941   

Nombre de titres 
 

174   

Nombre d’actionnaires entrants 
 

0   

   Rachats effectués  
 

 Montant 
 

<1 232 588> 

Nombre de titres 
 

500   

Nombre d’actionnaires sortants 
 

9   

   Autres mouvements  
 

 Frais de négociation de titres 
 

<8 708> 

Variation des plus ou moins-values potentielles sur titres 
 

<428 108> 

Plus ou moins-value réalisées sur cession de titres 
 

186 895   

Régularisations des sommes non distribuables 
 

9 689 

   Capital au 31 décembre 2019 
 

 Montant 
 

2 932 451   

Nombre de titres 
 

1 287   

Nombre d’actionnaires 
 

45   

 
 
 
3.7 Sommes distribuables : 
 
Les sommes distribuables au 31 décembre 2019 se détaillent comme suit :  
 
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Résultat d'exploitation 55 020 
 

100 432 

Régularisation du résultat d'exploitation <3 166> 
 

<47 191> 

Sommes distribuables des exercices antérieurs - 
 

- 

 
51 854 

 
53 241 



 

 

 
 

 

4 – NOTES SUR L’ETAT DE RESULTAT 
 

4.1 Dividendes : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Dividendes 77 216 
 

170 435 

 
77 216 

 
170 435 

 
 

 

4.2 Revenus des obligations et valeurs assimilées : 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

    
Intérêts sur obligations 3 986 

 
4 639 

Intérêts sur BTA 26 
 

            -    

 
4 012 

 
            4 639    

 

 

4.3 Revenus des placements monétaires : 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 
 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

    
Intérêts sur dépôt à vue 22 870 

 
17 111 

Intérêts sur billets de trésorerie 10 861  - 

Intérêts sur certificats de dépôts 6 456 
 

32 222 

 
40 187 

 
            49 333 

 

 

4.4 Charges de gestion des placements : 

 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

    

Rémunération du distributeur exclusif 30 924 
 

63 501 

Rémunération du gestionnaire 13 253 
 

27 215 

Rémunération du dépositaire  5 950 
 

5 950 

 
50 127 

 
96 666 



 

 

 

 

4.5 Autres charges : 

Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2019 se détaille comme suit : 

 
31/12/2019 

 
31/12/2018 

Honoraires commissaire aux comptes 7 843 

 

8 417 

TCL 4 260 

 

11 908 

Redevances CMF 3 378 

 

6 653 

Contribution sociale de solidarité 400 

 

- 

Autres Retenues 387 

 

331 

 

16 268 

 

27 309 

 

5- AUTRES INFORMATIONS 
 
5.1 Données par action et ratios de gestion des placements : 

Données par action 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 

Revenus des placements 94,340 139,124 92,274 82,700 79,835 

Charges de gestion des 
placements 

<38,949> <59,929> <39,498> <34,518> <36,563> 

Revenus net des placements 55,391   79,195   52,776 48,182 43,272 

Autres charges <12,640> <16,931> <12,813> <8,482> <8,603> 

Résultat d'exploitation (1) 42,751   62,264 39,963 39,700 34,669 

Régularisation du résultat 
d'exploitation 

<2,460> <29,257> <8,727> <2,526> <4,052> 

Sommes distribuables de 
l'exercice 

40,291   33,008 31,236 37,174 30,617 

Variation des plus (ou moins) 
values potentielles sur titres 

<332,640> 47,937 21,431 115,310 <229,492> 

Frais de négociation de titres <6,766> <11,486> <4,444> <6,670> <6,747> 

Plus (ou moins) values réalisées 
sur cession de titres 

145,218   239,767 10,009 <6,337> 16,962 

Plus (ou moins) values sur 
titres et frais de négociation (2) 

<194,189> 276,218 26,996 102,303 <219,277> 

Résultat net de l'exercice  
(1) + (2) 

<151,438> 338,482 66,959 142,303 <184,609> 

Droit de sortie - - 0,032 - 2,230 

Résultat non distribuable de 
l'exercice 

<194,189> 276,218 27,028 102,303 <217,047> 

Régularisation du résultat non 
distribuable 

7,528   <136,016> 0,641 <5,286> 22,518 

Sommes non distribuables de 
l'exercice 

<186,660> 140,202 27,669 97,017 <194,529> 

Distribution de dividende 33,007   31,236 37,174 30,618 32,738 

Valeur liquidative 2 318,807 2 498,184 2 356,210 2 334,479 2 230,906 

 
 



 

 

 

 

Ratios de gestion des placements 
 

Charges de gestion des 
placements / actif net moyen 

1,62% 1,46% 1,50% 1,42% 1,42% 

Autres charges / actif net moyen 0,53% 0,41% 0,49% 0,35% 0,33% 

Résultat distribuable de l’exercice 
/ actif net moyen 

1,78% 1,51% 1,19% 1,53% 1,19% 

 
 
5.2 Rémunération du gestionnaire, du distributeur et du dépositaire:  

 
La gestion de la société STRATEGIE ACTIONS SICAV est confiée à SMART ASSET 

MANAGEMENT ; celle-ci est chargée des choix des placements de la société.  

En contrepartie, le gestionnaire perçoit annuellement 30% de la commission globale de gestion 

calculée à hauteur de 1% TTC sur l'actif net placé en obligations et en valeurs monétaires et       

1,5% TTC sur l'actif net placé en actions.  

En plus de la commission précitée, le gestionnaire perçoit 75% de la commission de surperformance 

s'élevant à 10% de la différence entre le rendement annuel réalisé et le rendement minimum exigé, 

équivalent au taux moyen du marché monétaire brut, majoré d'une prime de risque arrêtée par le 

conseil d'administration à la fin de chaque période et fixée à 2%. 

 

La distribution et la gestion administrative et comptable de la société STRATEGIE ACTIONS SICAV 

sont confiées à TUNISIE VALEURS. En contrepartie, le distributeur exclusif perçoit annuellement 

70% de la commission globale de gestion calculée à hauteur de 1% TTC sur l'actif net placé en 

obligations et en valeurs monétaires et 1,5% TTC sur l'actif net placé en actions.  

 

En plus de la commission précitée, TUNISIE VALEURS perçoit 25% de la commission de 

surperformance s'élevant à 10% de la différence entre le rendement annuel réalisé et le rendement 

minimum exigé, équivalent au taux moyen du marché monétaire brut, majoré d'une prime de risque 

arrêtée par le conseil d'administration à la fin de chaque période et fixée à 2%. 

 

L’AMEN BANK assure les fonctions de dépositaire pour la société STRATEGIE ACTIONS SICAV. 

Elle est notamment chargée à ce titre :  

 De conserver les titres et les fonds de la société.  

 D’encaisser le montant des souscriptions des actionnaires entrant et le règlement des 

rachats aux actionnaires sortant.  

 

En contrepartie de ses services, l’AMEN BANK perçoit annuellement une rémunération de 0,05% HT 

calculée sur la base de l’actif net avec un minimum de 5 000 DT HT et un plafond de 15 000 DT HT. 

 



 

 

 

 

5.3 – Evénements postérieurs à la clôture 

En mars 2020, l'Organisation mondiale de la santé a déclaré l'éclosion d'un nouveau coronavirus 

(COVID-19) comme une pandémie mondiale, qui continue à se propager dans le monde et en Tunisie 

et dont nous ignorons encore l'ampleur et la durée.  

 

Suite au confinement qui a été précédé par des mesures préventives, l’activité économique en Tunisie 

a été impactée suite : aux restrictions à la mobilité, à l’arrêt de la production, à la fermeture des points 

de vente et l’arrêt de recouvrement inter-entreprises ainsi que la suspension des opérations du 

commerce international,… ces constats devraient se traduire par un affaiblissement de la conjoncture 

au moins au premier semestre 2020.   

 

Dans le cadre des efforts nationaux visant à atténuer les retombées économiques et sociales de ladite 

pandémie, le Gouvernement tunisien, la Banque Centrale de Tunisie ont annoncé une série de 

mesures exceptionnelles. 

 

En application de la norme comptable 14, Cet événement n’aura un impact sur les états financiers 

arrêtés au 31 décembre 2019 que s’il indique que l’hypothèse de la continuité de l’exploitation n’est 

plus appropriée, par contre il pourrait avoir des impacts significatifs en 2020. 

 

La Direction de Tunisie Valeurs suit de près l’évolution de la situation en relation avec les décisions 

gouvernementales et a activé son plan de continuité d’activité et a mis en place un dispositif pour 

préserver la santé de ses collaborateurs et de ses partenaires, et qui confirme que l’hypothèse du 

maintien de la continuité d’exploitation n’est pas remise en cause lors de la préparation et la 

présentation des états financiers arrêtés au 31/12/2019.  

 

Actuellement et sur la base des informations disponibles, l’impact futur éventuel de la pandémie 

COVID-19 sur l’activité et la situation financière de STRATEGIE ACTIONS SICAV SA ne peut pas être 

estimé de façon fiable.  

 

Les états financiers sont arrêtés et autorisés pour publication par le Conseil d’Administration de 

STRATEGIE ACTIONS SICAV SA réuni le 17 Février 2020, En conséquence, ils ne reflètent pas les 

événements postérieurs à cette date. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

 
I.Rapport sur l’audit des états financiers 

 

Opinion  

 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la société STARTEGIE ACTIONS SICAV SA, qui 

comprennent le bilan au 31 décembre 2019, l’état du résultat et l’état de variation  de l’actif net  pour 

l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris  un résumé des principales 

méthodes comptables. Ces états financiers font ressortir un total bilan de  

3 000 962 DT, un actif  net de 2 984 305 DT et un résultat net déficitaire de l’exercice de 194 901 DT.  

 

Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration de la société le  17 février 2020 sur la 

base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au     

Covid-19. 

 

A notre avis, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, 

la situation financière de la société STRATEGIE  ACTIONS SICAV SA, ainsi que sa performance 

financière et ses mouvements sur l’actif net pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, conformément 

au système comptable des entreprises. 

 

Fondement de l’opinion 

 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités 

qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 

«Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes 

indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des 

états financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques 

qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons 

obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

 

Observations 

Nous attirons votre attention sur  les observations suivantes : 

 Les liquidités et quasi-liquidités représentent 31,42% de l’actif au 31 mars 2019.                

Cette proportion est supérieure au seuil de 20% fixé par l’article 2 du décret 2001-2278 du      

25 septembre 2001. Cette situation a été régularisée au 31 décembre 2019. 

 



 

 

 Les liquidités et quasi-liquidités représentent 21,51% de l’actif au 30 juin 2019.                  

Cette proportion est supérieure au seuil de 20% fixé par l’article 2 du décret 2001-2278 du              

25 septembre 2001. Cette situation a été régularisée au 31 décembre 2019. 

 

 Les liquidités et quasi-liquidités représentent 21,37% de l’actif au 30 septembre 2019.        

Cette proportion est supérieure au seuil de 20% fixé par l’article 2 du décret 2001-2278 du              

25 septembre 2001. Cette situation a été régularisée au 31 décembre 2019. 

 

 La note 2.3  des états financiers, qui décrit la nouvelle méthode adoptée par la société pour la 

valorisation du portefeuille des obligations et valeurs assimilées suite aux recommandations 

énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative du ministère 

des finances et en présence des différentes parties prenantes. Ce traitement comptable 

devrait être, à notre avis, confirmé par les instances habilitées en matière de normalisation 

comptable. 

 

Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ces questions. 

 

Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion  incombe au gestionnaire de la société STATEGIE ACTIONS 

SICAV SA. Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous 

n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

 

En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre 

responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société 

dans le rapport de gestion  par référence aux données figurant dans les états financiers arrêtés dans 

les conditions rappelées précédemment. 

 
Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 

incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons 

acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement comporter une 

anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la 

présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce 

fait.  

 

Nous n'avons rien à signaler à cet égard.  

 

S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des 

comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet 

d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes. 

 



 

 

 

 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états 

financiers 

La direction du gestionnaire de STRATEGIE ACTIONS SICAV SA est responsable de la préparation 

et de la présentation fidèle de ces états financiers, conformément au système comptable des 

entreprises en vigueur en Tunisie, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire 

pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 

résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction du gestionnaire de STRATEGIE 

ACTIONS SICAV SA qu’il incombe d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, 

de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer 

le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société 

ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. Il incombe aux 

responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la société.   

 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble 

sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 

un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 

élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes ISA 

permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 

résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 

raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 

décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement 

professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :  

 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 

des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la  collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 

afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; Nous 

apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 

y afférentes fournies par cette dernière;  



 

 

 

 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 

principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant 

à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 

susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 

tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 

états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 

d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 

obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 

ailleurs amener la société à cesser son exploitation.  

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 

calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 

déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

 
II.  Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi et les normes 

Professionnelles. 

La conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur 

Les dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 2001 relatif aux conditions 

d’inscription  des valeurs mobilières et aux intermédiaires agrées pour la tenue des comptes en 

valeurs mobilières ne sont pas entièrement respectées. 

Efficacité du système de contrôle interne 

Nous avons également procédé à l’évaluation de l’efficacité des procédures de contrôle interne 

relatives au traitement de l'information comptable et à la préparation des états  financiers. Nous 

signalons, conformément à ce qui est requis par l'article 3 de la Loi n° 94- 

117 du 14 Novembre 1994 tel que modifié par la Loi n° 2005-96 du 18 Octobre 2005, que nous 

n'avons pas relevé, sur la base de notre examen, d'insuffisances majeures susceptibles d'impacter 

notre opinion sur les états financiers. 

 

 

Tunis, le 6 avril 2020                                    

Le Commissaire aux Comptes : 

ECC MAZARS 

Borhen CHEBBI 

 

 



 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 
 
 

 

En application des articles 200 et suivants et l’article 475 du code des sociétés commerciales, nous 

reportons ci-dessous sur  les conventions conclues et opérations réalisées au cours de l’exercice 

clos le 31 décembre 2019. 
 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 

d’approbation de ces conventions ou opérations. Il ne nous appartient pas en conséquence, de 

rechercher l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, 

sur la base des informations qui nous ont été données, leurs caractéristiques et modalités 

essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient 

d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces 

opérations en vue de leur approbation. 

 

1- Conventions et opérations nouvellement réalisées 

Votre conseil d’administration ne nous a informés d’aucune nouvelle convention conclue au cours de 

l’exercice 2019.  

2- Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures 

L’exécution des conventions suivantes, conclues au cours des exercices antérieurs, s’est poursuivie 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 

 La gestion de la société STRATEGIE ACTIONS SICAV est confiée à SMART ASSET 

MANAGEMENT ; celle-ci est chargée des choix des placements de la société.                    

En contrepartie, le gestionnaire perçoit annuellement 30% de la commission globale de 

gestion calculée à hauteur de 1% TTC sur l'actif net placé en obligations et en valeurs 

monétaires et 1,5% TTC sur l'actif net placé en actions. Ces frais s’élèvent, au titre de 

l’exercice 2019, à 13 253 DT.  

 

 La distribution et la gestion administrative et comptable de la société STRATEGIE ACTIONS 

SICAV sont confiées à TUNISIE VALEURS. En contrepartie, le distributeur exclusif perçoit 

annuellement 70% de la commission globale de gestion calculée à hauteur de 1% TTC sur 

l'actif net placé en obligations et en valeurs monétaires et 1,5% TTC sur l'actif net placé en 

actions. Ces frais s’élèvent, au titre de l’exercice 2019, à 30 924 DT. 
 

 



 

 

 

 

3- Obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants 

Votre conseil d’administration ne nous a pas informés de l’existence d’obligations ou d’engagements 

envers les dirigeants. 

 

Par ailleurs, et en dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé 

l’existence d’autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 200 

et 475 du code des sociétés commerciales. 
 

 

 

Tunis, le 6 avril 2020                                    

Le Commissaire aux Comptes : 

ECC MAZARS 

Borhen CHEBBI 

 



Etats financiers annuels de SICAV  

 

SICAV PLUS 

 

SICAV PLUS publie, ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2019 tels qu’ils seront 

soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en date du 28 mai 2020. 

Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial du commissaire aux comptes FINOR 

représenté par M. Karim DEROUICHE. 

 

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE  2019 
 

(Montants exprimés en dinar tunisien) 
 

ACTIF     Note 31/12/2019 31/12/2018 

      Portefeuille-titres 
 

4 1 445 195 1 803 371 

      Actions et droits rattachés 
 

43 43 

Obligations et valeurs assimilées 1 445 152 1 803 328 

      Placements monétaires et disponibilités 367 431 461 660 

      Placements monétaires   5 367 431 461 660 

      Créances d'exploitation 6 996 5 584 

      

          TOTAL ACTIF 1 813 622 2 270 615 

      PASSIF           

      Opérateurs créditeurs 
 

7 4 251 5 240 

Autres créditeurs divers 8 1 150 12 939 

      

  
TOTAL PASSIF 5 401 18 179 

     ACTIF NET           
 
Capital 

  
9 1 743 286 2 180 115 

Sommes distribuables 
    

      Sommes distribuables de l'exercice  64 935 72 321 

      ACTIF NET 
 

1 808 221 2 252 436 

      TOTAL PASSIF ET ACTIF NET 1 813 622 2 270 615 



 
ETAT DE RESULTAT 

 
(Montants exprimés en dinar tunisien) 

 

   

 
31 Décembre 

   
2019 2018 

Revenus du portefeuille-titres 10 83 928 105 556 

     

 
Revenus des actions et valeurs assimilées 

 
2 2 

 
Revenus des obligations et valeurs assimilées 83 926 105 551 

 
Revenus des titres des Organismes de Placement Collectif - 3 

     
Revenus des placements monétaires   11 16 923 16 317 

     
  TOTAL DES REVENUS DES PLACEMENTS 100 852 121 873 

     Charges de gestion des placements 12  (20 951)  (27 788) 

     
     
  REVENU NET DES PLACEMENTS   79 901 94 085 

Autres produits 
 

                    -    19 

     
Autres charges  13  (2 824)  (3 359) 

     
Contribution sociale de solidarité  

 
 (200)                       -    

     
  RESULTAT D'EXPLOITATION   76 877 90 745 

Régularisation du résultat d'exploitation 

 
 (11 942)  (18 424) 

     
  SOMMES DISTRIBUABLES DE L'EXERCICE 64 935 72 321 

     Régularisation du résultat d'exploitation (annulation) 11 942 18 424 

Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres 
 

7 117 3 008 

Plus (ou moins) values réalisées sur cession des titres  
 

3 892 11 488 

    

  RESULTAT DE L'EXERCICE   87 886 105 241 

 

 

 

 



ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET 
 

(Montants exprimés en dinar tunisien) 

      

 
 

31 Décembre 

      
2019 

 
2018 

 

          VARIATION DE L'ACTIF NET RESULTANT  
  

87 886 
 

105 241 
 DES OPERATIONS D'EXPLOITATION 

      

          

 
Résultat d'exploitation 

   
76 877 

 
90 745 

 

 
Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres 

 
7 117 

 
3 008 

 

 
Plus (ou moins) values réalisées sur cession de titres 

  
3 892 

 
11 488 

 

          TRANSACTIONS SUR LE CAPITAL 
  

 (532 101) 
 

 (908 262) 
 

 
Souscriptions 

       

  
 - Capital 

   
689 281 

 
344 738 

 

  
 - Régularisation des sommes non distribuables 

  
25 446 

 
10 966 

 

  
 - Régularisation des sommes  distribuables 

  
18 571 

 
16 453 

 

 
Rachats 

       

  
 - Capital 

   
 (1 191 106) 

 
 (1 207 020) 

 

  
 - Régularisation des sommes non distribuables 

  
 (43 780) 

 
 (38 522) 

 

  
 - Régularisation des sommes  distribuables 

  
 (30 513) 

 
 (34 877) 

 

         
    VARIATION DE L'ACTIF NET      (444 214)    (803 021) 

 

          ACTIF NET 
       

 
En début de l’exercice 

   
2 252 436 

 
3 055 457 

 

 
En fin de l’exercice 

   
1 808 221 

 
2 252 436 

 
          NOMBRE D'ACTIONS  

       

 
En début de l’exercice 

   
38 565 

 
54 343 

 

 
En fin de l’exercice 

   
29 688 

 
38 565 

 

          
    VALEUR LIQUIDATIVE     60,907   58,406 

 
    TAUX DE RENDEMENT     4,28%   3,88% 

 



 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS DE L’EXERCICE CLOS 

LE 31 DECEMBRE 2019 

NOTE 1 : PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

SICAV PLUS est une société d’investissement à capital variable de type capitalisation, régie par le 

code des organismes de placement collectif. Elle a été créée le 29 Avril 1993 à l’initiative de Tunisie 

Leasing et a reçu l’agrément de Monsieur le Ministre des Finances en date du 02 Avril 1993. 

Elle a pour objet la gestion, au moyen de l’utilisation de ses fonds propres et à l’exclusion de toutes 

autres ressources, d’un portefeuille de valeurs mobilières. 

Ayant le statut de société d’investissement à capital variable, SICAV PLUS bénéficie des avantages 

fiscaux prévus par la loi n°95-88 du 30 octobre 1995 dont notamment l’exonération de ses bénéfices 

annuels de l’impôt sur les sociétés. En revanche, les revenus qu’elle encaisse au titre de ses 

placements, sont soumis à une retenue à la source libératoire de 20%. 

La gestion de la SICAV PLUS est confiée à la société « TUNISIE VALEURS », le dépositaire étant 

« AMEN BANK ». 

NOTE 2 : RÉFÉRENTIEL D’ÉLABORATION DES ÉTATS FINANCIERS  

Les états financiers arrêtés au 31 décembre 2019, sont établis conformément aux préconisations du 

système comptable et notamment les normes 16 à 18 relatives aux OPCVM, telles que approuvées 

par arrêté du ministre des finances du 22 Janvier 1999. 

NOTE 3 : PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUÉS 

Les états inclus dans les états financiers sont élaborés sur la base de l’évaluation des éléments du 

portefeuille-titres à leur valeur de réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se 

résument comme suit : 

33..11--  Prise en compte des placements et des revenus y afférents 

Les placements en portefeuille-titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment du 

transfert de propriété pour leur prix d’achat. Les frais encourus à l’occasion de l’achat sont supportés 

par le gestionnaire. 

Les dividendes relatifs aux actions et valeurs assimilées, sont pris en compte en résultat à la date de 

détachement du coupon. 

Les intérêts sur les placements en obligations et bons et sur les placements monétaires sont pris en 

compte en résultat à mesure qu’ils sont courus. 

 



33..22--  Evaluation des placements en actions et valeurs assimilées 

Les placements en actions et valeurs assimilées sont évalués, en date d’arrêté, à leur valeur de 

marché. La différence par rapport au prix d’achat ou par rapport à la clôture précédente constitue, 

selon le cas, une plus ou moins value potentielle portée directement en capitaux propres, en tant que 

somme non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l’exercice. 

La valeur de marché, applicable pour l’évaluation des titres admis à la cote, correspond au cours en 

bourse à la date du 31 Décembre 2019 ou à la date antérieure la plus récente. 

33..33--  Evaluation des placements en obligations & valeurs assimilées 

Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les obligations et valeurs assimilées 

sont évaluées, postérieurement à leur comptabilisation initiale : 

 A la valeur de marché lorsqu’elles font l’objet de transactions ou de cotation à une date 

récente ; 

 Au coût amorti lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de transactions ou de 

cotation à un prix différent ; 

 A la valeur actuelle lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le coût amorti ne 

constitue une base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de 

marché indiquent que l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode actuarielle 

est appropriée. 

Considérant les circonstances et les conditions actuelles du marché obligataire, et l’absence d’une 

courbe de taux pour les émissions obligataires, ni la valeur de marché ni la valeur actuelle ne 

constituent, au 31 décembre 2019, une base raisonnable pour l’estimation de la valeur de réalisation 

du portefeuille des obligations de la société « SICAV PLUS » figurant au bilan arrêté à la même date. 

En conséquence, les placements en obligations sont évalués au coût amorti compte tenu de 

l’étalement, à partir de la date d’acquisition de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle des 

titres. 

Dans un contexte de passage progressif à la méthode actuarielle, et compte tenu des 

recommandations énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative du 

ministère des finances en présence de différentes parties prenantes, les Bons du Trésor Assimilables 

(BTA) sont valorisés comme suit :  

 Au coût amorti pour les souches de BTA ouvertes à l’émission avant le 31/12/2017 à 

l’exception de la ligne de BTA « Juillet 2032 » compte tenu de l’étalement, à partir de la date 

d’acquisition, de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle des titres ; 



 A la valeur actuelle, sur la base de la courbe des taux des émissions souveraines, pour la 

ligne de BTA « Juillet 2032 » ainsi que les souches de BTA ouvertes à l’émission à compter 

du 1er janvier 2018. 

La société « SICAV PLUS » ne dispose pas d’un portefeuille de souches de BTA ouvertes à 

l’émission à compter du 1
er 

janvier 2018 et ne dispose pas de la ligne BTA « Juillet 2032 ». 

33..44--  Evaluation des placements monétaires  

Les placements monétaires sont évalués à leurs prix d’acquisition. 

33..55--  Cession des placements 

La cession des placements donne lieu à l’annulation des placements à hauteur de leur valeur 

comptable. La différence entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon le 

cas, une plus ou moins value réalisée portée directement, en capitaux propres, en tant que somme 

non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l’exercice. 

Le prix d’achat des placements cédés est déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Note 4 : Portefeuille- titres  
 

    
Le solde de ce poste s'élève au 31 Décembre 2019, à D : 1.445.195 et se détaille comme suit : 

 

       Nombre  Coût Valeur  % 

  de titres d'acquisition au 31/12/2019 Actif net 

          

          

Actions & droits rattachés   27 43 0,00% 

          

TPR 9 27 43 0,00% 

          

Obligations et valeurs assimilées   1 381 261 1 445 152 79,92% 

          

Obligations des sociétés    385 505 399 267 22,08% 

          

ABC 2018-01-CAT.A-TV TMM +2.2% 1 500 120 000 124 808 6,90% 

AMEN BANK SUB 2012 A 1 000 30 000 30 434 1,68% 

ATL 2014-3 CAT C 1 000 60 000 63 344 3,50% 

BTE 2010 B 600 33 000 33 447 1,85% 

CIL 2015/1 TF 7,65% 2 000 40 000 41 338 2,29% 

TL 2013-1 CAT B TF 1 000 20 000 20 285 1,12% 

TL SUB 2016 CAT B TF 90 8 505 9 060 0,50% 

TL 2017-1 CAT,B TF 7,80% 240 24 000 24 851 1,37% 

TUNISIE FACTORING 2014-1 1 000 20 000 21 169 1,17% 

UIB 2011/1 TR B 500 30 000 30 529 1,69% 

          

Obligations de l'Etat   52 053 53 658 2,97% 

          

Emprunt national 2014-B 1 325 52 053 53 658 2,97% 

          

Bons du Trésor Assimilables   943 703 992 227 54,87% 

          

BTA 12/10/2023 6% 101 94 850 98 664 5,46% 

BTA 11/02/2022 6% 67 63 482 68 481 3,79% 

BTA 11/08/2022 5,60% 141 134 074 140 275 7,76% 

BTA 13/01/2021 5,75% 100 96 600 103 701 5,73% 

BTA 14/10/2020 5,50% 297 288 416 297 764 16,47% 

BTA 12/02/2020 5,50% 123 122 190 128 388 7,10% 

BTA 11/03/2026 6.3% 100 91 900 98 591 5,45% 

BTA 12/01/2024 6.00% 56 52 192 56 364 3,12% 

    
 

    

Total   1 381 288 1 445 195 79,92% 

Pourcentage par rapport au total des 
actifs       79,69% 

 

 

 

 

 

 



Les mouvements enregistrés durant l'exercice sur le poste "Portefeuilles-titres" sont 
indiqués ci-après : 

  

      

      

      

 
Coût Intérêts Plus (moins) Valeur au 

Plus 
(moins) 

 
d'acquisition courus 

Valeurs 
latentes 

au 
31décembre 

values 
réalisées 

  
nets 

   

      Soldes au 31 décembre 2018 1 736 462 51 238 15 672 1 803 371   

      * Acquisitions de l'exercice 
     

      BTA 193 650 
  

193 650 
 Emprunt national 23 481 

  
23 481 

 

      * Cessions et remboursements de 
l'exercice 

     

      Obligations (359 343) 
  

(359 343) 1 001 

BTA (184 450) 
  

(184 450) 2 401 

Emprunt national (28 513) 
  

(28 513) 490 

      * Variation des plus ou moins values 
latentes  

  
7 117 7 117 

 

      * Variations des intérêts courus sur obligations et 
valeurs assimilées (10 119) 

 
(10 119) 

 

      

      Soldes au 31 décembre 2019 1 381 288 41 119 22 789 1 445 195 3 892 

 

Note 5 : Placements monétaires  
     

     Le solde de ce poste s'élève au 31 Décembre  2019 à D : 367.431, contre D : 461.660  au 31.12.2018, et se 
détaille comme suit : 

      

 

Désignation titre 
Valeur 

nominale 
Coût 

d'acquisition 
Valeur au 
31/12/2019 

% Actif 
net 

      

 
BTCT 30 000 27 172 29 161 1,61% 

 
BTC 52 SEMAINES 10/03/2020 à 8,12% 

30 000 27 172 29 161 1,61% 

 
  

    

 
Dépôt à vue  

336 688 338 270 18,71% 

 
  

    

 
Amen bank pasteur 

 
336 688 338 270 18,71% 

 
  

    

 
Total général 

 
363 860 367 431 20,32% 

 

Pourcentage par rapport au total des 
actifs    

20,26% 

 



Note 6  : Créances d'exploitation 
    

      Le solde de ce poste s'élève au 31 Décembre 2019 à D : 996 contre D : 5.584 à la même date de 
l'exercice précédent et se détaille ainsi : 

 

      
 

    
31/12/2019 31/12/2018 

 

      
 

 
Ventes titres à encaisser  

  
- 5 581 

 

 

Solde des souscriptions et des rachats de la dernière 
journée  

 
993 -  

 
Autres 

  
3 3 

 

      
 

 
Total 

  
996 5 584 

 
 

Note 7 : Opérateurs créditeurs 
    

      Cette rubrique s'élève au 31.12.2019 à D : 4.251, contre D : 5.240 au 31.12.2018 et englobe le 
montant à payer à Tunisie Valeurs au titre de la commission de gestion pour la période allant du 
premier Octobre au 31 Décembre 2019 et se détaille ainsi :  

 

      
 

    
31/12/2019 31/12/2018  

      
 

 
Montant HT 

  
4 202 5 181 

 

 
TVA 

  
798 984 

 

      
 

 
Total TTC 

  
5 001 6 165  

      
 

 
Retenue à la source 

  
750 925 

 

      
 

 
Net à payer 

  
4 251 5 240 

 
 

Note 8 : Autres créditeurs divers 
    

      Le solde de ce poste s'élève au 31.12.2019 à D : 1.150, contre D : 12.939  au 31.12.2018, et se 
détaille ainsi : 

    
31/12/2019 31/12/2018 

      

 
Redevance CMF 

  
162 201 

 
Retenues à la source à payer 

  
750 925 

 
Contribution sociale de solidarité  

  
200 - 

 

Solde des souscriptions et des rachats de la dernière journée de 
décembre - 2 686 

 
TCL 

  
38 28 

 
Achats titres à décaisser 

  
- 9 099 

      

 
Total 

  
1 150 12 939 

 
 
 
 
 

   



Note 9 : Capital 

Les mouvements sur le capital au cours de l'exercice, se détaillent ainsi : 

     

 
Capital au 31-12-2018 

   

 
Montant  

  
2 180 115 

 
Nombre de titres 

  
38 565 

 
Nombre d'actionnaires 

  
545 

     

 
Souscriptions réalisées 

   

 
Montant  

  
689 281 

 
Nombre de titres émis 

  
12 193 

 
Nombre d'actionnaires nouveaux 

  
66 

     

 
Rachats effectués 

   

 
Montant  

  
 (1 191 106) 

 
Nombre de titres rachetés 

  
 (21 070) 

 
Nombre d'actionnaires sortants 

  
 (140) 

     

 
Autres mouvements 

   

 
Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres 7 117 

 
Plus (ou moins) values réalisées sur cessions titres 

 
3 892 

 
Régularisation des sommes non distribuables 

 
 (1 687) 

 
Résultats antérieurs incorporés au capital (A) 72 321 

 
Régularisation des résultats antérieurs incorporés au capital  (16 647) 

     

 
Capital au 31-12-2019 

   

 
Montant  

  
1 743 286 

 
Nombre de titres 

  
29 688 

 
Nombre d'actionnaires 

  
471 

 

 
 
 
 
 

   (A) Suivant décision de l'assemblée générale ordinaire du 24 Mai 2019. 
  

 

 

 

 



Note 10 : Revenus du portefeuille-titres 
     

        
Les revenus du portefeuille-titres totalisent à la clôture de l'exercice  D : 83.928, contre D : 105.556 au     
31 Décembre 2018, et se détaillent comme suit : 

 
         

   
2019 2018  

 
 

 
              

 

 
Revenus des actions et valeurs assimilées  

  
  

 
   

 
  

   
  

 
   

 
 - dividendes 

   
  2 2 

 

 
  

   
  

 
  

 

 
Revenus des obligations et valeurs assimilées 

 
  

 
  

 

 
Revenus des obligations  

   
  

 
   

 
 - intérêts 

   
  39 672 49 964  

 
  

   
  

 
  

 

 
Revenus des titres émis par le trésor et négociables  

 
  

 
  

 

 
sur le marché financier 

   
  

 
  

 

 
 - intérêts  ( BTA , Emprunt National) 

   
  44 254 55 587  

 
  

   
  

 
   

 

Revenus des titres des Organismes de Placement 
Collectif   

 
   

 
  

   
  

 
   

 
Revenus des parts des Fonds Communs de Créances 

 
  

 
   

 
 - intérêts 

   
  - 3  

 
          

 
   

 
TOTAL         83 928 105 556  

 

Note 11 : Revenus des placements monétaires 
    

        
Le solde de ce poste s'élève  au 31.12.2019 à D : 16.923, contre D : 16.317 au 31 décembre 2018 et 
se détaille comme suit :  

 

        
 

   
2019 2018  

 
 

 
              

 

 
Intérêts des dépôts à vue 

   
  5 396 7 397  

 
Intérêts des BTCT 

   
  1 518 8 920  

 
Intérêts des Billets de trésorerie  

   
  10 009 -  

 
              

 

 
TOTAL         16 923 16 317  

 

 

Note 12 : Charges de gestion des placements 
    

        
Le solde de ce poste s'élève pour l'exercice clos le 31.12.2019 à D : 20.951, contre D :  27.788 au 
31 décembre 2018, et représente la commission de gestion facturée par Tunisie Valeurs. 

 
           

 
 

      

 



Note 13 : Autres charges 

        
 

Les autres charges s'élèvent au titre de l'exercice clos le 31.12.2019 à D : 2.824, contre D : 3.359 
au 31 décembre 2018, et  se détaillent comme suit : 
 

 

 

        
 

 
  

2019 2018  

 
 

 
Redevance CMF 

   
  2 095 2 779  

 
TCL 

   
  260 328  

 
Autres 

   

  469 252  

 
Total         2 824 3 359  

 

Note 14 : Autres informations 
     

14.1. Données par action et ratios pertinents 
     

      Données par action 2019 2018 2017 2016 2015 

      Revenus des placements 3,397 3,160 2,756 2,287 2,130 

Charges de gestion des placements (0,706) (0,721) (0,656) (0,543) (0,508) 

      Revenus net des placements 2,691 2,440 2,100 1,744 1,622 

      Autres charges (0,095) (0,087) (0,077) (0,065) (0,065) 

Contribution conjoncturelle -- - (0,160) - - 

      Résultat d'exploitation (1) 2,590 2,353 1,863 1,679 1,557 

      Régularisation du résultat d'exploitation (0,402) (0,478) (0,289) (0,025) 0,029 

      Sommes distribuables de l'exercice 2,187 1,875 1,575 1,655 1,586 

      Variation des plus ou moins values potentielles sur 
titres 0,240 0,078 0,095 0,074 0,024 
Plus (ou moins) values réalisées sur cession de 
titres 0,131 0,298 0,172 0,153 0,031 

      Plus (ou moins) values sur titres (2) 0,371 0,376 0,267 0,227 0,055 

      Résultat net de l'exercice (1) + (2) 2,960 2,729 2,130 1,906 1,612 

      Résultat non distribuables de l'exercice 0,371 0,376 0,267 0,227 0,055 

      Régularisation du résultat non distribuable (0,057) (0,070) (0,041) (0,006) - 

      Sommes non distribuables de l'exercice 0,314 0,306 0,225 0,221 0,055 

      Valeur liquidative 60,907 58,406 56,225 54,426 52,550 

      



 
 
Ratios de gestion des placements 

     

      Charges de gestion des placements/ actif net moyen 1,18% 1,26% 1,19% 1,02% 0,98% 

Autres charges / actif net moyen 0,16% 0,15% 0,14% 0,12% 0,13% 

Résultat distribuable de l'exercice / actif net moyen 3,67% 3,27% 2,85% 3,09% 3,07% 
 

 

Note 14.2 : Rémunération du gestionnaire et du dépositaire 
 

      Rémunération du gestionnaire :   
   

      
La gestion de la SICAV PLUS est confiée à la Société "TUNISIE VALEURS". Celle - ci est chargée des 

choix des placements et de la gestion administrative et comptable de la société. En contre partie de ses 

prestations, le gestionnaire perçoit une rémunération de 1,5% TTC l'an, sur les placements en actions et 

de 1% TTC l'an  sur le reliquat de l'actif net. 

 
 
 

 

      
 

Rémunération du dépositaire :   
   

 

      
 

La société "AMEN BANK", assure les fonctions de dépositaire de fonds et de titres. Sa rémunération  est 

supportée par le gestionnaire. 
 

 

      
 

   
 

      
 

 
 

   
 

 

 

      
 

 

 

      
 

 

 

      
 

 

  

 

 

 

 



RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES ETATS FINANCIERS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 
 

 

I-  RAPPORT SUR L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS 

Opinion 

En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre conseil 

d’administration, nous avons effectué l’audit des états financiers de la société «SICAV PLUS», qui 

comprennent le bilan au 31 décembre 2019, l’état de résultat et l’état de variation de l’actif net pour 

l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 

méthodes comptables. 

Ces états financiers font apparaître un total du bilan de D : 1.813.622, un actif net de  

D : 1.808.221 et un bénéfice de D : 87.886. 

À notre avis, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects 

significatifs, la situation financière de la société au 31 décembre 2019, ainsi que sa performance 

financière et la variation de son actif net pour l’exercice clos à cette date, conformément au système 

comptable des entreprises. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie.    

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 

la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers » du présent rapport.   

Nous sommes indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 

à l’audit des états financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 

déontologiques qui nous incombent selon ces règles.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion d’audit. 

Paragraphes d’observation  

Nous attirons l’attention sur la note 3.3 des états financiers, qui décrit la méthode adoptée par la 

société « SICAV PLUS » pour la valorisation du portefeuille des obligations et valeurs assimilées 

suite aux recommandations énoncées par le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à 

l’initiative du ministère des finances et en présence des différentes parties prenantes. Ce traitement 

comptable appliqué d’une manière prospective et prévoyant une hétérogénéité dans les méthodes de 

valorisation du portefeuille des obligations et valeurs assimilées, devrait être, à notre avis, confirmé 

par les instances habilitées en matière de normalisation comptable.    

Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point.    

Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au conseil d’administration. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons 

aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du code des sociétés commerciales, notre 

responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société 

dans le rapport de gestion par référence aux données figurant dans les états financiers.  



Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 

incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons 

acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement comporter une 

anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la 

présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce 

fait. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états 
financiers 

Le conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 

financiers conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du contrôle interne qu’il 

considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à 

la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si 

la direction a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 

réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière de la 

société. 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 

ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et 

de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à  

un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 

normes internationales d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie 

significative qui pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 

significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, 

elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers 

prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en 

Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long 

de cet audit.  

En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 

des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 

et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin 

de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 



 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 

afférentes fournies par cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 

principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à 

l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles 

de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous 

concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 

lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 

conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 

événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son 

exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y compris 

les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les 

opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 

prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 

importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

II-  RAPPORT RELATIF A D’AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 

vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’ordre des experts comptables de 

Tunisie et par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

Efficacité du système de contrôle interne 

En application des dispositions de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant 

réorganisation du marché financier, nous avons procédé à une évaluation générale portant sur 

l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous rappelons que la 

responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que la 

surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombe à la direction et au conseil 

d’administration. 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié des déficiences importantes du contrôle 

interne. 

 

Tunis, le 8 avril 2020 

Le Commissaire aux Comptes : 

FINOR 

 Karim DEROUICHE 

 

 

 



 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

En application des dispositions des articles 200 et suivants du code des sociétés commerciales, 

nous avons l’honneur de vous informer que votre Conseil d’Administration ne nous a donné avis 

d’aucune convention entrant dans le cadre des dispositions de ces articles. 

De notre côté, nous n’avons pas relevé, au cours de nos investigations, des opérations entrant dans 

le cadre des dispositions des articles précités. 

 

 

Tunis, le 8 avril 2020 

Le Commissaire aux Comptes : 

FINOR 

                                                                                                                          Karim DEROUICHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 

ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 

 
 

Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis « SNMVT » 

Siège social : 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 - 2014 Mégrine  - 

  

 

La Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis « SNMVT-MONOPRIX » publie, ci-

dessous, ses états financiers consolidés arrêtés au  31 décembre 2019 tels qu’ils  seront soumis 

à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire. Ces états sont accompagnés du rapport 

des co-commissaires aux comptes : Mme Kalthoum BOUGUERRA (F.M.B.Z KPMG 

Tunisie) & Mr Anis EL KEBIR (Audit Conseil &Organisation). 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

ACTIFS NOTES 31/12/2019 31/12/2018 CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS NOTES 31/12/2019 31/12/2018

ACTIFS NON COURANTS CAPITAUX PROPRES ( part du groupe)

Actifs immobilisés
Capital social 15 39 938 746 39 938 746

Ecart d'acquisition 5 39 869 39 869 Réserves consolidées 16 19 208 146 16 424 401

  Amortissements (39 869) (39 869) Résultat consolidé de l'exercice 17 133 385 (9 462 728)

Immobilisations incorporelles 6 26 910 666 25 898 264 59 280 277 46 900 419

  Amortissements (24 217 988) (23 135 522) INTERETS MINORITAIRES

Immobilisations corporelles 7 393 849 744 366 895 889 Parts des intérêts minoritaires/capitaux&réserves consolidées 17 923 007 18 058 046

  Amortissements (191 145 008) (172 603 252) Parts des intérêts minoritaires dans les résultats de l'exercice 1 226 075 608 384

Immobilisations financières 8 15 356 204 15 027 197 TOTAL DES INTERETS MINORITAIRES 19 149 082 18 666 430

  Provisions (4 769 341) (4 826 097)

PASSIFS

Total des actifs immobilisés 215 984 277 207 256 479 PASSIFS NON COURANTS

Autres actifs non courants 9 5 138 350 6 177 434 Emprunts obligataires et bancaires 18 82 412 973 76 548 038

TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS 221 122 627 213 433 913 TOTAL DES PASSIFS NON COURANTS 82 412 973 76 548 038

ACTIFS COURANTS PASSIFS COURANTS

Stocks 10 73 527 245 86 035 054 Fournisseurs et comptes rattachés 19 105 387 816 102 112 705

  Provisions (4 126 694) (3 942 321)

Clients et comptes rattachés 11 18 210 393 18 102 528 Autres passifs courants 20 47 705 212 38 481 543
  Provisions (3 921 823) (4 218 301)

Autres actifs courants 12 39 530 410 38 131 194 Concours bancaires et autres passifs financiers 21 81 668 148 110 197 044
  Provisions (1 108 454) (979 558)

Autres actifs financiers 13 231 581 661 460

Liquidités et équivalents de liquidités 14 52 138 223 45 682 210 TOTAL DES PASSIFS COURANTS 234 761 176 250 791 292

TOTAL DES ACTIFS COURANTS 174 480 881 179 472 266 TOTAL DES PASSIFS 317 174 149 327 339 330

TOTAL DES ACTIFS 395 603 508 392 906 179 TOTAL DES CAPITAUX PROPRES&DES PASSIFS 395 603 508 392 906 179

SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS - SNMVT - MONOPRIX

BILAN CONSOLIDE 

(Montants exprimés en dinars tunisiens)



 

 

 
 

 

 

SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS - SNMVT - MONOPRIX

ETAT DE RESULTAT CONSOLIDE

(Montants exprimés en dinars tunisiens)

au 31 décembre au 31 décembre

NOTES 2 019 2 018

PRODUITS D'EXPLOITATION

 Revenus 22 636 075 788 592 567 052

Autres revenus d'exploitation 18 725 327 18 773 652

654 801 115 611 340 704

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises et autres achats consommés23 (502 035 603) (461 168 103)

Achats d'approvisionnement consommés (19 195 671) (20 055 330)

Charges de personnel (63 284 176) (59 530 864)

Dotations aux amortissements et aux provisions 24 (22 434 948) (27 048 362)

Autres charges d'exploitation 25 (43 770 424) (40 289 630)

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (650 720 822) (608 092 289)

RESULTAT D'EXPLOITATION 4 080 293 3 248 415

Charges financières 26 (15 028 569) (12 131 742)

Produits financiers 27 15 260 521 3 243 898

Autres gains ordinaires 28 1 632 303 912 646

Autres pertes ordinaires (1 135 721) (1 281 727)

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES AVANT IMPOTS 4 808 827 (6 008 510)

 Impôts sur les bénéfices (3 382 108) (2 751 851)

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES APRES IMPOTS 1 426 719 (8 760 361)

Autres pertes extraordinaires (cont. Soc) (67 259) (93 983)

RESULTAT NET DES ENTREPRISES INTEGREES 1 359 460 (8 854 344)

Résultat net de l'ensemble consolidé 1 359 460 (8 854 344)

Intérêts minoritaires 1 226 075 608 384

Résultat net ( part du groupe) 133 385 (9 462 728)

Résultat par action 0,007 -0,474



 

 

 
 

 

au 31 décembre au 31 décembre

2 019 2 018

FLUX DE TRESORERIE LIES A L'EXPLOITATION

Encaissements reçus des clients 672 356 257 626 813 155

Encaissements reçus des autres débiteurs 2 040

Sommes versées aux fournisseurs et au personnel (626 517 369) (610 576 426)

Intérêts payés (14 417 583) (11 979 255)

Intérêts reçus 1 967 475 2 048 360

Impôts sur les sociétés payés (248 266) (2 981 000)

Autres flux liés à l'exploitation 356 742 (322 673)

FLUX DE TRESO RERIE PRO VENANT DE L'EXPLO ITATIO N 33 499 296 3 002 161

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX ACTIVITES D'INVESTISSEMENT

 Décaissements provenant de l'acquisition (35 736 456) (33 072 446)

d'immobilisations corporelles et  incorporelles

 Décaissements provenant de l'acquisition (1 890 000)

d'immobilisations financières

Encaissement provenant de la cession d'immob financières 28 761 726

Encaissement provenant de la cession d'immob corporelles 3 675 975 1 880 685

Encaissements Intérêts, dividendes et jetons de présence 23 182 98 363

FLUX DE TRESO RERIE AFFECTES AUX ACTIVITES D'INVES. (3 275 573) (32 983 398)

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX ACTIVITES DE FINANCEMENT

Dividendes et autres distributions (455 884) (5 932 017)

Encaissements provenant des augmentations du capital

Encais.provenant des emprunts& billets de trésorerie 39 900 000 11 075 000

Remboursement d'emprunts& billets de trésorerie (19 925 097) (31 581 330)

FLUX DE TRESO RERIE AFFECTES AUX ACTIVITES FINANC. 19 519 019 (26 438 347)

VARIATION DE TRESORERIE 49 742 742 (56 419 584)

 Trésorerie au début de l'exercice (25 025 329) 31 394 255

 Trésorerie à la clôture de l'exercice 24 717 413 (25 025 329)

SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS - SNMVT - MONOPRIX

ETAT DE FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDE

(présenté selon la méthode de référence)

(Exprimé en dinar tunisien)



 

 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 

ARRETES AU 31 DECEMBRE 2019 

(Les montants sont exprimés en dinars tunisiens) 

 
1. Présentation des sociétés consolidées  

 

La société mère, société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis – SNMVT, est une 

société anonyme dont l’activité principale est le commerce de détail à rayons multiples 

de toutes marchandises et de tous produits. 

 

La SNMVT MONOPRIX détient une participation directe de 99,96% du capital de la 

SGS TOUTA dont l’activité est également le commerce de détail à rayons multiples,  

 

La SNMVT-MONOPRIX détient également une participation directe de 98,73% du 

capital de la société MONOGROS dont l’activité est principalement 

l’approvisionnement des points de vente MONOPRIX. 

 

La SNMVT-MONOPRIX détient en outre une participation directe de 43,008% au 

capital de la société Immobilière MONOPRIX « SIM » dont l’activité est la promotion 

immobilière. 

 

La SNMVT-MONOPRIX détient en outre une participation directe de 68,25% au 

capital de la Société de développement Agricole et de Matière Transformée de 

Monoprix « MMT » dont l’activité principale est la réfrigération, la congélation, la 

transformation et le conditionnement de viande, de produit agricole ou de pêche. 

 

La participation de la SNMVT dans la société « GEMO»  est de 50%. La GEMO, 

contrôlée conjointement avec une autre société, assure la réalisation de services 

d’approvisionnement pour le compte de MONOPRIX. Cependant, depuis l’exercice 

2010, la société GEMO est une société en veilleuse et n’a assuré aucune prestation au 

profit de la SNMVT. 

  

La SNMVT a racheté en juin 2009, les 99,99% du capital de la société Tunisian 

Shopping Spaces - TSS dont l’activité est également le commerce de détail à rayons 

multiples. 

 

La SNMVT a participé à hauteur de 50,02% du capital de la société « SNMVT 

INTERNATIONAL » société de service partiellement exportatrice. 

 

La SNMVT a participé à hauteur de 50% du capital de la société « UNITED DECS » 

société de commerce international. 

 

La SNMVT-MONOPRIX a racheté en 2015 directement 10% du capital de la société 

de promotion immobilière « STONE HEART » et elle détient les 90% restant 

indirectement par ses filiales la SIM (48,6%) et la SGS (41,4%). 

 



 

 

2/  Méthodes de consolidation utilisées et périmètre de consolidation  

 

Les méthodes utilisées pour la consolidation des sociétés faisant partie du périmètre 

sont les suivantes: 

 

- L’intégration globale : Cette méthode consiste à intégrer dans les comptes de 

l’entreprise consolidante les éléments des comptes des entreprises consolidées. Les 

capitaux propres et le résultat sont ensuite répartis entre les intérêts de l’entreprise 

consolidante et les intérêts des autres actionnaires minoritaires, en contre-partie de 

l’élimination du coût d’acquisition des titres de participation détenus dans les filiales. 

Les opérations et comptes réciproques sont au préalable éliminés. 

 

Cette méthode est appliquée aux sociétés contrôlées d’une manière exclusive par le 

groupe. 

 

- L’intégration proportionnelle: Cette méthode consiste à intégrer dans les comptes de 

l’entreprise consolidante la fraction représentative de ses intérêts dans les comptes des 

entreprises consolidées. A cet effet, l’intégration des éléments constituant le 

patrimoine et le résultat de l’entreprise sous contrôle conjoint ne s’effectue qu’au 

prorata de la fraction représentative de la participation de l’entreprise détentrice des 

titres sans constatation d’intérêts minoritaires directs. Les opérations et comptes 

réciproques sont au préalable éliminés. 

 

Cette méthode est appliquée aux sociétés placées sous un contrôle conjoint. 

 

- La mise en équivalence: Cette méthode consiste à substituer à la valeur comptable 

des titres détenus, la quote-part des capitaux propres, y compris le résultat de 

l’exercice. Les opérations et comptes entre la société mise en équivalence et les autres 

entreprises consolidées sont au préalable éliminées.   

 

Cette méthode est appliquée aux sociétés dans lesquelles le groupe exerce une 

influence notable. 

 

3. Le tableau suivant détaille le périmètre et les méthodes de consolidation retenues pour 

l’élaboration des états financiers consolidés de la SNMVT- MONOPRIX. 
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Au 31 décembre 2019 

 
 

Société Secteur % de contrôle Qualification Méthode de consolidation % d'intérêts 

SNMVT commerce de détail 100% Mère Intégration globale 100% 

STONE HEART Promotion immobilière 100% Filiale Intégration globale 87,84% 

MMT Agricole 100% Filiale Intégration globale 99,6% 

SGS commerce de détail 99,96% Filiale Intégration globale 99,96% 

MONOGROS Commerce de gros 98,73% Filiale Intégration globale 98,74% 

SIM Promotion immobilière 59,26% Filiale Intégration globale 59,26% 

TSS Commerce de détail 99,90% Filiale Intégration globale  99,90% 

SNMVT 
INTERNATIONAL 

Prestation de services 50,02% Filiale Exclue selon note 4.6 - 

UDECS Prestation de services 50% Filiale Exclue selon note 4.6 - 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

Au 31 décembre 2018 

 
 

Société Secteur % de contrôle Qualification Méthode de consolidation % d'intérêts 

SNMVT commerce de détail 100% Mère Intégration globale 100% 

STONE HEART Promotion immobilière 100% Filiale Intégration globale 87,84% 

MMT Agricole 100% Filiale Intégration globale 99,6% 

SGS commerce de détail 99,96% Filiale Intégration globale 99,96% 

MONOGROS Commerce de gros 98,73% Filiale Intégration globale 98,74% 

SIM Promotion immobilière 76,97% Filiale Intégration globale 76,97% 

TSS Commerce de détail 99,90% Filiale Intégration globale  99,90% 

SNMVT 
INTERNATIONAL 

Prestation de services 50,02% Filiale Exclue selon note 4.6 - 

UDECS Prestation de services 50% Filiale Exclue selon note 4.6 - 

      

 



 

 

4. Méthodes comptables adoptées par la société  

 
Les états financiers consolidés sont préparés en conformité aux principes comptables 

généralement admis en Tunisie, tels que spécifiés notamment par la norme comptable 

générale (NCT1) et les normes comptables de consolidations (NC35, NC 36, NC37 et NC38).  

 

Les principales méthodes et conventions comptables suivies pour la préparation des états 

financiers consolidées sont résumées ainsi : 

 

4.1 Immobilisations corporelles 

 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur prix de revient d’origine en 

retenant le coût historique. 

 

Le prix de revient correspond au prix d'achat auquel sont ajoutés les droits et taxes supportés 

et non récupérables, et en général tous les frais directement rattachés à la mise en marche de 

l’équipement. 

 

Par dérogation à ce principe les immobilisations corporelles de la société SAHARA 

CONFORT – « TSS » et en particulier les terrains de la société  ont fait l’objet d’une 

réévaluation libre. Le différentiel de valorisation a été porté au niveau des capitaux propres de 

cette dernière. 

 

4.2 Titres de participation 

 

Les titres de participation sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition ou, en cas de 

souscription, à la valeur nominale. 

 

4.3 Traitement de la prise de contrôle de la société SGS  

 

La prise de contrôle de la société SGS réalisée en août 2003, a été comptabilisée selon la 

méthode générale de la juste valeur préconisée par la norme comptable relative aux 

regroupements d’entreprises NC38. Selon cette méthode, le coût d’acquisition et les actifs (y 

compris les fonds de commerce) et passifs de la SGS ont été évalués à leur juste valeur. 

L’écart d’acquisition négatif dégagé suite à cette méthode et conformément au paragraphe 35 

de la norme NC38, est venu en diminution de l’évaluation des fonds de commerce dont la 

valeur a été réduite d’égal montant. 

 

4.4 Traitement des écarts de première consolidation 

 

Les écarts de première consolidation, déterminés à la date de chaque acquisition, par la 

différence entre le prix d’acquisition des titres et la quote-part correspondante dans l’actif net 

comptable de la société consolidée, ont été, compte tenu de leur caractère peu significatif, 

totalement amortis au cours de l’exercice 2005. 

 

 

 

 

 

 



 

 

4.5 Dates de clôture 

 

Les états financiers consolidés sont établis à partir des états financiers des sociétés intégrées 

globalement arrêtés au 31 décembre.  

 

4.6 Filiales exclues de la consolidation 

 
Les filiales SNMVT INTERNATIONAL et UNITED DECS, contrôlées respectivement à 

hauteur de 50,02% et 50% ont été exclues en 2015 du périmètre de consolidation, et ce 

conformément au paragraphe 11 (b)  de la norme comptable 35 du système comptable des 

entreprises qui exclut toute filiale soumise à des restrictions durables et fortes qui limitent de 

façon importante sa capacité à transférer des fonds à la mère.   

 

En effet, ces deux filiales, qui travaillaient exclusivement pour les deux sociétés installées en 

Lybie dont les deux uniques  magasins ont été fermés depuis janvier 2015 en raison de la 

détérioration des conditions sécuritaire que connait ce pays depuis la révolution et 

particulièrement depuis début 2015, ont vu leurs activités totalement arrêtées, y compris les 

programmes prévisionnels de  développement par l’ouverture progressive de plusieurs 

nouveaux magasins. 

 

5. Ecart d'acquisition 

   
     

 
 

   

    

    

    

    

    

  

2 019 2 018 

    Ecart d'acquisition dégagé lors des prises de  

 
83 980 83 980 

participation de la SNMVT dans la SIM 

   

    Ecart d'acquisition dégagé lors des prises de  

 
(63 922) (63 922) 

participation de MONOGROS dans la SIM 

   

    Ecart d'acquisition dégagé lors des prises de  

 
19 811 19 811 

participation de la SNMVT dans la MONOGROS 

   

    Total des écarts d'acquisition 

 
39 869 39 869 

    A déduire amortissement des écarts d'acquisition  

 
(39 869) (39 869) 

    Total des écarts d'acquisition nets 

 
0 0 

     
 

 

2 019 2 018 

Ce compte correspond aux écarts d'acquisition dégagés lors des prises de contrôle successifs 

par la SNMVT des filiales MONOGROS et la SIM, ainsi que les écarts d'acquisition dégagés 

suite aux participations aux différentes augmentations du capital des sociétés SIM. Ces écarts 

et compte tenu de leur caractère peu significatif, ont été totalement résorbés durant l'exercice 

2005 et les exercices de leur constatation. Ce compte se détaille comme suit: 

Ce compte correspond aux écarts d'acquisition dégagés lors des prises de contrôle successifs 

par la SNMVT des filiales MONOGROS et la SIM, ainsi que les écarts d'acquisition dégagés 

suite aux participations aux différentes augmentations du capital des sociétés SIM. Ces écarts 

et compte tenu de leur caractère peu significatif, ont été totalement résorbés durant l'exercice 

2005 et les exercices de leur constatation. Ce compte se détaille comme suit: 



 

 

 

6. Immobilisations incorporelles 

    Logiciels informatiques 

 
8 618 214 7 706 963 

Fonds de commerce SNMVT 

 
3 586 196 3 586 196 

Fonds de commerce SGS 

 
298 560 298 560 

Fonds de commerce SIM 

 
1 344 797 1 344 797 

Fonds de commerce TSS 

 
12 000 12 000 

Fonds de commerce et good will de la SGS 

   comptabilisés selon la méthode générale des justes 

valeurs 12 838 300 12 838 300 

Immobilisations incorporelles en cours 

 
212 599 111 448 

    

  

26 910 666 25 898 264 

    A déduire amortissement des logiciels 

 
(6 455 098) (5 485 749) 

A déduire amortissement des fonds de commerce 

SNMVT (3 269 234) (3 156 117) 

A déduire amortissement des fonds de commerce SGS (298 560) (298 560) 

A déduire amortissement des fonds de commerce SIM (1 344 796) (1 344 796) 

A déduire amortissement des fonds de commerce TSS (12 000) (12 000) 
A déduire amortissement des fonds de commerce 

et 

 
(12 838 300) (12 838 300) 

good will comptabilisés selon la méthode générale de la juste valeur 

 

  

(24 217 988) (23 135 522) 

    

  

2 692 678 2 762 742 

 

7. Immobilisations corporelles et incorporelles 

   

     

 
 

   

    

    

    

    

     

 

 

 

 

 

 

 

Les tableaux des pages suivantes permettent d'analyser les immobilisations et amortissements 

par société, et  les mouvements des immobilisations corporelles et incorporelles au titre de 

l'exercice 2019. 



 

 

 

 

 
 
 

 

TABLEAU D'ANALYSE PAR SOCIETE DES VALEURS BRUTES DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AU 31 DECEMBRE 2019

SNMVT-

MONOPRIX
SGS Ecart de MONOGROS SIM MMT STONE HEART Ecart de TSS Ecart de 

VALEUR BRUTE

réévaluation SGS réévaluation SH réévaluation TSS TOTALE

Immobilisations Corporelles

Terrain 3 794 059 345 868 792 061 19 655 090 1 960 153 1 418 600 5 080 660 1 696 740 4 332 494 39 075 725

Construction 7 848 405 11 453 513 4 350 150 33 051 32 788 742 0 7 590 819 5 613 790 69 678 470

Agencements, aménag. des constructions 20 389 403 539 766 1 045 769 1 647 635 5 005 888 917 878 354 247 1 304 664 31 205 250

Matériel et Outillage 102 495 007 711 666 5 169 617 5 585 5 633 718 10 954 1 583 477 115 610 025

Petit matériel et outillage 6 080 862 0 75 622 645 429 105 1 243 0 6 587 477

Matériel de Transport de personnes 0 250 000 2 546 244 350 053 0 0 0 3 146 297

Matériel de Transport de biens 37 734 0 12 317 040 0 2 216 149 0 249 454 14 820 376

Equipement  de bureau 919 307 1 185 269 844 159 248 984 67 615 3 345 37 688 3 306 366

Matériel informatique 2 760 750 6 112 13 341 374 1 186 12 611 0 220 306 16 342 338

Agencement, aménag. divers 58 542 877 2 143 899 8 474 284 1 499 720 5 574 563 105 406 0 76 340 750

Immobilisations en cours 1 262 037 68 971 390 354 9 223 613 1 126 633 340 464 40 979 12 453 050

Avances immobilisations en cours 209 622 0 17 500 4 931 499 125 000 0 5 283 621

204 340 063 16 705 062 6 187 980 44 856 879 73 711 003 18 063 425 9 825 078 5 080 660 10 747 099 4 332 494 393 849 744

TABLEAU D'ANALYSE PAR SOCIETE DES AMORTISSEMENTS CUMULES DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AU 31 DECEMBRE 2019

SNMVT-

MO NO PRIX
SGS

Ecart de 

réévaluation 

SGS

MO NO GRO S SIM MMT STONE HEART TSS
TO TAL DES 

AMO RTISSEMENTS

Immobilisations Corporelles

Construction 7 433 674 7 677 185 3 570 748 33 051 10 537 616 0 530 550 2 745 041 32 527 865

Agencements, aménag. des constructions 5 258 861 539 766 1 045 769 730 517 2 575 086 187 173 44 658 1 304 664 11 686 493

Matériel et Outillage 63 294 526 701 360 4 702 575 5 585 3 005 324 1 750 1 583 477 73 294 597

Petit matériel et outillage 1 893 921 0 22 515 645 161 748 369 0 2 079 199

Matériel de Transport de personnes 0 250 000 1 974 349 275 091 0 0 0 2 499 439

Matériel de Transport de biens 35 723 0 8 557 824 0 1 743 552 0 249 454 10 586 553

Equipement  de bureau 690 215 1 111 635 643 456 165 756 35 188 3 345 37 688 2 687 282

Matériel informatique 2 660 237 6 112 11 556 134 1 186 9 637 0 220 306 14 453 612

Agencement, aménag. divers 29 247 029 1 929 399 6 718 611 1 014 289 2 404 984 15 656 0 41 329 968

110 514 186 12 215 456 4 616 517 34 939 032 14 575 253 7 547 606 596 328 0 6 140 631 0 191 145 009
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1/ 1/ 2 0 19
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jus te  v a le ur /  

S TON E 

HEA R T

A c quis it io ns  

2 0 19
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2 0 19
C e s s io n 2 0 19

Va le ur brute  a u 

3 1/ 12 / 2 0 19

A m o rt is s e m . 

C um ulé  1/ 1/ 2 0 19

A m o rt  de  + 

v a lue s  S GS  

EXER C IC ES  

2 0 0 3  à  2 0 19

D o ta t io ns  2 0 19

A m o rt  de  + 

v a lue s  

EXER C IC E 

2 0 19  'jus te  

v a le ur /  S GS

R é g ul 2 0 19 C e s s io n 2 0 19
A m o rt is s e m . 

C um ulé  2 0 19

Va le ur ne t te  a u 

3 1/ 12 / 2 0 19

Immobilisations Corporelles

Terrain 31 786 049 792 061 4 332 494 5 080 660 0 0 -2 915 540 39 075 725 39 075 725

Construction 53 733 333 4 350 150 0 12 682 627 -1 087 640 69 678 470 27 661 501 3 353 241 1 824 641 217 508 0 -529 025 32 527 865 37 150 605

Ag, aménag. Const. 24 214 229 1 045 769 4 225 796 1 719 457 0 31 205 250 8 847 350 1 045 769 1 793 375 0 0 11 686 493 19 518 757

Matériel et Outillage 108 207 670 0 0 0 6 775 781 626 574 0 115 610 025 66 651 863 0 6 642 734 0 0 0 73 294 597 42 315 428

Petit  Matériel et Outillage 4 375 556 0 0 0 1 588 070 623 851 0 6 587 477 1 183 790 0 895 409 0 0 0 2 079 199 4 508 278

Mat Transp person. 3 300 448 0 0 0 73 172 0 -227 324 3 146 297 2 376 687 0 333 285 0 0 -210 533 2 499 439 646 858

Mat Transp biens 12 411 983 0 0 0 1 103 261 2 108 494 -803 362 14 820 376 9 515 901 0 1 401 772 0 0 -331 120 10 586 553 4 233 823

Equipement  bureau 3 233 645 0 0 0 64 485 8 235 0 3 306 366 2 520 631 0 166 651 0 0 0 2 687 282 619 084

Mat  informatique 15 486 930 0 0 0 708 276 147 132 0 16 342 338 13 582 142 0 871 470 0 0 0 14 453 612 1 888 726

Agenc, amén. divers 68 643 787 0 0 0 6 441 810 1 255 153 0 76 340 750 35 864 378 0 5 465 591 0 0 0 41 329 968 35 010 781

Immob en cours 16 033 883 0 0 0 15 590 690 -19 171 523 0 12 453 050 0 0 0 0 0 0 0 12 453 050

Avance Immob en cours 9 867 241 0 0 0 0 -4 583 621 0 5 283 621 0 0 0 0 0 0 0 5 283 621

351 294 754 6 187 980 4 332 494 5 080 660 36 571 341 -4 583 621 -5 033 865 393 849 744 168 204 242 4 399 010 19 394 928 217 508 0 -1 070 678 191 145 009 202 704 735

Immobilisations Incorporelles

Logiciels informa. 7 706 963 0 0 0 911 251 0 0 8 618 214 5 485 749 969 348 0 0 6 455 098 2 163 117

Fonds de cce 5 241 553 12 838 300 0 0 0 0 18 079 853 4 811 473 12 838 300 113 118 0 0 0 17 762 891 316 962

Immob incorp en cours 111 448 0 0 101 151 0 0 212 599 0 0 0 0 0 212 599

13 059 963 12 838 300 0 1 012 402 0 0 26 910 666 10 297 222 12 838 300 1 082 466 0 0 0 24 217 988 2 692 677

DOTATION 2019

Immobilisations corporelles et Immobilisations incorporelles 



 

 

 
 

8. Immobilisations Financières 

 

2 019 2 018 

 

     Titres de participation 

 
12 531 643 12 531 644 

 Prêts à plus d'un an 

 
575 848 575 848 

 Dépôts et cautionnements 

 
2 248 713 1 919 705 

 
     

  

15 356 204 15 027 197 

 A déduire les provisions sur les titres de 

participations 

 
(4 193 618) (4 250 374) 

 A déduire les provisions sur les Prêts TSS 

 
(575 723) (575 723) 

 
     

  

(4 769 341) (4 826 097) 

 
     

  

10 586 863 10 201 100 

 
     9. Autres actifs non courants 

 

2 019 2 018 

 

     Frais préliminaires MMT 

 
274 376 33 391 

 Frais préliminaires MGS 

 
8 984 432 471 

 Frais préliminaires SIM 

 
378 825 284 030 

 Frais préliminaires SNMVT 

 
4 376 492 5 298 873 

 Frais préliminaires STONE HEART 

 
14 786 22 465 

 Charges à répartir MGS 

 
84 887 106 204 

 

  

5 138 350 6 177 434 

  

10. Stocks 

 

2 019 2 018 

 

     Stocks de marchandises  

 
71 840 536 84 134 052 

 Travaux en cours 

 
45 261 49 742 

 Stocks des consommables 

 
1 641 448 1 851 260 

 
     

  

73 527 245 86 035 054 

 
     Provisions sur les marchandises  

 
(4 126 694) (3 942 321) 

 
     

  

69 400 551 82 092 733 

 
     11. Clients et comptes rattachés 

 

2 019 2 018 

 
     Clients et comptes rattachés  

 
17 517 728 17 409 863 

 Clients douteux 

 
692 665 692 665 

 
     

  

18 210 393 18 102 528 

 
     Provisions sur clients et les comptes rattachés   

 
(3 921 823) (4 218 301) 

 

     

  

14 288 570 13 884 227 

  
    



 

 

 

12. Autres actifs courants 

 

2 019 2 018 

  

Fournisseurs, emballage à rendre  

 
670 729 624 103 

 Personnel  

 
687 049 931 396 

 Etat et collectivités publiques, AP ET IS à reporter  

 
25 016 028 20 548 791 

 Etat et collectivités publiques, RS effectuées par des tiers 

 
1 241 002 

 Etat, impôts différés  

 
1 106 860 1 250 710 

 Etat et collectivités publiques, TVA à reporter  

 
2 479 959 2 184 398 

 Débiteurs divers  

 
3 665 409 6 744 340 

 Charges constatées d'avance 

 
2 273 888 1 960 530 

 Produits à recevoir et produits constatés d'avance 

 
808 606 279 827 

 Compte d'attente  

 
2 821 882 2 366 097 

 

     

  

39 530 410 38 131 194 

 

     Provisions sur les autres actifs 

 
(1 108 454) (979 558) 

 

     

  

38 421 956 37 151 636 

  

13. Autres actifs financiers 
 

 

2 019 2 018 

 

     Titre de placement 

 
- 343 048 

 Prêts et autres actifs financiers  

 
231 581 318 412 

 
     

  

231 581 661 460 

 
     
     14. Liquidités et équivalents de liquidités 

 

2 019 2 018 

 

     Placements courants 

 
33 730 522 23 111 638 

 Chèques à encaisser 

 
751 772 3 522 391 

 Banques  

 
13 733 385 15 594 507 

 Caisses 

 
3 922 544 3 453 674 

 

     

  

52 138 223 45 682 210 

  

 

    15. Capital social 

    

      

 
 

    

     

     

     

     

Le capital social  de la société consolidante la SNMVT de 39 938 746 dinars, représenté par   
19 969 373 actions de 2 dinars de nominal. . 



 

 

 
16. Réserves consolidées 

 

2 019 2 018 

 

     Quote-part du groupe dans les réserves consolidées 

 

19 208 146 16 424 401 
 

     

  

19 208 146 16 424 401 

 

     17. Résultats consolidées 

 

2 019 2 018 

  

 
 

    Quote-part du groupe dans les résultats consolidés des 

filiales 133 385 (9 462 728) 
 

     

     

  

133 385 (9 462 728) 

 
     18. Emprunts obligataires et emprunts bancaires 

 

2 019 2 018 

 
     Emprunts bancaires 

 
82 360 046 76 525 921 

 Autres dettes à plus d'un an 

 
52 927 22 117 

 
     

  

82 412 973 76 548 038 

  

 
 

    19. Fournisseurs et comptes rattachés 

 

2 019 2 018 

 
     Fournisseurs d'exploitation  

 
7 995 556 22 515 719 

 Fournisseurs d'exploitation, effets à payer  

 
67 987 121 68 556 730 

 Fournisseurs d'investissement  

 
(871 762) (182 918) 

 Fournisseurs d'investissement, effets à payer 

 
502 266 874 056 

 Fournisseurs retenues de garantie et prorata 

 
1 218 829 1 367 385 

 Fournisseurs, factures non parvenues  

 
28 555 806 8 981 733 

 
     

  

105 387 816 102 112 705 

 

     

     20. Autres passifs courants 

 

2 019 2 018 

 
     Clients créditeurs 

 
3 241 423 3 061 521 

 Personnel  

 
2 619 248 2 957 512 

 Etat, impôts et taxes  

 
8 916 660 8 250 817 

 Comptes courants actionnaires  

 
707 871 40 151 

 Créditeurs divers, CNSS  

 
4 149 768 4 201 096 

 Créditeurs divers, assurances groupes 

 
180 707 166 828 

 Autres créditeurs divers  

 
7 141 155 1 439 413 

 Comptes de régularisation  

 
11 815 503 8 426 341 

 Produits perçus d'avance  

 
732 873 588 368 

 



 

 

Provision pour risque fournisseurs et d'exploitation 

 
8 200 004 9 349 496 

 
     

  

47 705 212 38 481 543 

 
     
     21. Concours bancaires et autres passifs financiers 2 019 2 018 

 
     Emprunts  bancaires à moins d'un an  

 
20 260 486 19 174 836 

 Billets de trésorerie 

 
33 500 000 20 000 000 

 Emprunts, intérêts courus 

 
486 853 314 670 

 Concours bancaires  

 
27 420 809 70 707 538 

 

     

  

81 668 148 110 197 044 

 
     22. Revenus 

 

2 019 2 018 

 
     Ventes des marchandises chez la SNMVT 

 
630 927 495 588 940 046 

 Ventes des marchandises chez monogros 

 
421 092 422 590 

 Ventes des marchandises chez MMT 

 
3 609 762 2 481 532 

 Revenus chez SGS 

 
- - 

 Revenus chez TSS 

 
- - 

 Revenus chez SIM 

 
869 819 459 933 

 Revenus chez SH 

 
247 620 262 951 

 Revenus chez SIM 

 
0 0 

 

  

636 075 788 592 567 052 

 
     23. Achats consommés 

 

2 019 2 018 

 
     Achats des marchandises consommées 

 
502 035 603 461 168 103 

 
     

  

502 035 603 461 168 103 

 
     Les achats de la SNMVT auprès de la société Monogros pour 96 575 886 dinars et 90 904 890 

dinars  

respectivement en 2019 et 2018 ont été annulés des achats consommés en contre partie des 

ventes . 

 De même, les achats de la SNMVT auprès de la MMT  pour 47 829 579 dinars et 58 580 507  

dinars  

respectivement en 2019 et 2018 ont été annulés des achats consommés en contre partie des 

ventes . 

 
     
     

24. Dotation aux amortissements et résorptions 
 

 

 

 

 

 
2 019 

 

 

 

 
2 018 

 
     Dotation amortissement des immobilisations incorporelles 1 082 466 1 398 509 

 Dotation amortissement des immobilisations corporelles 19 394 927 20 842 174 
 



 

 

Dotation amortissement des écarts d'évaluation/actifs SGS 217 508 217 508 
 Dotation aux résorptions des autres actifs non courants 2 987 270 2 762 397 
 Dotation aux provisions clients, chèques et traites impayés 2 444 693 2 793 417 
 Dotation aux provisions sur les stocks 

 
4 126 694 3 942 321 

 Dotation aux provisions sur les débiteurs divers 

 
- 138 634 

 Dotation provision pour risques fournisseurs et 

d'exploitation 3 263 793 3 669 704 
 Dotation provision sur les titres de participation 

 
- 676 479 

 Reprises /provisions pour dépréciations des stocks 

 
(3 942 322) (3 912 474) 

 Reprises /provisions pour dépréciations des clients promotion (2 619 018) (2 247 151) 
 Reprises /provisions pour dépréciations des titres 

 

(56 755) (3 233 156) 
 Reprises /provisions sur risques fournisseurs et d'exploitation (4 464 308) - 
 

     

  

22 434 948 27 048 362 

 

     25. Autres charges d'exploitation 

 

2 019 2 018 

 

     Locations et charges locatives 

 
11 401 146 10 404 425 

 Entretien et réparation 

 
10 488 362 10 035 754 

 Primes d'assurance 

 
663 379 590 780 

 Autres services extérieurs 

 
2 275 591 1 542 583 

 Honoraires et rémunérations d'intermédiaires 

 
1 177 767 1 075 123 

 Frais de publicité et de publication 

 
8 577 139 8 336 195 

 Frais de transport  et transport sur achat 

 
2 137 130 1 832 606 

 Voyages, déplacement et missions 

 
2 302 875 2 021 748 

 Frais postaux et de télécommunication 

 
646 870 705 906 

 Frais bancaires 

 
1 044 203 1 062 811 

 Autres charges ordinaires 

 
185 174 112 325 

 Impôts et taxes 

 
3 160 438 2 795 984 

 Transfert de charges 

 
(289 650) (226 610) 

 

     

  

43 770 424 40 289 630 

 

     26. Charges financières nettes 

 

2 019 2 018 

 

     Intérêts des emprunts bancaires 

 
8 877 883 7 139 764 

 Intérêts sur comptes courants bancaires  

 
3 612 505 2 520 266 

 Intérêts sur billets de trésorerie 

 
2 475 292 2 245 538 

 Pertes de change  

 
62 256 224 819 

 Charges nettes / cession actions 

 
345 387 

 Autres charges financières 

 
288 968 

 
     

  

15 028 569 12 131 742 

 
     
     



 

 

27. Produits financiers 

 

2 019 2 018 

 
     Produits des comptes courants bancaires  

 
140 855 661 574 

 Revenus des placements et bons de trésorerie  

 
2 214 219 2 449 095 

 Dividendes  

 
34 384 93 739 

 Plus values /cession valeurs mobilières  

 
12 853 464 26 498 

 Gains de change  

 
17 599 12 992 

 
     

  

15 260 521 3 243 898 

 
     
     28. Autres gains ordinaires 

 

2 019 2 018 

 
     Reprises provisions 

    Produits nets sur cession immob 

 
904 237 - 

 Autres gains ordinaires 

 
728 066 912 646 

 
     

  

1 632 303 912 646 

 
 

    29. Autres notes sur les états financiers consolidés 

   

      

 
 

    

     

     

     

     30. Litiges en cours 
  

  

      

 
 

    

     

     

     

     

      

 

 

 

 

L'impôt différé relatif à la marge interne réalisée par MONOGROS et incluse aux stocks de la 
SNMVT, a été déterminé sur la base du taux de 25% en 2017 et  2016. Aucun autre impôt 
différé n'a été retenu en raison de l'absence d'actifs significatifs non déstinés aux exploitations 
courantes des sociétés incluses au périmètre de consolidation.  

Durant l'exercice 2013, la SNMVT a subi un contrôle approfondi de la CNSS au titre des 

exercices 2010, 2011 et 2012. La société a rejeté certains éléments retenus au niveau de la 

notification du redressement et à la date de l'établissement des états financiers du 31 

décembre 2017, l'affaire demeure devant les tribunaux judiciaires compétents.  

L'impôt différé relatif à la marge interne réalisée par MONOGROS et incluse aux stocks de la 

SNMVT, a été déterminé sur la base du taux de 25% en 2017 et  2016. Aucun autre impôt 

différé n'a été retenu en raison de l'absence d'actifs significatifs non déstinés aux exploitations 

cour antes des sociétés incluses au périmètre de consolidation.  

Durant l'exercice 2013, la SNMVT a subi un contrôle approfondi de la CNSS au titre des 

exercices 2010, 2011 et 2012. La société a rejeté certains éléments retenus au niveau de la 

notification du redressement et à la date de l'établissement des états financiers du 31 

décembre 2019, l'affaire demeure devant les tribunaux judiciaires compétents.  



 

 

 

 

 TUNIS, le 4 Mars 2020 
 

   
 

 

RAPPORT DES CO-COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 

LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES DE L’EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 
 

 

Rapport sur l’audit des états financiers consolidés 

 

Opinion  

 

En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre 

assemblée générale, nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints du 

Groupe « SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS « S.N.M.V.T-

MONOPRIX » , faisant ressortir un total bilan consolidé de 395 603 508 DT et un résultat 

bénéficiaire consolidé net global de 1 359 460 DT et qui comprennent le bilan consolidé au 31 

décembre 2019, ainsi que l’état de résultat consolidé, l’état des flux de trésorerie consolidés 

pour l’exercice clos à cette date, et les notes contenant un résumé des principales méthodes 

comptables et d’autres notes explicatives. 

 

A notre avis, les états financiers consolidés ci- joints présentent, dans tous leurs aspects 

significatifs, la situation financière consolidée du Groupe au 31 décembre 2019, ainsi que de 

sa performance financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice 

clos à cette date, conformément au système comptable des entreprises. 

 
 
Fondement de l’opinion 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles d’audit applicables en 

Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 

décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

consolidés» du présent rapport. Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux 

règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers consolidés en Tunisie et 

nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent 

selon ces règles. 

  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion d’audit. 

 

Questions clés de l’audit 

 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont 

été les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée. 

Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés 

pris dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous 

n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions. 



 

 

 

Nous avons déterminé que la question décrite ci-après constitue la question clé de l’audit qui 

doit être communiquée dans notre rapport : 

 

Existence et évaluation des stocks : 

L’existence et l’évaluation des stocks sont considérées comme question clé de l’audit étant 

donné l’importance de la valeur de cette rubrique à l’actif du bilan consolidé ( Cf Note  aux 

états financiers N°10) et les risques liés aux mouvements des stocks des dépôts aux magasins, 

ainsi qu’au suivi de leur rotation. 

 

Nos procédures d’audit ont comporté notamment l’évaluation du dispositif de contrôle interne 

pour le suivi des entrées en stock et la gestion de leurs mouvements, ainsi   que la mise en 

place d’un contrôle conséquent des opérations des inventaires physiques, avec une présence 

aux inventaires des dépôts et d’un échantillon de magasins sélectionnés, et puis l’audit des 

stocks à rotation lente pour se prononcer sur la sincérité des provisions s’y rattachant inscrites 

en comptabilité.  

 

Observation 

 

Sans remettre en cause notre opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la 

réserve indiquée au niveau du rapport général du commissaire aux comptes de la filiale 

Tunisian Shopping Spaces – « TSS » et se rapportant à l’enregistrement comptable de la 

cession d’un terrain suite à la conclusion de la promesse de vente en 2019, suivi de 

l’encaissement intégral du prix de cession, alors que le contrat de vente définitif demeure non 

encore établi, et l’affaire jugée en appel  en faveur de la TSS concernant ce terrain, demeure 

encore devant la cour de cassation. 

 

Notre opinion ne comporte pas de réserve, compte tenu du caractère non significatif de cette 

situation, eu égard aux états financiers consolidés. 

 

 

Rapport de gestion relatif au Groupe 

 

La responsabilité du rapport de gestion du Groupe de l’exercice 2019 incombe au Conseil 

d’Administration. Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas au rapport 

de gestion du Groupe et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce 

rapport.  

 

En application des dispositions des articles 266 et 471 du Code des Sociétés Commerciales, 

notre responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes 

de la société dans le rapport de gestion du Groupe par référence aux données figurant dans les 

états financiers consolidés. Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à 

apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui-ci et les états financiers 

consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le 

rapport de gestion semble autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière 

des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie 

significative dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce fait. 

 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

 



 

 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états 

financiers consolidés 

 

Le Conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des 

états financiers consolidés conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du 

contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 

financiers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 

d’erreurs.  

 

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe 

d’évaluer la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas 

échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 

comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider une ou 

plusieurs sociétés du Groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 

s’offre à elle.  

 

Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière du 

groupe. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes pour l’audit des états financiers consolidés   

 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris 

dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 

ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 

audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en 

Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 

 

 Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 

significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 

collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des 

états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Nos responsabilités pour l’audit des états financiers consolidés sont décrites de façon plus 

détaillée dans l’annexe 1 du présent rapport de commissariat aux comptes. Cette description, 

qui se trouve aux pages 7 et 8, fait partie intégrante de notre rapport. 

 
Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 

 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

 

Efficacité du système de contrôle interne 

 

En application de l’article 3 de la loi 94-117 du 14 Novembre 1994, tel que modifié par la loi 

n°2005-96 du 18 Octobre 2005, nous avons procédé aux vérifications périodiques portant sur 

l’efficacité des systèmes de contrôle interne de la SNMVT- Monoprix et de ses filiales. A cet 

effet, nous avons consulté les rapports des commissaires aux comptes des sociétés appartenant 

au Groupe.  

 



 

 

A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un 

système de contrôle interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son 

efficience incombe à la direction et au conseil d’administration. 

 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas relevé de déficiences importantes du contrôle 

interne susceptibles d’avoir un impact sur notre opinion eu égard aux états financiers 

consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

Audit Conseil &Organisation                                    F.M.B.Z KPMG Tunisie 

           Anis EL KEBIR                                              Kalthoum BOUGUERRA 

 

 

 

 

 

            
 
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 1 : Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 

ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 

d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 

audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie,  

permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 

peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 

lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 

puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers 

prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables 

en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout 

au long de cet audit. En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 

des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 

et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 

afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances.  

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 

y afférentes fournies par cette dernière ;  

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 

principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant 

à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 

susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 

tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 

états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 

d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 

obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 

ailleurs amener la société à cesser son exploitation.  

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 

représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 

image fidèle.  

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 

prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 

importante du contrôle interne que nous aurions relevée 

 

 



 

 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que 

nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant 

l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent 

raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre 

indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu. 

 

Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons 

quelles ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée : 

ce sont les questions clés de l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si 

des textes légaux ou réglementaires en empêchent la publication ou si, dans des circonstances 

extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question 

dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les conséquences 

néfastes de la communication de cette question dépassent les avantages pour l’intérêt public. 



 
 
 
 
 
 
ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 

 
 

SOCIETE D’ ARTICLES  HYGIENIQUES (SAH) 
Siège social: 5, Rue 8610 ZI Charguia I -2035 Tunis Carthage 

 
 
 
 
 
 
 

La Société D’Articles Hygiéniques (SAH) publie  ci-dessous , ses états financiers 

consolidés arrêtés au 31 décembre 2019. Ces états sont accompagnés du rapport des 

commissaires aux comptes Mme Abir MATMTI (Conseil d’Audit Formation) et Mr 

Faiez FAKHFAKH(Cabinet Hayet LABIDI). 

 

 
 
 
 

AVIS DES SOCIETES 



 

 

Bilan consolidé 
Arrêté au 31 décembre  

(Exprimé en Dinar Tunisien) 
 
 

Actifs   Notes   31.12.2019 31.12.2018 

    

ACTIFS NON COURANTS      

    

Actifs Immobilisés      

    

Ecart d’acquisition                 7 840 394               7 840 394  

Moins : amortissements               (2 352 118)            (1 960 098) 

  5 488 276 5 880 296 

    

Immobilisations incorporelles                3 455 959               3 071 944  

Moins : amortissements               (2 920 415)            (2 612 578) 

 III.1                 535 544                459 366  

    

Immobilisations corporelles                488 436 189          376 774 536  

Moins : amortissements          (134 714 556)        (113 866 991) 

 III.2   353 721 633 262 907 545 

    

Immobilisations financières   III.3                2 844 232               1 929 278  

    

Total des actifs immobilisés        362 589 685         271 176 485  

    

Autres actifs non courants   III.4              19 584 610               6 962 224  

Moins : amortissements    

    

    

Total des actifs non courants         382 174 295        278 138 709  

    

Actifs courants      

    

Stocks            255 715 538          204 918 390  

Moins : provisions              (2 068 628)            (2 936 212) 

 III.5   253 646 910 201 982 178 

    

Clients et comptes rattachés             169 801 032           174 341 430  

Moins : provisions              (4 957 227)            (5 194 726) 

 III.6  164 843 805 169 146 704 

    

Autres actifs courants               61 570 460            38 498 826  

Moins : provisions                  (379 537)               (379 537) 

 III.7  61 190 923 38 119 289 

    

Placement et autres actifs financiers   III.8                5 504 216             10 004 216  

    

Liquidités et équivalents de liquidités   III.9             34 074 338             61 502 606  

    

Total des actifs courants          519 260 192       480 754 993  

    

Total des actifs         901 434 487        758 893 702  

 



 

 

           Bilan consolidé 
Arrêté au 31 décembre  

(Exprimé en Dinar Tunisien) 
 
 

Capitaux propres et passifs   Notes   31.12.2019 31.12.2018 

    
Capitaux propres      

    

Capital social              65 345 762             60 319 165  

Réserves légales                 6 031 916               5 333 842  

Résultats reportés               97 111 255            75 305 604  

Autres capitaux propres (Réserves de consolidation)                2 362 522                1 034 711  

Prime d’émission              74 228 084             28 988 711  

Ecart de conversion                 7 887 493             10 692 392  

Résultat consolidé (part du Groupe)              22 953 910            22 782 954  

Réserves Spéciales d'investissement             14 825 308             14 825 308  

    
Total des capitaux propres (part du Groupe)   III.10        290 746 250        219 282 687  

    
Part des minoritaires  III.10           86 895 692          60 589 088  

    
Passifs      

    
PASSIFS NON COURANTS     

    
Emprunts   III.11              94 657 139            90 205 698  

Autres passifs non courants   III.12                 1 213 198                  856 503  

    
Total des passifs non courants           95 870 337           91 062 201  

    
PASSIFS COURANTS      

    
Fournisseurs et comptes rattachés   III.13           138 838 868           111 030 418  

    

Autres passifs courants    III.14             49 311 200            24 603 064  

    

Autres passifs financiers courants   III.15           208 295 395          203 143 037  

    

Concours bancaires   III.16              31 476 745             49 183 207  

    
Total des passifs courants        427 922 208       387 959 726  

    
Total des passifs         523 729 545       479 021 927  

    
Total des capitaux propres        901 434 487       758 893 702  

et des passifs     



 

 

Etat de résultat consolidé 
Relatif à l’exercice clos au 31 décembre 

 (Exprimé en Dinar Tunisien) 
 
 

Etat de résultat   Notes   31.12.2019 31.12.2018 

    

Produits d’exploitation      

    

Revenus            560 135 559          440 350 102  

Autres produits d’exploitation               4 121 825               2 363 545  

    
Total des produits d’exploitation   IV.1        564 257 384        442 713 647  

    
Charges d’exploitation      

    
Variation des stocks                36 612 054            22 748 893  

Achats consommés    IV.2         (392 688 091)       (306 374 168) 

Charges de personnel   IV.3           (52 756 950)         (40 986 392) 

Dotations aux amortissements et aux provisions  IV.4           (26 558 102)          (16 781 799) 

Autres charges d’exploitation   IV.5            (74 131 069)         (56 005 345) 

    
Total des charges d’exploitation      (509 522 158)     (397 398 811) 

    
Résultat d'exploitation            54 735 226          45 314 836  

    
Charges financières nettes   IV.6           (40 898 384)          (32 481 113) 

Produits des placements                    748 872               1 205 271  

Autres gains ordinaires  IV.7                2 386 430               2 672 825  

Autres pertes ordinaires   IV.8                   (56 893)               (683 890) 

Effet Variation Périmètre de consolidation               6 548 410             11 013 560  

    
Résultat des activités ordinaires avant impôt          23 463 661           27 041 489  

 

Impôt sur les sociétés et impôts différés              (1 334 219)               (535 133) 

Elément extraordinaire (Contribution conjoncturelle)                               -                    (8 000) 

    
Résultat de la période            22 129 442          26 498 356  

    
Résultat consolidé part du Groupe           22 953 910          22 782 954  

    
Part des minoritaires                  (824 468)           3 715 402 

 

 

  



 

 

Etat de flux de trésorerie consolidé 
Relatif à l’exercice clos au 31 décembre 

(Exprimé en Dinar Tunisien) 

 
  31.12.2019 31.12.2018 

Flux de trésorerie liés à l'exploitation    

Résultat net  22 129 442  26 498 356 

Ajustements pour :    

Amortissements et provisions  20 488 670 18 280 997 

Plus ou moins-value de cession   (8 800) (362 859) 

Quote-part des subventions inscrite en résultat  (673 800) (587 004) 

Résultat sur variation du périmètre de 
consolidation 

 
(6 548 410)  (11 013 560)      

Variation des :    

Stocks  (50 797 148) (48 195 025) 

Créances clients  4 540 398 (57 163 153) 

Autres actifs   (23 071 634) (16 615 011) 

Fournisseurs et autres dettes  34 928 702 42 254 462 

Autres passifs  24 708 136 3 779 359 

Placements  4 500 000 (10 000 000)    

Flux de trésorerie liés à l’exploitation  30 195 556 (53 123 438) 

    

Flux de trésorerie liés aux activités 
d'investissement 

 
  

Décaissement pour acquisition des immobilisations 
corporelles et incorporelles. 

 
(119 127 884) (72 735 244) 

Encaissement provenant de la cession 
d’immobilisations corporelles et incorporelles 

 
8 800 365 560 

Décaissement pour l’acquisition d’immobilisations 
financières 

 
(914 954) (642 807)    

Décaissement pour acquisition des autres actifs non 
courants 

 

(12 350 058) (3 617 836) 

Flux de trésorerie liés aux activités 
d'investissement 

 
(132 384 096)  (76 630 327) 

    

Flux de trésorerie liés aux activités de 
financement 

 
  

Augmentation de capital  - - 

Encaissement / Emission d’actions  50 265 970 - 

Encaissement / Décaissement d’emprunts et crédit 
de gestion 

 
9 603 799      88 688 189 

Encaissement / Subvention d’investissement  1 765 945 - 

Flux de trésorerie liés aux activités de 
financement 

 
61 635 714 88 688 189 

    

Effet variation du périmètre  35 500 010 45 000 080 

    

Variation de trésorerie  (5 052 816) 3 934 504 

    

Ecart de conversion  (4 668 990) 10 066 321 

    

Trésorerie au début de l'exercice  12 319 399 (1 681 426) 

Trésorerie à la clôture de l'exercice  2 597 593 12 319 399 



 

 

 

Notes 
aux états financiers consolidés 

 
Les notes ci-après font partie intégrante des états financiers consolidés du Groupe 
Société d’Articles Hygiéniques arrêtés au 31 décembre 2019, couvrant la période allant 
du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, conformément aux principes comptables 
généralement admis en Tunisie incluant les comptes de la Société d’Articles 
Hygiéniques SA et de ses filiales SAH Algérie, SAH Algérie Distribution, SAH Libye, 
SAH Maroc, AZUR Papier SA, SAH Côte d’Ivoire, AZUR Détergent SA et SAH Sénégal. 
 
Ces états financiers consolidés sont établis à partir des états financiers individuels des 
sociétés du Groupe arrêtés au 31 décembre 2019. 
 
I. Groupe SAH  

 
Présentation 

 
Le Groupe Société d’Articles Hygiéniques est composé de la Société d’Articles 
Hygiéniques SA « SAH SA », société mère, et de ses filiales SAH Algérie, SAH Algérie 
Distribution, SAH Libye, SAH Maroc, AZUR Papier SA, SAH Côte d’Ivoire, AZUR 
Détergent SA et SAH Sénégal. 
 

Périmètre de consolidation et pourcentage de contrôle 

Les participations du Groupe se présentent comme suit : 

 La société SAH SA détient 100% des actions de sa filiale SAH Maroc, soit 500.000 
actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société SAH SA. 

 La société SAH SA détient 70% des actions de sa filiale SAH Algérie, soit 394.788 
actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société SAH SA. 

 La société SAH SA détient 60% des actions de sa filiale SAH Libye, soit 25.200 
actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société SAH SA. 

 La société SAH Algérie détient 51% des actions de sa filiale SAH Algérie 
Distribution, soit 20.391 actions. Etant donné que SAH Algérie est une filiale 
(contrôlée exclusivement), le contrôle exclusif est présumé pour la société SAH 
Algérie Distribution. 

 La société SAH SA détient 61% des actions de sa filiale AZUR Papier SA, soit 
2.921.417 actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société SAH 
SA. 

 La société SAH SA détient 51% des actions de sa filiale AZUR Détergent SA soit 
2.043.000 actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société 
SAH SA. 

 La société SAH SA détient 100% des actions de sa filiale SAH Côte d’Ivoire soit 
120.000 actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société SAH 
SA. 

 La société SAH SA détient 100% des actions de sa filiale SAH Sénégal soit 
130.000 actions. Cette filiale est donc contrôlée exclusivement par la société SAH 
SA 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

Méthodes de consolidation 

Etant donné que toutes les sociétés faisant partie du périmètre de consolidation sont 
contrôlées exclusivement par SAH SA, la méthode de consolidation retenue pour les 
six filiales est celle de l’intégration globale. Cette méthode consiste à : 

- Homogénéiser les méthodes de comptabilisation et les règles de présentation ; 
- Combiner ligne par ligne en additionnant les éléments semblables d'actifs, de 

passifs, de capitaux propres, de produits et de charges ; 
- Éliminer les transactions intra-groupes et les profits latents en résultant. Les 

pertes latentes résultant des transactions intra-groupe sont à éliminer à moins que 
le coût ne puisse être recouvré ; 

- Eliminer la valeur comptable de la participation de la mère dans chaque filiale et 
la quote-part de la mère dans les capitaux propres de chaque filiale ; 

- Identifier les intérêts minoritaires dans le résultat net des filiales consolidées de 
l'exercice et les soustraire du résultat du Groupe afin d'obtenir le résultat net 
attribuable aux propriétaires de la mère ; 

- Identifier les intérêts minoritaires dans les capitaux propres des filiales 
consolidées et les présenter dans le bilan consolidé séparément des passifs et des 
capitaux propres de la mère. 

 
II.   Principes, Règles et Méthodes Comptables 
 
Les états financiers consolidés arrêtés au 31 décembre 2019 ont été élaborés 
conformément aux normes comptables tunisiennes telles que définies par : 

 La loi n°96-112 du 30 décembre 1996 relative au système comptable des 
entreprises. 

 Le décret n°96-2459 du 30 décembre 1996 portant approbation du cadre 
conceptuel de la comptabilité. 

En matière de présentation des états financiers consolidés, la société a choisi d’établir 
l’état de résultat et l’état de flux de trésorerie selon le modèle autorisé. 
 

 II.1 Principes de base 
 

Les états financiers ont été préparés en accord avec les normes comptables 
Tunisiennes. Les états financiers sont préparés selon la convention du coût historique. 
 
II.2 Immobilisations 
 
Toutes les immobilisations sont initialement comptabilisées à leur coût d’acquisition 
ou de production. Toutes les immobilisations sont valorisées au coût historique 
diminué de l’amortissement. 
 
 
 
 
Les taux d’amortissement pratiqués sont les suivants : 
 

- Fonds de commerce 5%  

- Immobilisations incorporelles             33% 



 

 

- Constructions  5% 

- Installations techniques matériels et outillages 10% 

- Matériels de transport 20% 

- Mobiliers et matériels de bureau 10% 

- Agencements, aménagements et installations 10% 

- Machines de production  6,66% 
 
II.3 Les emprunts  
 
Les emprunts figurent aux passifs du bilan pour la partie débloquée sous la rubrique 
« passifs non courants ». La partie à échoir dans un délai inférieur à une année est 
reclassée parmi les passifs courants. 
II.4 La valorisation des stocks  
 

Les valeurs d’exploitation sont évaluées comme suit : 

- Les matières premières, matières consommables et pièces de rechange sont 
valorisées au coût d'acquisition selon la méthode du coût moyen pondéré. Le coût 
d'acquisition comprend le prix d'achat, les droits de douane à l'importation et les 
taxes non récupérables par la société, ainsi que les frais de transport, d'assurance 
liée au transport, de réception et d'autres coûts directement liés à l'acquisition des 
éléments achetés ; 

- Les produits finis sont valorisés à la valeur inférieure entre le coût de production 
et la valeur de réalisation nette. 

 
II.5 La comptabilisation des revenus  
 
Les revenus sont comptabilisés au prix de vente net des remises et réductions 
commerciales consenties par les différentes sociétés et les taxes collectées pour le 
compte de l'Etat.



 

 

III. Notes sur le Bilan 
 
III.1 Immobilisations incorporelles (En DT) 
 
Les immobilisations incorporelles nettes des amortissements s’élèvent au 31 décembre 
2019 à 535.544 DT contre 459.366 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme 
suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Conception, marques et brevets 476 730 467 285 

Logiciels 2 979 229 2 604 659 

TOTAL 3 455 959 3 071 944 

Amortissements               (2 920 415)                (2 612 578) 

Immobilisations incorporelles nettes  535 544 459 366 
 
III.2 Immobilisations corporelles (En DT) 
 
Les immobilisations corporelles nettes des amortissements s’élèvent au 31 décembre 
2019 à 353.721.633 DT contre 262.907.545 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent 
comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Terrains 19 315 932 10 651 609 
Constructions 61 374 751 45 936 356 
Agencements, Aménagements et installations 
divers 

37 346 165 38 774 868 

Equipements de bureaux 1 295 138 1 037 225 
Equipements de laboratoire 1 431 669 274 895 
Installations techniques 28 651 021 22 147 436 
Matériel de collecte 51 521 51 521 
Matériel de transport 25 398 579 18 678 544 
Matériel informatique 4 752 019 3 104 338 
Matériels et outillages industriels  219 143 728 176 856 260 
Immobilisations corporelles avances et 
acomptes  

11 339 139 15 283 728 

Immobilisations corporelles en cours  75 550 939 43 977 756 
Emballages récupérables identifiables 2 785 588 - 
TOTAL 488 436 189 376 774 536 

Amortissements           (134 714 556)  (113 866 991) 

Immobilisations corporelles nettes  353 721 633 262 907 545 
 
III.3  Immobilisations financières (En DT) 
 
Les immobilisations financières s’élèvent au 31 décembre 2019 à 2.844.232 DT contre 
1.929.278 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Prêts au personnel 619 391 574 390 

Cautionnements 2 224 841 1 354 888 

Total des immobilisations financières 2 844 232 1 929 278 
 
III.4  Autres actifs non courants (En DT) 
 



 

 

Les autres actifs non courants s’élèvent au 31 décembre 2019 à 19.584.610 DT contre 
6.962.224 DT au 31 décembre 2018 et correspondent aux frais préliminaires engagés 
par les sociétés du groupe avant leurs entrées en exploitation. 
 
III.5 Stocks (En DT) 
 
Les stocks nets des provisions s’élèvent au 31 décembre 2019 à 253.646.910 DT contre 
201.982.178 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Stocks de matières premières             189 742 996  162 412 219 

Stocks de pièces de rechanges 16 541 529 11 885 593 

Stocks produits finis 49 431 013 30 620 578 

Total            255 715 538  204 918 390 

Provision matières premières                   (681 113)               (1 594 876) 

Provision pièces de rechange                    (92 866)                    (95 655) 

Provision produits finis               (1 294 649)               (1 245 681) 

Total des stocks nets des provisions          253 646 910  201 982 178 
 
III.6  Clients et comptes rattachés (En DT) 
 
Les clients et comptes rattachés nets des provisions s’élèvent au 31 décembre 2019 à 
164.843.805 DT contre 169.146.704 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme 
suit: 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Clients  162 121 237 169 593 696 
Client douteux ou litigieux  4 726 440 4 455 039 
Clients effets 2 953 355 292 695 
Total créances brutes 169 801 032 174 341 430 
Provision pour dépréciation des comptes 
clients  

             (4 957 227)               (5 194 726) 

Total créances nettes 164 843 805 169 146 704 
 
III.7   Autres actifs courants (En DT) 
 
Les autres actifs courants nets des provisions s’élèvent au 31 décembre 2019 à           
61.190.923 DT contre 38.119.289 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Fournisseurs, avances et acomptes 1 386 243 869 081 
Fournisseurs Ristournes à obtenir  4 410 755 3 438 577 
Etat, Impôts et Taxes 38 446 848 25 350 545 
Charges constatées d'avance 2 828 689 2 788 765 
Débiteurs divers 14 356 519 5 946 283 
Créance liée au personnel 141 406 105 575 
TOTAL  61 570 460 38 498 826 
Provision pour dépréciation des autres actifs                  (379 537)                (379 537) 
Total des autres actifs nets des 
provisions 

61 190 923 38 119 289 

 
 
III.8 Placements et autres actifs financiers (En DT) 
 



 

 

Les placements et autres actifs financiers s’élèvent au 31 décembre 2019 à 5.504.216 
DT contre 10.004.216 DT au 31 décembre 2018. Ils représentent les placements 
effectués par la Azur Papier SA. 
 
 
III.9 Liquidités et équivalents de liquidités (En DT) 
 
Les liquidités et équivalents de liquidités s’élèvent au 31 décembre 2019 à 34.074.338 
DT contre 61.502.606 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Liquidités et équivalents de liquidités SAH SA  5 549 266 27 584 472 
Liquidités et équivalents de liquidités SAHD 
Algérie  

398 972 205 360 

Liquidités et équivalents de liquidités SAH 
Maroc   

246 774 105 933 

Liquidités et équivalents de liquidités SAH 
Libye 

22 866 847 20 593 559 

Liquidités et équivalents de liquidités AZUR 
Papier  

1 622 055 1 684 834 

Liquidités et équivalents de liquidités SAH 
Algérie   

2 195 305 2 152 246 

Liquidités et équivalents de liquidités AZUR 
Détergeant  

212 713 8 536 882 

Liquidités et équivalents de liquidités Cote 
d'Ivoire  

123 175 20 780 

Liquidités et équivalents de liquidités SAH 
Sénégal 

859 231 618 540 

TOTAL  34 074 338 61 502 606 
 
 
III.10 Capitaux propres (En DT) 
 
Les capitaux propres consolidés part du Groupe après résultat de l’exercice s’élèvent au 
31 décembre 2019 à 290.746.250 DT contre 219.282.687 au 31 décembre 2018. Le 
tableau de variation des capitaux propres se présente comme suit : 



 

 

Tableau de variation des capitaux propres 
 

 
 

X 
 

 Désignation 
Capital 
social 

Réserves 
légales 

Prime 
d'émission 

Subvention 
d'invest° 

Résultats 
reportés et 

réserves 
consolidés 

Réserve 
spéciale 
d’invest° 

Ecart de 
conversion 

Résultat 
d'exercice 

Total 



 

 

Situation nette au 31/12/2018 60 319 165 5 333 842 28 988 711      1 034 711     126 085 087        14 825 308         16 786 595        26 498 356          279 871 775    

Affectation du résultat 2018  698 074         25 800 282        (26 498 356)    -                          

Situation nette après affectation du 
résultat 2018 

60 319 165 6 031 916 28 988 711      1 034 711      151 885 369        14 825 308         16 786 595           279 871 775    

Augmentation de capital du 20/06/2019 5 026 597  45 239 373             50 265 970    

Subvention d'investissement          1 765 945                  1 765 945    

QP subvention d'investissement inscrite en 
résultat 

   
       (438 134)             (235 668)    

 
 

 
       (673 802)    

Variation d'écart de conversion     
 

 
  (4 536 547)    

 
  (4 536 547)    

Ajustement des réserves 2018     
          (132 442)    

 
 

 
          (132 442)    

Variation périmètre Azur Papier SA     
     28 951 600      

 
    (28 951 600)    

Situation nette au 30/06/2019 
 

65 345 762 
6 031 916 74 228 084     2 362 522     180 468 859        14 825 308        12 250 048    

 
  355 512 500    

Résultat net 2019              22 129 442         22 129 442    

Total des capitaux propres avant 
affectation du résultat 

 
65 345 762 

6 031 916 74 228 084     2 362 522      180 468 859         14 825 308         12 250 048        22 129 442       377 641 942    

Part du Groupe 
 

65 345 762 
6 031 916 74 228 084     2 362 522           97 111 255         14 825 308           7 887 493        22 953 910      290 746 250    

Part des minoritaires - - -                        -    83 357 604                           -       4 362 556     (824 468)      86 895 692    



 

 

III.11 Emprunts (En DT) 
 
Les emprunts s’élèvent au 31 décembre 2019 à 94.657.139 DT contre 90.205.698 DT 
au 31 décembre 2018. Ils se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Emprunts SAH SA 32 615 415 50 274 964 

Emprunts AZUR Papiers SA 10 638 686 5 808 808 

Emprunts SAH Algérie 4 436 128 6 476 720 

Emprunts SAH CI 6 792 061 9 040 199 

Emprunts AZUR Détergent  34 320 364 18 605 007 

Emprunts SAH Sénégal 5 854 485 - 

Total des emprunts 94 657 139 90 205 698 
 
III.12 Autres passifs non courants (En DT) 
 
Les autres passifs non courants s’élèvent au 31 décembre 2019 à 1.213.198 DT contre 
856.503 DT au 31 décembre 2018. Ils correspondent aux provisions pour risques et 
charges constatées par les différentes sociétés.  
 
III.13 Fournisseurs et comptes rattachés (En DT)  
 
Les fournisseurs et comptes rattachés s’élèvent au 31 décembre 2019 à 138.838.868 
DT contre 111.030.418 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Fournisseurs SAH SA 71 588 040 73 093 011 

Fournisseurs SAHD Algérie   2 066 9 474 

Fournisseurs SAH Maroc   2 341 798 2 432 915 

Fournisseurs SAH Libye 682 450 3 411 917 

Fournisseurs AZUR Papier              14 081 604  3 799 383 

Fournisseurs SAH Algérie   14 726 018 14 449 853 

Fournisseurs SAH CI 3 805 740 1 190 462 

Fournisseurs SAH DET 31 393 315 12 643 403 

Fournisseurs SAH Sénégal 217 837 - 

TOTAL 138 838 868 111 030 418 
 
III.14 Autres passifs courants (En DT) 
 
Les autres passifs courants s’élèvent au 31 décembre 2019 à 49.311.199 DT contre 
24.603.064 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Charges à payer 3 513 705 3 004 281 

Créditeurs divers  29 715 394 6 349 249 

Dettes liées au personnel  6 042 589 5 007 773 

Dividendes à payer 89 870 96 163 

Etat, Impôts et Taxes 4 640 014 4 808 453 

Ristournes à accorder 5 309 627 2 888 638 

Charges constatées d'avance - 185 049 

Fournisseurs avances et acomptes  - 2 263 458 

TOTAL  49 311 199 24 603 064 
 



 

 

 
III.15 Autres passifs financiers courants (En DT) 
 
Les autres passifs financiers courants s’élèvent au 31 décembre 2019 à 208.295.395 DT 
contre 203.143.037 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Autres passifs financiers courants SAH SA  107 199 878 129 109 695 
Autres passifs financiers courants AZUR 
Papier 

36 669 244 56 142 919 

Autres passifs financiers courants SAH 
Algérie 

16 036 936 11 335 397 

Autres passifs financiers courants AZUR 
DET 

48 389 337 6 555 026 

TOTAL 208 295 395 203 143 037 
 
III.16 Concours bancaires (En DT) 
 
Les concours bancaires s’élèvent au 31 décembre 2019 à 31.476.745 DT contre          
49.183.207 DT au 31 décembre 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

SAH  SA 3 495 372 8 447 793 

SAHD Algérie   439 464 

AZUR Papier SA   16 172 214 20 905 844 

SAH Algérie   1 737 439 2 036 281 

SAH Maroc 7 767 8 343 

SAH Détergents  2 847 283 7 486 593 

SAH Côte d'ivoire 7 163 236 10 297 889 

SAH Sénégal 52 995 - 

TOTAL 31 476 745 49 183 207 
   



 

 

IV. Notes sur l’état de résultat 
 
IV.1 Les produits d’exploitation (En DT) 
 
Les produits d’exploitation totalisent 564.257.384 DT en 2019 contre 442.713.647 DT 
en 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Chiffre d'affaires  572 871 892 449 261 389 

Autres produits d'exploitation 4 121 825 2 363 545 

R.R.R accordés             (12 736 333)            (8 911 287) 

TOTAL  564 257 384 442 713 647 
 
IV.2 Achats consommés (En DT) 
 
Les achats consommés totalisent 392.688.091 DT en 2019 contre 306.347.168 DT en 
2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Achats de matières premières 360 398 676 276 912 095 

Achat d'emballages 36 562 315 30 601 426 

Achats de marchandises vendues 500 014 2 339 992 

R.R.R obtenus                      (4 772 914)             (3 479 345) 

TOTAL  392 688 091 306 374 168 
 
IV.3  Charges de personnel (En DT) 
 
Les charges de personnel totalisent 52.756.950 DT en 2019 contre 40.986.392 DT en 
2018 et se détaillent comme suit :  
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Salaires et appointements 47 233 845 36 157 248 

Charges de congés à payer 633 673 520 857 

Autres charges du personnel 68 550 8 363 

Charges sociales légales 4 820 882 4 299 924 

TOTAL 52 756 950 40 986 392 
 
IV.4 Dotations aux amortissements et aux provisions (En DT) 
 
Les dotations aux amortissements et aux provisions totalisent 26.558.102 DT en 2019 
contre 16.781.799 DT en 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Dotation aux amortissements 23 090 271 18 783 645 
Résorption des charges à répartir et frais 
préliminaires 

3 947 025 837 735 

Dotations aux prov. pour risques et charges 621 949 502 399 
Dotations aux prov. pour dép. de stocks           (796 471)    (1 548 678) 
Dotations aux prov pour dép. comptes clients 
douteux 

             (228 881) 70 904 

Reprise sur provision                 (73 000)     (1 864 206) 
TOTAL  26 558 102 16 781 799 
 
  



 

 

IV.5 Autres charges d’exploitation (En DT) 
 
Les autres charges d’exploitation totalisent 74.131.069 DT en 2019 contre 56.005.345 
DT en 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Frais de publicité 14 004 434 10 722 413 

PDR et variation de stock de consommables 7 197 230 6 556 753 

Electricité 15 611 916 10 358 842 

Carburant et maintenance véhicules  3 135 810 1 994 906 

Entretien et réparation 4 982 295 3 815 254 

Location 3 266 923 1 877 597 

Primes d'assurance 1 435 917 1 141 348 
Rémunérations d'intermédiaires et 
honoraires 

1 534 931 1 145 739 

Transport sur ventes 9 040 224 7 754 175 

Frais de déplacements et missions 1 700 321 1 056 852 

Frais postaux et de communication 385 476 505 274 

Services bancaires et assimilés 2 581 071 942 551 

Etat, impôts et taxes 2 523 516 1 816 162 

Autres charges d'exploitation 6 731 005 6 317 479 

TOTAL  74 131 069 56 005 345 
 
IV.6 Charges financières nettes (En DT) 
 
Les charges financières nettes totalisent 40.898.384 DT en 2019 contre 32.481.113 DT 
en 2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 

Intérêts 31 383 235 21 373 384 

Résultat de change 9 364 301 14 821 448 

Autres pertes et produits financiers                     150 848           (3 713 719) 

TOTAL  40 898 384 32 481 113 
 
IV.7 Autres gains ordinaires (En DT) 
 
Les autres gains ordinaires totalisent 2.386.430 DT en 2019 contre 2.672.835 DT en 
2018 et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Quote-part de sub. d'investis inscrite en résultat 686 572               587 004  
Produits exceptionnels et autres gains 1 670 857             1 722 972  
Produit sur cession d’immobilisations 29 001               362 859  
TOTAL  2 386 430          2 672 835  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
IV.8 Autres pertes ordinaires (En DT) 
Les autres pertes ordinaires totalisent 56.893 DT en 2019 contre 683.890 DT en 2018 
et se détaillent comme suit : 
 

DESIGNATION 31.12.2019 31.12.2018 
Charges nettes sur cession 
d’immobilisation 

205 23 399 

Amendes et pénalités 32 133 13 499 

Autres pertes ordinaires 24 555 646 992 

TOTAL  56 893 683 890 



 

 

V. Notes sur l’état de flux de trésorerie 
 
Variation des stocks  
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 Variation 

Stocks de matières premières    189 742 996          162 412 219        27 330 777  

Stocks de pièces de rechanges        16 541 529             11 885 593           4 655 936  

Stocks produits finis       49 431 013            30 620 578         18 810 435  

Total  255 715 538 204 918 390      50 797 148  
 
 
Variation des créances  
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 Variation 

Clients      162 121 237          169 593 696         (7 472 459) 

Client douteux ou litigieux          4 726 440               4 455 039         271 401  

Clients effets à recevoir          2 953 355                 292 695          2 660 660  

Total créances brutes 169 801 032 174 341 430    (4 540 398) 
 
 
Variation des autres actifs 
 

LIBELLE 31.12.2019 31.12.2018 Variation 

Fournisseurs, avances et acomptes 1 386 243                 869 081  517 162 

Fournisseurs ristourne à obtenir 4 410 755              3 438 577  972 178 

Etat, impôts et taxes 38 446 848            25 350 545  13 096 303 

Charges constatées d'avance 2 828 689              2 788 765  39 924 

Débiteurs divers 14 356 519              5 946 283  8 410 236 

Créance liée au personnel 141 406                  105 575  35 831 
TOTAL  61 570 460 38 498 826 23 071 634 
 
Variations des fournisseurs 
 

LIBELLE  31.12.2019 31.12.2018 Variation 
Fournisseurs SAH SA 71 971 241 73 093 011 -1 121 770 

Fournisseurs SAHD Algérie   2 066 9 474 -7 408 

Fournisseurs SAH Maroc   2 341 798 2 432 915 -91 117 

Fournisseurs SAH Libye 682 450 3 411 917 -2 729 467 

Fournisseurs AZUR Papier  20 727 989 3 799 383 16 928 606 

Fournisseurs SAH Algérie   15 938 996 14 449 853 1 489 143 

Fournisseurs SAH CI 3 805 740 1 190 462 2 615 278 

Fournisseurs SAH DET 30 271 003 12 643 403 17 627 600 

Fournisseurs SAH Sénégal 217 837  217 837 

TOTAL 145 959 120 111 030 418 34 928 702 

    
    

 
 

  



 

 

VI. Note sur les parties liées 

a- Transactions avec le partenaire Libyen :  

- Au 31 décembre 2019, le chiffre d’affaires réalisé par la SAH SA avec les 
partenaires libyens Tacharoukiet El OFOK et Gharb EL MOUTAWASSET 
s’élève respectivement à 59.192 kDT et 1.428 kDT ; 

- Les soldes clients, chez SAH SA, des partenaires libyens Tacharoukiet El 
OFOK, Tacharoukiet EL MAWADA et Gharb EL MOUTAWASSET s’élèvent 
respectivement à 3.412 kDT, 114 kDT et 761 kDT. 

- Au 31 décembre 2019, le chiffre d’affaires réalisé par la société SAH Libye 
avec les partenaires libyens s’élève à 23.759 kDT. 

 
b- Mezni Jalila& Mounir Jaiez :  

- La charge de loyer relatif au dépôt de stockage à la Charguia propriété de 
Mme MEZNI Jalila et Mr Mounir JAIEZ comptabilisée dans les comptes de 
SAH SA, au titre du de l’exercice 2019, s'élève à 114kDT ; 

 

- Le compte courant associé de Mme Jalila Mezni chez Azur Papier SA s’élève 
au 31 décembre 2019 à 128 kDT. 
 
 

VII. Note sur les éventualités et les évènements postérieurs à la date de 

clôture : COVID-19 

Dans le contexte de la crise sanitaire et économique actuelle engendrée par 
l'émergence du COVID-19 et son expansion depuis le mois de mars 2020, un 
certain nombre de mesures exceptionnelles ont été prises par le gouvernement 
Tunisien pour faire face à cette pandémie dont principalement le confinement 
sanitaire total annoncé à partir du 22 mars 2020. 

 
Compte tenu de l'absence de la pandémie à la date de l’arrêté des états financiers, il 
a été considéré que le COVID-19 est un événement postérieur à la clôture non lié à 
des conditions existantes à la date de clôture, et étant donné que les événements 
ayant eu lieu n'ont pas été connus avant la date d'arrêté des états financiers, un 
ajustement des comptes n'a pas été nécessaire au 31 décembre 2019. 

 
Les baisses d’activités ultérieures et les mesures prises par le gouvernement auront 
potentiellement un impact sur les états financiers de groupe en 2020. Le groupe 
« SAH SA», compte tenu du caractère récent de la pandémie et des mesures 
annoncées par le gouvernement pour aider les entreprises, n'est toutefois pas en 
capacité d'en apprécier l'impact chiffré éventuel. A la date d'arrêté des états 
financiers consolidé de groupe, le conseil d’administration n’a pas connaissance 
d'incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité du Groupe à 
poursuivre son exploitation. 

 
  



 

 

VIII. Note sur les engagements hors bilan  
 
SAH Tunisie 
 
Date Organisme En DT Garantie donnée 

1995 B.N.A 175 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….). 

1995 U.I.B 175 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

1996 U.I.B 20 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

1996 B.N.A 20 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1996 B.N.A 30 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1997 B.N.A 60 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1997 B.N.A 135 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

1997 U.I.B 50 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

1999 U.I.B 478 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

1999 B.N.A 720 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1999 B.N.A 795 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

1999 U.I.B 970 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

2000 B.N.A 400 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2000 B.N.A 500 000 - Hypothèque en 1er rang sur la propriété 
objet du lot n°135 du plan de lotissement de 
la Charguia I (siège social). 

2001 B.N.A 885 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2001 B.N.A 1 250 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2004 B.N.A 650 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2004 U.I.B 3 185 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

2005 B.N.A 2 725 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….) pour 
2 550 000 DT ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2005 U.I.B 8 550 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur 
titre foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

2005 B.N.A 3 150 000 - Nantissement sur fonds de commerce 
(enseigne, nom commercial, clientèle, 
achalandage, droit au bail et totalité du 
matériel fixe roulant mobile….)  
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab ; 
- Hypothèque en rang utile sur la propriété 
objet du lot n°135 du plan de lotissement de 
la charguia I (siège social) ; 
- Nantissement au premier rang sur chaine de 
production bébé d’une valeur de 1 970 000 
EURO. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2006 B.T.E. 2 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque de  rang utile sur le titre 
foncier n°11827 et 11828 à Mjez El Bab. 
- Hypothèque en 1er  rang sur lot n°46 du titre 
foncier 2062 Béja (site 4) ;  
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit. 

2006 B.T.L. 3 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en  rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit. 

2008 U.I.B 2 500 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…) ; 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit ; 
- Hypothèque en rang utile sur lot n°25 du 
titre foncier 2062 Béja (site 5) ; 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 

2008 B.T.L. 4 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit (mentionné sur état). 

2007 B.T.E. 1 500 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque de  rang utile sur le titre 
foncier n°11827 et 11828 à Mjez El Bab. 
- Hypothèque en 1er  rang sur lot n°46 du titre 
foncier 2062 Béja (site 4)  
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2009 B.N.A 3 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit. 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab 

2010 B.T.E. 1 800 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) ; 
- Hypothèque de  rang utile sur le titre 
foncier n°11827 et 11828 à Mjez El Bab. 
- Hypothèque en 1er rang sur lot n°46 du titre 
foncier 2062 Béja (site 4)  
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit. 

2010 B.N.A 6 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit. 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab 

2011 B.I.A.T     6 500 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile sur les titres 
fonciers n°11827 et n°11828 à Mjez El Bab 

2011 ATTIJARI 
BANK 

4 500 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile sur les titres 
fonciers N°11827 et N°11828  à Mjez El Bab 

2012 BNA 3 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang util0e du titre financier 
n°11827 à Mjez EL-Bab 

2012 AZUR 5 930 000 - Caution solidaire avec AZUR au profit de 
l’Union Internationale des Banques, d’un aval 
achats matières. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2013 BNA 2 700 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque en rang utile du titre financier 
N°11827 à Mjez EL-Bab. 
- Engagement d’hypothèque sur les lots de 
terrain N°59-60-61-62-63-64 du plan de 
lotissement établi par l’AFI objet du TF 
N°18801, zone industrielle de « BEJA 
NORD », d’une surface de 36480 m² 
revenant actuellement à AZUR . 

2013 ATTIJARI 10 500 000   - Nantissement sur matériel de 1er rang et 
en pari passu  avec la BIAT. 
- Nantissement sur fonds de commerce rn 
rang disponible et en pari passu avec la BIAT.  
- Hypothèque immobilière de 1er rang et en 
pari passu avec la BIAT portant sur :    
  *totalité des lots n°55-56-57-58-59-60 et 61 
du lotissement zone industrielle Zriba, à 
distraire du TF N°21422/7248  Zaghouan 
  *totalité du lot n°25 Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba à distraire du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 
- Engagement d’hypothèque immobilière de 

1er rang, sur la totalité des lots n°59-60-61-
62-63-64 de la zone industrielle Béja Nord 
TF N°18801. 

2013 BIAT 7 000 000 - Hypothèque en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’BIAT 
totalité  des propriétés sises à Mjez  El-Bab, 
objets des TF n°11827  Béja. 
- Hypothèque en 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et BIAT 
  *totalité du lot n°25Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba 4 à distraire Du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 
  *totalité des lots 55-56-57-58-59-60-61 du 
lotissement zone industrielle Zriba à distraire 
du TF n°21422/7248 Zaghouan 
- Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce et en pari-passu avec ATTIJARI-
BANK et BIAT 
- Nantissement du 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et BIAT, le matériel 
installé dans le local installé à la zone 
industrielle de Zriba 4 
- Nantissement en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’BIAT du matériel 
installé dans le local sis à Mjez El-Bab et Béja. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2013 UIB 10 000 000 - Hypothèque en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’UIB 
  *totalité  des propriétés sises à Mjez  El-Bab, 
objets des TF N°11827 et 11828 Béja     . 
- Hypothèque en 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’UIB 
   *totalité du lot N°25Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba 4 à distraire du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 
   *totalité des lots 55-56-57-58-59-60-61 du 
lotissement zone industrielle Zriba à distraire 
du TF N°21422/7248 Zaghouan. 
- Nantissement de rang utile sur fonds de 

commerce et en pari-passu avec ATTIJARI-
BANK et l’UIB 

- Nantissement du 1er rang et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l‘UIB, le matériel 
installé dans le local installé à la zone 
industrielle de Zriba 4 

- Nantissement en rang utile et en pari-passu 
avec ATTIJARI-BANK et l’UIB du matériel 
installé dans le local sis à Mjez El-Bab et 
Béja. 

2013 B.T.L. 1 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…). 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit (mentionné sur etat). 

2014 U.B.C.I. 4 100 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…). 
- Hypothèque en rang utile sur les titres 
fonciers N°11827 et N°11828 à  Mjez El Bab. 

2014 U.I.B 5 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…). 
- Hypothèque en rang utile sur le titre foncier 
N°11827 à Mjez El-bab. 
- Hypothèque en rang utile : 
  *Totalité des lots 55-56-57-58-59-60-61 du 
lotissement zone industrielle Zriba à distraire 
du TF N°21422/7248 Zaghouan 
  *Totalité du lot N°25Bis du lotissement zone 
industrielle Zriba 4 à distraire du TF 
N°21422/7248 Zaghouan 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2015 ATTIJARI 
BANK 

6 100 000 - Nantissement en rang disponible sur fonds 
de commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….). 
- Hypothèque immobilière en rang disponible 
sur les titres fonciers N°11827 et N°11828 à 
Mjez El Bab 

2015 UBCI 2 300 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile……)  

2015 UBCI 5 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile……) 

2015 UBCI 5 000 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…). 
- Hypothèque en rang utile sur les titres 
fonciers N°11827 et N°11828 à  Mjez El Bab. 

2015 B.T.L. 1 100 000 - Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…). 
- Hypothèque en rang utile sur le titre 
foncier n°11827 à Mjez El Bab. 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
l’outillage acquis et à acquérir dans le cadre 
de ce crédit (mentionné sur état). 

2015 ATTIJARI 
BANK 

3 600 000 - Nantissement en rang disponible sur fonds 
de commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…) 
- Nantissement sur matériel en 1er rang 
portant l’ensemble du nouveau matériel à 
Zriba. 
- Nantissement sur matériel en rang 
disponible portant sur tout le matériel et 
équipement existant à Zriba. 
- Une hypothèque en rang disponible portant 
sur la totalité d’un lot de terrains composés 
des parcelles 55/56/57/58/59/60 et 61 de 
45254 m² titre financier N°21422/7248 
Zaghouan et parcelle N°25BIS de  14998 m² 
titre foncier N°21422/7248 Zaghouan. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2015 UIB 
(Avenant) 

4 000 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (Enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) 
- Hypothèque en rang utile sur le titre foncier 
n° 11827 à Mjez El Bab (non inscrit sur titre 
foncier). 
- Nantissement en rang utile sur le matériel et 
outillage d’exploitation. 

2016 BH 4 000 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (Enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…) 
- Hypothèque en rang utile sur le titre foncier 
n° 11827 Béja. 

2017 
 

UIB  7 200 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile…) 
 
- Nantissement en 1er rang utile sur le 
matériel à acquérir 
 
. Hypothèque sur titre foncier N°11827 Béja 
sis à mjez Bab. 
 
- Hypothèque sur les lots N°56-57-58-59-60 

et 61 sis à la zone industrielle Zriba 4 titre 
foncier N°21422/7248 Zaghouan d’une 
surface de 45254 m², auprès de l’AFI. 

 
- - Hypothèque sur lot N°25 bis sis à la zone 

industrielle Zriba d’une superficie de14998 
m² titre foncier N°21422/748 auprès de 
l’AFI.  

2017 
 

BNA 6 700 000  - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) 
 
- Nantissement en 1er rang utile sur le 
matériel à acquérir 
 
. Hypothèque en rang utile, sur titre foncier 
N°11827 Béja sis à Mjez Bab 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2017 
 

UIB 7 200 000 - Nantissement de rang utile sur fonds de 
commerce (enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, droit au bail et totalité 
du matériel fixe roulant mobile….) 
 
- Nantissement en 1er rang utile sur le 
matériel à acquérir 
 
- Hypothèque sur titre foncier N°11827 Béja 
sis à mjez Bab. 
 
- Hypothèque sur les lots N°56-57-58-59-60 

et 61 sis à la zone industrielle Zriba 4 titre 
foncier N°21422/7248 Zaghouan d’une 
surface de 45254 m², auprès de l’AFI. 

 
- - Hypothèque sur lot N°25 bis sis à la zone 

industrielle Zriba d’une superficie de14998 
m² titre foncier N°21422/748 auprès de 
l’AFI.  



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 ATTIJARI 
BANK 

6 400 000 -  Hypothèque immobilière en rang utile, 
portant sur la totalité de la propriété, objet 
du titre N°11828 BEJA, sis au Nord et à 
proximité d Mjez Bab, d’une superficie de 
1454 m² ainsi que sur la totalité de la 
propriété objet du titre foncier N°11 827 
BEJA, sis au nord et à proximité de Mjez 
Bab, d’une superficie globale de 3452 m². 

 
 - Un nantissement sur fonds de  commerce 
en rang disponible portant sur l’ensemble 
des éléments corporels et incorporels 
composant un fonds de commerce et 
d’industrie, consistant en une unité de 
production des produits hygiéniques, para- 
médicaux et cosmétiques dont le siége social 
sis au N°5 Rue 8610 Z.I Charguia-Tunis, 
ainsi que les unités de production et à créer, 
immatriculé au greffe du tribunal de 1ére 
instance de Tunis sous le N°B151092003 et 
comprenant l’enseigne, le nom commercial, 
la clientèle et l’achalandage y attachés, le 
droit de bail des lieux dans lesquels est 
exploité le dit fonds, ainsi que les bénéfices 
de toute prorogation et des droits de 
renouvellement qui pourraient être attachés 
au dit fonds et ce au cas où l’emprunteuse ne 
serait pas propriétaire des lieux ainsi que la 
totalité du matériel fixe, mobile et roulant 
ustensiles et installations du mobilier 
commercial et de tous les accessoires servant 
à l’exploitation du fonds ainsi que toute 
marchandise, matières premières et outillage 
qui pourraient se trouver dans le dit fonds, 
lors de la réalisation éventuelle du gage. 

2018 BH 4 000 000 -  Hypothèque en rang utile, sur la propriété 
objet du titre foncier 11827-Béja d’une 
superficie de 3452 m², revenant à SAH. 
 
- Nantissement en rang utile sur le fonds de 
commerce. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 ABC Bank 4 900 000 - Hypothèque en rang utile, en faveur ABC 
sur la totalité de la propriété à vocation 
industrielle composée des lots N°34 et 35, 
d’une superficie totale approximative de 
3542 m², objet du titre foncier N°11827 Béja, 
dénommé « Société d’Articles Hygiéniques » 
sis au nord et à proximité de Mjez El-Bab 
Béja 
 
- Hypothèque en rang utile, en faveur ABC, 
sur totalité de la propriété à vocation 
industrielle objet du titre foncier N°11282 
Béja dénommé « I Société d’Articles 
Hygiéniques » sis au nord et à proximité de 
Mjez El-Bab - Béja telles que ces propriétés 
se trouvent, se poursuivent et se comportent 
avec toutes ses dépendances actuelles et 
éventuelles servitudes actives et passives 
utilités, apparences aisances, bâtiments, 
constructions et annexes sans aucune 
exception ni réserve.   
 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 ATTIJARI 
BANK 

10 500 000 - Une hypothèque en rang utile portant sur la 
totalité de la propriété objet du titre foncier 
N°11828 Béja sis au nord et proximité de 
Mjez El-Bab, d’une superficie globale de 
1454m². 
 
- Une Hypothèque en rang utile portant sur 
la totalité de la propriété objet du titre 
foncier N°11827-Béja, sis au nord et à 
proximité de Mjez bab d’une superficie 
globale de 3452 m². 
 
- Une hypothèque de rang disponible portant 
sur la totalité d’un lot de terrain composé des 
parcelles 55/56/57/58/59/60 et 61 du plan 
de lotissement de la zone industrielle Zriba 
IV de l’Agence Foncière Industrielle « AFI » 
d’une superficie approximative de 45254m², 
à distance du titre foncier N°21422/7748 
Zaghouan. 
 
- Une hypothèque en rang disponible portant 
sur la parcelle N°25BIS du plan de 
lotissement de la zone industrielle Zriba IV 
de l’Agence Foncière Industrielle « AFI », 
d’une superficie approximative de 14998m², 
à distraire du titre foncier N°21422/7248 
Zaghouan (une promesse de vente a été 
conclu entre AFI et SAH. 
 
- Une hypothèque en rang disponible portant 
sur la totalité d’un lot de terrain composé des 
parcelles 59/60/61/62/63/64 du plan de 
lotissement de la zone industrielle Béja nord 
de l’Agence Foncière Industrielle « AFI », 
d’une superficie approximative de 36480m², 
à distraire du titre foncier N°13448 Béja 
(acte de vente enregistré le 25/5/18 sous le 
N° d’enregistrement 18103181. 
 
- Un nantissement sur fonds de commerce en 
rang disponible portant sur l’ensemble des 
éléments corporels et incorporels composant 
un fonds de commerce et d’industrie, 
consistant en une unité de production des 
produits hygiéniques, para médicaux et 
cosmétiques. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 UIB 3 920 000 - Un nantissement au rang utile sur 
l’ensemble des éléments du fonds de 
commerce, sans aucune exception ni réserves 
corporelles  et incorporelles consistant à la 
production des articles hygiéniques 
paramédicaux et cosmétiques, sis 05 rue 
8610 Z.I Charguia I et à Mjez Bab, 
comprenant notamment, l’enseigne, le nom 
commercial, la clientèle, l’achalandage y 
attaché, le droit au bail des locaux où est 
exploité le dit fonds de commerce et le 
matériel fixe, mobile et roulants y attaché 
ainsi que dépôts, succursales etc… inscrit au 
registre de commerce auprès du tribunal de 
première instance Tunis sous le 
N°B151092003. Au moyen de ce 
nantissement, la banque aura et exercera les 
différents éléments des fonds matériels, 
équipements et outillages ci-dessus désignés, 
tous les droits actions et privilège conférés 
par la loi au créancier nanti du gage pour se 
faire payer sur les prix à en provenir du 
montant de sa créance en principal, intérêts, 
frais et accessoires, et ce par préférence à 
tous autres créanciers non privilégiés. 
 
- Conformément aux prescriptions de la loi 
N°2001-19 du 06/02/2001, l’emprunteur 
confère par les présentes à la banque qui 
accepte à titre de gage et de nantissement en 
rang utile le matériel existant et le matériel à 
acquérir porter sur la liste jointe. Il est 
convenu que le matériel présentement nanti 
restera installé dans le local situé au 5 rue 
8610 ZI charguia I Tunis, Mjez Bab, et Béja 
et qu’il ne pourra être affecté ou déplacé à un 
autre local même appartenant à 
l’emprunteur sans l’accord express et écrit de 
la banque. 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 BH 3 000 000 - Un nantissement en rang utile 
conformément à l’article 236 du code de 
commerce  et suivants sur l’ensemble sans 
aucune exception ni réserves des éléments 
corporels et incorporels composant le fonds 
de commerce consistant en une unité de 
production des articles hygiéniques 
paramédicaux et cosmétiques sous la 
dénomination « LILAS » dont le siège est à la 
Charguia Tunis, et l’usine à Mjez bab et Béja 
enregistré au R.C du tribunal de 1ére 
instance Tunis sous N°B151092003 et qui 
comprend l’enseigne, nom commercial, 
clientèle, achalandage, le droit au bail, 
bénéfice de toutes prorogations et totalité 
des matériels fixes mobil, roulants outillage 
et ustensiles des installations des mobiliers 
commerciaux et de tout accessoires servant à 
l’exploitation du fonds . 
- Etant donné qu’un nantissement de 8 000 
000 D a été inscrit au profit de la B.H au 
registre des nantissements auprès du T.1ére 
I./Béja le 16/11/17 sous le N°3890 et auprès 
du T.1ére I/Tunis le 16/11/17 sous 
N°NA0125982017, Mr le juge chargé du 
registre de commerce est prié de porter ce 
nantissement de 8 000 000D à 11 000 000 
D. 
 
- Une hypothèque en rang utile sur toute la 
propriété objet du titre N°11827-Béja sis à 
Mjez bab d’une superficie de 3452m² et doit 
porter toutes ses dépendances actuelles et 
éventuelles, les servitudes actives et passives, 
bâtiments constructions et annexes. 
 
- Etant donnée qu’une hypothèque de 8 000 
000 D, a été inscrit au profit du B.H sur le 
TF°11827-Béja le 17/11/17 dépôt Béja 
Monsieur le conservateur de la propriété 
foncière est prié de porter cette hypothèque à 
la somme de 11 000 000D. 

2018 BIAT 9 500 000 - Hypothèque en rang utile sur la totalité de 
la propriété sise à Mjez Bab gouvernerat de 
Béja, d’une contenance de 34a 52ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11827 Béja 
dénommé SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES ainsi que la totalité de la 
propriété sise à MLjez Bab, gouvernerat de 
Béja d’une contenance de 14a 54ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11828 Béja 
dénommé SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES 



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2018 BIAT 13 500 000 - La SAH affecte spécialement en faveur de la 
BIAT, qui accepte à titre de gage et 
nantissement de rang utile, à hauteur de six 
millions de dinars, selon articles 236 et 
suivants du code commerce l’ensemble sans 
aucune exception ni réserve des éléments 
corporels et incorporels composant un fonds 
de commerce de production des articles 
hygiéniques, para médicaux et cosmétiques 
sis à Mjez Bab Gouvernerat de Béja, inscrit 
au registre de commerce du tribunal de 1ére 
instance de Tunis.  

2018 BIAT 1 600 000 - Hypothèque en rang utile sur la totalité de 
la propriété sise à Mjez Bab gouvernerat de 
Béja, d’une contenance de 34a 52ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11827 Béja 
dénommé « SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES » et sur la totalité de la 
propriété sise à Mjez Bab, gouvernerat de 
Béja, d’une contenance de 14a 54ca, faisant 
l’objet du titre foncier N°11828 Béja 
dénommé «SOCIETE D’ARTICLES 
HYGIENIQUES» 

2019             BNA 1 200 000 A) GARANTIE MOBILIERE : 
Nantissement en rang utile sur le fonds de 
commerce et matériel inscrit au registre de 
commerce du tribunal de 1ére instance de 
Tunis sous le N° B151092003 consistant en 
une unité de fabrication de produits 
hygiéniques, beauté et para pharmaceutiques 
sis à Charguia. 
Nantissement en 1er rang affectant le 
matériel à acquérir et ce conformément à la 
loi 2001-19. En conséquence, le privilège 
résultant du nantissement susvisé sera 
inscrit sur le registre tenu à cet effet par le 
greffe du tribunal de 1ère instance de Tunis. 
 B) GARANTIE IMMOBILIERE : 
Une hypothèque en rang utile pour la totalité 
de la propriété dénommée « Société 
d’Articles Hygiéniques « objet du TF 
N°11827 Béja. 
     



 

 

Date Organisme En DT Garantie donnée 

2019           BNA 7 300 000        A) GARANTIE MOBILIERE   
 Un nantissement de rang utile sur son fonds 
de commerce et matériel inscrit au registre 
de commerce du tribunal de 1ére instance de 
Tunis sous N°151092003 consistant en une 
unité de fabrication de produits hygiéniques 
et para pharmaceutiques sis à la Charguia 
       B) GARANTIE IMMOBILIERE 
Une hypothèque de rang utile sur la totalité 
de la propriété dénommée « Société 
d’Articles   Hygiéniques «  objet du TF 
n)11827 Béja                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

2019           BIAT 2 900 000       NANTISSEMENT DE MATERIEL  
  Un nantissement et gage de premier rang 
sur le matériel porté sur les factures 
(VENUS,  UNIVERSA WRAPPING 
MACHINE), ce nantissement s’étend en 
outre à tous les objets Qui seraient ajoutés 
audit matériel au fur et à mesure de leur 
installation dans le local, ce   Matériel nanti 
restera installé dans le local sis à la zone 
industrielle de Zriba IV.   
                                               
       

2019 ATTIJARI 2 000 000      A) GARANTIE IMMOBILIERE 
        Une hypothèque immobilière de rang 
disponible portant sur la totalité de la 
propriété   objet du T.F N°11828 Béja sis à 
Mjez bab , superficie 1454 m². 
 Une hypothèque immobilière de rang 
disponible portant sur la totalité de la 
propriété objet du T.F N°11827 Béja sis à 
Mjez bab, superficie 3452 m²      
       B) NANTISSEMENT 
  Un nantissement sur fonds de commerce en 
rang disponible portant sur l’ensemble des 
 Éléments corporels et incorporels 
composant un fonds de commerce et 
d’industrie  consistant en une unité de 
production de produits hygiéniques, para 
médicaux et  cosmétiques. Un nantissement 
de 1er rang sur Matériel à acquérir 
(conservation des biens donnés en    
Garantie. 
                                                                                                                                           

 
 
Autres engagements hors bilan 
 
- En mars 2017, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

Gérerale Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 1 157mDZD 
(25mDT) sollicitée par SAH Algérie. 

 



 

 

- En mai 2017, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la banque 
NATIXIS Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 190mDZD 
(4mDT) sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En mai 2017, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la banque BNP 

Paribas Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 315mDZD 
(7mDT) sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En septembre 2018, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

Arab Bank afin de garantir une ligne de crédit  de 310mDZD sollicitée par SAH 
Algérie . 

 
- En juillet 2018, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société BNP 

Paribas afin de garantir une ligne de crédit de 564DZD sollicitée par SAH Algérie. 
 

- En mai 2018, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 
NATIXIS afin de garantir un CMT  de 298mDZD sollicitée par SAH Algérie. 

 
- En aout 2018, la société SAH SA a accordé une lettre d’intention à la Banque 

Internationale pour le Commerce et l’Industrie de la Côte d’Ivoire pour des lignes 
de crédits d’un montant total de 5000mFCFA sollicitées par SAH Côte d’Ivoire. 

 
- En janvier 2019, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

Générale Algérie afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 415mDZD 
(10mDT) sollicitée par SAH Algérie . 

 
- En juillet 2019, la société SAH SA a accordé une lettre de confort à la Société 

NATIXIS afin de garantir une ligne de crédit d’exploitation de 230mDZD (5mDT) 
sollicitée par SAH Algérie . 

 
- Les effets escomptés et non échus s’élèvent au 31 décembre 2019 à 19.622.055 DT. 
 
 
 
  



 

 

Azur Papier SA 
 

DATE Banque En DT GARANTIE DONNEE 

23/03/2011 UIB  11 500 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce  et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

23/03/2011 BIAT   15 000 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce  et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

23/03/2011 ATTIJARI     11 000 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce  et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

01/03/2011 BNA     4 500 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce  et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

24/11/2014 UIB       2 000 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce  et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

25/05/2015 BNA       5 900 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

04/09/2014 ATTIJARI       8 300 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

10/04/2013 BIAT 7 200 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

24/11/2014 UIB       6 100 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels 

16/09/2016 UBCI       8 250 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

20/07/2015 BTL       5 300 000  

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

26/11/2015 ATTIJARI  2 300 000    

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50 000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  



 

 

08/05/2018 ATTIJARI  3 200 000    

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50.000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

23/03/2011 UIB  11 500 000    

Hypothèque sur la totalité de terrain de 
superficie 50.000 m2 ; nantissement sur 
fonds de commerce et nantissement sur 
l’ensemble des matériels  

 
- Une caution solidaire est obtenue de la société mère SAH SA avec Azur Papier SA 

au profit de l'Union Internationale des Banques depuis 2012. Il s’agit d’un aval 
achats de matières pour un montant de 5.930.000 DT.  

 
- Les effets escomptés et non échus s’élèvent au 31 décembre 2019 à 8.369.523 DT. 
 
 
 
 
Azur Détergent SA 
 

DATE Banque En DT GARANTIE DONNEE 

2018 ATTIJARI  
Bank 

 11 000 000    Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec l'Amen Bank 
sur lot terrain n°2 à distraire du titre 
foncier n°10801 d'une superficie de 
15.960 m² sis à la ZI ZRIBA 2 
Zaghouan 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru- passu avec l'Amen Bank 
sur lot terrain n°60-61 à distraire du 
titre foncier n°10801 d'une superficie 
de 8.000 m² sis à la ZI ZRIBA 2 
Zaghouan 
 
Nantissement sur fonds de commerce 
de premier rang en paru-passu avec 
l'Amen Bank 
 
Nantissement sur matériel de premier 
rang en paru-passu avec l'Amen Bank 

2018 AMEN  
Bank 

 10 000 000    Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec Attijari Bank 
sur lot terrain n°2 à distraire du titre 
foncier n°10801 d'une superficie de 
15.960 m² sis à la ZI ZRIBA 2 
Zaghouan 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru- passu avec Attijari Bank 
sur lot terrain n°60-61 à distraire du 
titre foncier n°10801 d'une superficie 
de 8.000 m² sis à la ZI ZRIBA 2 
Zaghouan 



 

 

 
Nantissement sur fonds de commerce 
de premier rang en paru-passu avec 
Attijari Bank 
 
Nantissement sur matériel de premier 
rang en paru-passu avec Attijari Bank 

2018 BNA  9 000 000     Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec l'Amen Bank, 
Attijari Bank et la BH sur lot terrain n°2 
à distraire du titre foncier n°10801 
d'une superficie de 15.960 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan. 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru passu avec l'Amen Bank, 
Attijari Bank et la BH sur lot terrain 
n°60-61 à distraire du titre foncier 
n°10801 d'une superficie de 8.000 m² 
sis à la ZI ZRIBA 2 Zaghouan 
 
Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce consistant en une unité de 
fabrication de produits de détergent. 
 
Nantissement en premier rang sur 
matériel. 

2019 BH  10 000 000     Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec l'Amen Bank, 
Attijari Bank et la BNA sur lot terrain 
n°2 à distraire du titre foncier n°10801 
d'une superficie de 15.960 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan. 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru passu avec l'Amen Bank, 
Attijari Bank et la BNA sur lot terrain 
n°60-61 à distraire du titre foncier 
n°10801 d'une superficie de 8.000 m² 
sis à la ZI ZRIBA 2 Zaghouan 
 
Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce consistant en une unité de 
fabrication de produits de détergent. 
 
Nantissement en premier rang sur 
matériel. 

2019 Amen 
Bank 

 15 500 000     Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec Attijari Bank, 
La BH et la BNA sur lot terrain n°2 à 
distraire du titre foncier n°10801 d'une 
superficie de 15.960 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan. 



 

 

 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru passu avec Attijari Bank, 
BH et la BNA sur lot terrain n°60-61 à 
distraire du titre foncier n°10801 d'une 
superficie de 8.000 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan 
 
Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce consistant en une unité de 
fabrication de produits de détergent. 
 
Nantissement en premier rang sur 
matériel. 

2019 BH  14 000 000     Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec l’Amen Bank, 
Attijari Bank et la BNA sur lot terrain 
n°2 à distraire du titre foncier n°10801 
d'une superficie de 15.960 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan. 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru passu avec l’Amen Bank, 
Attijari Bank et la BNA sur lot terrain 
n°60-61 à distraire du titre foncier 
n°10801 d'une superficie de 8.000 m² 
sis à la ZI ZRIBA 2 Zaghouan 
 
Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce consistant en une unité de 
fabrication de produits de détergent. 
 
Nantissement en premier rang sur 
matériel. 

2019 Attijari 
Bank 

 10 000 000     Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec l’Amen Bank, 
BH et la BNA sur lot terrain n°2 à 
distraire du titre foncier n°10801 d'une 
superficie de 15.960 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan. 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru passu avec l’Amen Bank, 
BH et la BNA sur lot terrain n°60-61 à 
distraire du titre foncier n°10801 d'une 
superficie de 8.000 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan 
 
Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce consistant en une unité de 
fabrication de produits de détergent. 
 
Nantissement en premier rang sur 



 

 

matériel. 

2019 BNA  11 500 000     Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru-passu avec l’Amen Bank, 
Attijari Bank et BH sur lot terrain n°2 à 
distraire du titre foncier n°10801 d'une 
superficie de 15.960 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan. 
 
Hypothèque immobilière de premier 
rang en paru passu avec l’Amen Bank, 
Attijari Bank et BH sur lot terrain n°60-
61 à distraire du titre foncier n°10801 
d'une superficie de 8.000 m² sis à la ZI 
ZRIBA 2 Zaghouan 
 
Nantissement en rang utile sur fonds de 
commerce consistant en une unité de 
fabrication de produits de détergent. 
 
Nantissement en premier rang sur 
matériel. 

  



 

 

Rapport des commissaires aux comptes 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires 
du Groupe la Société d'Articles Hygiéniques « SAH » 
5, Rue 8610 Zone Industrielle. Charguia I –Tunis- 
 

 
Rapport sur l’audit des états financiers consolidés 
 
 
Opinion 
 
En exécution du mandat de commissariat aux comptes qui nous a été confié par votre 
assemblée générale, nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés du 
groupe de la Société d'Articles Hygiéniques SA « SAH SA», qui comprennent le bilan 
au 31 décembre 2019, l’état de résultat et l’état de flux de trésorerie pour l’exercice clos 
à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables. Ces états financiers font ressortir des capitaux propres consolidés positifs 
(part du Groupe) de 290.746.250 dinars y compris le résultat bénéficiaire (part du 
Groupe) de l’exercice s'élevant à 22.953.910 dinars ainsi que la part des minoritaires 
dans les capitaux propres de 86.895.692 dinars. 
 
A notre avis, les états financiers consolidés ci-joints présentent sincèrement, dans tous 
leurs aspects significatifs, la situation financière du Groupe au 31 décembre 2019, ainsi 
que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, 
conformément au système comptable des entreprises. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des 
états financiers consolidés » du présent rapport. Nous sommes indépendants du 
Groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états 
financiers consolidés en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
 
Observation 
 
Nous attirons l'attention sur la note VII aux états financiers dans laquelle le conseil de 
l’administration a décrit les mesures prises et prévues à la suite de la pandémie du 
virus COVID -19 et les incertitudes liées à l'impact éventuel sur les états financiers des 
exercices futurs. 
 
Notre opinion n’est pas modifiée par cette observation. 
 
 
Questions clés de l’audit 



 

 

 
Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période 
considérée. Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états 
financiers consolidés pris dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre 
opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions. 
Nous avons déterminé que la question décrite ci-après constitue la question clé de 
l’audit qui doit être communiquée dans notre rapport. 
 
Valorisation des stocks 
 
 Description de la question clé d’audit 

 
Les stocks, figurant au bilan arrêté au 31 décembre 2019 pour un montant net de                  
253.646.910 DT, représentent un des postes les plus importants du bilan. Au 31 
décembre 2019, la provision sur les stocks s’élève à 2.068.628 DT. 
 
Les stocks sont valorisés au coût pour les éléments achetés (matières premières et 
pièces de rechange), et au coût de production pour les éléments produits (produits 
finis et semi-finis), ou à leur valeur de réalisation nette si elle est inférieure. 
 

Réponse d’audit 
 

Nous avons examiné, évalué et testé le fonctionnement des contrôles pertinents en 
place liés au processus de la valorisation des stocks. Nos travaux ont aussi consisté à : 

- Valider l’existence physique des stocks à la date de clôture ; 
- Vérifier que l’évaluation des coûts d’entrée en stock est conforme aux dispositions 

de la norme comptable NCT 04 relative au stock ; 
- Tester le calcul du coût moyen pondéré des matières premières et pièces de 

rechanges et du coût de production des produits finis et semi-finis ; et 
- Apprécier les données et les hypothèses retenues par la direction pour déterminer 

la valeur de réalisation nette. 
 
Rapport de gestion du Conseil d’Administration 
 
La responsabilité du rapport de gestion du Conseil d’Administration incombe au 
Conseil d’Administration. Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend 
pas au rapport de gestion du Conseil d’Administration et nous n’exprimons aucune 
forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 
 
En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, 
notre responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les 
comptes du Groupe dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration par 
référence aux données figurant dans les états financiers consolidés. Nos travaux 
consistent à lire le rapport de gestion du Conseil d’Administration et, ce faisant, à 
apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui-ci et les états financiers 
consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si 
le rapport de gestion du Conseil d’Administration semble autrement comporter une 
anomalie significative. Si à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous 
concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion du 
Conseil d’Administration, nous sommes tenus de signaler ce fait. 
 
Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
 



 

 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour 
les états financiers consolidés 
 
Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation 
fidèle des états financiers consolidés conformément aux principes comptables 
généralement admis en Tunisie, ainsi que du contrôle interne qu’il considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe 
d’évaluer la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas 
échéant, les questions relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider ou 
de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière du Groupe. 
 
 
Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers consolidés 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés 
pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne 
garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales 
d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en 
se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit 
applicables en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :  
 
- Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces 
risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

- Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents 
pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les 
circonstances ; 
 

- Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même 
que les informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 



 

 

- Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la 
direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à 
des évènements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité du Groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs 
de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers consolidés 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des évènements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener le Groupe à cesser son exploitation. 

 
- Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états 

financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et 
apprécions si les états financiers consolidés représentent les opérations et 
évènements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 
 

- Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et 
le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y 
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée 
au cours de notre audit. 
 

- Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration 
précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes 
concernant l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres 
facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir 
des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a 
lieu. 
 

- Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous 
déterminons quelles ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers 
consolidés de la période considérée : ce sont les questions clés de l’audit. Nous 
décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou 
réglementaires en empêchent la publication ou si, dans des circonstances 
extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer une 
question dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
que les conséquences néfastes de la communication de cette question dépassent les 
avantages pour l’intérêt public. 

 
 
Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 
 
Dans le cadre de notre mandat de commissariat aux comptes, nous avons également 
procédé aux vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des 
Experts Comptables de Tunisie et par les textes réglementaires en vigueur en la 
matière. 
 
Efficacité du système de contrôle interne 
 
En application des dispositions de l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994, telle 
que modifiée par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, portant promulgation 
réorganisation du marché financier, nous avons procédé à une évaluation générale 
portant sur l’efficacité du système de contrôle interne. A ce sujet, nous rappelons que 
la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle 



 

 

interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son efficience 
incombe à la direction et au Conseil d’Administration. 
 
Sur la base de notre examen, et à l’ nous n’avons pas identifié de déficiences 
importantes du contrôle interne. 
 
Autre point 
 
La société SAH SA ne s’est pas encore conformée aux nouvelles dispositions qui se 
rapportent à la dissociation des fonctions de président du conseil d’administration et 
celles du directeur général de la société ; et à la désignation de deux administrateurs 
indépendants telles que prévues par la loi n°2019-47 du 29 mai 2019 relative à 
l’amélioration du climat d’investissement. 
 
 
A l’exception du point décrit ci-dessus, nous n'avons pas d'observations à formuler sur 
le respect des autres obligations légales et réglementaires. 
 
 
 
 
 
Fait à Tunis ,le 05 Mai 2020 
 
 

Les commissaires aux comptes 
 

Conseil Audit Formation Cabinet HAYET LABIDI
  
 
 
Abir Matmti               Faiez Fakhfakh 

                                                                 
 

 
 
 



 

 تلاؽ انشزكاخ
 

 

ؼحانمىائى انًانيح  ًّ                      انًد
 

الشركة العقارية التونســــــــيّة السعـــــــــودية 

- تونس - (برج المكاتب)مركز المدينة الدّولي -  نوفمبر7 شارع- المركز العمراني الشّمالي: المقرّالإجتماعي 

 

 

 

لسنة المحاسبية ل المجمّعة قوائمها الماليةتنشر الشركة العقارية التونســــــــيّة السعـودية 

هذه . التي ستعرض للمصادقة في الجلسة العامة العاديةو 31/12/2019المختومة في 

 . محمد نجيب ذيابو شريف بن زينة : القوائم مصحوبة بتقرير مراقبي الحسابات 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 انًــــــىاسَــــــح

 (ٓقضْخ دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ)

  ديظًثز31       
 

 ثُٔيًٌثس
  

2018 
 

2019 
 

 ثُضل٣ٌ٤ْز
  

       
      

 الأصـــــــــــــىل

       
      

 الاصىل ؿيز انداريح

      
 ثلاطٍٞ ثُغجدضز

       
                        367 854    

 
                 367 853    

   
 ثلأطٍٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز 

               (354 477)    
 

               (361 346)    
   

 ثلإّضٜلاًجس

                         13 376    
 

                    6 507    
 

5 
  

                     1 348 710    
 

              1 352 940    
   

 ثلأطٍٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز 

               (677 559)    
 

               (775 647)    
   

 ثلإّضٜلاًجس

                        671 151    
 

                 577 293    
 

5 
  

       
                  24 569    

 
                  26 514    

 
6 

 
 ثلاطٍٞ ثُٔج٤ُز

       
                 994 115    

 
                 991 952    

   
 أطٍٞ ث٥هثءثس ثُٔؤؽِز

  

  

                  1 703 211    
 

              1 602 265    
   

 يدًىع الأصىل انثاتتح

       
                     1 703 211    

 
              1 602 265    

   
 يدًىع الأصىل ؿيز انداريح

       
      

 الأصىل انداريح

                   90 443 423    
 

            81 054 886    

 

7 

 

 ثُٔنَٝٗجس

                     2 740 651    
 

              2 799 076    

 

8 

 

 ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ

                     9 448 475    
 

              6 251 001    

 

9 

 

 أطٍٞ ؽج٣ًز أمٌٟ

                     1 000 000    
  

   

 صٞظ٤لجس ٝأطٍٞ ٓج٤ُز أمٌٟ

                        132 054    
 

                 569 547    

 

10 

 

 ث٤ُُْٞز ٝٓج ٣ؼجهٍ ث٤ُُْٞز

       
                 103 764 603    

 
            90 674 510    

   
 يدًىع الأصىل انداريح

                 105 467 814    
 

            92 276 776    

   
 يدًىع الأصىل

 

 



 

 انًــــــىاسَــــــح

 (ٓقضْخ دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ)

  ديظًثز31       
 

 ثُٔيًٌثس
  

2018 
 

2019 
 

 ثُضل٣ٌ٤ْز
  

       
      

 الأيىال انذاتيح وانخصىو

       
      

 الأيىال انذاتيح

                   15 600 000    
 

            15 600 000    
   

 ًأُ ثُٔجٍ ثلإؽضٔجػ٢

            14 828 944    
 

            12 055 982    
   

 ثلإفض٤جؽجس ثُٔؾٔؼز

       
            30 428 944    

 
            27 655 982    

   
يدًىع الأيىال انذاتيح لثم ازتظاب َتيدح 

 انظُح

       
            (2 772 975)    

 
              1 077 499    

   
 ٗض٤ؾز ثُْ٘ز ثُظجك٤ز ثُٔؾٔؼز

       
            27 655 969    

 
            28 733 481    

 
11 

 
 يدًىع الأيىال انذاتيح لثم انتخصيص

       
              2 875 099    

 
              1 614 745    

 
12 

 
 زمىق الألهيح

       
       
      

 انخصىو

       
      

 انخصىو انـيز انداريح

       
            16 502 106    

 
              8 365 255    

 
13 

 
 ثُوٌٝع

                 300 000    
 

              1 535 000    
   

 ٓومٌثس

                  76 993    
 

                  76 993    
   

 مظّٞ ث٥هثءثس ثُٔؤؽِز

       
            16 879 099    

 
              9 977 248    

   
 يدًىع انخصىو انـيز انداريح

       
      

 انخصىو انداريح

       
              5 938 455    

 
              4 760 493    

 
14 

 
  ثَُٔٝهٕٝ ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ

       
            25 690 698    

 
            18 027 340    

 
15 

 
 ثُنظّٞ ثُؾج٣ًز ثلامٌٟ

       
            26 428 494    

 
            29 163 470    

 
16 

 

ثُْٔجػوثس ثُذ٤ٌ٘ز ٝؿ٤ٌٛج ٖٓ ثُنظّٞ 

 ثُٔج٤ُز

       
            58 057 647    

 
            51 951 303    

   
يدًىع انخصىو 

 انداريح

       
       
            74 936 746    

 
            61 928 551    

   
 يدًىع انخصىو

       
          105 467 814    

 
            92 276 776    

   
 يدًىع الأيىال انذاتيح وانخصــــىو

 



 

 لائًح انُتائح

 (ٓقضْخ دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ)

  ديظًثز31       
 

 ثُٔيًٌثس
  

2018 
 

2019 
 

 ثُضل٣ٌ٤ْز
  

       
      

 ايزاداخ الاطتـلال

                     3 702 630    
 

            18 367 256    
 

17 
 

 ثُٔوثم٤َ 

                  63 290    
 

                  49 560    
 

18 
 

 ث٣ٌثهثس ثلإّضـلاٍ ثلأمٌٟ

                  26 646    
 

                 307 885    
   

 صق٣َٞ أػذجء ػٖٔ ثُٔنَٕٝ

                     3 792 566    
 

            18 724 700    
   

 يدًىع ايزاداخ الاطتـلال

       

      
 أػثاء الاطتـلال

       
              2 609 543    

 
            11 886 354    

 
19 

 
 ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز

                 405 720    
 

                 386 671    
 

20 
 

 أػذجء ثلأػٞثٕ

                 712 110    
 

              1 339 957    
 

22 
 

 ٓنظظجس ثلإّضٜلاًجس ٝثُٔومٌثس

               (202 924)    
 

               (145 718)    
 

22 
 

 ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس

                 597 904    
 

              1 165 083    
 

21 
 

 أػذجء ثلإّضـلاٍ ثلأمٌٟ

       
              4 122 353    

 
            14 632 348    

   
 يدًىع أػثاء الاطتـلال

       
               (329 787)    

 
              4 092 353    

   
 َتيدح الاطتـلال

                   (3 357 849)    
 

            (3 371 263)    
 

23 
 

 أػذجء ٓج٤ُز طجك٤ز

                  13 550    
 

                           -    
 

24 
 

 إ٣ٌثهثس ثُضٞظ٤لجس

                    9 804    
 

                  95 697    
 

25 
 

 ثلاًدجؿ ثُؼجه٣ز ثلامٌٟ

               (115 499)    
 

               (149 652)    
 

26 
 

 ثُنْجةٌ ثُؼجه٣ز ثلامٌٟ

       
            (3 779 783)    

 
                 667 135    

   
 َتيدح الأَشطح انؼاديح نهشزكاخ انًذيدح

      
  

                  (2 163)    
 

                  (2 163)    
   

 ث٥هثءثس ثُٔؤؽِز

                  (9 260)    
 

               (847 827)    
   

 ث٥هثءثس ثُْٔضٞؽذز

       
            (3 791 206)    

 
               (182 855)    

   
 انُتيدح انصافيح نهشزكاخ انًذيدح

       
              1 018 231    

 
              1 260 354    
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 فظز ثلأه٤ِز

       
            (2 772 975)    

 
              1 077 499    

   
 انُتيدح انصافيح انؼائذج نهشزكح انًدًؼح

       
                  (0,178)    

 
                    0,069    

   
 َتيدح انظهى انىازذ

 

 



 

 خذول انتذفماخ انُمذيح

 (ٓقضْخ دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ)

  ديظًثز31        
 

 ثُٔيًٌثس
   

2018 
 

2019 
 

 ثُضل٣ٌ٤ْز
   

        
     

 ثُضوكوجس ثُ٘وو٣ز ثُٔضظِز دجلاّضـلاٍ

(3 791 206) 
 

(182 855) 
   

 ثُ٘ض٤ؾز ثُظجك٤ز ُِشًٌجس ثُٔوٓؾز

      
 :ص٣ْٞجس دجُْ٘ذز ُـ 

        712 110 
 

1 339 957 
 

22 
 

 . ٓنظظجس ثلإّضٜلاًجس ٝثُٔومٌثس

(202 924) 
 

(145 718) 
 

22 
 

 . ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس

151 
 

13 
 

11 
 

 . كٞثةو ُلجةور ثُظ٘وٝم ثلإؽضٔجػ٢

      
 . ث٣ٌثهثس طجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ أطٍٞ ٓج٤ُز

(2 300) 
   

25 
 

 . ث٣ٌثهثس طجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ أطٍٞ عجدضز ٓجه٣ز

2 163 
 

2 163 
   

 . ث٥هثءثس ثُٔؤؽِز

        

      
 :صـ٤ٌثس 

(4 530 893) 
 

9 388 537 
 

27 
 

 . ثُٔنَٝٗجس

3 111 832 
 

(23 245) 
 

27 
 

 . ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ

(2 583 157) 
 

3 306 012 
 

27 
 

 . ثلأطٍٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ 

6 581 491 
 

(8 234 235) 
 

27 
 

 . ثَُٔٝهٕٝ ٝثُنظّٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ 

        (702 733) 
 

5 450 627 
   

 الاطتـلال (انًخصصح نـ)انتذفماخ انُمذيح انًتأتيح يٍ 

        
      

 انتذفماخ انُمذيح انًتصهح تأَشطح الاطتثًار

        
(198 244) 

 
(4 230) 
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ثُوكٞػجس ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثهض٘جء أطٍٞ عجدضز ٓجه٣ز ٝؿ٤ٌ 

 ٓجه٣ز
. 

84 200 
   

25 
 

ثُٔوجد٤غ ثُٔضؤص٤ز ٖٓ د٤غ ٝصْو٣و أطٍٞ عجدضز ٓجه٣ز 

 ٝؿ٤ٌ ٓجه٣ز
. 

- 
 

- 
 

6 
 

 . ثُوكٞػجس ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثهض٘جء أطٍٞ ٓج٤ُز 

666 
 

56 
 

6 
 

 . ثُٔوجد٤غ ثُٔضؤص٤ز ٖٓ د٤غ ٝصْو٣و أطٍٞ ٓج٤ُز

        
(113 377) 

 
(4 175) 

   
أَشطح  (انًخصصح نـ)انتذفماخ انُمذيح انًتأتيح يٍ 

 الاطتثًار

        
      

 انتذفماخ انُمذيح انًتصهح تأَشطح انتًىيم

        13 280 953 
 

6 114 273 
 

913ٝ164 
 

 . ثُٔوجد٤غ ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ثُوٌٝع

(11 576 852) 
 

(11 700 579) 
 

913ٝ164 
 

 . ثُوكٞػجس ثُٔضؤص٤ز ٖٓ ّوثه هٌٝع

      
 . طٌف ثٌُٔثد٤ـ ٝؿ٤ٌٛج ٖٓ أٗٞثع ثُض٣ٍٞغ

        
1 704 101 

 
(5 586 307) 

   
أَشطح  (انًخصصح نـ)انتذفماخ انُمذيح انًتأتيح يٍ 

 انتًىيم

        (996 806) 
 

1 000 000 
   

 انتذفماخ انُمذيح انًتأتيح يٍ أَشطح انتىظيفاخ

        (108 816) 
 

860 146 
   

 تـيز انخشيُح

        (6 102 592) 
 

(6 211 408) 
 

910ٝ164 
 

 ثُن٣َ٘ز ك٢ دوث٣ز ثُْ٘ز 

(6 211 408) 
 

(4 671 262) 
 

910ٝ164 
 

 ثُن٣َ٘ز ك٢ ٜٗج٣ز ثُْ٘ز 



 تمذيى انًدًىػح: الإيضاذ الأول 
 

  انصيـح انماَىَيح نشزكاخ انًدًىػح– 1.1

 

 : ٓؾجٍ ثُذؼظ ثُؼوج١ًصضٌٕٞ ٓؾٔٞػز ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ٖٓ علاط شًٌجس ٓنضظز ك٢ 

  َأّجّج ك٢ ٛجصضٔغَ أؿٌثع ٝ 1984ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز شًٌز مل٤ز ثلاّْ أٗشتش ك٢ أك٣ٌ 

ٓذجشٌر ؽ٤ٔغ ثلأٗشطز ثُٔضؼِوز دجُذؼظ ثُؼوج١ً ٖٓ شٌثء ٝد٘جء ٝصؾو٣و ُِؼوجًثس ٖٓ أًثػ٢ ٝػٔجًثس كٌه٣ز أٝ 

ؽٔجػ٤ز ثُٔؼور ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ىثس ثُظذـز ثُضؾج٣ًز أٝ ث٤ُْجف٤ز أٝ ثُظ٘جػ٤ز ثُضو٤ِو٣ز أٝ ؿ٤ٌٛج ّٞثء 

 ًٝيُي صو٤ْْ ٝص٤ٜتز ٝصؾ٤َٜ ثلأًثػ٢ ثُٔنظظز ؿج٣ز إػوثهٛج ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ .دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز أٝ دجُنجًػ

 .ًَ ؿج٣ز أمٌٟ ثُضؾج٣ًز ٜٓ٘ج أٝ ث٤ُْجف٤ز دوٕٝ صقو٣و

 ه٣٘جً ٓوْْ إ٠ُ 15.600.000 ٓج هوًٙ ٣9201ذِؾ ًأُ ٓجٍ ثُشًٌز ك٢ صج٣ًل ثمضضجّ ثُْ٘ز ثُٔج٤ُز 

 . ّْٜ دو٤ٔز ه٣٘جً ُِْْٜ ثُٞثفو15.600.000

  َ٣ٝضٔغَ ثُـٌع ثلأّج٢ّ ُِشًٌز ك٢ 1991شًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ شًٌز مل٤ز ثلاّْ أفوعش ك٢ أك٣ٌ 

ٓذجشٌر ؽ٤ٔغ ثلأٗشطز ثُٔضؼِوز دجُذؼظ ثُؼوج١ً ٖٓ شٌثء ٝد٤غ ٝص٣ْٞؾ ٝد٘جء ٝصؾو٣و ُِؼوجًثس ٖٓ أًثػ٢ 

ٝػٔجًثس كٌه٣ز أٝ ؽٔجػ٤ز ثُٔؼور ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ىثس ثُظذـز ثُضؾج٣ًز أٝ ث٤ُْجف٤ز أٝ ثُظ٘جػ٤ز ثُضو٤ِو٣ز 

 ًٝيُي صو٤ْْ ٝص٤ٜتز ٝصؾ٤َٜ ثلأًثػ٢ ثُٔنظظز ؿج٣ز إػوثهٛج .أٝ ؿ٤ٌٛج ّٞثء دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز أٝ دجُنجًػ

 .ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ًَ ؿج٣ز أمٌٟ ثُضؾج٣ًز ٜٓ٘ج أٝ ث٤ُْجف٤ز دوٕٝ صقو٣و

 ه٣٘جً ٝٓوْْ إ٠ُ 15.000.000 ٓج هوًٙ  ٣9201ذِؾ ًأُ ٓجٍ ثُشًٌز ك٢ صج٣ًل ثمضضجّ ثُْ٘ز ثُٔج٤ُز 

 . هٗج٤ٌٗ ُِْْٜ ثُٞثفو10 ّْٜ دو٤ٔز 1.500.000

  َٓذجشٌر  أّجّج ك٢ ٛجصضٔغَ أؿٌثع ٝ 2007شًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ شًٌز مل٤ز ثلاّْ أٗشتش ك٢ أك٣ٌ

ؽ٤ٔغ ثلأٗشطز ثُٔضؼِوز دجُذؼظ ثُؼوج١ً ٖٓ شٌثء ٝد٘جء ٝصؾو٣و ُِؼوجًثس ٖٓ أًثػ٢ ٝػٔجًثس كٌه٣ز أٝ ؽٔجػ٤ز 

ثُٔؼور ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ىثس ثُظذـز ثُضؾج٣ًز أٝ ثُظ٘جػ٤ز ثُضو٤ِو٣ز أٝ ؿ٤ٌٛج ّٞثء دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز أٝ 

 ًٝيُي صو٤ْْ ٝص٤ٜتز ٝصؾ٤َٜ ثلأًثػ٢ ثُٔنظظز ؿج٣ز إػوثهٛج ٌُِْٖ أٝ ثلإهثًر أٝ ًَ ؿج٣ز أمٌٟ .دجُنجًػ

 .ثُضؾج٣ًز ٜٓ٘ج أٝ ث٤ُْجف٤ز دوٕٝ صقو٣و

 ه٣٘جً ٓوكٞع دجٌُجَٓ ٝٓوْْ 8.277.300 ٓج هوًٙ ٣9201ذِؾ ًأُ ٓجٍ ثُشًٌز ك٢ صج٣ًل ثمضضجّ ثُْ٘ز ثُٔج٤ُز 

 . هٗج٤ٌٗ ُِْْٜ ثُٞثفو10  ّْٜ دو٤ٔز 827.730إ٠ُ 

 

  يظاهًح انشزكح الأو في رأص يال انشزكاخ انفزػيح– 2.1

 

  ك٢ ًأُ ٓجٍ شًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ ٝٛٞ ٓج 1.050.000صِٔي ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ّْٜ 

 .% ٣70,00ٔغَ ْٓجٛٔز دْ٘ذز 

  ٌك٢ ًأُ ٓجٍ شًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ٝٛٞ ٓج ٣ٔغَ 817.730صِٔي شًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ض ّْٜ 

 .% 98,79ْٓجٛٔز دْ٘ذز 

 



 

  خذاول انًظاهًاخ وهيكم انًدًىػح– 3.1

 

 : ٣ٌٖٔ ػٌع ثُْٔجٛٔجس هثمَ ٓؾٔٞػز ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ػٖٔ ثُؾوثٍٝ ث٥ص٤ز

 

  ِٓنض ْٓجٛٔجس شًٌجس ثُٔؾٔٞػز : 1ثُؾوٍٝ ػوه. 

  ؼز : 2ثُؾوٍٝ ػوه ّٔ  .صق٤َِ ْٗخ ثُقوٞم ثُٔذجشٌر ٝؿ٤ٌ ثُٔذجشٌر ُِشًٌز ثُٔؾ

  ٓق٤ؾ ثُضؾ٤ٔغ : 3ثُؾوٍٝ ػوه. 

  



 

 طزق ويزازم انتدًيغ: الإيضاذ انثاَي 
 

  طزيمح انتدًيغ – 1.2

 

٣ضْ ثمض٤جً ؽ٣ٌوز ثُضؾ٤ٔغ فْخ ْٗذز فوٞم ثُضظ٣ٞش ثُض٢ صٔضٌِٜج ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ك٢ ًَ ٖٓ 

ثُشًٌجس ثُلٌػ٤ز ًٝيُي فْخ هوًصٜج ػ٠ِ صٞؽ٤ٚ ث٤ُْجّز ثُٔج٤ُز ًٝيُي ثُضؤع٤ٌ دظلز كؼجُز ػ٠ِ ٤ّجّز ثُضظٌف ك٢ 

 .ثُشًٌز

ٝػ٠ِ ٛيث ثلأّجُ، صْ ثػضٔجه ؽ٣ٌوز ثُضؾ٤ٔغ ثُضجّ دجػضذجً هًؽز ثٌُٔثهذز ثُض٢ صٔجًّٜج ثُشًٌز ثلأّ، دظلز ٓذجشٌر أٝ 

 .ؿ٤ٌ ٓذجشٌر، ك٢ ًَ ٖٓ ثُشًٌجس ثُلٌػ٤ز

 

  تاريخ الإلفال– 2.2

 

ؼز ٗلِ صج٣ًل ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُلٌه٣ز ُشًٌجس ثُٔؾٔٞػز ٝٛٞ  ّٔ  ه٣ْٔذٌ ٖٓ ًَ 31ثػضٔوٗج ًضج٣ًل ُِوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

 .ّ٘ز

 

  يزازم انتدًيغ – 3.2

 

ؼز دئصذجع ثٌُٔثفَ ثُضج٤ُز  ّٔ  :صْ إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

 

صؾ٤ٔغ ؽ٤ٔغ د٘ٞه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُِشًٌز ثلأّ ٝثُٔؤّْجس ثُلٌػ٤ز ّطٌث ّطٌث ٝىُي ػٖ ؽ٣ٌن ؽٔغ  -

 ثُؼ٘جطٌ ثُٔضشجدٜز ُلأطٍٞ ٝثُنظّٞ ٝفوٞم ثُْٔج٤ٖٔٛ ًٝيُي ثُشؤٕ دجُْ٘ذز ُلإ٣ٌثهثس ٝثُٔظٌٝكجس،

 إُـجء ثلأًطور ٝثُؼ٤ِٔجس ثُٔ٘ؾَر د٤ٖ شًٌجس ثُٔؾٔٞػز، -

 ٌٓثؽؼز ًجكز ثُطٌم ثُٔقجّذ٤ز ثُٔؼضٔور ٝىُي ُِضؤًو ٖٓ صطذ٤ن ٗلِ ثُٔذجها ك٢ ؽ٤ٔغ شًٌجس ثُٔؾٔٞػز، -

إُـجء ثُو٤ٔز ثُٔقجّذ٤ز ُْٔجٛٔز ثُشًٌز ثلأّ ك٢ ثُٔؤّْجس ثُلٌػ٤ز ٝثُقظز ثٌُثؽؼز ُِشًٌز ثلأّ ك٢ فوٞم  -

 ثُْٔج٤ٖٔٛ ك٢ ٛيٙ ثُٔؤّْجس ثُلٌػ٤ز، 

صقضْخ فظض ثلأه٤ِز ٖٓ ثُ٘ض٤ؾز ثُظجك٤ز ُِٔؤّْز ثُلٌػ٤ز ٝصنظْ ٖٓ ٗض٤ؾز ثُٔؾٔٞػز ُِقظٍٞ ػ٠ِ  -

 ثُ٘ض٤ؾز ثُظجك٤ز ثُٔضؼِوز دٔج٢ٌُ ثُشًٌز ثلأّ،

صقضْخ فظض ثلأه٤ِز ٖٓ ثلأطٍٞ ثُظجك٤ز ُِٔؤّْز ثُلٌػ٤ز ٝصؼٌع دجُٔٞثٍٗز ثُٔؾٔؼز دظلز ٓ٘لٌهر ػٖ  -

 .ثُنظّٞ ٝفوٞم ثُْٔج٤ٖٔٛ ُِشًٌز ثلأّ

 

 

  أهذاف انتدًيغ – 4.2

 

ؼز صٜوف إ٠ُ إػطجء ْٓج٢ٔٛ  ّٔ ٣وغ إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾٔؼز لأٛوثف ٓج٤ُز ٝثهضظجه٣ز ٝصذؼج ُيُي كئٕ ثُقْجدجس ثُٔؾ

ثُو٤ٔز ثُقو٤و٤ز لأّْٜٜٔ ٝىُي ك٢ إؽجً ٝفور ثهضظجه٣ز صؾٔغ  (ثُشًٌز ثلأّ)ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز 

 .فظض ثلأؿِذ٤ز ٝثلأه٤ِز ػ٠ِ فو ّٞثء



 

 :ٝصضٌؽْ صذؼجس ٛيث ثُضٞؽٚ ًج٥ص٢ 

 

 .٣ؤمي ٛيث ثُلجًم ك٢ فوٝه ْٗذز ثُشًٌز ثلأّ ػ٘و ثلاهض٘جء: كجًم ثلاهض٘جء  -

صِـ٠ دجٌُجَٓ ثُ٘ضجةؼ ثُٔقووز ٝثُٔضؼِوز دظلوجس ٓذٌٓز د٤ٖ ثُشًٌز ثلأّ : ثُ٘ضجةؼ د٤ٖ شًٌجس ثُٔؾٔٞػز  -

  .ٝثُٔؤّْجس صقش ثٌُٔثهذز ثٌُجِٓز

صؼٌع فظض ثلأه٤ِز دجُٔٞثٍٗز ٝفْجح ثُ٘ض٤ؾز ػ٠ِ ثُضٞث٢ُ د٤ٖ فوٞم : ػٌع فظض ثلأه٤ِز  -

ؼز ّٔ  .ثُْٔج٤ٖٔٛ ٝثُنظّٞ، ٝمظٔج ٖٓ ثُ٘ضجةؼ ثُٔؾ

 

 

 انتصزير تانًطاتمح : الإيضاذ انثانث 
 

 

ثُٔؼ٤جً  ثُٔؼ٤جً ثُؼجّ ُِٔقجّذز ٝأػوس ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ؽذوج ُٔوضؼ٤جس ٗظجّ ثُٔقجّذز ُِٔؤّْجس ٝٗنض دجُيًٌ

ؼز) 35ثُٔقجّذ٢ ًهْ  ّٔ ٝمجطز ثُٔذجها ثُٔضؼِوز دضو٤٘جس ٝهٞثػو ثُؼٌع ٝثلإكظجؿ ثُنجطز  (ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

ؼز ّٔ  .دئػوثه ٝٗشٌ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

 

 

 انًؼاييز وانًثادئ انًساطثيح انًؼتًذج : الإيضاذ انزاتغ 
 

 ه٣ْٔذٌ 31ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز دجُْ٘ذز ُِْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ثُٔ٘ض٤ٜز ك٢ ٓؾٔٞػز صشضَٔ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز  ٍ

لأفٌجّ ٗظجّ ثُٔقجّذز  ػ٠ِ ثُٔٞثٍٗز ٝهجةٔز ثُ٘ضجةؼ ٝؽوٍٝ ثُضوكوجس ثُ٘وو٣ز ٝثلإ٣ؼجفجس ٝهو صْ إػوثهٛج ؽذوج 2019

. ُِٔؤّْجس

  : ٝصضِنض أْٛ ثُٔذجها ثُٔقجّذ٤ز ثُٔؼضٔور ك٢ إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ًج٥ص٢

  ثُٞفور ثُ٘وو٣ز1.4

 .صقضْخ ثُؾوثٍٝ ثُٔج٤ُز دجُو٣٘جً ثُض٢ْٗٞ

  ثُٔؾٔوثس2.4

 .لا صشَٔ ثُٔؾٔوثس إلا ػ٠ِ ثُؼ٘جطٌ ثُض٢ صضؾجٝح ٓغ ػٞثدؾ ثلإهٌثً دجلأطٍٞ

٣وًػ ك٢ ثُضٌِلز عٖٔ ثُشٌثء ٝثُٔؼج٤ُْ ٝثلأهثءثس ثُٔضقِٔز ٝثُـ٤ٌ . ٝصْؾَ ثُٔؾٔوثس دْؼٌ صٌِلضٜج أٝ دو٤ٔز ثهض٘جءٛج

 .هجدِز ُلإّضٌؽجع ٝثُٔظج٣ًق ثُٔذجشٌر ٓغَ ٓظج٣ًق ثُض٤ِْْ ٝثُض٤ًٌخ

 

 

 

 



 

 :صْضِٜي ثُٔؾٔوثس ػ٘و دوأ ثلاّضؼٔجٍ فْخ ؽ٣ٌوز ثلاّضٜلاى ثُٔضْج١ٝ ثلاهْجؽ ٝػ٠ِ أّجُ ثُْ٘خ ثُضج٤ُز 

 %33ثُٔ٘ظٞٓجس ثلإػلا٤ٓز  -

 %5ٓذجٕ  -

 %20ٓؼوثس ٗوَ  -

 %15ٓؼوثس ثػلا٤ٓز   -

 %10ثلأعجط ٝثُٔؼوثس ثلإهث٣ًز   -

 %10 أشـجٍ ثُضٌص٤خ ٝثُض٤ٜتز ٝثُض٤ًٌخ  -

  ّ٘وثس عجدضز 4-3

٣ٝضني ٓنظض ُ٘وض ثُو٤ٔز دجُْ٘ذز ُِْ٘وثس ثُض٢ صضؾجٍٝ ه٤ٔز ثهض٘جءٛج فظز . صْؾَ ثُْ٘وثس ثُغجدضز دو٤ٔز ثهض٘جءٛج

 .ٝصقوه ٛيٙ ثلأطٍٞ ثُظجك٤ز فْخ آمٌ ثُؾوثٍٝ ثُٔج٤ُز ثُٔضٞكٌر. ثلأطٍٞ ثُظجك٤ز ثٌُثؽؼز ُشًٌجس ثُٔؾٔٞػز

  ثُٔنَٝٗجس4.4

 .صو٤ْ ثلأًثػ٢ ٝثُٔقلاس ثُضؾج٣ًز ٝثُشون ثُٔؼور ُِذ٤غ دْؼٌ ثُضٌِلز

 صؼْ ه٤ٔز ثُٔنَٕٝ ْٗذز ٖٓ ثُٜجٓش دؼ٘ٞثٕ ثُوْؾ ثُي١ صٔش ك٤ٚ ٝػٞه د٤غ 3إلا أٗٚ ٝدجُْ٘ذز ُٔشٌٝع دٌػ ملشز 

 ٝٓج ٤ِ٣ٜج ٖٓ ثُٔؼ٤جً ٤ًّٔ11ز ٝىُي ٝكوج ُط٣ٌوز ثُْ٘ذز ثُٔجة٣ٞز ُضووّ ثلأشـجٍ ك٢ إؽجً ػوٞه ثُذ٘جء ٓغِٔج ًٝه دجُلوٌر 

 . ثُٔضؼِن دؼوٞه ثُذ٘جء9ثُٔقجّذ٢ ػوه 

 .صْؾَ ًَ ثُٔظج٣ًق ثُٔضؼِوز دجلأشـجٍ ثُؾج٣ًز ك٢ ثُشٌثءثس

ٝثُوْؾ ثُظق٤ـ ٖٓ ثُضٌج٤ُق ثُٔذجشٌر ٝثُضٌج٤ُق ؿ٤ٌ ثُٔذجشٌر ثُض٢ صضظَ دظلز  ػ٘و ٜٗج٣ز ثُْ٘ز صقٍٞ ًَ ثُشٌثءثس

ًِلز ”   إ٠ُ فْجح ثُٔنَٝٗجس ٝصقٍٞ صٌِلز ثُٔقَ ثُٔذجع ٖٓ فْجح ثُٔنَٝٗجس إ٠ُ فْجح ٓؼوُٞز دٌَ ٓشٌٝع

 .“ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

ك٢ طًٞر دوء ثُٔذ٤ؼجس ٖٓ ملاٍ إدٌثّ ػوٞه هذَ ٜٗج٣ز ثلأشـجٍ، ٣ؼٌع ثُٔنَٕٝ دجُضٌِلز ثُضوو٣ٌ٣ز ػ٘و ٜٗج٣ز 

ف٤ظ ٣ضْ صْؾ٤َ ثلأشـجٍ ثَُٔٓغ ثٗؾجٍٛج ػ٘و ٜٗج٣ز ثلأشـجٍ ًَ ثُْ٘ز ػٖٔ ثُنظّٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ صقش . ثلأشـجٍ

 . ٝىُي دؼ٘ٞثٕ ًَ ٓشٌٝع“ ٓظج٣ًق ثلأشـجٍ ثَُٔٓغ إٗؾجٍٛج ”د٘و 

 ثُوٌٝع 5.4

ك٤ٔج صوًػ ثلأهْجؽ ثُض٢ . ٣ضْ ثفضْجح أطَ ثُوٌٝع ثُض٢ ٣وغ إّ٘جهٛج ٖٓ ؽٌف ثُذ٘ٞى ػٖٔ ثُنظّٞ ثُـ٤ٌ ثُؾج٣ًز

 .ّضقَ آؽجُٜج ك٢ أهَ ٖٓ ّ٘ز ػٖٔ ثُنظّٞ ثُؾج٣ًز

 .ٛيث ٝ ٣وغ هٓؼ كٞثةو ثُوٌٝع ثُٔنظظز ُض٣َٞٔ ٓشج٣ًغ ٓؼ٤٘ز، ػٖٔ ًِلز ثُٔنَٝٗجس

ثُٔذ٤ؼجس  6.4

 .صوّٞ ثُشًٌز دضو٣ٖٝ ثُٔذ٤ؼجس ك٢ ثُٔقجّذز ػ٘و إٓؼجء ػوٞه ثُذ٤غ ثُٜ٘جة٤ز ُٝٞ ك٢ طًٞر ػوّ إٗضٜجء ثلأشـجٍ

ج  “ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ ” ٛيث ٣ٝضْ صْؾ٤َ ْٓضقوجس ٛيٙ ثُٔذ٤ؼجس ػٖٔ د٘و ّٓ  ٝىُي إ٠ُ ف٤ٖ إّضنلاطٜج إ

. ٓذجشٌر ٖٓ ثُق٣ٌق أٝ ػٖ ؽ٣ٌن ثُض٣ٞٔلاس ٖٓ ٓؤّْجس ثُوٌع



 

       
 الايضازاخ زىل انًىاسَح

        
     

 الأصىل انثاتتح انًاديح وؿيز انًاديح : 5يذكزج 

 ه، 583.800 ٓج هوًٙ 2019 ه٣ْٔذٌ 31دِـش ثلأطٍٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز ٝؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز ثُظجك٤ز ٖٓ ثلاّضٜلاًجس ك٢ 

 .2018 ه٣ْٔذٌ 31 ه ك٢ 684.527ٓوجدَ 

  ديظًثز31        
 

    2018 
 

2019 
 

    
        367 854 

 
367 853 

 
 

  
 ثلأطٍٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز

1 348 710 
 

1 352 940 
 

 
  

 ثلأطٍٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز

- 
 

- 
 

 
  

 ثلأطٍٞ ثُغجدضز ك٢ ؽًٞ ثلإٗشجء

        1 716 563 

 

1 720 793 
 

 

 انميًح انخاو
  

        (354 477) 
 

(361 346) 
 

 
  

 ثّضٜلاًجس ثلأطٍٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز

(677 559) 
 

(775 647) 
 

 
  

 ثّضٜلاًجس ثلأطٍٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز

        (1 032 036) 

 

(1 136 993) 
 

 

 ليًح الاطتهلاكاخ
  

     
   

684 527 

 

583 800 
 

 

 انميًح انصافيح
  

        

  

 :٣ووّ ثُؾوٍٝ ثُٔلظَ ُلأطٍٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز ٝؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز ًٔج ٢ِ٣ 

        
 

       



 

 

 

331ديسمبر20191 استهلاكات 331ديسمبر20181 331ديسمبر20191 إقتناءات  331ديسمبر20181

    

الأصول الثابتة غير المادية

6 507               34 098                    6 869                     27 229                       40 605                  -                          40 605             33% المنظومات الإعلامية

-                      327 248                   -                            327 248                     327 248                -                          327 248            20% فارق الإقتناء

-                      -                             -                            -                                -                           -                          -                      20% أصول أخرى

6 507               361 346                   6 869                     354 477                     367 853                -                          367 853            - المجموع

الأصول الثابتة المادية

145 675            345 577                   26 268                    319 309                     491 252                491 252            5% مبان

62 940             70 460                    26 680                    43 780                       133 400                -                          133 400            20% معدات النقل 

5 718               91 332                    1 029                     90 303                       97 050                  97 050             10% أثاث ولوازم المكاتب

351 162            247 756                   41 990                    205 766                     598 918                4 230                   594 688            10% التهيئة والتجهيز والتركيب 

11 798             20 522                    2 121                     18 401                       32 320                  -                          32 320             15% معدات اعلامية

577 293            775 647                   98 088                    677 559                     1 352 940              4 230                   1 348 710         - المجموع

583 800            1 136 993                104 957                  1 032 036                  1 720 793              4 230                   1 716 563         - المجموع العام

جدول الاصول الثابتة المادية وغير المادية والاستهلاكات 

في 31 ديسمبر 2019
(محتسب بالدينار التونسي)

القيمة الصافية 

المحاسبية

الاستهلاكات القيمة الخام 
نسبة الاستهلاكات الأصول المادية وغير المادية



       
 الأصىل انًانيح : 6يذكزج 

 

         
       

 :صقَِ ثلأطٍٞ ثُٔج٤ُز ًٔج ٢ِ٣ 
 

  ديظًثز31         
 

    
 

2018 
 

2019 
 

 
 

 
  

                          83 473    
 

                 83 473    
 

 
 (أ)

 

 - ْٓجٛٔجس

                  5 556    
 

                  5 500    
 

 

 (ب)

 

 - هٌٝع

                          89 029    

 

                 88 974    
 

 

 انًدًىع انخاو

 
  

                        (64 460)    
 

               (62 460)    
 

 
 

 

 - ٓومٌثس لإٗنلجع ه٤ٔز ثلأطٍٞ ثُٔج٤ُز

                          24 569    

 

                 26 514    
 

 

 انًدًىع انصافي

 
  

     
 

 
  

     
 

 
  

       
 (أ) :صقَِ ثُْٔجٛٔجس ًٔج ٢ِ٣ 

         
                     780    

 
                     780    

 
 

 
 

 - "11ثلأًٝهز " ثُشًٌز ثُٔو٤ٗز 

                  5 233    
 

                  5 233    
 

 
 

 

 - "22ثلأًٝهز " ثُشًٌز ثُٔو٤ٗز 

                 62 460    
 

                 62 460    
 

 
 

 

 - "ٗجدَ ّ٘ضٌ " ثُشًٌز ثُٔو٤ٗز 

                 15 000    
 

                 15 000    
 

 
 

 

 - ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ُِضؼجٖٓ 

     
 

 
  

                 83 473    

 

                 83 473    
 

 

 انًدًىع

 
  

       
  

       
  

     
  

         
  

                  5 556    
  

 2018 ديظًثز 31انزصيذ في 
 

         

  
                     (56)    

    
 - صْو٣وثس

         
  

                         -    
    

 - صظل٤ز فْجدجس هو٣ٔز

         

  
                  5 500    

  
 2019 ديظًثز 31انزصيذ في 

 

        
 

 

 

 

 

 



 

       
 انًخشوَاخ : 7يذكزج 

 

         
       

 :صقَِ ثُٔنَٝٗجس ًٔج ٢ِ٣ 
 

  ديظًثز31         
 

   
  

2018 
 

2019 
 

   
  

                   15 539 117    
 

          19 726 922    
 

 
 (أ)

 

 - ٓنَٕٝ ثلأًثػ٢

          56 531 822    
 

          34 245 217    
 

 

 (ب)

 

 - أشـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

          18 446 483    
 

          27 156 747    
 

 

 (ج)

 

 - ٓنَٕٝ ثُٔقلاس 

               (74 000)    

 

               (74 000)    

    

 ثُٔومٌثس

           90 443 423    

 

          81 054 886    
 

 
 انًدًىع

   

         

     

 (أ) :٣قَِ ٓنَٕٝ ثلأًثػ٢ ًٔج ٢ِ٣ 

       
  

  

                 68 081    

    

 - "د٤ضش ٤ًِخ ٗجدَ  " 

  

            2 073 889    

  

 - 66542 ًّْ 2030ثًع ثُٔـٌح 

  

            2 045 835    

    

 - 66546 ًّْ 2034ٓـٌح 

  

          15 539 117    

    

 -  ّّٞز27052 ًّْ 544َٗٛز 

            3 293 896    
   

   

 - "ثٌّثء " أًع 

            7 912 410    
   

   

 - "َٗٛز  " أًع 

            4 332 812    
   

   

 - "٤ُٔجء " أًع 

                   15 539 117    

 

          19 726 922    
 

 
 انًدًىع

   

         

  

 :صضؾَأ ثلأشـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ ًٔج ٢ِ٣  (ح)

 

                          68 081    
 

 
 

 

 - "د٤ضش ٤ًِخ ٗجدَ " أشـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

          20 596 618    
   

 

 -  "EHCثًٌَُٔ ثُؼٌٔث٢ٗ ثُشٔج٢ُ " أشـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

                         -    
 

                         -    
 

 

 -  "IIIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " أشـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

          16 406 629    
 

          16 406 629    
 

 

 -  "(ثًٌُٔخ ثُضؾج١ً) IIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " أشـجٍ ه٤و ثلإٗؾجٍ 

          19 460 494    
 

          17 838 588    
 

  
 

 - ثُذق٤ٌر

                   56 531 822    

 

          34 245 217    
 

 
 انًدًىع

   



         

       

 (ػ) :٣قَِ ٓنَٕٝ ثُٔقلاس ًٔج ٢ِ٣ 

       
  

  

          11 590 466    

  

 -  ٓنَٕٝ ٓقلاس" EHC ثًٌَُٔ ثُؼٌٔث٢ٗ ثُشٔج٢ُ " 

                         1    
 

                         1    
 

   

 -  "5ه٣جً ثٌُفجح " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

            5 164 720    
 

            4 586 039    
 

   

 - "ثُ٘ظٌ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

            2 071 917    
 

            1 756 194    
 

   

 - "شجؽب  ثُو٘طج١ٝ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

            1 222 168    
 

            1 222 168    
 

   

 -  "3دٌػ ملشز " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

                 14 687    
 

                 14 687    
 

 

 -  "2ه٣جً ٤ّو١ ٤ِّٔجٕ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

                 74 000    
 

                 74 000    
 

   

 - "هجدِ ّ٘ضٌ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

               294 000    
 

               294 000    
 

 

 -  "(دٌػ ثٌُٔجصخ) Iثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

                 34 875    
 

                 34 875    
 

 

 -  "(ثًٌُٔخ ث٢ٌُْ٘) IIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

            9 570 115    
 

            7 584 317    
 

 

 -  "IIIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " ٓنَٕٝ ٓقلاس 

                   18 446 483    

 

          27 156 747    
 

 
 انًدًىع

   
         

 :٣ٌٖٔ صوو٣ْ ثُؼ٤ِٔجس ثُْٔؾِز ػٖٔ ثُٔنَٝٗجس ػذٌ ثُؾوٍٝ ثُضج٢ُ 
 

         



 

الرصيد في شراء الأراضي الرصيد في

31ديسمبر2019 تحويل القيمة المضافة 31ديسمبر2018

مخزون الأراضي

 بيتش كليب نابل 081 68                               -                               -                               - 081 68

" اسراء " 896 293 3                               -                               -                               -                 (896 293 3) 0

"  نزهة "  410 912 7                               -                               -                               -                 (410 912 7) 0

" لمياء " 812 332 4                               -                               -                               -                 (812 332 4) 0

نزهة 544 رسم 27052 سوسة 0                               -                               -                               -                               -                               -                117 539 15 117 539 15

ارض المغرب 2030 رسم 66542 0                  766 936 1                               -                    123 137                               -                               - 889 073 2

مغرب 2034 رسم 66546 0                  566 910 1                    268 135                               -                               - 835 045 2

مجموع مخزون الأراضي 198 607 15                  333 847 3                               -                    391 272                               -                               - 922 726 19

أشغال قيد الإنجاز

سكاي سنتر 494 460 19                               -                               -                 (906 621 1) 588 838 17

0 (20 596 618)               20 596 618 " EHC أشغال قيد الإنجاز " المركز العمراني الشمالي

 انترناشيونال سيتي سنتر II )المركب التجاري( 629 406 16                               -                               -                               - 629 406 16

مجموع الأشغال قيد الإنجاز 741 463 56                               -                               -                               -                               -                               -                               -                 (906 621 1)               (618 596 20) 217 245 34

مخزون المحلات

 مخزون محلات" EHC المركز العمراني الشمالي "                   174 002 4                  109 154 1                  065 848 2                 (152 006 9) 618 596 20 466 590 11

مخزون محلات " ديار الرحاب 5 " 1                               - 1

مخزون محلات " النصر " 720 164 5                               -                               -                   (681 578) 039 586 4

مخزون محلات " شاطئ  القنطاوي " 917 071 2                               -                               -                   (723 315) 194 756 1

مخزون محلات " برج خفشة 3 " 168 222 1                               -                               - 168 222 1

مخزون محلات " ديار سيدي سليمان 2 " 687 14                               -                               - 687 14

مخزون محلات " نابل سنتر" - سيتس للتصرف - 000 74                               -                               - 000 74

 انترناشيونال سيتي سنتر I )برج المكاتب( 000 294                               -                               -                               -                               -                               -                               - 000 294

 انترناشيونال سيتي سنتر II )المركب السكني( 875 34                               -                               -                               -                               -                               -                               - 875 34

7 584 317 (1 985 798)                 9 570 115 III انترناشيونال سيتي سنتر 

مجموع مخزون المحلات 483 446 18                               -                  174 002 4                  109 154 1                  065 848 2                 (556 900 9)                 (798 985 1)                               -                618 596 20 747 156 27

المجموع 423 517 90                  333 847 3                  174 002 4                  500 426 1                  065 848 2                 (556 900 9)                 (798 985 1)                 (906 621 1)                               - 886 128 81

جدول التغييرات المسجلة على المخزونات

في 31 ديسمبر 2019

(محتسب بالدينار التونسي)

ضم قطع أراضي كلفة المبيعات

الأشغال المزمع انجازها 

عند نهاية السنة المضمنه 

بالمخزون

شراءات المشاريع السنوية

الأشغال المزمع انجازها 

عند بداية السنة المضمنه 

بالمخزون



 

       
 انسزفاء وانسظاتاخ انًتصهح تهى : 8يذكزج 

 

   ه ػ٘و ثمضضجّ ثُْ٘ز 2.740.651 ه ٓوجد2.799.076َ ٓج هوًٙ 2019 ه٣ْٔذٌ 31ك٢ « ثُقٌكجء ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ » دِؾ فْجح          

  :ثُٔجػ٤ز ٣ٝضؾَأ ًج٥ص٢ 

  ديظًثز31         
 

     2018 
 

2019 
 

     
                     1 302 798    

 
            2 298 618    

 
  

 
 - فٌكجء ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز

            2 353 641    
 

            1 381 066    
 

  
 

 - فٌكجء شًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ

                     3 656 439    

 

            3 679 684    
 

 
  انًدًىع انخاو

                      (915 788)    
 

             (880 608)    
 

  
 

 - ٓومٌثس لإٗنلجع ه٤ٔز فْجدجس ثُقٌكجء

                     2 740 651    

 

            2 799 076    
 

 
 انًدًىع انصافي

 
         
       

 أصىل خاريح أخزي : 9يذكزج 
 

         
       

 :صضؾَأ ثلأطٍٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ ًج٥ص٢ 
 

         2018 
 

2019 
 

     
                     6 158 977    

 
            1 697 329    

 
   

 - صْذوجس َُِٔٝه٣ٖ

                  8 857    
 

                 12 621    
 

   

 - صْذوجس ُلأػٞثٕ

            1 674 195    
 

            3 420 428    
 

   

 - ثُوُٝز ، كجةغ ثلأهثء ػ٠ِ ثُو٤ٔز ثُٔؼجكز

            1 823 420    
 

            1 304 143    
 

   

 - ثُوُٝز ، كجةغ ثُؼ٣ٌذز ػ٠ِ ثُشًٌجس

                 83 163    
 

                 54 438    
 

   

 - ٓو٣ٕ٘ٞ ٓنضِلٕٞ

                  2 323    
 

                  2 056    
 

   

 - أػذجء ْٓؾِز ْٓذوج

                 19 626    
 

                 19 626    
 

   

 - صج٤ٖٓ ٓشج٣ًغ هو٣ٔز

                 59 060    
   

   

 - 3ٗوجدز ث ُ ُ 

               380 341    
 

               393 310    
 

   

 - فْجح ٌٓصوخ

                   10 209 963    

 

            6 903 951    
 

 

 انًدًىع انخاو
 

                      (761 488)    
 

             (652 950)    
 

 
 

 

 ٓومٌثس

 

                     9 448 475    

 

            6 251 001    
 

 

 انًدًىع انصافي

 



 

       
 انظيىنح ويايؼادل انظيىنح : 10يذكزج 

 

         
       

 :صقَِ أًطور ث٤ُُْٞز ٝٓج ٣ؼجهٍ ث٤ُُْٞز ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31 
 

     2018 
 

2019 
 

     

                          21 000    
   

   

 - ًٔذ٤جلاس ٝش٤ٌجس ُِوذغ

               109 299    
 

               569 115    
 

   

 - د٘ٞى

                  1 755    
 

                     432    
 

   

 ثُن٣َ٘ز
 

                        132 054    

 

               569 547    
 

 

 انًدًىع

 
 

 

       
 الأيىال انذاتيح : 11يذكزج 

 

         
       

 :صقَِ ثلأٓٞثٍ ثُيثص٤ز ًج٥ص٢ 
 

  ديظًثز31
 

     2018 
 

2019 
 

   
  

        
 

          15 600 000    
 

          15 600 000    
 

 
 

 

 - ًأُ ثُٔجٍ ثلإؽضٔجػ٢

            1 560 000    
 

            1 560 000    
 

 

 (أ)

 

 - ثفض٤جؽجس هج٤ٗٞٗز

          11 430 300    
 

          11 430 300    
 

 
 

 

 - ٓ٘ـ إطوثً

                 42 461    
 

                 42 473    
 

 
 

 

 - ثفض٤جؽجس ثُظ٘وٝم ثلاؽضٔجػ٢

            4 436 921    
 

            4 436 921    
 

 
 

 

 - ثفض٤جؽ٢ ثػجهر ثّضغٔجً ٓؼلجر

          (2 640 738)    
 

          (5 413 713)    
 

 
 

 

 - ثُ٘ضجةؼ ثُٔؤؽِز

          30 428 944    

 

          27 655 982    
 

 
 

 

 يدًىع الأيىال انذاتيح لثم انُتيدح

           (3 791 206)    

 

             (182 855)    

  
 

 

 ثُ٘ض٤ؾز ثُظجك٤ز ُِشًٌجس ثُٔوٓؾز 

             1 018 231    

 

            1 260 354    

  
 

 

 فظز ثلأه٤ِز
 

          (2 772 975)    

 

            1 077 499    
 

 
 

 

 - انُتيدح انصافيح انؼائذج نهشزكح انًدًؼح

        
 

          27 655 969    

 

          28 733 481    
 

 
 

 

 - يدًىع الأيىال انذاتيح لثم انتخصيص

          15 600 000    
 

          15 600 000    

    

 ػوه ثلأّْٜ

                 (0,178)    
 

                  0,069    

    

 َتيدح انظهى انىازذ

 (أ) . ٖٓ ٓؾِز ثُشًٌجس ثُضؾج٣ًز287ٝهغ ص٣ٌٖٞ ثلإفض٤جؽ٢ ثُوج٢ٗٞٗ ٝكوج ُٔوضؼ٤جس ثُلظَ  

ٛيث ٝلا . ٖٓ ثلأًدجؿ ثُوجدِز ُِض٣ٍٞغ ُٜيث ثلإفض٤جؽ٢ ٝىُي إ٠ُ إٔ ٣ذِؾ ػشٌ ًأُ ٓجٍ ثُشًٌز% 5ف٤ظ ٣ؾخ ػ٠ِ ثُشًٌز صنظ٤ض ْٗذز 

. ٣ٌٖٔ ص٣ٍٞغ ٛيث ثلإفض٤جؽ٢

 

       

:ك٤ٔج ٢ِ٣ ؽوٍٝ ثُؼ٤ِٔجس ثُْٔؾِز ػ٠ِ ثلأٓٞثٍ ثُيثص٤ز   
 



 



 

       
 زمىق الألهيح : 12يذكزج 

 

        
 

       
 :صقَِ فوٞم ثلأه٤ِز ًج٥ص٢ 

 

  ديظًثز31         
 

     2018 
 

2019 
 

   
 

 
  

 زمىق الألهيح في الأيىال انذاتيح نشزكح اَتزَاشيىَال طيتي طُتز

 

                     4 500 000    
 

4 500 000 
 

 
 

 

 - ك٢ ًأُ ثُٔجٍ

             (455 905)    
 

(1 046 260) 
 

 
 

 

 - ك٢ ثلإفض٤جؽجس

             (590 355)    
 

(537 794) 
 

 

(1) 

 

 - ك٢ ثُ٘ض٤ؾز

          (1 388 056)    
 

(1 388 056) 
 

 
 

 

 - ثُْٔجٛٔجس ثُـ٤ٌ ٓذجشٌر

         
  

 - زمىق الألهيح في الأيىال انذاتيح نشزكح انماتضح انؼزتيح نهتؼًيز

        
 

            1 488 056    
 

1 488 056 
 

 
 

 

 - ك٢ ًأُ ثُٔجٍ

             (250 765)    
 

(678 641) 
 

 
 

 

 - ك٢ ثلإفض٤جؽجس

             (427 876)    
 

(722 560) 
 

 

(2) 

 

 - ك٢ ثُ٘ض٤ؾز

         
            2 875 099    

 

1 614 745 
  

 انًدًىع
  

 
        

           (1 018 231)    

 

(1 260 354) 
  

(2+1) 
 

 زصح انُتيدح انؼائذج نسمىق الألهيح

 

          

 

 

 



 

 
ة  ودي ع س ة ال ي س ون ت ة ال اري ق  ع ة ال رك ش ال

مذكرة 13 : القروض

-                              587 992                            467 598                        1 055 590                  (225 246)                     -                        -                                          456 015                             824 821                            1 280 836                            (2021 - 2019) TMM + 2,25%  كل ثلاثة أشهر     بنك الإسكان                  836 280 1

-                              3 067 885                         3 548 850                      6 616 735                  (3 102 429)                  -                        -                                          3 459 651                          6 259 513                         9 719 164                            (2021 - 2019) TMM + 2,25%  كل ثلاثة أشهر     بنك الإسكان                 000 000 11

-    البنك التونسي السعودي )ستوسيد بنك(                            721 621 2                         860 310 1                          860 310 1              273 304                  993 925 2                        566 807                         427 118 2

-                                      -                                   -                                (6 630 000)                  6 630 000                            2018 TMM + 2,85%  بصفة كليّة     بنك الأمان                  000 630 6

-                              -                                      -                                   -                                (1 692 904)                  -                        -                                          -                                       -                                      1 692 904                            2016 TMM + 3%  بصفة كليّة     بنك الأمان                 344 261 10

3 350 000                         3 350 000                  3 350 000                  2020-2019 TMM + 3%  بصفة كليّة     بنك الأمان

2 460 000                         2 460 000                  2 460 000                  2020-2019 TMM + 3%  بصفة كليّة     بنك الأمان

2 464 641                 1 678 749                         856 609                        5 000 000                  -                                -                        -                                806 703                                1 611 680                          2 581 617                         5 000 000                            (2021 - 2018) TMM + 2,5%  شهريا     بنك تونس العربي الدولي                  000 000 5

939 500                   708 350                            352 150                        2 000 000                  -                                -                        -                                278 761                                660 739                             1 060 500                         2 000 000                            (2021 - 2018) TMM + 2,5%  شهريا     بنك تونس العربي الدولي                  000 000 2

561 366                   426 013                            212 621                        1 200 000                  -                                -                        -                                166 095                                395 271                             638 634                            1 200 000                            (2021 - 2018) TMM + 2,5%  شهريا     بنك تونس العربي الدولي                  000 200 1

927 132                   1 470 107                         2 119 860                      4 517 100                  -                                -                        -                                -                                          690 939                             3 826 161                         4 517 100                            (2022 - 2019) TMM + 2,5%  كل ثلاثة أشهر     بنك الإسكان                  100 517 4

4 892 640                 15 867 523                       8 365 255                      29 125 418                 (11 650 579)                304 273              5 810 000                  1 251 559                             8 585 155                          16 502 106                       34 661 725                           - - - جملـــــــة القروض                 280 889 41

أكثر من سنةأكثر من سنة الرصيد غير خالص أقل من سنة 

جدول القروض في 31 ديسمبر 2019

(محتسب بالدينار التونسي)

الرصيد في  31 ديسمبر 2019

التسديدات إعادة جدولة الاضافات

الرصيد في  31 ديسمبر 2018

مدة التسديد نسبة الفائدة

الرصيد في بداية الفترة

مبلغ القرض المقرضون

غير خالص أقل من سنة 



  
 انًشودوٌ وانسظاتاخ انًتصهح تهى : 14يذكزج 

 

 :ًج٥ص٢ « ثَُٔٝهٕٝ ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ » ٣قَِ د٘و          

  ديظًثز31 
 

    
 

2018 
 

2019 
 

    
 

                     1 834 450    
 

            1 538 394    
 

 

 - َٓٝهٝ ثّضـلاٍ

            2 398 466    
 

            2 220 608    
 

  

 َٓٝهٕٝ، مظْ دؼ٘ٞثٕ ثُؼٔجٕ
- 

            1 705 540    
 

            1 001 491    
 

  

 َٓٝهٕٝ، ّ٘وثس ٓضؼ٤ٖ هكؼٜج
- 

         
            5 938 455    

 

            4 760 493    
 

 

 انًدًىع

  
 

 
 

  
 

 
  

 

         
  

 انخصىو انداريح الأخزي : 15يذكزج 
 

        
 

     
 : صقَِ ثُنظّٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

 

  ديظًثز31         
     

 2018 
 

2019 
     

           13 521 638    
 

            7 721 326    
 

 

 - صْذوجس ثُقٌكجء

                  3 969    
 

                  3 504    
 

 

 - أؽًٞ ْٓضقوز- ثلأػٞثٕ 

            1 893 726    
 

            2 220 029    
  

 - ثُوُٝز ، ثُؼٌثةخ ٝثلأهثءثس

               564 948    
 

               624 940    
  

 - ٓنضِق ثُوثة٤ٖ٘

            5 280 656    
 

            3 146 973    
  

 - أػذجء أمٌٟ ُِوكغ

            3 004 206    
 

            3 004 206    
  

 - فظض أًدجؿ ُِوكغ

               230 040    
 

               114 846    
  

 - IIIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ / ٓظج٣ًق ثلأشـجٍ ثَُٔٓغ ثٗؾجٍٛج 

            1 191 515    
 

            1 191 515    
  

 - IIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ / ٓظج٣ًق ثلأشـجٍ ثَُٔٓغ ثٗؾجٍٛج 

         

          25 690 698    
 

          18 027 340    
  

 انًدًىع
  

 

         

       

 

 

 

 
  

 
 



 

 انًظاػذاخ انثُكيح وؿيزها يٍ انخصىو انًانيح : 16يذكزج 

        
 

 ه ٓوجدَ 29.163.470 ٓج هوًٙ 2019 ه٣ْٔذٌ 31ك٢ « ثُْٔجػوثس ثُذ٤ٌ٘ز ٝؿ٤ٌٛج ٖٓ ثُنظّٞ ثُٔج٤ُز » دِؾ فْجح 

  : ه ػ٘و ثمضضجّ ثُْ٘ز ثُٔجػ٤ز ٝصضؾَأ ًج٥ص٢ 26.428.494

  ديظًثز31         
 

  
  

 2018 
 

2019 
 

  
  

 

      
  

 
          15 215 156    

 
            7 939 096    

 

 

13أَظز يذكزج  )  ) 
آؽجٍ أهَ ٖٓ ّ٘ز ػ٠ِ هٌٝع ؿ٤ٌ 

 ؽج٣ًز
- 

            1 692 904    
 

            7 928 427    
 

 

13أَظز يذكزج  )  ) 
 

 - هٌٝع هظ٤ٌر ثُٔوٟ

            1 251 559    
 

            5 572 640    
 

 
  

 - هٌٝع د٤ٌ٘ز ؿ٤ٌ مجُظز

                 50 000    
   

  
 

 - ثلأًٝثم ثُٔج٤ُز

               752 566    
 

                         -    
 

  

 

ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ثُْؼٞه١ 

 (ّض٤ّٞو د٘ي)
- 

            2 722 194    
 

            2 251 555    
 

  
 

 - د٘ي صِٞٗ ثُؼٌد٢ ثُو٢ُٝ

                     651    
 

                     829    
 

  
 

 - ثُشًٌز ثُض٤ْٗٞز ُِذ٘ي

            1 882 039    
 

            2 089 209    
 

  
 

 - د٘ي ثلإٌّجٕ صِٞٗ

               986 012    
 

               899 059    
 

  
 - د٘ي ثلآجٕ 

                         -    
 

                     157    
 

  
 - ثُذ٘ي ثُٞؽ٢٘ ثُللاف٢ 

            1 875 413    
 

            2 482 498    
 

  
 

 - كٞثةو ٓطِٞدز

      
   

          26 428 494    

 

          29 163 470    
 

 

 انًدًىع

  
 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 الايضازاخ زىل لائًح انُتائح

         

       
 انًذاخيم : 17يذكزج 

 

        
 

       
 :صقَِ ثُٔوثم٤َ ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31 
 

   
 

          2018 

 

2019 

   
  

                869 868    
 

               454 478    
 

   

 - ٓذ٤ؼجس شجؽب ثُو٘طج١ٝ

            1 125 000    
 

               743 363    

    

 - ٓذ٤ؼجس ثُ٘ظٌ

               480 000    
 

          14 533 915    

    

 - ٓذ٤ؼجس ثُنَث٠ٓ

            1 203 963    
 

            2 635 500    

    

ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ " ٓذ٤ؼجس 

  "IIIّ٘ضٌ 
- 

                 23 800    
 

                         -    

    

ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ " ٓذ٤ؼجس 

 (ثًٌُٔخ ثُضؾج١ً) IIّ٘ضٌ 

" 

- 

         
            3 702 630    

 

          18 367 256    
 

 

 انًدًىع

   

         
     

 إيزاداخ الإطتـلال الأخزي : 18يذكزج 

 
        

 

      

 

صقَِ إ٣ٌثهثس ثلإّضـلاٍ 

 :ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 
  ديظًثز31 

 
   

  

2018 
 

2019 
 

   
  

         
                  9 100    

 
                 16 500    

 
   

 - أصؼجح ثٗؾجٍ ثُؼوٞه

                 54 190    
 

                 33 060    
 

   

 - إ٣ٌثهثس أمٌٟ

         
                 63 290    

 

                 49 560    
 

 

 انًدًىع

 
  

         

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     
 كهفح انًسلاخ انًثاػح : 19يذكزج 

 

        
 

     
 - :صقَِ ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31

     
 

2018 

 

2019 
 

     
 

 
  

                    848 786    
 

               578 681    
 

 

 - "ثُ٘ظٌ " ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

               618 888    
 

               315 723    

  

 - "شجؽب  ثُو٘طج١ٝ " ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

               386 134    
 

            9 006 152    
 

 

 - "ثُنَث٠ٓ "ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

                  7 000    
   

 

 - IIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

               748 735    
 

            1 985 798    
 

 

 -   "IIIثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ " ًِلز ثُٔقلاس ثُٔذجػز 

      
   

            2 609 543    

 

          11 886 354    
 

 

 انًدًىع

   

         
       

 أػثاء الأػىاٌ  : 20يذكزج 
 

        
 

       
 - :صقَِ أػذجء ثلأػٞثٕ ًجُضج٢ُ 

  ديظًثز31
 

    
 

2018 
 

2019 
 

   
  

      
   

               321 454    
 

               332 767    
 

   

 - ثٌُٝثصخ ِٝٓقوجس ثٌُٝثصخ

                 23 168    
 

                         -    
 

   

 - ًٝثصخ ثُٔو٣ٌ ثُؼجّ

                 53 360    
 

                 48 912    
 

   

 - أػذجء إؽضٔجػ٤ز هج٤ٗٞٗز

                  7 739    
 

                  4 992    
 

   

 - أػذجء إؽضٔجػ٤ز أمٌٟ

      
   

               405 720    

 

               386 671    
 

 

 انًدًىع

   

        
 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
 



 

     
 أػثاء الإطتـلال الأخزي : 21يذكزج 

 

       

صقَِ أػذجء ثلإّضـلاٍ 

  :ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31         
 

   
 

 2018 
 

2019 
 

     
    

   

 ثُنوٓجس ثُنجًؽ٤ز
 

      
   

                  2 410    
 

                 16 941    
 

   

 - ًٌثءثس ٝأػذجء أمٌٟ

                 11 384    
 

                 24 376    
 

   

 - ط٤جٗز ٝثطلافجس

                  3 535    
 

                  3 977    
 

   

 - أهْجؽ ثُضؤ٤ٖٓ

                  3 303    
 

                  6 171    
 

   

 - أمٌٟ

      
  

                  20 632    

 

                 51 464    
 

 

 (1)انًدًىع اندشئي 

 
 

 
    

   

 ثُنوٓجس ثُنجًؽ٤ز ثلأمٌٟ
 

      
   

               201 058    
 

               253 541    
 

 
 

 

 - ٌٓصذجس ثُّٞطجء ٝأصؼجح

                 39 116    
 

                 46 667    
 

 
 - إشٜجً ٝٗش٣ٌجس ٝػلاهجس ػجٓز 

                 20 170    
 

                     691    
 

 
 

 

 - ٜٓٔجس

                 11 500    
 

                 11 130    
 

 
 

 

 - ٛذجس

                  8 225    
 

                 18 260    
 

 

 - (ٗلوجس ٓؾِِ ثلإهثًر)ثّضوذجٍ 

                 22 239    
 

                 14 207    
 

 
 

 

 - ٗلوجس د٣ٌو٣ز ٝٛجصل٤ز

                 18 292    
 

                 18 236    
 

 
 

 

 - ًٌٜدجء ٝٓجء

                  6 675    
 

                  4 961    
 

 
 - موٓجس د٤ٌ٘ز ٝموٓجس ٓٔجعِز 

  
               130 000    

 
 

 
 

 - ٌٓجكآس فؼًٞ

                  6 115    
 

                  8 811    
 

 
 

 

 - 2ٗلوجس ٓضلٌهز ث ُ ُ

               164 953    
 

               117 402    
 

   

 - 3ٗلوجس ٓضلٌهز ث ُ ُ 

                 51 451    
 

               138 282    

    

 - موٓجس مجًؽ٤ز أمٌٟ

               (25 519)    
  

  

 - "ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز " أصؼجح ص٣ْٞو٤ز 

        
 

      
   

               524 276    

 

               762 188    
 

 

 (2)انًدًىع اندشئي 

 
 

 

    

   

 

 

 

 

 
 

 



 

 ػٌثةخ ٝأهثءثس

      
  

                  11 192    
 

                  6 733    
 

 
 

 

 - ثلأهثء ػ٠ِ ثُض٣ٌٖٞ ث٢ُٜ٘ٔ

                  5 596    
 

                  3 367    
 

 

 - ط٘وٝم ثُٜ٘ٞع دجٌُْٖٔ ُلجةور ثلأؽٌثء

                  2 754    
 

                 35 225    
 

 
 

 

 - ٓؼِّٞ ثُؾٔجػجس ثُٔق٤ِز

                 27 677    
 

               289 175    
 

 
 - أهثء ثُضْؾ٤َ ٝثُطجدغ ثُؾذجة٢ 

                     790    
 

                     630    
 

 
 

 

 - ٓؼِّٞ ؽٞلإ ث٤ُْجًثس

                  4 987    
 

                 16 301    
 

 
 

 

 - ػٌثةخ ٝأهثءثس أمٌٟ

      
   

                 52 996    

 

               351 431    
 

 

 (3)انًدًىع اندشئي 

 
  

        
 

      
   

               597 904    

 

            1 165 083    
 

 

 (3(+)2(+)1)انًدًىع 

 
 

 
     

 يخصصاخ الإطتهلاكاخ وانًذخزاخ : 22يذكزج 
 

         
  

 - :صقَِ ٓنظظجس ثلإّضٜلاًجس ٝثُٔومٌثس ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31
      

2018 
 

2019 
     

 

    
    

                   5 901    
 

                  6 869    
  

 - ٓنظظجس ثلإّضٜلاًجس ُلأطٍٞ ثُغجدضز ؿ٤ٌ ثُٔجه٣ز

                 87 021    
 

                 98 088    
  

 - ٓنظظجس ثلإّضٜلاًجس ُلأطٍٞ ثُغجدضز ثُٔجه٣ز

                 74 000    
 

 
  

 - ٓنظظجس ٓومٌثس إٗنلجع ه٤ٔز ثثُٔنَٝٗجس

                         -    
 

 
  

 - ٓنظظجس ٓومٌثس إٗنلجع ه٤ٔز ثلأطٍٞ ثُٔج٤ُز

                 68 310    
 

 
  

 - ٓنظظجس ٓومٌثس إٗنلجع ه٤ٔز ثُْٔضقوجس ػ٠ِ ثُقٌكجء

               229 878    
 

 
  

 - ٓنظظجس ٓومٌثس إٗنلجع ه٤ٔز ثلأطٍٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ

               247 000    
 

            1 235 000    
  

 - ٓنظظجس ٓومٌثس ُِٔنجؽٌ ٝثلأػذجء

    
     

               712 110    

 

            1 339 957    
  

 انًدًىع
   

     
 - :٣ٝضؾَأ ثلاّضٌهثه ػ٠ِ ثُٔومٌثس ًج٥ص٢ 

  ديظًثز31
     

- 

2018 
 

2019 
      

         
               (73 525)    

 
               (35 000)    

  
 ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس لإٗنلجع ه٤ٔز ثُْٔضقوجس ػ٠ِ ثُقٌكجء

 
             (129 398)    

 
             (110 718)    

  
 ثّضٌهثه ػ٠ِ ٓومٌثس لإٗنلجع ه٤ٔز ثلأطٍٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ

 

    
     

             (202 924)    

 

             (145 718)    
  

 انًدًىع
  

 



     
 أػثاء يانيح صافيح : 23يذكزج 

 

         
     

 - :صقَِ ثلأػذجء ثُٔج٤ُز ثُظجك٤ز ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31
 

     2018 
 

2019 
 

                 2 854 304    
 

            2 276 539    

    

 - كٞثةو ثُوٌٝع

               694 451    
 

               764 378    

    

 - كٞثةو د٤ٌ٘ز

                 41 543    
  

   

 - كٞثةو ثُقْجدجس ثُؾج٣ًز ٓغ ثُشًٌجء

               529 004    
 

            1 147 873    

    

 - كٞثةو ثُضؤم٤ٌ ػ٠ِ ثُوٌٝع

                 49 709    
 

                 37 661    

    

 - ػٔٞلاس ػ٠ِ ثُوٌٝع

             (811 162)    
 

             (855 188)    

    

 - أػذجء ٓوٓؾز ػٖٔ ثُٔنَٕٝ

        
 

            3 357 849    

 

            3 371 263    
 

 

 انًدًىع

   

       
 

 
     

 إيزاداخ انتىظيفاخ : 24يذكزج 

 

         
     

 :صقَِ إ٣ٌثهثس ثُضٞظ٤لجس ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31 
 

     2018 
 

2019 
 

                      13 550    
 

                         -    

  

 إ٣ٌثهثس ثلأطٍٞ ثُٔج٤ُز ثلأمٌٟ

 
   

      
         
                 13 550    

 

                         -    
 

 

 انًدًىع

  
 

          



 

       
 الأرتاذ انؼاديح الأخزي : 25يذكزج 

 
 - : ه ك٢ ثُْ٘ز ثُٔجػ٤ز ٝصقَِ ًج٥ص٢ 9.804 ه ٓوجدَ  95.697 ٓج هوًٙ 2019دِـش ثلأًدجؿ ثُؼجه٣ز ثلأمٌٟ ملاٍ ّ٘ز          

  ديظًثز31         
 

     2018 
 

2019 
 

     
                  2 300    

 
                 - 

 
 

 - ث٣ٌثهثس طجك٤ز ػ٠ِ ثُضل٣ٞش ك٢ أطٍٞ عجدضز ٓجه٣ز

                  7 504    
 

95 697 
    

 - ثلأًدجؿ ثلأمٌٟ

         
                  9 804    

 

95 697 
 

 

 انًدًىع

  
 

         

         
       

 انخظائز انؼاديح الأخزي : 26يذكزج 

 
         

       
 - :صقَِ ثُنْجةٌ ثُؼجه٣ز ثلأمٌٟ ًٔج ٢ِ٣ 

  ديظًثز31         
 

     2018 
 

2019 
 

                      32 947    
 

                  5 064    
 

   

 - مطج٣ج صؤم٤ٌ

                 13 562    
 

                 10 238    
 

  

 - ٓظج٣ًق أشـجٍ ُٔشج٣ًغ صٔش صظل٤ضٜج

                 68 990    
 

               134 351    
 

   

 مْجةٌ أمٌٟ
- 

         
               115 499    

 

               149 652    
 

 

 انًدًىع

  
 

         

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  
 الايضازاخ زىل خذول انتذفماخ انُمذيح

 

         
  

 خذول تـييزاخ الأصىل وانخصىو انًتصهح تدذول انتذفماخ انُمذيح : 27يذكزج 

  ديظًثز31 
 

 
 انتـييزاخ

   2018 
 

2019 
 

    

                   90 517 423    
 

          81 128 886    
 

 

9 388 537 

 

 انًخشوَاخ

             3 656 439    
 

            3 679 684    
 

 

(23 245) 

 

 انسزفاء وانسظاتاخ انًتصهح تهى

           10 209 963    
 

            6 903 951    
 

 

3 306 012 

 

 الأصىل انداريح الأخزي 

 
    

 
 

               5 938 455    
 

            4 760 493    
 

 

(1 177 962) 

 

 ثَُٔٝهٕٝ ٝثُقْجدجس ثُٔضظِز دْٜ

           25 690 698    
 

          18 027 340    
 

 

(7 663 358) 

 

 ثُنظّٞ ثُؾج٣ًز ثلأمٌٟ 

           (3 004 206)    
 

          (3 004 206)    
 

 

- 

 

 فظض أًدجؿ ُِوكغ

             1 875 413    
 

            2 482 498    
  

607 085 
 

 كٞثةو ٓطِٞدز

 

          30 500 360    
 

          22 266 125    
  

                      

(8 234 235)    

235) 

 انتـييز في زظاب انًشوديٍ وانخصىو انداريح الأخزي

 

        

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 انًؼايلاخ تيٍ الأطزاف انًزتثطح  : 28يذكزج 

 ٌشًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ض 

I- إّوثء موٓجس 

ُلجةور شًٌز   ػ٠ِ ثصلجه٤ز صؤه٣ز موٓجس2003 ه٣ْٔذٌ 5ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ثُٔ٘ؼوو ك٢  طجهم ٓؾِِ إهثًر

 :ثٗضٌٗج٤ّٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ ٓوجدَ 

 .ٖٓ ه٤ٔز أشـجٍ ثُذ٘جء ٝثُوًثّز ٝثٌُٔثهذز%  3ػُٔٞز دْ٘ذز  -

.  ٖٓ ه٤ٔز ثُٔذ٤ؼجس ث٣ُْٞ٘ز %2ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 .صقَٔ ْٗذز ٖٓ ثُٔظج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجشٌر صقوهٛج ثُشًٌز -

 .صقَٔ صٌِلز ثُوًثّجس ثُْجدوز ٌُٔثفَ ثُٔشٌٝع فض٠ فظُٜٞج ػ٠ِ ثُضٌثم٤ض -

 .، ُْ صْؾَ ثُشًٌز إ٣ٌثهثس دؼ٘ٞثٕ ثُؼُٔٞض2019ٖ٤ّ٘ز  ملاٍ

 .2019ٛيث ُْٝ ٣ضْ صق٣َٞ ْٗذز ٖٓ ثُٔظج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجشٌر ملاٍ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز 

II- ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ثُقْجح ثُؾج١ً ٓغ 

 . ه٣٘جًُق أ 6.096 ٓج هو2019ًٙ ه٣ْٔذٌ 31ك٢  ُشًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ ثُقْجح ثُؾج١ً دِؾ

 ػ٠ِ أًطور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز 8%ٝ هو ّؾِش ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز كٞثةو ٓٞظلز دْ٘ذز 

 . أُق ه٣٘جً 434ه٤ٔضٜج  دِـش2019

 ٌشًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٔ 

I- إّوثء موٓجس 

ثصلجه٤ز صؤه٣ز موٓجس ُلجةور شًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز  2012 ؽجٗل٢ 11دضج٣ًل  أدٌٓش ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز

 :ُِضؼ٤ٌٔ ٓوجدَ 

 .ٖٓ ه٤ٔز أشـجٍ ثُذ٘جء ٝثُوًثّز ٝثٌُٔثهذز%  3ػُٔٞز دْ٘ذز  -

.  ٖٓ ه٤ٔز ثُٔذ٤ؼجس ث٣ُْٞ٘ز %2ػُٔٞز دْ٘ذز  -

 .صقَٔ ْٗذز ٖٓ ثُٔظج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجشٌر صقوهٛج ثُشًٌز -

 .صقَٔ صٌِلز ثُوًثّجس ثُْجدوز ٌُٔثفَ ثُٔشٌٝع فض٠ فظُٜٞج ػ٠ِ ثُضٌثم٤ض -

. ، ُْ صْؾَ ثُشًٌز إ٣ٌثهثس دؼ٘ٞثٕ ثُؼُٔٞض2019ٖ٤ملاٍ ّ٘ز 

. 2019ٛيث ُْٝ ٣ضْ صق٣َٞ ْٗذز ٖٓ ثُٔظج٣ًق ؿ٤ٌ ثُٔذجشٌر ملاٍ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز 

 

II- ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ثُقْجح ثُؾج١ً ٓغ 

 . ه٣٘جًُق أ347 ٓج هوًٙ 2019 ه٣ْٔذٌ 31ك٢  ُشًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ثُقْجح ثُؾج١ً دِؾ



 

 ػ٠ِ أًطور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز 8%ٝ هو صقِٔش ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز أػذجء ٓج٤ُز دْ٘ذز 

 . ه٣٘جًُقأ 17ه٤ٔضٜج  دِـش2019

III- شًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ ثُقْجح ثُؾج١ً ٓغ 

  . أُق ه٣٘ج5.175ً  ٓج هو2019ًٙ ه٣ْٔذٌ 31ك٢  ُشًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ثُقْجح ثُؾج١ً دِؾ

 2019 ػ٠ِ أًطور ٛيث ثُقْجح ثُؾج١ً دؼ٘ٞثٕ ّ٘ز 8%ٝ هو صقِٔش شًٌز ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ أػذجء ٓج٤ُز دْ٘ذز 

 . أُق ه٣٘جً 414ه٤ٔضٜج  دِـش

 ٖأؽًٞ ث٣ٌ٤ُْٔ 

I-  أؽٌ ثُٔو٣ٌ ثُؼجّ ثُْجدن 

  ثُوجػ٢ دضؼ٤٤ٖ ث٤ُْو ٓقٔو ػ٢ِ ػ٤جه ٓو٣ٌث ػجٓج ُِشًٌز ٓغ ٓ٘قٚ 2018 ؽ٤ِ٣ٞز 26طجهم ٓؾِِ إهثًصٌْ ثُٔ٘ؼوو دضج٣ًل 

: 

 ه٣٘جً، 6.000ًثصخ ش١ٌٜ طجك٢ هوًٙ - 

. ٓ٘قز ثُشٌٜ ثُغجُظ ػشٌ صؼجهٍ أؽٌر شٌٜ صظٌف ك٢ آمٌ ثُْ٘ز-  

.  ًٔج صوًٌ ٝػغ ٤ّجًر ٝظ٤ل٤ز ػ٠ِ ىٓضٚ

 48.000 ٓذِؾ هوًٙ 2019ُْجدن ث٤ُْو ٓقٔو ػ٢ِ ػ٤جه ملاٍ ّ٘ز ثُٝوو دِؾ ٓؾٔٞع ثٌُٝثصخ ثُنجّ ثُٔٔ٘ٞفز ُِٔو٣ٌ ثُؼجّ 

 .ه٣٘جً

 

II- أؽٌ ثُٔو٣ٌ ثُؼجّ ثُؾو٣و 

  ثُوجػ٢ دضؼ٤٤ٖ ث٤ُْو ػوٗجٕ دجُط٤خ  ٓو٣ٌث ػجٓج ُِشًٌز ٓغ ٓ٘قٚ 2019 ؽ٤ِ٣ٞز 22طجهم ٓؾِِ إهثًصٌْ ثُٔ٘ؼوو دضج٣ًل 

 . شٌٜث12 ه٣٘جً  صظٌف ػ٠ِ ٓوٟ 76.000ًثصخ ٣ّٞ٘ج  مجّ هوًٙ 

 .  ه٣٘ج32.986ً ٓذِؾ هوًٙ 2019ُٝوو دِؾ ٓؾٔٞع ثٌُٝثصخ ثُنجّ ثُٔٔ٘ٞفز ُِٔو٣ٌ ثُؼجّ ث٤ُْو ػوٗجٕ دجُط٤خ  ملاٍ ّ٘ز 

 

III- ثلآض٤جٍثس ثُٔٔ٘ٞفز ٌُة٤ِ ٝأػؼجء ٓؾِِ ثلإهثًر 

 أػؼجء ٓؾِِ ثلإهثًر ػذؾ ٓ٘ـ ثُقؼًٞ ٌَُ ػؼٞ ٖٓ 2019 أٝس 26  دضج٣ًل رثُٔ٘ؼوو  هًٌس ؽٔؼ٤ضٌْ ثُؼجٓز ثُؼجه٣ز 

  .2018 ؽٞثٕ 11 ًَ ثؽضٔجع ٝىُي دوث٣ز ٖٓ   ه٣٘جً ص٢ْٗٞ طجك٤ز ٖٓ ثلاهثء ػ2.000ٖدٔذِؾ 

 دٔذِؾ  ُِضوه٤ن ثُو ثةٔز أػؼجء ثُؾ٘ز  ٌٓجكآس    ػذؾ2019 أٝس 26  دضج٣ًل رثُٔ٘ؼوو  هًٌس ؽٔؼ٤ضٌْ ثُؼجٓز ثُؼجه٣ز  ًٔج

  .2018 ؽٞثٕ 11 ًَ ثؽضٔجع ٝىُي دوث٣ز ٖٓ   ه٣٘جً ص٢ْٗٞ طجك٤ز ٖٓ ثلاهثء ػ2.000ٖ

  أػؼجء ثُؾ٘ز  ٝ ٌٓجكآس دِؾ ٓؾٔٞع ٓ٘ـ فؼًٞ ثؽضٔجػجس ٓؾجُِ ثلإهثًر ٝثُؾٔؼ٤جس ثُؼجٓز

 :ٓلظِز ػ٠ِ ثُ٘قٞ ثُضج٢ُ   ه٣٘جً، 130.000 ، ٓج هو2019ًٙثُْٔؾِز ملاٍ ّ٘ز  ثُو ثةٔز ُِضوه٤ن

 .2019ملاٍ ّ٘ز  هكٞػّٚ أػذجء   ه٣٘جً ص000٢ْٗٞ 85 -

 .أػذجء ُِوكغ   ه٣٘جً ص000٢ْٗٞ 45  -



 

 يٍ طزف أزذ أػضاء يدهض الإدارج 3إلتُاء شمك تانًزكة انظكُي و انتداري اَتزَاتشيىَال طيتي طُتز 

 

 ُلجةور أػؼجء ٓؾِِ ثلإهثًر ٝثُْٔؾِّز 3ثُشون دجًٌُٔخ ث٢ٌُْ٘ ٝ ثُضؾج١ً ثٗضٌٗجصش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ  دِـش ه٤ٔز ٓذ٤ؼجس

 : ه٣٘جً ٓلظِّز ًج٥ص٢ 5.192.000 ٓج هوًٙ 2014ػٖٔ إ٣ٌثهثس 

ثُشوز ثُظلز ثُْٔضل٤و 
ثُْٔجفز 

ثُؾ٤ِٔز 

ثُْؼٌ ثُٔقوّه دؼوو 

ثُذ٤غ 
ثُٔذِؾ ثُٔضذو٢ ثُٔذِؾ ثُٔوكٞع 

ٓؾٔغ د٤ُٞ٘ج 
ػؼٞ ٓؾِِ إهثًر ٓؼ٤ٖ 

 2015ه٣ْٔذ8ٌدضج٣ًل 

D1-1 

D1-2 

D1-3 

D1-4 

 ٓٞثهق 8ٝ

٤ّجًثس 

1713.28 

ٓضٌ ٌٓدغ 
5.192.000 4.930.000 262.000 

 

 

انتؼهذاخ خارج انًىاسَح  : 29يذكزج 

 

: صضٔغَ ثُضؼٜوثس مجًػ ثُٔٞثٍٗز ك٢ ًٕٛٞ ػوج٣ًز ٓووّٓز ُلجةور ثُذ٘ٞى ٣ٌٖٔ صلظ٤ِٜج ًج٥ص٢ 

 انًشزوع إطى انؼمار انًظتفيذ انثُك انًثهؾ

9.000.000 
 Vشؾ ث٠ٌُّٔ  ٗيحّض٤ّٞو 

 شجؽب ثُو٘طج١ٝ

( *)ٌّج١ ّ٘ضٌ  2.271.798

 ثُ٘ظٌ 21ًٝهر  ١ ثُو٢ُٝحٗي صِٞٗ ثُؼٌح 11.400.000

د٘ي ثلإٌّجٕ  11.000.000
ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز 

 ثُْؼٞه٣ز
 ثُنَث٠ٓ

 

 ّّٞز ُلجةور ثُذ٘ي ثُض٢ْٗٞ ثُْؼٞه١ دٔذِؾ هوًٙ V شؾ ث٠ٌُّٔ 26911صْ إهًثػ ًٖٛ ػ٠ِ ثٌُّْ ثُؼوج١ً ػوه  )*(

ٝىُي  «ثٗضٌٗجش٤ٞٗجٍ ٤ّض٢ ّ٘ضٌ »    ه٣٘جً، ُؼٔجٕ ملاص ه٣ٖ د٘لِ ثُٔذِؾ ثُٔضنِو ديٓز ثُشًٌز ثُلٌػ٤ز2.271.798

 .2016 ّذضٔذٌ 27دٔوضؼ٠ ًضخ ٓؤًك ك٢ 

 

 

 

 

 

 



 

 

 انىلائغ انلازمح نتاريخ انختى : 30يذكزج 

 

 صوثػ٤جس  صلش٢ ٝدجء  Covid-19 2020ك٢ دوث٣ز ّ٘ز  

 

دؼو صج٣ًل مضْ ثُْ٘ز ظٌٜ ٛيث ثُٞدجء " ك٤ٌُٝ- ًًٞٝٗج "  ٝٛٞ صلش٢ ٝدجء 2020صٞؽو ٝهجةغ ٛجٓز ؽوس ٓ٘ي ٓجًُ 

 2019ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ٝ دجُضج٢ُ  ٤ُِ  ُٚ صؤع٤ٌ ػ٠ِ 

 . ك٢ ٛيث ثُضج٣ًل2020ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُْ٘ز أعٌٛج ػ٠ِ ٝلا ٣ٌٖٔ صوو٣ٌ ػٔجٍ ثُشًٌز أ٤ٌّٕٞ ُٜيث ثُٞدجء صوثػ٤جس ػ٠ِ 

 2020 ٓجًُ 18ثصلجم ٓغ شًٌز  دٍٞه٘ور إمٞثٕ ك٢ 

 

ٝ دٔٞؽخ ٛي ث ثلإصلجم صض٘جٍٍ شًٌز  دٍٞه٘ور إمٞثٕ . 2020 ٓجًُ 18ثدٌٓش ثُشًٌز ثصلجم ٓغ شًٌز  دٍٞه٘ور إمٞثٕ ك٢ 

 . ه٣٘جً دؼ٘ٞثٕ دوٍ ثٗوطجع ثُؼ989277َٔ ه٣٘جً ٜٓ٘ج 2870000ٜٗجة٤ج ػٖ ثُوػٟٞ ٓوجدَ ّوثه ٓذِؾ 

 . ه٣٘جًُضـط٤ز دوٍ ثٗوطجع ثُؼ1000000َٔٝك٢ ٛيث ثُظوه هجٓش ثُشًٌز دضْؾ٤َ ٓنظظجس دو٤ٔز 

 

 2020 ٓج30ًُػوو ٝػو دجُذ٤غ ك٢

 ثُؼوجً ثٌُجةٖ دجٌٌُّ صِٞٗ ٓٞػٞع ثٌُّْ 2020ٓجًُ  30ثدٌٓش ثُشًٌز ػوو ٝػو دجُذ٤غ ٓغ شًٌز ٓجؽور ص٤َٗٞٗج ك٢ 

 ٤ِٕٓٞ ه٣٘جً هٕٝ ثػضذجً ثلاهثء ػ٠ِ ثُو٤ٔز 31 دغٖٔ ؽ٢ِٔ  142727 ٝ ثٌُّْ ثُؼوج١ً ػوه 142726ثُؼوج١ً ػوه 

 .ثُٔؼجكز

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

تمزيز يزالثي انسظاتاخ زىل انمىائى انًانيح  

ؼح نهظُح انًُتهيح في  ًّ  2019 ديظًثز 31انًد
 

 

 فؼٌثس ثُْجهر ثُْٔج٤ٖٔٛ،

 ُِشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز

 

I- تمزيز زىل تذليك انمىائى انًانيح 

 

  تازتزاس انزأي

 

ؼز ّٔ  ُٔؾٔغ ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز ثُض٤ْٗٞز ص٘ل٤يث ُِٜٔٔز ثُض٢ أّ٘وصٜج ُ٘ج ؽٔؼ٤ضٌْ ثُؼجٓز ثُؼجه٣ز، هٔ٘ج دضوه٤ن ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

، ٝهجةٔز  ه٣٘جً ص٢ْٗٞ  776 92276  صذٌٍ ٓؾٔٞع ٓٞثٍٗز ٣ذِؾ  ٝثُض2019٢ ه٣ْٔذٌ 31ُِْ٘ز ثُٔ٘ض٤ٜز ك٢  ثُْؼٞه٣ز

ٝ ؽوٍٝ ثُضوكوجس ثُ٘وو٣ز ُِْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز ثُٔنضٞٓز دٜيث  ه٣٘جً ص٢ْٗٞ، (855 182)  ثُ٘ضجةؼ ثُض٢ أكٌٍس ٗض٤ؾز ِّذ٤ز ح

ه٣٘جً ٝثلإ٣ؼجفجس فٍٞ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔضؼٔ٘ز  (671262 4)  ثُضج٣ًل ٝثُض٢ أكٌٍس ػٖ ٤ُّٞز ِّذ٤ز ك٢ ٜٗج٣ز ثُٔور ح

                    .ِٓنض لأْٛ ثُطٌم ثُٔقجّذ٤ز  ػ٠ِ

 

ٝثٗؼٌجّٜٔج ػ٠ِ ٗضجةؼ ثُْ٘ز ثُٔقجّذ٤ز « أّجُ ثٌُأ١ دجفضٌثٍ » ك٢ ًأ٣٘ج، ٝدجّضغ٘جء ثلافضٌث٣ٍٖ ثُٔي٣ًًٖٞ ك٢ ثُلوٌر 

ٝثُٞػؼ٤ز ثُٔج٤ُز ُِٔؾٔغ، كئٕ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثٌُٔكوز صظٌٜ دظًٞر ػجهُز، ٖٓ ؽ٤ٔغ ثُ٘ٞثف٢ ثُؾ٣ٌٛٞز، ثُٞػؼ٤ز ثُٔج٤ُز 

، ٝكوج ُ٘ظجّ ثُٔقجّذز ًٝيُي أهثةٚ ثُٔج٢ُ ٝصوكوّجصٚ ثُ٘وو٣ز ُِْ٘ز ثُٔ٘ض٤ٜز ديثس ثُضج٣ًل، 2019 ه٣ْٔذٌ 31 ك٢ ُِٔؾٔغ

 .    ُِٔؤّْجس

 

أطاص انزأي تازتزاس 
                                                                              

ّْ ًط٤و ثُٔنَٝٗجس ٓقلاسّ دذٌػ ملشز  (1  . ه٣٘ج1.222.168ً دو٤ٔز ٣3ؼ

 . ُْ صْؾَ ثُشًٌز د٤ٞػجس دؼ٘ٞث2008ٚٗ، إلا أٗٚ ٝٓ٘ي ّ٘ز 2005صْ ثٗؾجٍ ٛيث ثُٔشٌٝع ملاٍ ّ٘ز 

ٝدجُضج٢ُ، ٝٗظٌث ُؼوّ صٞكٌ ػ٘جطٌ ثعذجس ه٤ٔز ثُضقو٤ن ثُظجك٤ز ُٜيٙ ثُٔقلاسّ، كئٗ٘ج لا ْٗضط٤غ إدوثء ًأ١ فٍٞ ه٤ٔز ٛيث 

. ثُٔنَٕٝ

 ػو ثُشًٌز ثُؼوج٣ًز 2017هجّ ثُٔو٣ٌ ثُؼجّ ثُْجدن ٝ ٓٞظل٤ٖ ّجدو٤ٖ دٌكغ هؼج٣ج شـ٤ِز ُِطٌه ثُضؼْل٢ ملاٍ ّ٘ز  (2

 .  ه٣٘ج866.101ًثُض٤ْٗٞز ثُْؼٞه٣ز ٓطجُذ٤ٖ دْٔضقوجس ٝؿٌثٓجس ٓج٤ُز هوًٛج

 . ه٣٘جً كوؾ ُضـط٤ز ثُٔنجؽٌ ثُٔضؼِوز دٜيٙ ثُوؼج٣ج300.000ٛيث ٝهجٓش ثُشًٌز دضو٣ٖٝ ٓومٌثس دٔذِؾ هوًٙ 

٣ٌٝه لافوج ك٢ ٛيث ثُضو٣ٌٌ د٤جٕ صٞػ٤ق٢ ُْٔؤ٤ُٝجص٘ج ٝكوج . ُوو هٔ٘ج دجُضوه٤ن ٝكوجً ُِٔؼج٤٣ٌ ثُو٤ُٝز ثُٔؼضٔور دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز

 ٝكوج ُوٞثػو ثُِْٞى  ثُٔؾٔغػٖ ٗقٖ ْٓضوِٕٞ. « ْٓؤ٤ُٝز ثُٔوهن فٍٞ صوه٤ن ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز »ُٜيٙ ثُٔؼج٤٣ٌ ػٖٔ كوٌر 

ثلأملاه٢ ثُٔؼضٔور ك٢ صوه٤ن ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز ٝإٗ٘ج هو أٝك٤٘ج دْٔؤ٤ُٝجص٘ج ثلأملاه٤ز ثلأمٌٟ ٝكوج ُٜيٙ ثُٔضطِذجس 

. ٝثُوٞثػو

ّٕ ػ٘جطٌ ثلإعذجس ثُض٢ صقظِ٘ج ػ٤ِٜج ًجك٤ز ٝٓلاةٔز ُضٞك٤ٌ أّجّج ٌُأ٣٘ج  .ٗؼضوو أ

 

 



 

 يظائم انتذليك انزئيظيح

 

ؼزصؼضذٌ ْٓجةَ ثُضوه٤ن ثٌُة٤ْ٤ز، ٝكوج لاؽضٜجهٗج ث٢ُٜ٘ٔ، ثلأًغٌ أ٤ٔٛز ك٢ صوه٤و٘ج ُِوٞثةْ ثُٔج٤ُز  ّٔ  31 ُِْ٘ز ثُٔ٘ض٤ٜز ك٢ ثُٔؾ

 .2019ه٣ْٔذٌ 

ؼزٝهو صْ ص٘جٍٝ ٛيٙ ثُْٔجةَ ك٢ ٤ّجم صوه٤و٘ج ُِوٞثةْ ثُٔج٤ُز  ّٔ  ًٌَ ٝىُي ُـٌع ص٣ٌٖٞ ًأ٣٘ج دشؤٜٗج، ٝلا ٗذو١ ًأ٣ج ثُٔؾ

 .ٓ٘لظلا دشؤٕ ٛيٙ ثُْٔجةَ

 .فْخ ًأ٣٘ج، لا صٞؽو ْٓجةَ صوه٤ن ًة٤ْ٤ز ٣ؾخ ثلإدلاؽ ػٜ٘ج ك٢ صو٣ٌٌٗج

 

 خ يلازظحافمز

 
 

:  ثُضج٤ُزثؽثُ٘نإ٠ُ ثُضؤع٤ٌ ػ٠ِ ثٌُأ١ ثُٔيًًٞ أػلاٙ، ِٗلش ثٗضذجٌْٛ ٝهٕٝ 

 

 صٞؽو ٝهجةغ ٛجٓز ٝٛٞ صلش٢ ٝدجء 2020أٗٚ ٓ٘ي  شٌٜ ٓجًُ " ثُٞهجةغ ثُلافوز ُضج٣ًل ثُنضْ"32 صذٌٍ ثُٔيًٌر ػوه  (1

Covid-19 "  صوثػ٤جس ػ٠ِ ٗشجؽ ثُشًٌز ٝلا ٣ٌٖٔ   ُؾجةقز، ٛيث ٝ ٤ٌّٕٞ ُضطًٞ ٗضجةؼ ٛيٙ ث" ك٤ٌُٝ- ًًٞٝٗج

 .  ك٢ ٛيث ثُضج٣ًل 2020صوو٣ٌ أعٌٛج ػ٠ِ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ُْ٘ز 

ثٕ شًٌز ثُوجدؼز ثُؼٌد٤ز ُِضؼ٤ٌٔ ثدٌٓش ثصلجم ٓغ شًٌز   "ثُٞهجةغ ثُلافوز ُضج٣ًل ثُنضْ"   32صذٌٍ ثُٔيًٌر ػوه (2

ٝ دٔٞؽخ ٛي ث ثلإصلجم صض٘جٍٍ شًٌز  دٍٞه٘ور إمٞثٕ ٜٗجة٤ج ػٖ ثُوػٟٞ ٓوجدَ   2020.ٓجًُ  18دٍٞه٘ور إمٞثٕ ك٢ 

 . ه٣٘جً دؼ٘ٞثٕ دوٍ ثٗوطجع ثُؼ989277َٔه٣٘جً ٜٓ٘ج   000 870 2 ّوثه ٓذِؾ 

 . ه٣٘جً ُضـط٤ز دوٍ ثٗوطجع ثُؼ1000000َٔٝك٢ ٛيث ثُظوه هجٓش ثُشًٌز دضْؾ٤َ ٓنظظجس دو٤ٔز 

 

 ػوو ٝػو دجُذ٤غ ٓغ شًٌز ٓجؽور ص٤َٗٞٗج ك٢  ثُشًٌز ثدٌٓش إٔ "ثُٞهجةغ ثُلافوز ُضج٣ًل ثُنضْ"30صذٌٍ ثُٔيًٌر ػوه  (3

 142727 ٝ ثٌُّْ ثُؼوج١ً ػوه 142726 ثُؼوجً ثٌُجةٖ دجٌٌُّ صِٞٗ ٓٞػٞع ثٌُّْ ثُؼوج١ً ػوه 2020ٓجًُ  30

 . ٤ِٕٓٞ ه٣٘جً هٕٝ ثػضذجً ثلاهثء ػ٠ِ ثُو٤ٔز ثُٔؼجكز31دغٖٔ ؽ٢ِٔ  

 . ثُْ٘ز ٝثُْ٘ٞثس ثُلجًؽزٛيٙٝ إٕ إصٔجّ ٛيث ثُذ٤غ ٖٓ شؤٗٚ إٔ ٣ٌٖٔ ثُشًٌز ٖٓ صـط٤ز مْجةٌ

 

. ٛيٙ ثُ٘وجؽ لا صـ٤ٌ ًأ٣٘ج فٍٞ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز

 

تمزيز يدهض الإدارج   
 

.صوغ ْٓؤ٤ُٝز صو٣ٌٌ ٓؾِِ ثلإهثًر ػ٠ِ ػجصن ثُٔؾِِ  

 

ؼز لا ٣شَٔ ٓج صؼٔ٘ٚ صو٣ٌٌ ٓؾِِ ثلإهثًر، ٝٗقٖ لا ٗؼٖٔ طقز ٓج ًٝه ك٢ ٛيث ثُضو٣ٌٌ ّٔ .إٕ ًأ٣٘ج ك٢ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ  

  ٖٓ ٓؾِز ثُشًٌجس ثُضؾج٣ًز، كجٕ ْٓؤ٤ُٝض٘ج صضٔغَّ ك٢ ثُضقون ٖٓ طقز266ٝكوج لأفٌجّ ثُٔجهر 

٘ز ك٢ صو٣ٌٌ ٓؾِِ ثلإهثًر ُِٔؾٔغ دجٌُؽٞع إ٠ُ ثُٔؼط٤جس ثُٞثًهر دجُوٞثةْ ثُشًٌز ثُٔؼِٞٓجس ثُٞثًهر ك٢ فْجدجس  ّٔ ثُٔؼ

ؼز ّٔ ٣ٝضٔغَ ػِٔ٘ج ك٢ هٌثءر صو٣ٌٌ ٓؾِِ ثلإهثًر ٝصو٤٤ْ ٓج إىث ًجٕ ٛ٘جى ص٘جهغ ؽ١ٌٛٞ د٤٘ٚ ٝد٤ٖ ثُوٞثةْ . ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

ؼز أٝ ٓج ثؽِؼ٘ج ػ٤ِٚ ملاٍ ٜٓٔز ثُضوه٤ن أٝ إىث ًجٕ صو٣ٌٌ ٓؾِِ ثلإهثًر دٚ أمطجء ؽ٣ٌٛٞز ّٔ . ثُٔج٤ُز ثُٔؾ  

                                                                                                                  



 

.          ٝإىث ثّض٘ضؾ٘ج ثّض٘جهث إ٠ُ ثُؼَٔ ثُي١ هٔ٘ج دٚ إٔ ٛ٘جى إملالاس ٛجٓز ك٢ صو٣ٌٌ ثُٔؾِِ كئٗ٘ج ٓطجُذٕٞ دجلإدلاؽ ػٜ٘ج

                                                                                 

. ٤ُِٝ ُ٘ج ٓج ٗيًٌٙ ك٢ ٛيث ثُظوه  

 

      

ؼزيظؤونياخ الإدارج ويدهض الإدارج ػٍ انمىائى انًانيح    ّٔ    ثُٔؾ
 

ؼز ٝػٌػٜج دظًٞر ػجهُز ٝكوج ُ٘ظجّ ثُٔقجّذز ُِٔؤّْجس ًٔج ٢ٛ  ّٔ إٕ ثلإهثًر ٢ٛ ثُْٔؤُٝز ػٖ إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

ْٓؤُٝز ػٖ ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٢ِ ثُي١ صٌثٙ ػ٣ًٌٝجً لإػوثه هٞثةْ ٓج٤ُز مج٤ُز ٖٓ ثلأمطجء ثُؾ٣ٌٛٞز، ّٞثءً ًجٗش ٗجصؾز 

.ػٖ ؿش أٝ ػٖ أمطجء، ًيُي ٢ٛ ْٓؤُٝز ػٖ صقو٣و ثُضوو٣ٌثس ثُٔقجّذ٤ز ثُٔؼوُٞز ك٢ ػٞء ثُظٌٝف  

 

ؼز ، صٌٕٞ ثلإهثًر ْٓؤُٝز ػٖ صو٤٤ْ هوًر  ّٔ  ػ٠ِ ثُؼَٔ ًٔ٘شؤر ْٓضٌٔر، ٝثلإكظجؿ، ثُٔؾٔغػ٘و إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

ؼز ، إلا إىث  ّٔ ف٤ظ أٌٖٓ، ػٖ ثلأًٓٞ ثُٔضؼِوز دٔذوأ ثلاّضٌٔث٣ًز ٝثّضنوثّ ٛيث ثُٔذوأ ثُٔقجّذ٢ ػ٘و إػوثه ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ثُٔؾ

. أٝ إ٣وجف ػ٤ِٔجصٚ أٝ ػوّ ٝؽٞه أ١ دو٣َ ٝثهؼ٢ آمٌ ّٟٞ ثُو٤جّ ديُيثُٔؾٔغًجٕ ك٢ ٤ٗز ثلإهثًر صظل٤ز   

.صوغ ػ٠ِ ػجصن ٓؾِِ ثلإهثًر ٌٓثهذز إؽٌثءثس إػوثه ثُضوج٣ًٌ ثُٔج٤ُز ُِٔؾٔغ  

 يظؤونيح يزالثي انسظاتاخ

ؼزإٕ أٛوثك٘ج صضٔغَ ك٢ ثُقظٍٞ ػ٠ِ صؤ٤ًو ٓؼوٍٞ دؤٕ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز    ّٔ  ًٌَ مج٤ُز ٖٓ ثلأمطجء ثُؾ٣ٌٛٞز، ّٞثءً  ثُٔؾ

. ًجٗش ٗجصؾز ػٖ ثُـش أٝ ثُنطؤ ٝإطوثً صو٣ٌٌ ثُضوه٤ن ثُي١ ٣ضؼٖٔ ًأ٣٘ج  

٣ؼضذٌ ثُضؤ٤ًو ثُٔؼوٍٞ ٛٞ صؤ٤ًو ػج٢ُ ثُْٔضٟٞ، ٌُٝ٘ٚ ٤ُِ ػٔجٗجً دؤٕ ثُضوه٤ن ثُي١ ٣ضْ ٝكوجً ُٔؼج٤٣ٌ ثُٔؼٍٔٞ دٜج ك٢ صِٞٗ 

إٕ ثلأمطجء هو صقوط ٗض٤ؾز ؿشّ أٝ مطؤ ٣ٝضْ ثػضذجًٛج . ٤ٌّشق هثةٔجً ػٖ ثُٔؼِٞٓجس ثُؾ٣ٌٛٞز ثُنجؽتز ػ٘و ٝؽٞهٛج

ؽ٣ٌٛٞز، إىث ًجٗش ٓ٘لٌهرً أٝ ٓؾضٔؼزً، ٣ٌٖٔ إٔ ٣ٌٕٞ ُٜج صؤع٤ٌ ػ٠ِ ثُوٌثًثس ثلاهضظجه٣ز ثُٔضنير ٖٓ هذَ ْٓضنو٢ٓ ٛيٙ 

ؼزثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز ّٔ . ثُٔؾ  

ٖٓ ػ٤ِٔز ثُضوه٤ن ٝكوجً ُٔؼج٤٣ٌ ثُضوه٤ن ثُو٤ُٝز ثُٔؼٍٔٞ دٜج ك٢ صِٞٗ، ٗٔجًُ ثُقٌْ ث٢ُٜ٘ٔ ٝثُقلجظ ػ٠ِ ثُشي  ًؾَء

:ث٢ُٜ٘ٔ ك٢ ؽ٤ٔغ ٌٓثفَ ثُضوه٤ن، ًٝٔج ٗوّٞ دٔج ٢ِ٣       

 

صقو٣و ٝصو٤٤ْ ٓنجؽٌ ثلأمطجء ثُؾ٣ٌٛٞز ك٢ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز، ّٞثءً ًجٗش ٗجصؾز ػٖ ثُـش أٝ ثُنطؤ، ٝصظ٤ْٔ  -

ٝص٘ل٤ي إؽٌثءثس صوه٤ن صْضؾ٤خ ُضِي ثُٔنجؽٌ ٝثُقظٍٞ ػ٠ِ أهُز صوه٤ن ًجك٤ز ٝٓلاةٔز صٞكٌ أّجّجً لإدوثء 

إٕ ٓنجؽٌ ػوّ ثًضشجف مطؤ ؽ١ٌٛٞ ٗجصؼ ػٖ ؿش ٣ؼو أًذٌ ٖٓ ىُي ثُ٘جصؼ ػٖ مطؤ، ُِٔج هو ٣ضؼٔ٘ٚ . ًأ٣٘ج

 .ثُـش ٖٓ صٞثؽؤ أٝ ص٣ٌَٝ أٝ فيف ٓضؼٔو أٝ صق٣ٌق أٝ صؾجٍٝ ُ٘ظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٢ِ

ثُقظٍٞ ػ٠ِ كْٜ ُ٘ظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٢ِ ثُٔضؼِن دجُضوه٤ن ٝىُي ُضظ٤ْٔ إؽٌثءثس صوه٤ن ٓلاةٔز ك٢ ظَ  -

 .ثُظٌٝف ثُوجةٔز

 

صو٤٤ْ ٓوٟ ٓلاةٔز ثُطٌم ثُٔقجّذ٤ز ثُٔضذؼز، ٝٓؼو٤ُٞز ثُضوو٣ٌثس ثُٔقجّذ٤ز ٝثلإكظجفجس ىثس ثُظِز ثُض٢  -

 .هجٓش دٜج ثلإهثًر

 

ثُضؤًو ٖٓ ٓوٟ ٓلاةٔز ثّضنوثّ ثلاهثًر ُٔذوأ ثلاّضٌٔث٣ًز ك٢ ثُٔقجّذز، ٝد٘جءً ػ٠ِ أهُز ثُضوه٤ن ثُض٢ صْ  -

و ٖٓ ٝؽٞه أٝ ػوّ ٝؽٞه شيّ ؽ١ٌٛٞ ٌٓصذؾ دؤفوثط أٝ ظٌٝف هو صؤعٌ ػ٠ِ هوًر  ًّ ثُقظٍٞ ػ٤ِٜج، ٝثُضؤ



 

ٝإىث ٓج صٞطِ٘ج إ٠ُ ٗض٤ؾز دؤٕ ٛ٘جى شي ؽ١ٌٛٞ، كؼ٤ِ٘ج ثلإشجًر ك٢ . ػ٠ِ ثلاّضٌٔثً ًٔ٘شؤر ْٓضٌٔرثُشًٌز 

صو٣ٌٌ ثُضوه٤ن إ٠ُ ثلإكظجفجس ىثس ثُظِز ك٢ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز أٝ صؼو٣َ ًأ٣٘ج إىث ًجٗش ٛيٙ ثلإكظجفجس ؿ٤ٌ 

إٕ ثّض٘ضجؽجص٘ج ٓذ٤٘ز ػ٠ِ أهُز ثُضوه٤ن ثُض٢ فظِ٘ج ػ٤ِٜج فض٠ صج٣ًل صو٣ٌٌ ثُضوه٤ن، ٝٓغ ىُي، كئٕ . ًجك٤ز

 .ك٢ أػٔجُٚ ثلأفوثط أٝ ثُظٌٝف ثُْٔضوذ٤ِز هو صؤه١ إ٠ُ ػوّ ثّضٌٔثً ثُٔؾٔغ

 

ؼزصو٤٤ْ ثُؼٌع ثُؼجّ ٤ٌَٛٝ ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز  - ّٔ  ٝٓقضٞثٛج دٔج ك٢ ىُي ثلإكظجفجس فُٜٞج ٝك٤ٔج إىث ًجٗش ثُٔؾ

ؼزثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز  ّٔ  . صقون ػٌػج دشٌَ ػجهٍ ُِؼ٤ِٔجس ٝثلأفوثط ثُقجطِزثُٔؾ
 

II- تمزيز زىل انًتطهثاخ انماَىَيح وانتشزيؼيح 
 

ك٢ إؽجً ٜٓٔض٘ج ًٌٔثهذ٢ فْجدجس، هٔ٘ج دجُلقٞطجس ثُنجطز ثُض٢ ص٘ض ػ٤ِٜج ثُٔؼج٤٣ٌ ثُظجهًر ػٖ ٤ٛتز ثُنذٌثء 

 .ثُٔقجّذ٤ٖ دجُذلاه ثُض٤ْٗٞز ٝثُوٞث٤ٖٗ ثُؾج١ً دٜج ثُؼَٔ ك٢ ٛيث ثُشؤٕ

 َظاو انزلاتح انذاخهيح فاػهيح

 

ٝك٢ ٛيث ثُظوه، ٗيًٌ .  ٖٓ ٓؾِز ثُشًٌجس ثُضؾج٣ًز، هٔ٘ج دضو٤٤ْ ػجّ ُ٘ؾجػز ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز266ػٔلا دؤفٌجّ ثُلظَ 

دؤٕ ٓؾِِ ثلإهثًر ٛٞ ثُْٔؤٍٝ ػ٠ِ صظ٤ْٔ ٝٝػغ ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز ُِٔؾٔغ ٝثلإشٌثف ثُو١ًٝ ػ٠ِ ٗؾجػضٚ ٝ 

 .كجػ٤ِضٚ 

ٖٓ شؤٜٗج إٔ صؤعٌ ػ٠ِ ًأ٣٘ج فٍٞ  د٘جءًث ػ٠ِ ثُلقٞطجس ثُض٢ هٔ٘ج دٜج، ُْ ٌٗضشق ٗوجةض ؽ٣ٌٛٞز ك٢ ٗظجّ ثٌُهجدز ثُوثم٤ِز

. ثُوٞثةْ ثُٔج٤ُز

 

 2020 أفزيم 30، ك٢ تىَض

 
ك العالمية.ف.د- س.م.س  

شريف بن زينة     

 العالميّة لمراجعة المحاسبة و الإستشارة

 محمد نجيب ذياب
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